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Le présent document contient les rapports pour la Belgique, la France 

et le G.D. de Luxembourg. Ces rapports ont été élaborés en 1971 et 

1972. 

Ont participé aux travaux,· ies Divisions "Bilans, ~tudes, Information" 

e:t; "Conditions·de concurrence en agriculture" de la Direction Générale 

de l'Agriculture • 
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PlŒMIERE PARTIE - SITUATION ACTUELLE DE L 1 AGRICULTURE EN MATIERE rmANCIERE 
~==~=========== ET DE CREDIT. 

--------~~---------------------------------------

I. SITUATION PAR RAPPORT A L'ENSEMBLE DES AUTRES SECTEURS. 

CHAPITRE I - LE CREDIT AGRICOLE COMPARE AU CREDIT A L'ENSEMBLE DE L.'ECONOMIE. 

A. Crédit agricole (crédits à 1~ pro~uctien, au stade en amont ~e l~ p~d~ctie. 
au premier ~tade de çommerciali.ation ~t de t~nsfermation 
des produits a~icoles ainsi qu'au log•~ent àe l'acricul~ 
teur et d~ sa famille). 

a) Encours en milliens de F.B. 

1) or~ismes spécialisés : 

1960 . 10.099,1 . 
19·65 . 19.808,6 • 
1969 . 29.161,0 • 

1970 . 30.921,0 • 

1971 . 31.626,0 . • 

Ces montants previennent des rapports des 4 organismes spécialisés (Ins

titut National de Créiit Agricole, ~er~bond1 Caisse Pénérale d'Epar~e 

et de Retraite, Société Nationale Terrienne); 

2) erganismes nen spécialisés: 

1960 . 3.Boo,o . 
1965 . B.90o,o . 
1969 14.600,0 

1970 . 15.700,0 • 

1971 . 16.600,0 • 

Il s'agit d 1 estimatiens résultant des opérations suivantes ; 

- Poste· "Emprunts" à.u passif du •ilan d.ee capitaux investis en açicul-

ture tel qu'il a été éta-.li par l 1I.E.A. (-voir page 10 ";Dettes" 

pour les années 1960, 1965 et 1969) et qui ae~t àe ~éférenoe pour les 

travaux scientifiques entrepris par les f~cultés universitaires et les 

départements ministériels intéressés, 

.;. 



3) 

- 2 -

-duquel ont été soustraits l'encours des crédits octroyés aux agri

culteurs et horticulteurs (et non aux collectivités) par les princi

paux organi~mes spécialisés et la part estimée des crédits consentis 

par les particuliers, notaires, .fournisseurs ( 2, 5 milliards en 1960, 

6 milliards en 1965, 9,8 milliards en 1969, 10,5 milliards en 1970 

et 11 milliards en 1971). 

TOTAUX : 

1960 13.899,1 

1965 28.708, 6~-

1969 43.7 61,0 

1970 46.621,0 

1971 48.226,0 

Si l'on tient compte en outre des prêts consentis par les particuliers, 

notaires et fournisseurs, l'encours global du crédit agricole s'élève 

à 16,399 milliards en 1960, 34,708 milliards en 1965, 53,561 milliards 

en 1969, 57,~21 milliards en 1970 ··et 59,226 milliards en 1971. 

Conclusion : Le crédit agricole a plus que triplé en 11 années (voir plus 

loin considérations au sujet des investissements et de l'en

dettement ~n agriculture). 

b) Pour les organismes spécialisés, ventilation des opérations en crédits 

agricoles à court terme et crédits agricoles à moyen et long termes (an

née 1969, en millions F.B.). 

l) Encours : 

Court terme 

Moyen et long termes 

644,1 

28.516,9 
29.161,0 

2) Remboursements (en millions F.B.) 

Court terme 1.685,3 

Moyen et long termes 

3) Réalisé (en millions F.B.) 

Court terme 

Moyen et long termes 

.;. 
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B. Crédit aux entreprises et partic~iers pour 1 1 ensemDle de l'économie. 

Les chiffres mentionnés sous ce B, qui représentent l'encours utilisé des 

crédits d'escompte, d'avances et d 1acc~tation, à l'exclusion de la mo.ili

sation de crédits commerciaux à l'étranger, ont été puisés dans les rapport1 

de la B:mque Nationale de Belgique sous les rubriques "Crédits aux entre

prises et particuliers". 

La ventilation que nous donnons ci-dessous par catégorie d'organismes ressol 

des graphiques puoliés par la Banque Nationale, graphiques où l'on retrouve 

en pourcentage 

l'importance des organismes monétaires, c'est-à-dire les *anques et la 

Banque Nationale; 

-l'importance des organismes non monétaires subdivisés en 

a) intermédiaires financiers publics spécialisés dans le crédit profes

sionnel, 

b) intermédiaires financiers publics spécialisés dans le crédit à 1 1haài

tation, 

c) Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, 

d) caisses d'épargne privées. 

Comme nous avions estimé pour le A. l'encours du crédit agricole dispensé 

par les banques, il nous a été facile de calculer l'importance relative du 

crédit agricole dans ce secteur. 

Pour les organismes non monétaires notre tAche a été facilitée par le fait 

que, dans chaque subdivision desdi ts organismes, on trouve une seule ins

titution ayant le monopole ou le quasi-monopole du crédit agricole pour le 

secteur. 

Ainsi, parmi les intermédiaires financiers publics de crédit spécialisés 

dans les crédits professionnels, seul 1 1 I.N.C.A. dispense le crédit agricole; 

il en est de même de la S.N.T. pour le crédit à 1 1haàitation et àes Comptoir1 

Agricoles pour la C.G.E.R.; quant au BŒrenbond il jouit, au point de vue 

crédit agricole, d'un quasi-monopole parmi les caisses d'épargne privées • 

. /. 
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Montants des crédits en coure d'après les organismes qui les ont accordés 

à 1 'origine : 

a) Organismes monétaires 

1960 62.310. 

1965 128.622. 

1969 215.000 • 

1970 230.520. 

Banques et Banque Nationale 

Part du crédit agricole 

Part du crédit agricole : 

Part du crédit agricole 

Part du crédit agricole 

6,10 % 
6,30 % 
6,79% 
6,81 % 

b) Intermédiaires financiers publics de crédit spécialisés dans les crédits 

professionnels : 

1960 

1965 

1969 

1970 

43.617. 

79· 443. 
147 .ooo. 
17 6.280. 

Part du crédit agricole 

Part du crédit agricole 

Part du créàit agricole 

Part du crédit agricole 

5,62% 

7,74% 
6,52% 

5,75% 

c) Intermédiaires financiers publics spécialisés dans le crédit à 

l'habitation 

1960 

1965 

1969 

1970 

24.924. 

37.830. 

55.000. 
61.020. 

Part du crédit agricole : 1,44% 

Part du crédit agricole_: 1,77% 

Part du crédit agricole 1,69% 

Part du crédit agricole 1,18 % 

d) Caisse Générale d'Epargne et de Retraite : 

1960 

1965 

1969 

1970 

54.002. 

87.009. 

123.000. 

128.7 20. 

e) Caisses d'épargne privées 

1960 

1965 

1969 

1970 

22.847. 

45.396. 

73.000. 

81.460. 

Part du crédit agricole 

Part du crédit agricole 

Part du crédit agricole 

Part du crédit agricole 

6,59 % 
5, 39 1~ 

5,25% 

5,05 % 

Part du crédit agricole 16,30 % 
Part du crédit agricole 18,27 % 
Part du crédit agricole 16,69 % 
Part du crédit agricole 16,73% 

.j. 
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f) TOTAUX : 

1960 207.700 

Part iu crédit acrioele àispensé par les 

instituts financiers spé~ialisés eu nen : 

1965 378.300 

Part àu créiit agricele àispensé par les 

instituts financiers spécialisés ou non : 

1969 613.000 

Part iu crédit agricele dispensé par les 

instituts financiers spécialisés ou nen : 

1970 678.000 

Part àu crédit a~icole dispensé par les 

instituts. financiers spécialisés eu nen : 

6,70% 

7,38% 

7,14% 

6,88% 

On censtate que, malgré une àiminutien ie 1 1 impertance relative te la 

production et iu revenu a«ricoles par rappert à la preductien et au 

revenu nationaux (voir plus 1ein), la part à.u créd.i t agricole 

tans le créiit à l'ensem•le àe l'écenemie a fortement augaenté entre 

1960 et 1965; si elle a àiminué entre 1965 et 1970, elle reste cepeniant 

encere, peur ce dernier exercice, au-iessus de ce qu'elle était en 1960. 
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CHAPITRE li L'AGRICULTURE COMME SOURCE DE CAPITAUX. 

Etant donné le manque ie statistiques précises dans ce •omaine, nous 

ne peuvons nous livrer qu'à des supputations très subjectives pour les

quelles nous devons faire les plus expresses réserves; encore ces suppu

tations ne visent-elles que les trois organismes spécialisés : la Caisse 

Générale d'Epargne et de Retraite, les Caisses du Boerenbond et 1 'I.N.C.A. 

A. ORGANISATION DU :OOEREN:OOND. 

On conna1t la proportion entre agriculteurs et autres personnes pour ce 

qui concerne le nom8re des livrets, des comptes à vue et dP.~ com~tes à 

term"' "l'lnmi"!".;:> tifs en cours ( re:::p€'cti v~ment 51, {:;f1 et 57 °~ peur 1 'anné~ 

Jq7n). 

Pour ce qui concerne les montants en cours, diverses considérationsamènent 

à porter les pourcentages ci-dessus à respectivement· 55 % pour les livret,, 

65 % pour les comptes à vue et 60 % pour les comptes à terme nominatifs 

ou non. 

Ces proportions donnent, à fin 1970, un montant total de 17.060 millions 

procurés par les cultivateurs sur un encours de 29.650 millions en livrets, 

comptes à vue et à terme, soit 57,5 %• 

Comme à la même date les crédits agricoles en cours étaient de 13.628 

millions, on peut dire que toute l'activité "crédit agricole" du Boeren"Bond 

était financée par l'agriculture elle-même. 

B. CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

Nous savons que le nom"Dre des nouveaux livrets ouverts par les agriculteurs 

au cours des années 1965 à 1969 représentait en moyenne 1,70% de l'ensemàle 

des nouveaux livrets ouverts. 

Il est assez périlleux de ti~er de cette censtatation des conclusions au 

sujet de l'encours de l'épargne des cultivateurs auprès ie la Caisse; faute 

de disposer d'autres éléments, nous devons cependant àien nous y risquer • 

. ;. 
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Il sem8le certain que l'épargne des cultivateurs représente plus que 1,70% 

de l'épargne totale recueillie par la Caisse d'Eparcne : en effet, le velume 

relatif de cette épargne est normalement plus influencé par l'encours exis

tant que par l'augmentation du nomire des cemptes et l'augmentation du nomire 

des cemptes euverts par ~es cultivateurs est entravée par la diminution cons

tante du nombre des personnes actives en agriculture. 

Par ailleurs nous verrons que les revenus des agriculteurs représentent 

4 % du revenu total des persennes physiques et que le revenu par tête est 

moins élevé en agriculture que dans les autres secteurs. 

Si l'en admet d'autre part que la pénétration de la C.G.E.R. est assez égale 

dans tous les secteurs, il faut cenclure que les agriculteurs ne participent 

pas pour plus de 4% dans l'épargne recueillie par cette institutien; ils 

deivent normalement y participer pour mcins car, comme dit plus haut, 

leur revenu par tête est moins élevé et la proportion du revenu disponible 

pour l'épargne est donc chez eux plus réduite que chez les autres. 

La moyenne entre 11 70% et 4 %, soit 2,85 %, semblerait assez plausible; 

compte tenu cependant de la tendance traditionnelle de la classe a&ricole 

à épargner davantage que certaines autres classes de citoyens, je porterais 

ce pourcentage à 3 %. 

D'autre part, la répartition ie l'épargne auprès de la Caisse Générale d'E

pargne et de Retraite, organisme à vocation générale introduit depuis.long

temps dans tout le pays et dans toutes les couches de la population, me para!i 

pouvoir servir de iase à une répartition, dans les mêmes proportions, des 

autres moyens de cette institution (àens ••épargne, comptes à vue et à 

terme, réserves de sa Caisse d'assurances et autres) et des capitaux dont 

dispose l'I.N.C.A., en provenance d'investisseurs institutionnels ou même 

de l'Etat. 

Sur cette base, les capitaux apportés par l'agriculture à la C.G.E.R. fin 

1970 représentaient 

226.376 millions x 3 
100 

6.791, 28 millions. 

.;. 
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Comme à cette date l~s crédits agricoles en cours auprès de la C.G.E.R. 

s'élevaient à 6.500 millions, on en conclura que ces opérations étaient 

entièrement financées par les agriculteurs emx-mêmes. 

C. I.N .C.A. 

A fin 1970, les moyens de l'Institut étaient représentés à concurrence 

de 450 millions par la dotation de l'Etat et de 4.636 milliens par des 

souscriptions d'investisseurs institutionnels. 

Sur &ase de l'hypothèse élaborée plus haut, 3% de ces montants ont été 

financés par des agriculteurs. 

A la même date, les crédits de la c.G.E.R. à l•I.N.C.A. s'élevaient à 

2.276 millions, que l'on peut considérer cemme trouvés en deh•rs de l'agri

culture à l'exceptien àe 291,28 millions (s•it 12,8 %) puisque les fonds 

recueillis dans l'agriculture par la C.G.E.R., soit ·6.791,28 millions, ont 

été employés à ceneurrence de 6.500 millions peur le crédit agricole accord.é 

directement par la Caisse : voir ci-dessus B. 

En outre 1 1 I.N.C.A. dispose de 1.823 millions recueillis auprès des parti

culiers; certains sondages effectués permettent de conclure que 80 % de ce 

montant avaiwat été apportés par des agriculteurs. 

Enfin, l'Institut avait, fin 1970, pour 1.201 millions d'engagements en 

devises étrangères, qui ne peuvent évidemment provenir des milieux agricoles 

belges. 

Nous pouvons donc établir le tableau suivant pour l'I.N.C.A. 

Quote-part des agriculteurs dans : 

-dotation de l'Etat et investisseurs 
institutionnels 

crédits de la C.G.E.R. 

apports directs des particuliers 

emprunts en devises 

3 r~ 

12,8 % 
80 % 

0 % 

soit 153 

soit 291,28 

soit 1.458 

soit - . --·-····a-· 1.902,2 

millions 

" 
" 
" 
Il 

.;. 
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Comme les crédits de l'I.N.C.A. à fin 1970 s'éle~ient en tout à 10.142,5 

millions, le pourcentage de financement par les a~iculteurs s'élevait à 

18,7 5 ~o. 

D. TOTAUX (en millions de F.B.) 

Boerenbond be1~e 

c.o.E.R. 
I.N.C.A. 

Crédits a«riceles 

13.628 

6.500 

10.142 

30.270 
====:::r:===== 

Pourcentage global 

Apports des cultivate•rs 
1 

17.060 

6.500 

1.902 

25.462 
========== 
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TABLEAU I 

II. ENDETTEMENT DE L'AGRICULTURE 

A. BILAN DE L'ACTIF ET DU PASSIF DE L'AGRICULTURE EN MILLIARDS DE F.B. 
Selon l'Institut Economique A«rioole 

!.9~ 

ACTI~ 

Terree 1 en propriét~ 
louées 

Bfttim~nte en propri~t' a 
d 'e:xploi tatien 
d'habitation 

~timents loués a 
d'exploitation 
d'ha'oitatien 

Cheptel vif 

Cheptel mort 

Capital circulant 

ACTIF 

Terres : ton propriété 
lou.>es 

RltimentA en propriété 1 

d'exploitation 
d'habitation 

Bitiments loués 1 

d'exploitation 
d'ha'klitation 

Cheptel vif 

c:~eptel mort 

Cap1.tal circulant 

~ 

ACTIF 

Terres 1 en propriété 
louées 

Bitiments en propriété 1 

d'exploitation 
d'ha bi ta tion 

Batiments loués : 
d'exploitation 
d'habitation 

Cheptel vif 

Cheptel mort 
Ca pi ta] circulant 

13,8 
__hl_ 

113,8 
~ 

24,2 
~ 

19,3 
_1hl._ 

134,6 
_22_'hL 

30,7 
-~ 

23,6 
16,5 

233,8 

26,9 

23,5 

31,1 

10,8 

9,1 
335,8 

373,6 

41,0 

32,8 

54,2 

16,9 

__!1..,i_ 
536,1 

441,7 

52,2 

40,1 

69,2 

24,2 
15::6:-
~-== 

PASSIF 

Terres lou~e• 

Eltimenta loués 1 

d'exploitation 
d'habitation 

Dettes 1 

instituts or6dit acrioole 
organismes financiers 
autres 

Capital (fends proprea) 

PASSIF 

Terres louées 

gttiments louée 
d 1 exp lei ta tien 
à.'ha"ltitation 

Dettes 1 

insti tu ta orédi t a~rioele 
or~niames financiers 
autres 

Capital (fonda propres) 

PASSIF 

Terres louées 

Rttiments loués 1 

d'expleitation 
d 1ha"ltitation 

Dettes 1 

instituts orédi t agrioo1e 
organismes financiers 
autres 

Capital (fonda propres) 

13,8 
_hl_ 

9,4 
3,8 

_b2_ 

19,3 
_!hl_ 

16,8 
8,9 
~ 

23,6 

-~ 

25,6 
14,6 

__M_ 

158,1 

23,5 

15,7 

138,5 

335,8 

259,8 

32,8 

31,7 

211,8 

536,1 
m:.:z=-=•-==-• 

307,1 

40,1 

50,0 

245,8 

-o.rr,-u-
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Le bilan ci-dessus a été étalli en partant ie chiffres fournis par l'Ina

ti tut Econemique .Agricole, dans un "Bilan des capitaux investis en açicul

ture". 

Celui-ci constitue un invetaire des capitaux mis en oeuvre par les diverses 

catégories d'expleitatiens dont la méthedolo~ie a été exposée dans.une étude 

due à M. A. Villers ayant pour titre "Le capital açicole àelge" (Cahiers 

de l'I.E.A. - septembre 1965) et téveloppée, pour ce qui concerne le capital 

d'exploitation, par M. w. Vertriest dans un ouvrage intitulé "Centributien 

à 1 1étuà.e du capital d'exploitation en açicülture" (Cahiers de l'I.E.A. -

juin 1969). 

Tous les postes ~e l'actif et du passif ont fait l'oDjet d'estimatiens sépa

rées, à l'exception iu montant àes fencis prepres qui a été calculé par 

différence. 

Tous les pestes àe l'actif ayant été estimé à leur valeur àe réalisatien, 

les fends propres calculés représentent 1 1 ensem8le des capitaux que les ex

ploitants se privent de faire fructifier ailleurs et qui doivent denc être 
rém11nérPs s~us forme a~it de fermages imputés, soit d'intérêts imputés,selen 
qu'il s,agit de capitaux pr~pres, fenciers eu d'expleitatien. 

Précisons que cet inventaire est centré sur les comptabilités tenues par 

l'Institut Economique Agricole. 

MODE D'ESTIMATION DES POSTES DE L 1 ACTIF • 

Traditionnellement on üstingue le capital foncier qui comprend les terres, 

les plantations et les bâtiments et le capital d'exploitation dans lequel 

en reconna!t le cheptel vif1 le cheptel mort et une partie dite circulante. 

1. Capital foncier. 

Terres. 

Leur évaluatien a impesé le choix i 1une méthode d'estimation de leur 

valeur uni taire et de leur superficie. 

a) La valeur unitaire. 

Elle est calculée au niveau de la région agricole à l'aide de la 

formule suivante : 

·1· 
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Valeur de l'hectare 
+ • 

v1 représente le montant des ventes de gré à gré des terres de culture 

dans une région agricole déterminée; 

représente la superficie de ces terres de culture; 

ont respectivement la même signification que v
1 

et s
1 

mais ent 

rapport aux prairies; 

représentent respectivement le% des terres de culture et des prairies 

dans la superficie totale exploitée dans la même ré~ion agricole. 

b) La superficie. 

Au départ des chiffres des recensements généraux, l'Institut Economique 

Agricole établit .la superficie cultivée par les agriculteurs profession

nels dans chaque région agricole. 

La valeur unitaire et la superficie par région étant connues, il est aisé 

d'établir la valeur globale des terres du pays. 

Bâtiments. 

Pour estimer les bâtiments d'exploitation à leur valeur vénale, il a ét.é 

procédé en deux étapes : 

- recherche de la valeur en 1959 au départ du cont de construction à cette 

époque, 

- recherche de cette valeur pour une année déterminée ~r base de la valeur 

1959· 

1° Valeur des b~timents en 1959 : 

Pour la déterminer, la formule générale suivante a été appliquée : 

v 
a 

v 
r 

(1 - o,o t) n 

V étant la valeur vénale en 1959, 
a 

v étant le cont de reconstruction à la même époque, 
r 

.;. 
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n étant leur lge mesuré en années, 

tétant le taux annuel de l'amortissement (4 ~) 

2° Valeur des bâtiments pour une année donnée : 

Valeur des bâtiments en 1959 : 

désinvestissement, conséquence de la diminution du nombre des exploi

tations, 

dépréciation, conséquence du vieillissement des bâtiments, + rééva

luation, conséquence de l'augmentation du cont de la construction, 

+investissement brut, conséquence de l'effort de modernisation des 

agriculteurs. 

Quant aux bâtiments d'habitation, ils ont été estimés par nous à 70 % de 

la valeur des bâtiments d'exploitation. 

2. Q~tal d'exploitation. 

a) Cheptel vif. 

Les résultats des comptabilités globales établies sous le contrôle du 

Service Comptabilité Agricole et Prix de Revient de l'Institut Economique 

Agricole ont eté utilisés pour cette estimation. 

La valeur du cheptel mentionnée pour un exercice comptable déterminé 

représente la moyenne des valeurs existant à l'inventaire d'entrée et à 

l'inventaire de sortie. 

Le.cheptel vif est subdivisé en bétail bovin, chevaux, porcs et volaille. 

Le bétail bovin est estimé, à l'inventaire d'entrée et à l'inventaire de 

sortie, au même prix et ce, par classe d'âge. A la fin de chaque exercice 

comptable, la valeur moyenne du bétail est fixée, de concert avec le 

fermier intéressé. Les bovins à l'engrais sont toujours estimés au prix 

du marché. 

Les poulains et les chevaux, jusqu•à l'age de 5 ans, figurent à 1 'inven

taire d'entrée et à l'inventaire de sortie pour leur valeur estimée par 

l'agriculteur. A partir de la 5è année, les chevaux de trait sont amor

tis à raison de 10 ~par année sur leur valeur à l'âge de 5 ans, diminuée 

.;. 
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de la valeur d~abattage. Pour les chevaux sujets à l'amortissement 
- ' 

la valeur à l'inventaire est calculée de la manière suivante: 

s E a 

équation dans laquelle 

S =la valeur à l'inventaire de sortie, 

E la valeur à l'inventaire d'entrée, 

a amortissement ie l'année comptable. 

c) Connaissant le nombre d'exploitations dans chaque classe, en atteint, 

en multipliant par ce nombre le capital machines de l'exploitation 

moyenne correspondante, une estimation de la valeur àu cheptel mort 

dans chaque classe. 

d) La valeur du cheptel mort des a~iculteurs professionnels est alors 

la somme des valeurs estimées par claese de grandeur de leurs exploi

tations. 

MODE D'ESTIMATION DES POSTES DU PASSIF. 

Les terres louées et les bâtiments loués ont fait l'objet d'une estimation 

distincte pour les agriculteurs et les horticulteurs. 

1. Terres louées 

Les résultats du dernier recensement décennal ont fait appara!tre que, 

dans l'ensemble de l'agriculture professionnelle, 70% des terres étaient 

leuées, alors que ce pourcentage n'est que de 40% pour les horticulteurs. 

Toutefois, le pourcentage variant de région en région de même que le prix 

des terres, la valeur des terres louées a été calculée séparément pour 

chaque région. Les prix qui ont servi de base pour le calcul des loca

tions sont ceux qui ont été trouvés dans les compta\ilités agricoles 

surveillées par l'Institut Economique Agricole. 

2. Bâtiments loués. 

D'après le dernier recensement, 33% seulement des agriculteurs profes

sionnels louaient leurs b~timents. Puisque le pourcentage varie en 

fonction de la grandeur des exploitations, la valeur des b~timents loués 

a été calculée pour chaque classe de superficie d'exploitation d'après les 

comptabilités pilotes. 
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En ce qui concerne les horticulteurs professionnels, 20 ~~ seulement sont 

locataires des batiments. 

3. Dettes 

Nous sommes partis du montant global donné par l'I.E.A. 

Celui-ci a estimé, à partir de 19h2, que la part, dans ce montant, des 

dettes vis-à-vis des organismes non spécialisés et des particuliers 

était de 1/2 des crédits des organismes spécialisés (crédits collectifs 

compris). 

Pour notre part, nous avons déterminé la quote-part des organiames non 

spécialisés et des particuliers, en retirant du chiffre global fourni 

par l'I.E.A. les montants, trouvés dans les bilans des crédits des 

organismes spécialisés aux agriculteurs(à l'exclusion des crédi~s coll~c-

tifs~ 

Quant à la répartition entre les organismes financiers non spécialisés 

et les autres créanciers, nous avons, arbitrairement, sur base d'une 

estimation subjective, admis la proportion 3/5, 2/5. 

4. Fonds propre~. 

Comme dit plus haut, leur montant est égal à la différence eptre l'actif 

et le pass~f e~igible. 

B. LE COUT DU CAPITAL EMPRUNTE PAR L 1 AGRIC~TURE. - ------ ---------r---- ~--

1. Les intérêts payés par les bénéficiRi res dP- nrp+~ ;=~r:-icol e~ T'leuvent être 

estimés à : 

774 millions en 1960 

1.970 millions en 1965 

3.585 millions en 1969. 

L'estimation des intérêts payés a été obtenue en app_liquent à l'encours 

total du capital emprunté le taux d'intérêt moyen pratiqué par les or

ganismes principaux de crédit agricole pendant l'année considérée • 

. /. 
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2. Selon l'Institut Eceneaique Agricole, qui a pu établir le c•nt aoyen 

iu fer~~&ce sur base des rensei~ements puisés dans les revenus cadas

traux, le Mntant ies fermages payés pour terres et bltiaents a été de 

6.543 milliens ea 1960, dont 5•075 millions pour l'&«riculture et 

1.468 millions pour i 'herticul ture, 

7.133 aillions en 1965, dent 5.797 millions pour 1 'agriculture et 

1.336 pour 1 1herticulture, 

8.031 •illien& en 1969, dent 6.376 millieas peur l'agriculture et 

1.655 pour l'horticulture. 
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III. INFLUENCE DE L'ETAT. SUR LA DISPONIBILITE DES CREDITS ET L ~OCTROI 

DE CEUX-CI A L 1 AGRICULTURE 

CHAPITRE I - REGLES GENERALES EXISTANTES ET INTERVENTION DE 
L'ETAT SUR LE MARCHE DES CAP:J:TAUX ET EN MATIERE 

DE CREDIT -----------------

A. INTERVENTIONS DE L'ET AT SUR LE MARCHE DES CAPITAUX. -

L'Etat n'intervient pas lui-m3me sur le marché pour ae procurer dea 

capitaux destinés à faire du crédit, que ce soit en agriculture ou dans 

d'autres secteurs; en revanche, il exerce une influence directe ou indirecte 

oonsidé~ble sur les conditions et le fonctionnement du marché des capitaux 

en général. 

C'est d'abord une influence de fait impoziante par suite des emprunts 

publics répétés qu'il émet et dont les taux ont évidemment une répercussion 

dét~rmtnante sur les conditions appliquées par les institutions qui font appel 

à 1 1 épargne. 

Mais l'intervention de 1 'Etat en la matière rev3t éplement des formes 

plus précises et plus structurées. 

Cette intervention se traduit de deux manières : 

1) par un ensemble de lois et de règlements relatifs au fonctionnement des 

différentes catégories d'inte~édiaires financiers; 

2) par des recommandations émises par le Ministre des Finances et inspirées 

par les circonstances économiques, financières ou conjoncturelles. 

* 
* * 

.;. 
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1) Réclementatiea erelative au feactie.aement des différentes caté«eries 

d 1 iatermédiaires fiB&Rciers. 

Cette ré~lementatien est envisa«ée ici uniquement en ce qu'elle cencerne 

le marché des capitaux. 

Si en laisse de cité les entreprises d'assurances, de pr,ts ~ethécaires, 

qui n'ent que très peu d'activité dans le demaine du crédit a~icele, en 

peut répartir les iastiutions qui fent appel à 1 1 épar~e publique en treis 

caté~ries : 

a) les ~rganismes publics de crédit eù l'on trouve des institutiens spécia

lisées eu ayant des services spécialisés en crédit agricele tels que 

l'Institut Natienal de Crédit a«ricele, la Caisse Générale d 1Epar«ne et 

de Retraite et la S.ciété Nationale Terrienne; 

b) les caisses d 1éparsne privées ré«ies par les arr,tés reyaux des 23 et 

28 juin 1967, parmi lesquelles un erganisme imp•rtant de crédit agricele, 

l'Organisation Raiffeisen du Boerenbend Bel«e; 

c) les manques privees ré«ies par 1 1arr,té reyal n° 185 Œu 9 juillet 1935, 
dont certaines ent uae activité assez impertante en crédit a~icele, 

notamment en ce qui cencer.ne des opératiens d'achat de matériel et dee 

crédits de caisse ou à ceurt terme. 

Pas~ons ces treis catégeries en revue 

a) Les_!r~nis~ publi~~crédit. 

Les organismes publics de crédit ont chacun un statut propre fixé par une 

loi particulière. 

Ce statut détermine la manière dent l'organisme visé peut faire appel à 

l'épar~e : à l'heure actuelle, quasiment teus peuvent émettre des bene de 

caisse eu obligatiens de durée variable {1 à 20 ans) et recueillir des 

dép3ts seus teutes fermes. 

La plupart bénéficient de la garantie de l'Etat pour ceuvrir leurs engage-

ments. 
En général, les emprunts à plus de 10 jours de date deivent 'tre autorisés 

par-le. Ministre des Finances. 

Les or~is~es publics sont représentés au sein d'un Conseil des Institutiens 

Publiques de Crédit, dont les membres sent nemmés par le Roi; le Président 

.1 
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est le Geuverneur de la Banque Natienale, la majorité tes memeres est 

constituée par des représentants àes er~nismes de crédit, le Ministre 

àes Finances y a un télégué et un Commissaire. 

Le Conseil émet entre autres des avis sur les conditions d'émission tes 

bcns de caisse et ebligations et des dépêts; les conditiens sont iden

tiques pour les différents erganismes puàlics ~auf, le cas éckéant, pour 

les dép0ts,· où des différences, établies en fenction de l'impertance des 

organismes, sont parfeis a~ises. 

Le peuveir de ·técisien appa~tient au M~nistre des Finances qui s'inspire 

des cendition~ i~ternatienales ~t nationales au marché et parfeis aussi, 

il faut bien le tire, ies nécessités te sa profre trésorerie. 

à) Le~-~~!~~~~__!~~~~~e~_l!:!!~~~ (veir téfinitien plus lein.) 

Les caisses t 1 épar~e privées sent seumises au centrêle ·~-· Geuvernement, 

centrêle exercé par un er~nisme ,ullic : l'Office Central ie la Petite 

Epargne (veir plus lein). L'Office Central de la Petite Epar~e veille 

à l'harmeni~atien des modalités tes dép3ts et emprunts sous teutes formes, 

qv' il ~'agisse 

àe dé:pêts 

de comptes 

sur livrets d 1 épar~e erdinaires sans terme. 

sur livrets i 1 épargne à terme (maximum 5 ans), 

à vue, qui se présentent sous diverses autres dénomina

tions (com~tes de dép3ts, comptes ména~ers, comptes àe 

virement, etc) affectés ·au paiement ie dépenses cèuran

tes et ne produisant qu'un intérêt très minime; 

- de bons de caisse, obligations, bens d'épargne et certificats d'épar

gne; pour cette caté~orie d'emprunts, la Commission Bancaire (veir 

ci-dessous} a également une cempétence i 1appréciatien portant sur 

l'opportunité et les conditions d'émission. 

Le lé~islateur permet à l'initiative priv~e d'exercer la fenctien !an

caire mais seurnet celle-ci à un en~emhle de r~les impératives et au con~ 

tr3le permanent d'une \ranche ~ersonalisée de l'exécutif, la Cemmission 

~ncaire. ·L'action ie l'agent ie contrale repese en ordre principal 
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sur sen peuveir à~ succérer et àe rec .... nàer. Il peurrait, en vertu 

àe sès statuts, fi:xer ies taux à 'intér't et su~enire àes énissiens 

peur centriwer au succès à 1une pelitique te créait mais, jusqu'à pré

sent, les circenstances n 1ent pas réclamé la mise en eeuvre àe telles 

mesures. 

2) Recemmaniatiens àu Ministre àes Finances. 

Le Ministre iee Finances, ~ avis àu Censeil SUpérieur ies Financ~s eu 

ie Cemmissienaai àec, émet &ans oertataes ciroenstances àes recemmanàatiens 

inspirées par la si tua tien financière, écenemique eu cenjenoturelle. 

La transmissien àe ces receaaanù.tiens n'est pas seumise à ies rècles :~tré

cises; ians lee faits, les er~nismee efficiels en re9eivent oemmunicatien 

par oentact iireot entre les services iu Départeaent et eu:x-mtme~; les 

caisses à 1 éparp.e en sent avisées via 1 'Office Central àe la Petite E)tarcne 

et les N.nques par la Banque lfat:i,enale. 

Lersqu'~• reoe-.anàatien airesaée à certains er,anismes financiers sur 

pre,.sitien àu Censeil Supérieur tes F~cea n'a pae été suivie l'effet, 

le Ministre ies Finances peut rentre pu.lique cette reoemmaniatien, accem

par;née àe la liste àes erp.nismes qui ne s'y seraient pas cenfermés ù.ns le 

iélai prescrit. 

Par ailleurs la ~que Hatienale, J&r àes mesures prises ùns le caùe àe 

sa pelitique menétaire, àispese é,alement àe meyens peur app~er les re

oelllllania tiens efficiell es. 

B. INTERVENTIONS DE L ':l'l'AT El MATIERE DE CREDIT 

Teut ceaae les interventiens àe ;t 'E~at sur 14t u.rché àes capitaux, ses inter

ven tiens en matière àe oréàit se cencrétisent àe àeu:x fa9ena : 

1) Réclementatien relative aux àiverses catéceries i'interméiiaires financiers. 

a) Or,anismes pu•lios 

Ckaque er~&nisme est réci par un statut éta•li par l'Etat, qui àélimite 

sen càamp i 1actien (créàits à l'a«riculture, à 1 1 iniustrie, aux classes 

meyennes, etc.). 

D'autre ,art, l'Etat exerce une surveillance «énérale sur les epératiens 

actives tes institutiens pu•liques ie créait, aux Censeils lesquelles il 

est représenté par ·un eu àes Cemmissaires àu Geuvernement, qui àispesent 

à'un ireit àe vete suspensif vis-à-vis àes epératiens ie ces institutiens. 
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N0tons que l'Etat peut exercer une influence iirecte sur 1 1 impertance 

des cr~dits accerdés par les Gr~nismes publics par le fait que, son au

torisation pour tGut emprunt à plu~ de 10 jours ie date étant requise, il 

a le pouveir de limiter leurs meyens ~'actien; en fait, l'Etat n'use pas 

de cette possi8ilité pour freiner l'activité des étaolissements pu\lics, 

mais il peurrait en faire usage netamment à l'égard i 1une institution qui 

ferait fi des recommandations du Ministre des Finances, àont il a été 

questien plus haut; à cette rè~le il y a une exception : celle de la 

Seciété Natienale Terrienne dent les emprunts sont strictement iélimités 

par l'Etat. 

Les tispositiens lé~les et réglementaires relatives aux caisses d'épargne 

et aux 8anques centiennent jes rè~les précises, dent il sera parlé plus 

loin en détail sous la rubrique "Dreits et e8li~tiens à.es er~nismes de 

crédit opérant dans le secteur a~icole". 

En gres, ces règ~es énencent te façon limitative les types te placement 

autorisés et fixent les coéfficients applicables à ces placements. 

On abeutit ainsi à une certaine orientation ies placements, mais cette 

erientation a un caractère 8eauceup plus technique ou, le cas échéant, 

conjoncturel qu 1 éconemique. 

2) Recemmandations du Ministre des Finances. 

Ces recommaniations s'exercent suivant le m~me mécanisme que peur les ~n

terventions sur le marché des capitaux. 

Netons qu'en général elles ont un caractère «loDal en ce sens qu'elles 

visent teus les secteurs éconemiques sans favoriser ou défavariser l'un eu 

l'autre ie ceux-ci. 

Netons aussi un exemple des moyens tent l'autorité (en l'occurence la Banque 

Nationale) iispese peur faire respecter les recemmanàatiens émises : récem

ment des mesures ent été édictées tendant à limiter l'expansien tes crétits 

des banques à un certains peurcenta~e iu montant ie leurs opérations actives 

de l'année précétente. 

Parallèlement, la Banque Nationale a mis sur piei un s.ystème de plafeni de 

réescompte et de visa pour faire respecter sa politique. 

Si le plafond de réescompte de chaque banque est en principe é~l à un cer

tain pourcenta~e àe ses ressources en francs bel~es, ledit plafont est réduit, 
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si la ianque ne respecte pas la nerme i'acoreissement ie créiit, iu mentant 

iu àépassement àes limites auterisées. 

Cet exemple ne ieit teutefeis pas ienner une fausse iiée ies rapperts exis

tant entre l'Etat et les ~interméiiaires financiers: la cenceptien fenàamen

tale est le respect ie l'autenemie ie «eètien ie ces interméàiaires; c'est 

en cénéral àe cencert avec eux que l'Etat fixe les ••jectifs àe sa ~elitique, 

ient l'exécutien est peursuivie par la ceepératien plutat que par la oen

trainte. 

.;. 
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CHAPITRE II - DROITS E'.P OBLIGATIONS DES ORGANISMES DE CREDIT OPERANT DANS 

LE SECTEUR AGRICOLE. 

La Bel~que ne cenna!t pas à.e lét;islatien sé,arée fixant d.es iroits et ies 

••li~tiens spéciaux p8ur les or~nismes de créait opérant ians le secteur 

agricole. 

Dans le secteur pu-.lic, cllaque organisme a àien 1m statut propre; mais qu'il 

s 1a~sse à'er~ismes auterisés à réaliser àes pr~ts acrioeles eu t'institu

tions spécialisées en t'autres matières, en y retrouve à peu àe caese près 

les m1mes principes. 

Dans le secteur privé une m'3me lépslation ré~t toutes les caisses i 1épar1Jle 

privées et une m1me législatien s'eccupe des ~ques quelque soit le secteur 

eù elles travaillent; neus ne ~·uv.ns ienc rien faire i 1autre peur le secteur 

,rivé que t'étuiier les droits et e•li!Qtiens ies caisses i 1 épar~De et ceux 

àes lanques i'une manière -générale. 

A. ŒGANISMES PUBLICS. 

1. CAISSE GENERALE D'EPaGNE ET DE RETRAITE. 

Eta•lissement pu-.lic àent les enp.cements sent p.rantis par 1 'Etat. 

Ses or~es te gestion (Censeil Général et Censeil i 1Administratien) et 

ie iirection (Directeur Général et Directeur Général Aàjeint) sont nemmés 

par le Rei. 

Ses moyens t'action previennent 4e 1 1 épar~e qu'elle récelte .. us iiverses 

formes (comptes à vue, tép3ts et &ens) et àes fonds de réserve te ses 

caisses de retraite et t'assurances. 

La loi organique de la Caisse énumère les placements qu'elle peut faire; 

le crédit a~icole est compris dans cette énumération sans qu'un peurcen7 

tage lui seit assigné. 

Dans ces limites la Caisse gère lièrement ses fends dispeniàles et ce sent 

ses erg.anes cempétents qui téterminent chaque année la répartitien 4es 

placements. 
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La Cais_se à. 'Epar~e est placée sous la tutelle ciu Ministre à.es Finances. 

Le contr8le est cenfié à un Conunissaire iu Gouvernement nommé par le Roi. 

Il surveille toutes les epérations de là Caisse. Il suspend et àénence 

au Ministre àes Finances teute iécision qui serait centraire seit aux lois, 

soit aux statuts, soit aux intér,ts àe l'Etat. 

Si le Ministre ne s'est pas oppesé, dans la huitaine, à la décision, celle

ci pourra ~tre exécutée. 

Le Censeil d'Administration éta•lit annuellement, le 31 mars au plus tari, 

un bilan et un compte de résultat; ces comptes sont transmis au Ministre 

àes Finances et seumis avec les pièces justificatives au centrlle de la 

Ceur àes Cemptes. 

Ils sont puàliés au Moniteur Belge au plus tard le 15 avril de càaque année. 

2. INSTITUI' NATIONAL :DE CREDIT AGRICOLE. ------------
EtaBlissement puàlic dont les enga~ements sont ~rantis par l'Etat; la loi 

organique limite les en~~ements lie 1 'institution à un certain mentant qui 

est relevé chaque fois que cela s'avère nécessaire et qui atteint actuelle

ment 12 milliaras. 

Les organes de gestion (Censeil d 1 Aiministratien) et ie iirection (Directeur 

Général) sent nemmés par le Rœi. 

Ses moyens i 1actien sont censtitués par une dotatien de l'Etat, àes àépôts 

sous teutes formes et àes lons de caisse iont la durée varie àe 1 à 20 ans. 

Aux termes de ses statuts, l'Institut ne peut investir ses capitaux que 

dans des pr~ts aux secteurs a~icole et alimentaire auxquels il peut accor

der son aide sous toutes formes possibles, les or~nes ie l'Institut déci

«ant librement àes formes d 1 interventien. 

Il peut agréer des eaisses coopératives de dép3t et &e crédit a«ricole et 

leur pr~ter toute aide financière eu administrative; ces caisses jeuissent 

de certains ·avanta~es fiscaux; elles ont un statut p~re en ce sens qu'elles 

ne dépendent que de l'Institut et que, teut en étant des caisses privées, 

./. 
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elles ne sont pas sgurnises au contr3le de l'Office Central de la Petite 

Epargne ni à celui cie la Commission Bancaire; il s'agit donc d'une situa

tion spéciale qu'on retrouve dans le domaine du crédit professionnel 

(crédit aux classes meyennes, à 1 1arti~na~~, aux petites et moyennes 

entreprises) : la Caisse Nationale de Crédit Professionnel en effet, tra

vaille également avec des "Associations de Crédit" dont le statut est le 

m~me que celui des caisses agréées par l'Institut •. 

L'Institut est soumis, comme la Caisse Générale d'Epargne et ~e Retraite, 

et dans les mêmes formes, au contr6le de la Cour des Comptes et à la 

tutelle de l'Etat (Ministre des Finances et Ministre te l'~iculture) 

et doit observer les mêmes règles qu'elle en ce qui concerne les comptes 

et leur publicité. 

3. SOCIETE NATIONALE TERRIENNE •. ----------------------------
La Société Nationale Terrienne est une société par actions ré~ie par un 

statut légal; ses engagements bénéficient de la garantie de l'Etat. 

~lle a pour missions principales, d 1amén~~er de petites propriétés ter

riennes à mettre à la disposition de personne~ peu aisées, de consentir 

des pr~tR aux mêmes fins, d'apporter son concours à la préparation et 

à l'exécution des projets de remembrement. 

Le capital de la société est souscrit pour la plus grande partie par 

l'Etat et pour le reste par les provinces. 

Son Conseil d'Administration et son Directeur Général sont nommés par 

le Roi. 

Elle se procure les ressources nécessaires à ses activités par voie d'em

prunts sous forme d'obligations; le Ministre des Finances détermine la 

forme et les conditions dans lesquelles les emprunts sont contractés et 

les obligations émises. 

La définition de la mission de la société et celle de la notion ~e per

sonnes peu aisées sont établies de telle sorte que la majorité des cult~

vateurs pourraient faire appel à son aide pour l'achat, la construction 

où l'aménagement de leur habitation et de leurs bltiments d'exploitation 

./. 
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ainsi que pour l'acquisition d'une certaine éteniue de terrains faisant 

8loc avec les constructions et pour l'équipement ie la propriété, l'actien 

te la société est teutefois limitée par.la fixation te plafonis aux crétits 

qu'elle consent et par le fait que l'Etat détermine strictement le mentant 

annuel des emprunts que la seciété peut contracter. 

La Société Nati~nale Terrienne, soumise au contrlle de la Ceur des Compt~s 

et à.e trois Commissaires du Gouvernement, seit suivre les m'hies rècles q11e 

celles im,osées à la Caisse Générale d 1Epar~e et de Retraite et l'Institut· 

National Re Créait ~icele, notamment en ce qui concerne ses oemptes annuels, 

bilan, cernptes de résultats, rappert du Censeil ~t situatiens mensuell~s. 

B. ORGANISMES DU SECTEUR PRIVE • 

Peur les tifférentes espèces d'institutions, il existe tes caires lé8&UX 

quit seus des meialités iiverses mais teutefois veis~nes, fixent les cen

àitions i 1a~ément te chaque entreprise, limitent le plus seuvent la 1~

•erté ies placements, prescrivent des ceefficients ie structure des actifs. 

Dans chaque régime, 1 'organisa tien à. 'un pouvoir cie cent:rlle assure le res

pect des règles établies. 

1. LES CAISSES D'EPARGNE PRIVEES. --------------
Les caisses d 1 épar~e privées sont des entreprises qui re9oivent les 

ciépôts en faisant usage de dénominations dans lesquelles figure le inot 

"épar~e" ou qui constatent leurs tiéplts en se servant de livrets qui 

peurraient 'tre confondus avec ceux de la Caisse Générale d 1Epar~e et 

de Retraite. 

Elles sont soumisesau contr8le •e l'Office Central de la Petite Epar~e 

qui a été institué par la loi du 1 técem•re 1934 comme éta8lissement 

pu8lic autonome. 

Le règlement de centrlle établi par des arrêtés royaux des 23 et 28 

juin 1967 détermine les cenditiens générales ~e gestion, àu respect des

quellès.l dépend. la délivrance de 1 'autorisation te fonctionner • 

. ;. 
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Cette autorisatiqn est accordée par le Roi sur proposition du Ministre 
. . . ' 

des Finances aux conditions qu!il détermine, ~'avis de l'Office de la 

Petite Epa~gne entendu. 

Notons que l'Etat dispose, pour l'octroi de l'autorisation, d'un pouvoir 

d'apprécia f.iori nettement".-·:P:i us large que pour 1 'agrément d~s banques 

(voir plus loin). 

Le rè~lement de contrSle détermine : 

1.~. les propo T'tians ·qui·,rloivent ~tre respectées : · 

a) entre, ·d 1Une part-:, ·:{~s e~gagements et,· d 1 autr~ part, les. actifs 
. . 

liquides mobilisables ou réalisables à court terme; 

b) entre, d'une part, le capital et les réserves et, d'autre part, 

le montant.~lobal des engagements; 

c) ent:re. les _di~f.érentes catégories de pl~ceme11rts autorisés;.-

2° les taux d 1 intér~t maxima susceptibles d'être appliqués &UX opérati~ns 

passives. 

Les fonds recueillis doivent être placés dans des conditions bien dé~ 

. · .. t&rmin~es; ·ils peuvent être utilisés à deux fins distinctes 

- au fonds dè roulement et à des placements provisoires, 

-à des placements définitifs. 

Dans les placements autorisés, relevons ceux qui intéressent spécialement 

·1e cr._édi t agricole : 

- parmi les placements provisoires 

·,...:··parmi tes placements défini tifs 

l'escompte' et les avances sur traites, 

warrants et autres effets de commerce 

(à noter dans ce cadre la .possiDilité 

de financer les ventes à tempérament); 

les prêts hypothécaires : 

-maximum 50 ~des placements définitifs pour les fonds 

recueillis à 2 ans et moins, 

- maximum 90 ~des placements définitifs pour les fo~ds 

recueillis à deux ans et plus. 

.,;. 
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En outre, les caisses d'épar~e coopératives pe~V.nt r~liser à eencur

re~ce ie maximum 40 % des placements définitifs : 

a) des pr,ts à leurs membres moyennant pranties suffisantes, 

1)' ùes avances à court terme à ies er!SJ1ismes affiliés (ne peuvent clé

passer la meitié des 40% ci-dessus). 

Les àanques sent des entreprises qui re9oivent aa•ituellement iee iéplts 

rem-.olU'sa•les à vue eu à termes n'excédant pas 2 ans, aux fins à.e le• 

utiliser, pour leur propre cempte, à à.es ~péra.tions à.e N.nque, 4e crédit 

eu de placement. 

Elles sont soumises au contr6le permanent de la Co~ission ~caire. 

La CelllJDission ltanoaire a été créée par arr,té royal n° 185 d.u 9 juilltt 

1935 c~e Gr~isme officiel autonome. 

Elle est composée d'un président e~ de six m~mbres nommés par ar.r,té 

royal. 

L1arr,té nf\) 185 a instauré le régime de 1 'autorisation èonditie11née eJl 

imposant aux Danques la procédure préalable d'inscription sur ~e lte~e 
tenue par la Commission Bancaire. 

Si l'entreprise requérante réunit les conditions prescrites, la·Oonnie

sion :Bancaire doit donner son agrément et celui-ci ne peut plus 'tr$ 

retiré que si les conàiti~ns ne sont plus réunies. 

En outre, la Commission Bancaire veille au respect des oDli«&tions et 

des règles de gestion qui sont légalement imposées a~ lanques. 

Elle peut notamment, pa~ rè~lement soumis à l'approD&tio~ iu Mtni•tre 

des FinanQes et du Ministre des Affaires Economiques, déterminer pér~o

iiquement les proportions qui doivent exister pour les différentes ca

tégories de ùanques : 

1° entre leurs liquidités et leurs actifs mobilisab~es ou certains 

éléments de ces actifs, d'une part, et leurs eng,a«ements à vue· et 

à court terme, d'autre part; 
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2° entre leur capital et leurs réserves, d'une part, et le monta~t 

global soit.desdépôts, soit de tous leurs engagements à vue et 

à court terme, d'autre part. 

La Commission Bancaire pourrait également fixer des taux d'intér~t m~xjm~ 

applicables à certaines caté,ories d'opérations de crédit spécifi

quement dési~ées. 

Dans toute cette partie relative aux droits et obligations des orga

nismes de crédit, il a été presqu'exclusivement question des o~ligatf0ne 

et règles imposées aux organismes; il n'a guère été fait allusion à 

le'Urs droits. 

Ceux-ci se définissent en quelque sorte négativement en ce sens que 

lorsqu'ils se sont placés dans les limites des règles et conditions 

imposées, les organismes ont toute liberté pour exercer l~s act~vités 

en vue desquelles ils ont été créés. 

.;. 
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CHAPITRE III :ŒOITS ET OBLIGATIONS DE L'EMPRuNTEUR. 

A. DROITS. 

Les droits que peuvent avoir les emprunteurs-cultivateurs sont fort 

vagues; la loi n'en définit aucun explicitement; tout au-plus peut-en 

dire que le cultivateur belge a droit à la selliuitude d'organismes 

officiels tels que l'Institut National de Crédit Agric•le et la Seoiété 

Nationale Ten-ienne et que ceux-ci ont le devoir d 'a.id.er, sans au~e 

discrimination de quelque nature que oe sei t, les cultivateur~ qui se 

trouvent dans les conditions générales définies dans les statuts ~e• 

organismes en questien et qui présentent des_ ~ranties normales de 

solvabilité, de moralité et de compétence professiennelle. 

D~ m~me en ce qui concerne les interventions du Fonds d'Investissement 

Agricole (voir plus loin), chaque cultivateur ou coopérative a~ioole 

a droit à une complète é~lité de traitement par rapport à ses confrères 

ou consoeurs. 

B. OBLIGATIONS. 

Aucun règlement officiel ne définit les garanties que doivent denner ~~e 

cultivateurs, ni la manière dont les remboursements doivent 'tre effectuésJ 

tout au plus trouve-t-on des directives d'ordre général dans le Rappo~t 

au Roi précédant l'arr~té royal du 30/9/1937 qui contient les statuts 

de l'Institut National de Crédit Agricole (nécessité de prendre des·ca

ranties suffisantes, répartition des crédits à court, à meyen et long 

termes suivant la destination des fonds pr~tés). 

- Garanties. 

En pratique les organismes de crédit ne pr~tent guère sans prendre de 

s1h-etés réelles ou sans eriger la si~ture de cautions; seuls les 

crédits à court terme (maximum un an)peuvent 'tre consentis avec comm~ 

unique couverture la solvabilité générale du débiteur. 

Quelles sont les principales garanties réelles organisée~ par la loi 

et utili-sées en ma ti ère de crédit agricole ? 

./. 
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Il y a bien entendu l'hypothèque, organisée par la loi du 16 décem

bre 1851; l'hypothèque est une garantie exclusivemen1 immobilière 

qui doit ~tre inEcrite au bureau ~e la conservation des ~pothèques; 

l'inscription assure la garantie pendant une durée de 15 ans, re

nouvelable pour 15 ans. 

Il y a aussi le privilège agricole, garantie réelle propre à l'aeri

culture, organisé .par la loi du 15 avril 1884; ce privilège porte 

sur l'équipement de l'exploitation. 

Il se définit comme un gage portant sur le bétail, le matéri~l et 

les récoltes mais un ge.ge restant en la possession du débiteur, qui 

ne peut se passer de son équipement pour exploiter. 

Pour être valable, le privilège doit être stipulé dans un acte qui 

est soumis à enregistrement et à publicité; il doit êt~e transcrit 

en effet dans un registre ad hoc chez le Receveur de l'Enregistrement; 

la date de l'inscription détermine le rang du privilè~e. 

L.1inscription assure la validité du privilège vis-à-vis des tiers 

pour une durée de 10 ans; elle est renouvelable pour une seconde 

période de 10 ans; le créancier possède un droit de suite ou de re

vendication de 40 jours sur tout objet aliéné ou déplacé au préjudice 

de ses intér~ts. 

Il y a encore, comme partout ailleurs, le n~issement de titres, les 

cautions personnelles et la mise en gage de marchandises. 

N.B. 
~ 

-Lorsque le fonds d'Investissement Agricole (voir plus loin) 
donne sa garantie de benne fin, cette garantie est supplétive; 
le débiteur doit fournir au prêteur toutes les Bnretés réelles 
dont il dispose et, en cas de défaillance, toutes ces Bnretés 
doivent d'abord être réalisées avant qu'on puisse faire jouer 
la garantie du Fonds d'Investissement. 

.j. 
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Remboursements. 

Si, d'une manière générale, 1 'Etat n'impose pas de ·règles précises en 

matière de remboursement, chaque organisme, en fait, ajuste le terme de 

ses opérations à la destination des crédits accordés et impose des éché

ances T'~rie~ irru~P 1""0 P-'U1 j ~ ror:: ( J ..-; '!'1 11 s Af'lP.r~nt :tnnuiCI) J ep,; narfoi s !liPnFnlel-

1~~ rl::n .... 1~s ~:r,.!:rJi-tP; +PTnpt5r::,ment). 

Lorsque le Fonds d'Investissement Agricole intervient, il fixe des durées 

d'intervention aussi bien pour son cautionnement que pour ses subventions

intér~ts; cela n'oblige pas l'organisme pr~teur ni le cultivateur à assigner 

au crédit des durées égales à celles fixées par le Fonds pour se~ interven

tions; mais celui~ci réduit chaque année l'importance de son aide sur la 

base d'un tableau d'amortissement établi en fonction de la durée qu'il a 

acceptée. 

-Autres obligations résultant de l'intervention de l'Etat. 

Ces obligations n'existent que lorsque le Fonds d'Investissement Agricole 

accorde son aide au débiteur; en voici les principales : 

-justifier la destination des fonds empruntés (factuers, conventions, etc). 

- fournir tous renseignements, tous documents souhaités; laisser libre 

accès aux inspecteurs et fonctionnaires du Fonds; 

- rembourser les interventions du Fonds en cas de fraude ou de non-réalisa

tion des projets; 

- lorsque le Fonds octroie son cautionnement : donner en garantie tout 

nouvel élément de patrimoine qui serait acquis. 

.;. 
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CHAPITRE IV - LES INTERVENTIONS DE L'ET AT DANS LE OOMAINE DU CREDIT 

AGRICOLE ET COlw'IP ARAI SON AVEC SES INTERVENTIONS DANS 

LE~ __ !Y.T_~-~-~-~IJ!_URS. ___ _ 

Créé par tmC' J oi du 1) févriP-r 19f;l, Je Fonds d'Investissement Agricol.e, 

alimPnté p~ )P Tr~sor d~ l'Etat et gérP par 1~ Ministre de l'Agricul

ture, a pour but de faciliter l'accès au crédit des agrtculteurs et 

des coopératives agricoles; la comptabilité en est tenue parl'In~titut 

National ne Crédit Agricole. 

Le fondR intervient 

1° sous forme d'une ristourne d'intér~ts qui ne peut dépasser 5% l'an 

et qui ne peut avoir pour effet de faire descendre le taux de l'in-· 

térêt à ch~rge du débiteur en dessous de 3 ~; 

2° sous forme àP- rarantie de bonne fin et ce jusqu'à concurrence de 75 % 
maximum du cr~di t (exceptionnellement J 00 ~"'' mais dans ce cas la d~

ci~ion nu Mini~tre de l'Agri~~lture doit ~tre doublée de cell~ du 

MiniAtre des FinancPs) lorsque les garanties offertes par les débi

teurs sont insuffisantes. 

Lr:. loi T'révoit éf!'al('m~r:t U!'lP nossibilité d'octroi de ~ubventions à fonds 

oerdus, m~.is ,iuFlnu 'à pr~sent, il n'a guère ét~ fait application de cette 

posRibilité. 

La base de toutP intervention est 1:=t rPison ~conomique, c 1 est-l~.-dire 

l 1amélior:1tion de ]q viabilité de I'~ntreprise agricole, m~me si cer..,.. 

taines opérations ont ~ caractère plu~ ou moins social, comme par 

exemple 1 'in~trJ]ation de jeunes cuJtivateurs. 

Font l'objet des interventi~n~ du Fonds d'Investissement : les crédits 

con~~ntis par les or~ni~mes agréés par arr~té ministériel; sont agréés 

tour; les or{":.-._ni~mc-·~ prÉ'sentant une garantie suffisante de sérieux, qui 

en font la riemande. 

Pour lo facilité du lecteur, nous reprenonR dans le tableau ci-dessous 

let=; différP.-n+.es modalités d'intervention du Fonds d'Investissement 

A(:ricole. 



Investissements 

Reprisee d'exploitations 
Première installation 
+ reprisee ultérieures 

Achat de batiments + au maximum 
1 ha de terree 
a) batimente occupés 
•) pour une première 

installation 

Achat de terree 1 

;J déjà occupées 
•) non occupées 

Sorties d'indivision 1 

(voir batiments et terree) 

Achat matériel + équipement 
premi"'r achl'lt 

équipem~nt lore de la construc
tion ou de la transformation d'é
tables, de p~rcheries ou de 
poul a ill ers. 

Constructions a~ricoles 1 

étables pour bovine 

porcheries, poulaillers, 
étables pour veaux à 1 1 en~is 

Habitations 1 

nouvell~e constructions 

travaux d'amélioration 

Serree 1 warenhuizen 1 

ch~mpignonnièree 1 

constructions 
installa tione 
équip!'ment 

Achat de bétail 1 

Commercialisation et transforma
tion (coopératives) 1 

matéri!'l roulant 
matériel fixe 
immeubles 

fonde de roul..,ment 

':'ABLEAU II 

Suèv. - ntérit 
Taux Durée 

5,- % 

5,- % 

5,- % 

2, 50 % 
2, 50 % 

5,- % 

5,- % 

5,- % 

5,- % 

5,- % 

5,- % 

5,- % 
5,- % 
5,- % 
5,- % 

5,- % 
5,- % 
5,- % 

9 ana 

9 ans 

9 ana 

9 ans 
9 ana 

5 ana 

5 ans 

15 ane 

9 ans 

9 ans 

9 ana 

9 ans 
5 ane 
2 ane 

2 ans 

5 ans 
10 ans 
20 ans 

Durée de la 
prantie 

18 ana 

Hl 

18 

18 
18 

9 

9 

ana 

anB 

ane 
ane 

ans 

ans 

15 !Ill!! 

9 ans 

18 ane 

9 a.ns 

9 ans 
9 ana 
9 ana 

9 ans 

5 ans 
10 ane 
20 ana 

variable 

Remarques 

Sur use d'un inventaire réel ela la reprise. 

En eon état + eéourité d 1exploi taUon aaaro.r~e. 

Si 1 - 1 1oocupant précédent ne subit pas de préjudice, 
- occupation effective, 
- matiments en bon état. 

Spéculations exclues 
Base 1 maximum Fr. 225.000/ha 
Si 1 - achat nécessaire pour dea raieane écenomiquea 

ou de situation' 
- oooupant précédent ne euèit pas de préjudice. 

Doit 'tre justifié aux pointe de vue éoenemique et 
rentaèili té. 
Tanks, silos, écrémeuses, syeUmee i 1alimentaticm, 
de nettoya~, de traite, eto. 
Batteries. 

Construction nécessaire dana le cadre (e J'explaitatian 
Maximum 1 Fr. 1.000.000 + Fr. 100.000 Jl"r enXant Il. 

partir du 4e. 

Chauffa~e, installatien système d'arrosage 
pote, 11ace1 etc 

Si le cheptel set insuffisant 1 

- suite à une reprise d'exploitation trop peu ~mie, 
- ou suite à une maladie oonta~euee nan indemniaée 

par l'Etat. 

oae très rare. 

REMARQUE GE.'NERALE 1 
Le taux de 1 'intér1H à char~e du dé\liteur ne pouvant pae 1ltre inférieur à .3 %, la ristourne sera, le oaa ~ohéant, réduite. 
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Tableau III 

Loi du 24 nai 1959 Loi du 17 juillet 1959 Loi du 30 d6oembre 1970 

Faciliter 1 1ootroi de aridite pro

feeeionnele aux pereonnae apparte

nant aux olaeeee moyennee. 

Promouwir 1 1el!p11Jleion 6oonomique. Proalouwir 1 'el!piiJleion 6oonemique. 

Pemettre d'aooorder aux petitee Op6ratione qui oontri'lnlent 1 la 

et moyeMee entreprieee et aux ti tu- or6ation1 1 1ex1:endon1 la oonver

lairee cJ.ee profeadone liWralea clee eion ou la modemi•tion d'entre-

.Aicle de 1 'Etat aux op6raUone looa

lie6ee dana dee "Hnea de 46veloppe

ment" ai 1 

or6dita en fonction de leur honora- prieee induatriellee ou artieanalee - eoue-emploi etraoturel, aotuel 

111111:6 oo11111eroUla1 da laura cape- et pr6'rtdllle1 

oitb profeeaionnallee, de la -- - 46olin r6el ou illlllinent cJ.'aotivi-

leur technique et 6oonomique dee tb 'oonPiquee 1mportantee1 

projete l financer et cle la viabili- - liivuu cle vie anol'lll&l~t bu1 

U cle 1 1entrepriea. - lentour de oroieeanoe êoenomique. 

Tout oe qui ee rapporte 1 1 1 exten

eion, 1~ reoonvereion, le r66quipe

ment, la rationalieation dea patitee 

et moyennes entreprieee du oommaroa, 

de 1 1ar1:ieanai et de la petite in

dustrie, de -'ma que l'alimentation 

4aa fonc!.e de ttoulement. 

a) i6duotion du taux dtint,rtt 1 de 

2 l 3 ~ our la partie dea tnvee

ti .. ..enta oubaidialllea1 oolod• 1 

- 100 %:Pour la tranohe d 1 invaa~ 

theement inf6r1eu. ou 4181'-le 

1 J!'r. soo.ooo, 
- de 50 l 80 %, aeloa 1!1 deeti

nation1 pour la tranohe d1in

veatieeement aup4!rieure l Fr. 

soo.ooo. 
b) Dur4!e 1 de 2 l 5 ana. 

La 81'-r&ntie de 1 'Etat peut ltre 

ou non, en outillap ou en nat6-

rial •. 

·-Constitution ou reoonetitution de 

fonda de roulement. 

- Invaatiaeamenta immat6riele 1 

reoherohea1 mieea au point de 

prototypae1 prod.uite et proo6db 

nouveaux. 

a) Aide ~r6n6rale 1 2 % lfl&l[imwn. 

b) R4!duction oompl6mentaire 1 2 % 

maximum 1 

1• pro«rammee d 1inveetiseement per

mettant d'affronter lee condi

tions nouvelles de la oonourren

oe internationaler 

2• cp6ratione e'intê~nt dana 

cbjectife par eeoteure d4!termin6t 

par pro«ramme ~inquennal 1 

3• quand lee ciroonetancee oonjono

turellee le rendent aouhai tallle1 

lee taux r6aultant de l'applica

tion dea 1• at 2• peuvent ltre 

r4!duite l respectivement 3 %et 

1 "· 
o) Dur6e 1 mex. 3 ane (prolon~r. 

poaeible 1 2 ana). 

La 81'-rantie de l'Etat peut ltre at-

aooordêe l ooncurrenoe de 95 % merl tachée au remboursement total ou 

mwn du mont~t du or6ditr la couver- partiel. ~outefoie1 ai le pr1t n'a 

ture ne peut toutefoia dêpaeeer 5 pae 6t6 accordé par un or8&ftillme de 

million• de franqa. crédit public, la 81'-r&ntie de l'Et& 

Lee ll6n6ficiairea doivent payer une ne pourra dépasser 50 % de la ao11111e 

co~iee~on d'aval annuel 6«&le ! reetant due, apr~e réalieation dea 

o,~ ~du montant 81'-r&nti,· oommia- Sbretéa ccnatitu6ea. 

eton. 

ou non, en outillap ou en mat6riel 

- Conatitution ou reoonatitution de 

fonde de roulement. 

- Inveetieaemente iMB&têriele 1 

reoharohee, miaee au point de pro

tot,r.pee, produite et proo6d6a 

nouveaux. 

a) Réduction du taux d 1int6~t 1 

5 "· 
b) Dur6e 1 5 ana tn&Ximwn. 

o) TaljX et dur6e applicablea l 

75 % maxii!IIDI de la valeur 

totale de l'inveetiaeement. 

Pour tout ou partie 1 

- dea pr1ta ootroy4!e par dea ineti

tutiona a«r6éea. 

- dea oblisation• acquieee ou aoue

critea par la Booi6té Nationale 

d •InveetieBement (voir oi-aprh). 



Garantie de l'Etat 

(11Uih 

Autres interventions. 

Loi du 24 mai 1259 

rrumenée à 01 25% à partir de la 2~ 

année pour lee créd~ts à moyen et 

à long termes. Le• organismes qui 

ont introduit le daeeier paient une 

contrilnltion égale à la moitié de 

celle supportée par lea bénéficiaire• 

1 
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Tableau III (suite) 

Loi du 17 juillet 1959 

Les bénéficiaires doivent payer une 

commission qui e'él~v~ à 1 

Loi du 30 déceml!~ 

Lee bénéficiaires doivent payer une 

commission qui s'él~ve à 1 

- 0 1 10 %du montant total du crédit, - 0,10 % du montant total du or~rlit, 

la premi~re année, 

- 0,02% du montant total du crédit 

pour chacune dea années eupplé

ment,.ires. 

1• Un Rrr~té royal délibéré en Con

seil des MinistrP.e a autorisé, 

dans des cas exceptionnels et ur

r,ente1 la construction de bRti

mentA ou l'acquisition d'immeu

bles batie ou non bRtie, aux frais 

de l'Etat destinée à ~tre vendus 

ou loués à une entreprise indus

trielle f"U nrtifl:~nRl fil! n:vcrt pr0~-

1 Rhl ,..TTI,:~oflt (""l"m("':lU RV~~ 1 1Et..n.t Un t 

f"f""ln"':r,qt "'" VUfll OA] '(II'I>'TJ"lrdtAtinn 

riPPrlit.R hRtim~ntn. 

h'ri("':Ati,..,n, fl~A A.V"==_n~AA A~·n~ intP

r'Pt.R, r,r;rmnf.rr."~.hl P.R, pP.11V~!!'t ~trf'\ 

~O("':nrrlPP.R r~r ]~A MiniRtrPA c~m

p6t,..ntA, Â. C(H'\0\lrT'PnOfll de k(J ~l' 

m~rTinrom ~,.,A nr.!'"'nAeA effp("':t,•fot>n l!'t. 

à eff~ctuer n.-..nR ce but. 

la première année, 

- 0,02 % du montant t~t:U du c~Mi t 

pour ohaqune dee Rnnées suppl~~en

taires. 
é 

1• Franchise de rembour•ement 

(maximum 3 ans). 

2• Si lee inveetiesementa sont fi-

nR.ncée par deA moyene propr~s, 

lee réduction• de taux peuvent 

~tre remplac~P-B par une prime en 

capital à fonde perdu. 

3° Primee d'emploi 1 

Pendant 5 ann~ee au plue, varia~t 

en fonction du nomhre d'emploie 

effeotivP-ment cré~e et occup~e. 

L'exonération du précompte immobilier Lee entrepri~ee ayant bén~fici~ 1" Lee investissements en biens im

meubles peuvent ~tre exonérée du 

précompte immobilier pend,.nt 

m8.lCimum 5 ane. 

pendant une période de 5 ans peut· d'une aide de 1 'Etat aux fine de 

~tre obtenue pour lee investisse

mente d'utilit~ ~oonomique générale 

à condition 1 

-que la partie de 1 1inveRtiseement 

en immeubles e'él.ve à 1 million 

au moine, 

-que l'entreprise eoit située dans 

une région de développement, 

- qu'un tiers au moine soit financé 

par mo~ene propres. 

réaliser un inveetieeement en im

meubles peuvent ~tre exonérées du 

précompte immobilier pendant une 2° Lee entr~AAB qui inveetieeent 

période de 5 ans maximum à partir dana certainee zonee peuvent ~trs 

du 1er janvier qui suit leur occu- autorisées, pendant 3 annéee au 

pation. plue, à pratiquer un amortieeeme~ 

annuel égal ou double de l'annui

té d'amortissement linéaire nor-

mal. 

3• Lee apporte à dea eooiétéa sont d 

diepenaéa du dreit proportionnel 

4• Plue-values réaliaéee aont immu

nuiséee d 1imp8ts Bi ·rrHnv~atiee ·· 

dans délai déterminé dana zonee 

de développement. 

La Cahee Nationale de Crt!di t Pro fee 1° La plupart des organismes .offi- 1• La plupart des orl':"nieme• offi

ciels de crédit, y oomprie la 

Caisse Générale d'Epargne et n~ 

RetrRi te et 1 'In•ti tut Nation"l 

de Crédit AlTicole. 

.sionnel et eee organiemee a~éés, la 

Société Nationale de Crédit à l'In

dustrie, la Caieee Générale d'Epar

gne et de Retraite, lee orgnniemee 

soumis au contr8le de la Commission 

bancaire. 

ciels de crédit, y compris la 

Caieee Générale d'Epar~e et de 

Retraite et l'Institut National 

de Crédit ~ioole. 

2• La B.I.R.D., la B.E.I., la C.E. 

C.A., 1 'Euratom 

3• Lee organismes privée a~é~s. 

2• La B.I.R.D., la B.E.I., la C.E. 

C.A., l'Euratom. 

3° Lee organismes priv~e arr~""· 
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OUtre les trois· lois, dont les modalités figurent ci-des~a, il faut men

tionner l'existence en :Bel~ique de la Société Nationale· d'Investissement, 

société anonyme d'intér't puDlic, qui a pour obje~ de favoriser la création, 

la réorganisation ou l'extension d'entreprises industrielles et co~erotalea 

constituées sous la forme de sociétés de capitaux {et. aussi, depuis la lQi 

du 30/12/1970 précitée, de sociétés coopératives ·agrééeepar 1~ Conseil 

National de la Coopération). 

Son capital social, ~ctuellement de 3,5 milliards de francs, a été seusorit, 

à concurrence de+ 2/3, par l'Etat et les organismes pub;l.ics de crédit et, 

à concurrence de ± 1/3 par quelques sociétés privées. 

La Société Nationale d'Investissement intervient essentiellement sous forme~

de prise de participations ou de souscription d'obligations convertibl~s 

en actions. 

La Société Nationale d'Investissement ne garde pas indéfiniment ses parti

cipations, qu'elle cède-au moment opportun; quand elle désire off~ir en 

. vente les actions qu'elle possède dans une société déterminée, elle ne. peut 

le faire avant de les avoir offertes, par priorité, aux autres actionnaires 

de ladite société. 

Elle soutient spépialement : 

- les entreprises ~vnamiques qui ne peuvent accéder au marché pumlic des 

capitaux; 

~ les entreprises innovatrices, fortes ou en expansion, spécialement dans 

les secteurs de pointe; 

- les entreprises qui peuvent devenir des p8les de croissance ou contribue; 

au développement, spécialement dans les régions à convertir; 

-les entreprises capables d'atteindre une dimension européenne. 

Cet organisme apporte son concours ~ des entreprises de toutes dimensions 

~is sa participation ne peut, excepté autorisation accordée par le Conseil 

des Ministres, dépasser 80 %du capital d'une société anonyme et n'est pas 

~imitée, du moins théoriquement, dans le capital d'une société coopérative. 
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En vertu de l'article 76 des lois coordonnées sue les sociétés son 

pouvoir de vote est limité soit au cinquième du nombre des voix 

attachées à l'ensemble des titres de la société dont elle est action

naire, soit aux deux cinquièmes des titres présents ou représentés à,. 

une assem•lée ~énérale des actionnaires. 

L'introduction par la loi du 30/12/1970 des sociétés coopératives 

parmi les bénéficiaires des interventions de la Société Nationale t'In
vestissement, pourrait faire espérer que des sociétés coopératives asri

coles auront la faculté de recour~r à l'aide de celle-ci; il semàle Dien 

que l'espoir ne doive Jas 'tre très ~d et que bien peu de coepérative• 

agricoles seront dans le cas d'obtenir cette aide. 

O. COMPARAISONS.-

Les modalités des interventions de l'Etat dans les divers secteurs éco

nomiques sont tellement différentes qu'il est très difficile d'étaDlir 

des comparaisons objectives. 

La loi du 24 mai 1959 destinée à faciliter l'octroi de crédita profes

sionnels est celle qui se rapproche le plus de la loi du 15 février 1961 
instituant un Fonds Q1Investissement Agricole, et c'est assez nermal 

puisque l'une et l'autre visent en gros de petites et moyennes entrepri••• 

indépendantes. 

Il faut cependant recenna'!tre que les avanta,;ea accord.és par la loi du 

24 mai 1959 sont plut&t moins ~nds que ceux prévus par la loi instituant 

le Fonds d'Investissement Agricole : durée de la subvention-intérat en 

g.énéra.l moins longue; importance de cette intervention le plua souvent , 

moins élevée; paiement d 1une commission 4 1aval par les Dénéfioiairea. 

Notons cependant à l'opposé que la quotité de la. garantie de l'Etat peut 

1tre plus élevée dans la loi du 24 mai 1959 (encore qu'avec l'accord d~ 

Ministre des Finances la garantie du Fonds d'Investissement puisse 'tre 

portée à 100 %) et que cette loi prévoit dans certains cas des exonérations 

fiscales limi-tées qui ne· sont pas préwes dans la. loi créant le Fonds 

d'Investissement Agricole. 

./, 
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La loi du 17 juillet 19.59 vise en général des entreprises plus importantes 

et dont le champ d'action se situe dans le domaine industriel. 

Sa cn.rnparai~on avec la loi du 15/2/1961 créa.nt le Fonds d'Investissement 

Agricole est d 1a.utant plus malaisée qu 1 e11P. s'applique à un domaine fort 

différent et qu'elle diverRifie et individualise beaucoup plus ses inter

ventions, notamment en matière de subventions-intérêts, si bien que par

fois elle sera plus avantageuse et parfois moins que la loi du 15/2/1961. 

Notons que le cautionnement dont ~1le prévoit la possibilité à charge de 

l'Etat n'~st pas gratuit comme celui du Fonds d'Investissement Agricole et 

que la durée de 1 1interventinn dans lP. t~u:x: d 1 intér~t est en général moins 

lon&"Ue; en sens inverse, des avantaees fisca.ux - sorrune toute assez limités 

sont prévus pour certains bénéficiaires de la loi du 17/7/1959, de m~e 

que d'autres interventions spéciales intéressantes que ne peut. 

le Fonds d'Investissement Agricole. 

acoorder 

L~ loi du 30/12/1910 1 nettement plus intéressante que celle du 17/7/1959, 
vise des cas spéciaux et n'a pas une portée générale. 

Préciso~~ ryue Jes innustries agricoles et alimèntaires peuvent bénéficier 

des deux loi8 précitées et rrue d'ailleurs ·l'Institut National de Crédit 

Apricole est agr~é pou~ consentir dP.s crédits en vertu de ces lois. 

IJ est cependant symptomatique que les coopératives agricoles recourent 

trPs p~u à ces lois et ch.-chent, dans la grande majorité des cas, à l)é

néficier plutet des avanta.ges de la loi sur le Fonds d'Investissement 

~icole. 

Cela. s'explique sans doute par le fait que, rla.ns l'application, cette loi 

leu~ est en général plus favorable et que, d'a.utre part, l'Etat assortit 

ses int~rventions en application des autres Jois d'exigences bien plus 

grandes que lorsqu'il accepte d'intervenir via le Fonds d'Investissement 

Agricole (notamment en ce qui concerne les proportions entre le capital 

propre et le montant du crédit demandé et l'importance de l'intervention 

personnelle dans 1 1 investiRsement à réa]iser). 
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Commentaires et précisions au sujet à.u tableau IV 

- La Centrale Raiffeisenkas du Boerenbond Belge et ses caisses affiliées 

constituent une organisation· complète à deux échelons; la responsabiliié 

des membres est limitée à leur mise. 

La répartition des compétences entre Caisse Centrale et caisses affili~es· 

(locales ou régionales, suivant 1 'endroit) est indi~ée_ ~s les tableau 

pp. 52 à 54J les livre·ts d'épargne sans terme ont lon«t~s constitué la 

base des moyens d'action de l'Organisation; fin 1970, ils représentaient 

encore près de 54% de l'ensemble de ces moyens, mais de plus en plus les 
,j, 

épetrgnants s'orientent vers les placements à terme. 

D'autre part, les membres peuvent ouvrir, depuis 1967, auprès de· leurs 

caisses des comptes à· vue (comptes de viremen~) qui ont pris un rapide 

développement. 

L'Organisation, suivant en cela une tendance que 1 •·on retrouve dans toue 

les pays où se pràtique le s.ystème Raiffeisen, a cherché des capitaux eb 

dehors de l'agriculture et, en retour, a commencé à réaliser des crédits 

·:·dans· d'autreS' secteurs; 1 'importance de oes crédits aupenta proportion

nellement chaque année tout en dem~t nettement moindre que celle dea 

crédits a~icoles. 
. . . 

Signalons d'autre part, une diminution du nombre des caieses affiliées 
., 

suite à une certaine politique de regroupem~t, diminution compens6e par 

une augi!lentation du nombre des agences. 

- La. Caisse Générale d'Epargne et de Retraite est une institution publ~que 

plus que centenaire; elle a été créée pour coliecter et protéger l'épar

gne de la masse des· épargnants; elle est autorisée à placer l'argent ool-
.. 

lecté de diverses manières qui couvrent en fait tous les secteurs de l''oo~ 

nomie. .. 
Alors que le livret 'd'épargne sans terme était jusqu'il y a peu son unique 

instrument de collecte, èlle peut actuellement émettre des bons d'épar~e 

d'une durée de 5 ans maximum et accepter des dép8ta à vue et à terme; ces 

nouveaux modes de pfacement se développent ; d'~utant plus rapideme.nt qu' 

elle a entamé une politique ~amique de création d'agences, alors .~'aù~ 

para;vant les bureaux de poste étaient ses seuls points de contact avec le 

public. 
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Les déciRions en matière de crédit ngrïcole sont prises par le siège de 

BruxelJ es. 

Les Comptoirs AgricoJes de la Caisse d 1Eparene sont des sociétés en nom 

co]JP.ctif servant o1intermAdiaires entre les emprunteu~s et la Caisse 

pour l'introduc~ion et l'examen des demandes de crédit agricoJe; ces 

Comptoirs garantiss~nt 11. bonne fin des prêts de la Caisse d'Epargne 

RUX agriculteur~ et pP.uvent prendre hypothèque -à charge de ceux-ci 

pour se couvrir nes ris~uPs qu'ils a~sument. 

IJs ~ont également chqrpés, depuis quelque temps, d'une mission de 

collecte de capitaux. 

~L'Institut National de Crédit Acricole est éealement un établissement 

pub1ic r?:réé en 1937 avec pour mission f;pécialicéo l'octroi de orédi1;s 

<-:-cri co] Ps sou~ tout As fo.rmcs; ses mo~.rens ont €-té longtemps cons ti tué~ 

uniquement pu,r une dotation cie 1 •:;t2. t, devenue be<.1ucoup trop réduite 

pour influencer suffis~rnment le cont de ses capitaux, et des bons de 

caisse à moyen ~t long termes. 

L~ 8Uppression en 1961 de l'exonération fiscale sur les revenus des 

bons de c~~sse des étab1is~emcnts publics et ] 'in~tauration du préppmpte 

mobi]ior ont entra!né une hausse du co1lt èe ses moyens d 1::tction; vers 

la m~mc époque, la r~pide extension des crédits consécutifs à la création 

du Fonde d'Investissement Agricole, a obligé l'organisme a augmenter la 

prçportion des bons ~e caisse placés ailleurs qu'à la Caisse Générale 

d'Epargne et de Retraite, laquelle, jusque-là, avait acheté une très 

rrosse pnrtie de son papier à des conditions moins onéreuses que cêlles 

du marché. En vue d 1Pl1éger le cont de ~es capitaux, ~ui pesait lourde

ment sur sc rentabilité, une loi du 15/4/1965 autorisa finalement l'lns

tit1lt à rer:ueillir des d0:;!Ôts à vue, à terme et sur livrets; elle lui 

permit également d 1a~r~er des caisses coopératives de dépats et de 

crédit agricole. 

En 1967, d~;"UY co.isses cr;~es p2r ne~ cnltivatF:!urs sous le patron?.ge et 

qv8c 1 'intervP.ntion n~ l '!nstit1Jt, ont été agrépP~p~r lui; ~lles couvrent 

1 'Pnsembl e du p:-:J.~rs, rP.cuei 1] ent è es dépôt. s flous tout~P. fonnes et remet

t.Pnt le~ fonds rer.11Pi11i~ à J 'I.N.r..A.; elles réalisent elles-m~mes ~es 

r-!''~iiits à court At ~ mf')~,ren terfl'1e~ na.nf' r.€':rt.,ines limite~, Pn s'efforçant 

de nfv~1opper ]e cr~nit p~rsonnel. 
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L'Institut travaill~ en province par l'intermédiaire de correapendan~s 

_régiona~ qui introduisent des ·aémandes de crédit, les instruisent e1 

surveillent les débiteurs; ils collectent également dès capitaux pow: 

les caisses comme pour l'Institut; dans leur territoire s'organise, 

sous leur contr8le, un réseau de caissiers dest~né à multiplier les 

points de contact avec le public. 

Toutes les décisions de crédit sont prises au siège à Bruxelles, mats 
une certaine décentralisation progressive est envisagée. 

L'Institut, organisme spécialisé en vertu de ses statuts lé!6ux, ne 

peut, par définition, étendre le service de ses pr~ts en dehors du 

secteur agricole ~ris ~u sens i~r~e (voi~ nJu~ lnin développe~ents à oe 

sujet). 

- La Société Nationale Terrienne est un établissement public qui exerce 

diverses activit.és, dont deux intéressent le crédit agricole 1 

- pr,ts à long terme pour 1 'habitat rural, 

- opérations G.e remembrement : les frais du remembrement sont avancés. 

par la Société et récupérés pour la plus grande partie à ohar«e de 

l'Etat et des Provinces; le solde {actuellement± 40 millions) est 

à supporter par les a~iculteurs qui peuvent obtenir crédit, pour 

une durée de 1 à 10 ans, moyennant paiement d'un intér't arinù~l· à.e 
3,50 %. 

- L'Institut National d~ Cr~dit Agricole et la Centrale Raiffeisenkas d~ 

Boerenbond bénéficient auprès de la Banque Nationale de Belgique de t~

cultés de réescompte d'effets commerciaux à court terme. 

- L'Institut National de Crédit Agricole et la Société Nationale Terrienne 

reçoivent des crédits de la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite aous 

forme de souscription à leurs bons de caisse. 

- L'Institut National de Crédit Agricole dispose en outre auprès de la 

Caisse Générale d'Epargne et de Retraite de certaines possibilités de 

réescompte pour ses crédits à moyen terme. 
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- Notons que ces organism~s n '.ont sur 1 e pl2.n international des :r~lations 

que sous forme d0 rencontreR d'étude ou d'a.mitié; toutefois, l'Institut 

N~t~onn1 d~ Crédit ARricole, à plusieurs reprisea, a emprunté des capitaux 

à l'étrqn~er Pt il a m~me bénéficié de ~ousr.riptions n ses bons de caisse 

de Jn. part d 1unP 0rr.-~nisation soelll" d'un pays voisin~ 
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Tableau V 

CHAPITRE II - IMPORTANCE DES ORO.OIS~ DE PJlET .I.U SECTEUR AGRICOLE 

Montant des crédits accordés en 1967, 1968, 19§9, 1970 et 1971 

CEITRALE RAIFFEISERICAS ET CAISSES J.Fli'ILIEES 

illl 
a} Crédits individuels aux agriculteurs et 2.101.778.000 ) 

horticulteurs 
) 85,34% ) 

b) Crédits collectifs à des collectivités 414.779.000 ) 

ç-ant une aoti vi té dana le domaine 

agricole 

c) Crédita individuels non agricoles 432.321.000 ) 14,66 % 

1968 

a) Crédita individuels aux agriculteurs 1.985.081.000 ) 
et horticulteurs 

) 79,77% ) 
b) Crédita collectifs à des collectivités 419.536.000 ) 

qant une activité dana le domaine agri-

cole 

c) Crédita individuels non agricoles 609.734.000 ) 20,23% 

12.22. 
a) Crédita individuels aux agr~culteura 2.424.576.000 ) 

et horticulteurs 
) 77,55% ) 

b) Crédits collectifs à dea collectivités 1.158.334.000 ) 
~ant une activité dans le domai~e 

agricole 

c} Crédits individuels non agricoles . 1.037.491.000 ) 22,45% 

m2 
a) Crédits individuels aux agriculteurs 1.941.449.000 ) 

et horticulteurs 
) 

73,47 % ) 
b) C~dits collectifs à des collectvités 1.577.318.000 ) 

ç-ant une activité dans le domaine 

agricole 

c) Crédita individuels non agricoles 1.270. 779.000 ) 26,53 % 
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Tableau V {suite) 

a) Crédits individuels aux agriculteurs· 

et. horticulteurs 

b).Crédits collectifs à des collectivités 

Ç"ant une actiri té dans le domaine 

agricole 

c) Crédits individuels non agricoles 

Soit pour 1967, 1968, 1969, 1910 et 1971 

a) Crédits individuels aux agriculteurs 

et horticulteurs 

b) Crédits collectifs à des collectivités 

~ant une act.vi té dans le domaine 

agricole 

c) Crédits individuels non agricoles 

CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

a) Crédits au profit de 1 'agriculture : 

crédits directs : - par les Comptoirs 

Agricoles 

- Divers 

crédits indirects:- Institut National de 

Crédit Agricole 

- Société }Jational.e · 

Terrienne 

b) Crédits aux autres secteurs : 

a) Crédits au-profit de l'agriculture : 

crédits directs : - par les Comptoirs 

Agricoles 

- divers 

1.357.927.000 ~ 

1.681.215.000 ) 

1.389.796.000 ) 

9.820.811.000 ) 
) 
) 

5.251.182.000 ) 

4.740.121.000 ) 

1.046.600.000 ~ 

22.900.000 
162.785.000 

245.715.000 

) 
) 

~ 
) 
) 

21.234.700.000 ) 

1.090.400.000 ) 
) 
) 

36.300.000 ) 

31,38 % 

23,9 % 

4,70% 

1,80% 

93,50% 

4,10% 
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Tableau V (sui te) 

crédits indirects: - Institut Bational - - '409.030.000 ) 
de Crédit Agrico~e 

) 2,84 ~ ) 
- Société •ationale 369.370.000 ) 

Terrienne 

b) Crédits aux autres secteurs 25.540.700.000 ) 93,06% 

!.2.22. 
a) Crédits au :prof'i t de l 'agriculture : 

Crédits directs : - par les Co•ptoire 1.101.600.000 ) 

Agricoles 
) 3,15 ~ ) 

-divers 23.600.000 ) 

Crédita indirects:- Inati tut Rational 219.550.000 ) 

de crédit agricole ~ 1,28"' 
- Société Nationale 237.050.000 ) 

Terrienne 

b) Crédits aux autres secteurs . 34.075.200.000 ) 95,57 % . 

!i1Q 

a) Crédita au prof'i t de l 'agriculture : 

Crédits directs : - par les Comptoirs 718.100.000 ) 
Agricoles ) 

2,44% ) 
- divers 10.700.000) 

Crédita indirects:- Institut National 175,000.000 ~ de crédit agricole 0,76 ~ } 
- Société Nationale 50.000.000 ) 

Terrienne 

b) Crédits aux autres secteurs : 28.904.100.000 ) 96,80% 

!21!. 

a) Crédits au :praf'i t de 1' agrioul t~e : 

Crédits directs : - par les Comptoirs 532.400.000 ~ Agricoles 1,27% ) 
-divers 18.500.000 ) 
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Tableau V (sui te) 

Crédita indirects:- ,Institut National 

de Crédit Agricole 

- Société Nationale 

Terrienne 

b) Crédita aux autres secteurs : 

Soit !Our 1261 1 1268 1 1262 1 1210 et 1211 

a) Crédit a au :~tro fit de 1 'agriculture . . 
crédita directs 

orédi ta indirects 

b) Crédits aux autres secteurs 

INSTITUT NATIONAL DE CREDIT AGRICOLE 

150.000.000 ~ 

so.ooo.ooo ~ 

42.670~900.000 ) 

4.601.100.000 ) 

2.068.500.000 ) 

152.425.600.000 ) 

\ 
\ 

0,46 tf, 

98,27% 

2,89 % 
1,30% 

95,81 ~ 

Crédit agricole 100% (aux agriculteurs et aux collectivités a.yant leurs 

activités dans le domaine agricole). 

2.636.116.000 

2.118.840.000 

2.055.769.000 

Soit pour 1267 1 1268 1 1269 1 1970 et 1271 11.5o8.187.000 

//f 

1 
t 
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Tableau V {suite) 

SOCIETE NATIONALE 'l'ERRIENRE 

1W 
Crédit agricole 131.856.000, soit 17,.05.% d~ l'ensemble des o]térations 

de crédit. 

1968 

Crédit agricole : 117.925.000, soit 14,20 ~ de l'ensemble des o,érationa 

de cridit. 

~ 

Crédit agricole 74.547.000, soit 6,64% de l'ensemqle dea oJ4ratione 

de crédit, 

1llQ. 

Crédit agricole : 60.160.549, soit 5,85% de l'ensemble des o,érations 

de crédit. 

!21!. . 

Crédit agricole 40.380.529, soit 4,65% de l'ensemble des opérations· 

de crédit. 

Pour 1967, 1968, 1969, 1970 et 1971 

Crédit agricole : 424.869.078, soit 7,46% de l'ensemble dea opératioDa. 

de crédit. 
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CHAPITRE III - MANIERE DONT LES ORGANISMES DE CREDIT SE PROCURENT LES 

FONDS. 

CHAPITRE IV - COJIDITIONS D'OCTROI DU CREDlT _A L'AGRICULTURE. 

CHAPITRE V. - COUT DU CREDIT A L 1 AGRif!UJ.TURE POUR T·ES EMPRUNTEURS. 

. ' 

Nous avons essayé de grouper ces trois chapitres dans les tableaux 

ci-après. 

Seuls· n'ont pas pu y trouver place 1 es frais d'acte à charge des 

emprunteurs, qui sont détaillés en annexe aux tableaux. 



rtatur• -i•<ll 

op&rationa 

at: lon~~: ter••• aux a,:ri

eult•ura el u1.• aocilt•tt 

coop/orat 1..-e:~o. 

prata paraot,r:ala i t••
p .. raaant. 

,.ABLEAU VI 

CENTRALE RAIFfEISENltAS (CERA). 

Or,KAaiaation OOOJI&rati•• 

n .. r~te • ... ' 0,75 " 

- Bona d • tlparrn• A taraa . 
fto•inatif• lu l!:ortav 

1 .. 5,, " '·" " 2 .,.. 6,- " 6,- " 6,25 " 6,25 " 

6,75 " '6,n" 
10 81118 7,25 " 

... Bona d'lpar,K~~a •• porteur • ta\l'l.' 'P"OI{raaait' (5 aaa) ~ 

- Bona d'6parpa •• portear (aw:igi'blaa aan••lla•ant) 1 ,. ana 

aaxi•u• .. ',8, " 

- Ou•arta.raa da ar,dit aa oo11pta ooarant 

- t•ux d'inUrtt cr6ditear t 0 17' l 1,-" 

Cond~tioaa d •attrilt11tioa 

a) ~ (int,rha pa7ablaa par aatiaiFat~oa pour laa or6dita t. oo•rt hr••• 

' ter•• 'abu, toufl laa •••• pour laa autraa or~dita) o 

- arUih da atoolu.lf• 1 ,,?,"ai w11rranta rhaooaptablaa l la Baaq11a 

lt•tion•l• 

7,50 " ai warranta aon r4aaooapta'bl•• t. l• 8•111'1118 

lf.tioaala o 

- autraa or4dita .t. oourt ter•• 1 6,,0 l 8,- "· 

.. Cr,dita aa ooepta oouraat 1 

tau d'intfrtt d~b1t••r t 7,~ " 

- Cr6ctita l ao,.aa at lon1 ter••• t 

- aoaa aain~ pri-.4, jllflqu't\ 2 •Ultoaa t 

•oina d• 5 ••a 1 8,.. " 

•oin.a da 10 ••• 1 8,25 " 
10 aaa at plaa 1 8,~5 " 

- prtta h7pothhair•• 1 

•oiaa da ' aaa 1 8,- " 
aoina da 10 ••• 8,25 .. 

10 aaa et plus t 8,)5 t' 

Dilllinatioa d• 0,50 "••xi•WI po\&J' l•a 6par«ftanta tid•l•a (aa toactioa 

dea iat.\rtta orllditaura). 

- Prlt11 l taap6ra•aat • 

~•t• •«riaolaa 

aatroa 

ohar~r• .. ••••lla 1 0,5.t. • 

1 oh•r«• ••a•uolla t o,6o " 

Crédita l oovt tor•• 1 ad 

OuYarturaa da or4dit oa oo•pta ooa.rant t dv.r4o iad6taraia6o 

Cr~dita l ••1•• tar•• 10 aaa 

CrPdita l loa~ tor•• 20 ana(axc•ptitiaualloaaat 2' ua) 

a)~t 

Oarantiaa paraoa.aallaa, b7poth6quo, pri•il61• •s:rioola, dl\pftta da titree, 

••rranta, Foad d'ln•allti••••aat A.çicol• + Foada Cooplratif d• Oaraatir, 

fonda do oo•••roo. 

d) Montant aa:a:t...Wl 1 

•) Rembour••••at 1 

A.111nuitfa aoutaataa. Ra.bour•••••t• aanuola. 

f) Fraie r'el•••• l l'••prv.atov par 1'1ut1tv.tioa 1 
• o,,o "l da. r. 750 

'· }.000 

• 0,)0" 

Cr#dit ooll•otif 1 r. ,.000 
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Nature d""" 
opérat ion~t 

- Prfts Al moyen •t long ter•flll aux 

11grieul te ure. 

Prlte A h•phuent et prlte 

personnflle A tempPrament. 

cAI;;sr GF:NERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE (C.G.E.R.) 

Et~bl ial!lement puhlic 

ProTe nance des eapi taux 

Livret!• d'~pargne ordinaires r 

juf'qu'À 1'. 500.000 1 

},50 • • pri•• d• fid411t4 

•a-del! de r. 500.000 1 

2,50 S • prime de !idUité 

- Co11ptee 8 yue t 

juRqu'A T. 100.000 

au-del.l 

1 •• 

2 ana 

3 ana 

4 ana 

5 ADe 

3,25 " 

4,25 " 

5,- " 

5,75 " 
6,- " 6,25 " 

6,50 " 

6. 75 " 

... Bonl!l d'épar~• 8 taux progreaei! (5 ana) 

6,- ~ pendant les d•ux pr••H,rae aant!ea -

6,15 % - 6,40 " - 6,65 "· 

- Bona d 1 éparpa da eapit&l.ieation 1 

eoupuree de r. 5.000 

F. 10.000 

1. 50.000 

'· 100.000 

Poeaibil1té •• re•boaraa•ant apr•a 4 at ~ 

A 12 ana 
r:--To.6oo 

r. 21.200 

F • 106.000 

1. 212 .ooo 

J,50 " 

0,75 " 
0,50" 

Conditions d 1 at tribut ion 

ne dépaeaant pae 5 ana 1 

plue de 5 aile t\ 10 ana 1 

10 aru!l et plue 

8,- " 

8,25 " 

8,35 " 

.. Prha peraoanala l ta•p•r-ent r 

Charre ••Daaalla 

b) Duré a ma.xiaa 1 

- Prtte l •oyaD ter•• 

- Prlta A lonc ter•• 

- Prats .l ta•pthaaant at prtta peraon11ala 

l ta•pér-ent 

o)~J 

10 ana 

20 ... 

0,68 " 

0,60 " 

- priYil~«• agrioola, caution peraoualla 1 d'p8t da titree, 

Fonda d' ID..-eatia•a•ant Au ta ole 

- cautioa, poar ohaqua opératioa, d• Co•ptoir Auioola qui 

paut prendre u~ iucriptioa h7poth•c•ira l aha.rsa d• 

d'biteur potLr •• aou..-rir. 

d) Montant ma:a:iaua 1 

prfta caation OU priYil.&a 8P'i00~8 1 F • 500.000 

prit a a ur h7poth•qua 1 aaloa la Y&le1ll' da a caran ti•• ottartaa. 

- par annuité• oouta11tae (capital + latérite), 

- par Yer••••at d'une partie ooutanta du capital ••pruaté 

••Joré dea intérlta hhua aur le aolda reatant dl. 

Franchba 1 2 ana 111a:a:imua 

1) l'rais réct .. ée l l'a•pruntaur par l'iutitution 1 

1 " du mont &Dt da l'op~ ration a·nc •axiau. da J'. 2.500 

+ éYentualle•ant frai .. d'axpertiaa 1 •axi•u. l'. 500 
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Rature des opération• 

Prit a A court, moyen et 

long ter11ee ault Agriculteur• 

de ml•• qu'à tout• •ntreprie~ 

ou f!.tablie!Uli!Utnt ayant une 

actiYit' •• rapportant A 

l'agriculture et llo 1'•1i•en

tetion. 

- Prfte -' te•p~r•••nt et prlta 

personnels .l t .. ,p~raaent 

TABLEAU 

INSTITUT NATIONAL DE CREDIT AGRICOLE (l.N.C.A.) 

Doh.tion de l'Etat 

4 1 An 

2 ans 

10 ana 

20 ana 

ProYeaanoe dee capitaux 

5 '75 ,; 
6,- % 

6,25 ,; 

6. 75 " 
7,- % 

7,25 " 

Etablieeement public. 

- Bone de oAiee .l ta•r procreaaif 1 6 ~ pendant ha 2 

pre11Urea analiea - 6,15 • - 6,40 " - 6,65 "· 

- n•ptJte 1 

A. pr~a..-b de 15 jaure 

A terme et l préaTia 

1 •oie 

3 •oie 

6 •oie 

Tau créditeur 1 0,90 " 

J,25 " 
~,25 " 

5,- " 

- co.ptea de quinaaine pour notaire• 1 4,50 ,; 

Conditions d'attribution 

a) ~ (int@rhe pAyablee par anticipation poar laa crédita l court ter••• 

à terme .>chu, tous lee aix moift, pour laa autrea crédita). 

- Créditft à• court terme 1 

prollleeeea et arrete 

Banque No!!ltionale 

réeaeomptablee l la 

W.o!!!rrante, traitee réeaeomptablea l la 

Banque Nationale 

taux débiteur 1 8,- % 

+ co••i•eioa tri•triell• de 1/8 " 

ne dépassant pal!l 5 ans 

pluft de 5 ane A 10 au 

10 ana et phu!! 

8,- ,; 

8,25 " 
8,35" 

7,50" 

Di•iaution de 0 1 50 % •axt.u. pour lea éparpaate fidtHe• aupr•• dea Caiafllet 

agr~éu (pas pour lee warrante et traitee). 

- Pr•te .t tempér .. ent et prfte personnels A ta•péruent 1 

Chars-e •eneuelle t 

0,50 l 0,60 ,; t prAte pour acquisition de •dériel agrieoh neuf 

o,68 ,.; 1 autre• prlta. 

b) Durée maxi•u. t 

- Crédite A court ter•• 1 12 eoie 

- Crédite l moyen terme 1 10 ans 

- Crédita .l long terme 1 20 ane, exceptioanell•••nt 25 &De 

- Prit• A te111ptlorU1ent et pratft 

pereonnel11 A te•pP-r••ent 1 de 6 1\ ,36 •oie. 

a)~• 
- Crédite A court ter111e 1 aignature de pro•eeaea ou traitee avec ou. eau 

caution, warranta. 

- Crédite .l •o,-en et lons ter••• 1 

1° pri.Yi}.8'8 agricole juequ'l J'. 450.000 1 

2• caution• personnelle• juequ'l J'. 500.000, 

3• d~p8t de titre-e, 

4• h:Jpotb•que, 

5• fonde de co ... ree, 

6• Fonde d 'lnveetieee•ent Agricole, 

7• Sociét~ Coopérative de Ceution Mutuelle de l'Agriculture et de 

Pro•otion du Cr~dit. 

d) Montant ••xi•u. 1 

- PrAte sur pri•il•«• agricole 1 F. 450.000 ) Total poeeible par 

- Pr•te e•ec caution ei•ple 1 F. }00.000 ) aec\Uiul&tion da cee 

- Pr•ts aTec plW!Iieure cautions t J'. 500.000 ) sarantiea 1 r. 950.000. 

- H:Jpotb.qua 1 selon la •aleur dea sarantiea otfertea. 

•) Rembours•••nt 1 

- Verae•ent d'une partie conetante du capital ••prunté •ajoré dea int•rtta 

écbue sur la eolde restant dG. 

- Annuité• coutant•• eur de•aade du débiteur 

- francbiaea 1 2 ane maxiaua. 

f) Fraie réclaaéa A l' e111prunteur par l'institution 1 

- Cr~dita A •o1en et lon& ter••• au agriculteur a 1 de J'. 250 4 }.000 

(•Axi•ua pour lee er,dita dépaeaant un •illioa) 

- Cr~dite à court terae 1 la •oitH du tarif ei-aY&D.t •••c •iai•u. de J'. 250 

- Cr~dite aux. eoei"t~e et aaeoeiatione 1 ea. deeaoua d'un •illioa 1 tarif 

pré'fU pour les erPdits a\lX agriculteurs 

un ai111on et plus : de F. 3.000 • F. 10.000 (•axia\111 pour lee crédita 

dé-passant 20 millions). 
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ANNE~S AUX TABLE AUX VI /II 

Frais d'acte à supporter par les emprunteurs. 

L'emprunteur, outre les frais de constitution de dossier qu'il paie 

directement à son institution, doit supporter : 

1° EO~-l~s_c~é~i!s_à_c~u~t- terme : les frais de timbres à apposer sur 

les traites, promesses et warrants : 0,50 %0 ; 

2° pour les crédits sous seing privé garantis par le privilège agricole : --------------------- ~- ~ _-.~----- ~---

-un droit d'enregistrement, sur le principal et les accessoires de 

o, 50 5o, avec minimum de F 1,50, 

- un droit de timbre de F 60, 

- le salaire du Receveur de 1 'Enregistrement, qui varie suivant les 

cas; en général, entre F 150 et F 350; 

3° ~o~r_l~s_p~~!s_hlP~t~é~!r~s_: 

-les honoraires du notaire (tarif dégressif), 

- enregistrement : 1 % sur capital et accessoires, 

- inscription de 1 '~ypothèque : o, 20 1o sur le capital et les accessoires, 

- les frais de timbres, certificats, états, etc. 

Les frais peuvent approximativement se calculer comme suit . . 
pour un pr~t de F 100.000 . 6, 50 fa • 
pour un pr~t de F soo.ooo · 3, 50 7o 
.pour un pr~t de F-1.000.000 : 3,- %; 

4° Eo~-l~s_c~é~i!s_s~r_n~n!i~s~~! ~e_t!t~e! : 

- si le na.ntis'sement est fait à 1 'appui d'un effet de coJmlerce : 

simplement les frais de timbres sur l'effet (0,50 %0
); 

- dans les autres cas, F 1.50 de qroit d'enregistrement + F 60 de 

droit de timbre; 

5° pour les pr~ts sans garantie réelle ni effet de commerce : néant. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

.;. 
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OHAPI~ VI - COUT DU CREDIT AUX· SECTEURS ECONOM~QUES AUTRES QUE 
L1AGRICtn,TURE. 

Pour établir le co~t des crédits aux autres secteurs de l'économie, il a 

été tenu compte des renseignements reoueillis auprès de deux crganismes 

publics spécialisés f 

l •un, la ~a!s~e_N!t!o~!e_d! ~r!d!t_~!e!s!o~!l, compétent pour 
toute.opération de crédit destinée à faciliter l'exercice d'uné 

profession indépendante par une personne physique ou l'exploita

tion par une persenne morale d'un commerce, d'une industrie ou 

d'une activité professiennelle, relevant des classes moyennes, 

l'autre, la ~~i!t! !a!i~n!l! ~e_C~é~i!! ~'!n~u!t~i!, créé dans le but 
de favoriser le développement de 1 1iniustrie et du commerce 

par l'octroi de crédits à loDg et à meyen.termes· et, subsidiai

rement, à ceurt terme. 

Voici les cenclusioRs qui ressortent de l'analyse des decumen~s re9us 

1° Ta.ux : 

Les taux appliqués pour le crédit au cemmerce, à l'artisanat et à 

l'industrie sont plus élevés que ceux couramment pratiqués p•ur le 

crédit agricole. 

a) ~a!s!e~!t!o~a!e_d! ~r!d!t_~~e!s!•!B!l : 
- Les taux affére•ts aux créfli te à ceurt terme sent Cf~U% qui sent 

fixés par la Banque Nationale de Belgique peur les opérations de 

m'me nature, majerés de 0,75 à 11 25% l'an et d'une commission 

annuelle de 1 % sur le montant du crédit. 

Les taux d~ la Banque Nationale sont actuellement les suivants 

- traites acceptées domiciliées en banque 

- autres traites et promesses 

- avances en compte courant 

5,50% 
7,- % 
7,- % 

- Pour les crédite à moyen et à long termes, les inté~ts sont 

payables à terme éc~u tcus les trois meis. 

.;. 
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Les t·aux sont établis comme suit 1: 

- pour les crédits à 5 ans maximum . 8,40 c·/ 
w lO . 

- pour les crédits de plus de 5 ans 

à 10 ans maximum- 8,50 (}/ 
fi'Y 

-pour les crédits de· plus de 10 ans 8, 60 50 

Une commission mensue11 e de o, 10 ~~;., est due sur les eonlftes ·qui ne ·sont 

pas prélevées à la ~ate préalablement convenue. 

-Pour les crédits dont la durée n'est pas supérieure 

à ) ans 

- pour les crédits dont la durée est supérieure à 

5 ans . . 8,25% 

L'intér~t est payé .annuellement, par anticipation, ce qui en alourdit 

très sensiblement la charge. 

A concurrence des capitaux promis et non encore prélevés, la Société 

Nationale de Crédit à l'Industrie porte en compte une commission à partir 

du 4e mois qui suit 1 'ouverture du. crédit. 

Cette commission s'élève à 0,50 ~l'an sur la partie du crédit qui n'est 

na.s utilisé~; à partir du 13e mois, cette commission est portée à 0, 7 5 % 
1 'an. 

a) Cqi~se Nationale de Crédit Professionnel : 

La Caisse Nationnle de nr~dit Profession~~l porte à charge d~ ses 

em:9run t eure : 

- un forfa.i t de .F. 500, 

-plus, s'il échet, les frais d'expertise calculés comme suit : 

- pour la première tranche jusqu 'à 500.000 

-pour la deuxième tranche de F. 500.000 à 1 mi1Jion 

- pour la troisi~me tranche au-delà de 1 million 

-frais de déplacement de 1 1 exp~rt (F. 4 le km)· 

1, 25 ~fc~0 

1,- 9oo 
O, 75 '/o0 

- pllJr: }:j_ tA-xe : J 4 /a sur les frais portés en compte à 1 'emprunteur • 

. /. 
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b) ~~i!t~ ~a!i~n!l! ~e_C~é~i! ~ ~'!n~u~t~i! : 

La Société National·e de Crédit à 1 'Industrie applique aux crédits qu'elle 

consent un barème forfaitaire variant de F. 1.750 (pour les opérations 

inférieures à 1 million) à F. 25.000 (pour les opérations supérieures 

à 25 millions). 

3° ~~is d'act~ à charge de 1 1emprtlllteur. 

Les. garanties prises par les deux organismes en· question étant analegues 

à celles que prennent les organismes de crédit agricele, les frais en 

question sont du m~me ordre d'importance. 

Notons toutefois que la Seciété Nationale de Crédit à l'Industrie, pour 

épargner des frais à ses emprunteurs, considère géaéralement qu'elle 

est suffisamment couverte et s'abstient de prendre dee garanties réelles 

si -une banque ou un autre organisme financier octroie sa garantie de 

bonne fin. 
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Y. INFLUENCE DES DEVELOPPEMENTS CONJONCTURELS ET ECONOMIQUES A 
LONG TERME SUR LE CREDIT A L'AGRICULTURE. 

Pour pouvoir déterminer 1 'influenc~ des développements conjQnc

tureJs et économiques à long t~rme sur le crénit arricoJe, iJ importe 

de con..na!tre d'abord ce que furent ces développements et quelles furent 

1 es mesures qui les influ~nc~ren.t. 

n•est à quoi nous aJlons consacrer le premier chapitre de ce 

-point v en distil"'f.Ua.nt, au bf!lsoin, J ft pn si ti on snécia1 ~ rt~ 1 'agriculture 

par rapport aux autres secteurs. 

CHAPITRE I. 

A. EVOI.UTION CONJ0N0ITIUR.EI. LE UE ] a~o R. 1 q~q. 
--- --- -..--~--·---~ --.. ----~--::.. 

Après 1 q réc~ssion de J ?5P-J 959, J a Fel V.que connut de ] 960 à 19f;? 

une péri.od~ d 'eYpension continue, la plus long·ue de son histoire éco

nomirrue, avec 1 ~s conséquenc~s c!n~Ri<!lles : tensions ca.ractPriRtiq:ufl!s 

ri'un état d~ plein em!'loi et m~m~ rle suremploi. 

DnrP.nt 1 e seconn s~mestre de 196h, 1 a demande s'est progresr::d vement 

at.tf..nuée et Je rythme d'expansion s'est ralenti; ]a semi-récession 

s'est poursuivie en 19h7; mais dès l'année suivante, sous l'impulsion 

d'un~ vieoureuse expansion de la demande extérieure et par l'effet deR 

mP.sur~a.s d4!1! relanc~ décirtf§~s par le GouvernemP.nt - entrfl! autres la majora

tion sen~ibl@ d~R d~peneet:: d.e trave.u:x: public FI - la reprise conjonctu

rP.ll.e s'est trf:>~ nP.ttPment ~ffirmée; elle s'est poursuivie P.n 19t;9. 

~ien ~ue l 'agriculturfl! puisse ~trP. touchée par certains effets de la 

conjoncturP. ~én~ralP. (notamment en mati~re de cont~), il faut bien dire 

rpJP c~] 1 e-ci nP. p~~~~ p8.R d 1un@l! manière direc-te .. sur ses .. ré.sul tats; 1 es 

condi tinnR ('1 j_m?..tirru~R dP.~Purent è~termin1.nt;P.R 3 ~et érard. 

croiRS<U'\CP. rlu revP.nu nation.3.] net r-lVD.i t étP. de pl uR de f:, '5 ~·~, celui ne 

] •~ .:rieu] ture ?.VR.i t ~t~ nêt_:?tj_f danR unfl\ Jarre m~sure : mo:i!"<"' '?. '· 

1 
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B. MESURES CONJONCTURELLES PRISES PAR LES AUTORITES. 

Neus croyons qu'il n'y a pas lieu , pour 1 'intér~t du sujet de nous 

étendre ici sur les mesures prises a~ fur et à mesure dea àévelcppements 

conjencturels qui se sent preduits; il y a d'ailleurs été fait allusion 

sous le peint III. 

Ces mesures furent en ne peut plus classiques : medificatie• par la 

Baaque Natienale des taux d'escempte et des ceaditioas d 1aoo~s au rées

compte, instauratieB te coèffioients de réserves monétaires eu àe réserves 

ebligateirea, mesures teadaat à·restreiadre eu, au contraire, à développer 

le crédit, augmentation ·des commandes de travaux publics, etc. 

C. EVOLUTION ECONOMIQUE. 

a) Production. 

L'évolution de la production s'est caractérisé~ par un taux de crois

sance élevé; ~1 a été annuell eme•t de 4, 6 % en meyerme pendant la pé

riode considérée peur l'ensemble des entreprises. 

Le taux de croissance de la production agricole est de lein inférieur 

à cette moyenne puisqu'il n'a été que de 0,50 %. 

Il en découle que l'importance relative de la valeur ajoutée de l'agri

culture par rappert au produit national brut a diminué d'année en année; 

en 1960, elle représentait 5,2% du produit national brut, en 1965 4,6 %, 
en 1969 4 '/o. 

b) Productivité 

L'augmentatien moyenne annuelle de la productivité a été de 4,6% pour 

l'industrie, 1,4% pour la construction, 3% pour les services; elle 

a été nettement supérieure en agriculture (5,8 %). 

La diminution du ncmbre des personnes actives dans l'agriculture et 

l'effort accompli sur le plan technolegique, où le retard était fert 

impertant, expliquent l.e pllénemène. 

.;. 
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c) Investissements. 

La progression de la production a eu pour cerollaire.un déveleppement 

substantiel des investissements. 

Alors que, pendant les années 50, la majo~tion brute de capital fixe 

évoluait au m~me rythme que 1 e produit national brut, dans la derniè:re 

décennie le volume des investissements a accusé une croi~sance plus 

forte que celle du produit national brut : 5,8 % par an, centre 4,8 % •. 

La fonnation intérieure brute de capital fixe à prix courants a atteint 

107,5 milliards en 1960, 189,7 milliards en 1965 et 262,2 milliards en 

19fi9, soit respectivement 18,8 7'o1 22,3 1c' et 22, 2 ~o du prodll:i t national 

brut. 

Les chiffres correspondants pour l'agriculture-sont: 3,5 milliards en 

l 960 (07 68 %. q.u produit national brut), 5, 345 milliards .pour 1965 

(O,fi3 ~) et 67 817 milliards pour 1969 (0,60 ~). 

Ils démontrent que la part de l'agriculture dans la formation intérieure 

brute de capital fixe diminue : 31 20 %en 1960, 2,82 ~ en 1965, 2,61 % 
en 1969. 

Le fait er:t d'autant plus frappant _que le stock de capital dans ~ 'agri

culture professionnelle représente un peu plus de 10% de la fortune na

tionale belge (d~nt, il est vrai, 8,25% rien que pour le capital fon

cier). 

L'augmentation de la population active résultant de l'arrivée en age 

de travail des personnes néee dans l'immédiat après-guerre et de la 

diminution du ch~mage due au plein emploi, a été en moyenne ~e 0,5% 
par an. 

Le phénomène est totalement inverse en agriculture : les ouvriers agri

coles ne sont plus aujourd'hui qu'un peu plus de 9.000 centre 17.913 

en 1960; le nombre des membres de la famille de l'exploitant, ·actifs 

dans le métier est passé en 10 ans de 129.700 à 47.500; celui des chefs 

d'entreprises de 180.700 à 123.900; celui des successeurs petentiels 

était en 1969 de 15.976 alors qu'en 1962 il était encore de 31.614. 
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e) Rémunérations. 

Le revenu natieBal au co~t des facte~rs à prix courants a été àe 457,5 
milliards en 1960 et de 903,4 milliards en 1969• 

Les principaux bénéficiaires de l 1augmentatien ent été les salariés et 

appointés dent la rémunération totale, avant taxation et y oempris la 
ocntributien de l'employeur à la sécurité seciale, est passée de 261,5 
milliards à 568,9 milliards. 

La rémunératien par salarié et appeinté; qui était de F. 100.682 en 

1960, était 4e F. 145.021 en 1965 et de F. 197.534 en 1969. 

En re!S-rd, il a été oàlculé que le revenu par unité de travail en açi

culture était respectivement de F. 55.195, F. 113~189, F. 153.000. 

La proportien (e~ défaveur à.e l'agriculture) était eJl 1960 de 54,82% '· 
en 1965 de 78,05 %, entre J.9f;5 -et 19t:~. 

Il y a denc une nette amélioration entre 1960 et 1965
1
amélioratien qui 

ne s'est pas cemplètement maintenue en 1965 et 19n9. 

De teute manière, si pour la périeie de 1960 à 1969 l'agriculture s'est 

rapprechée des autres secteurs en la matière, l'écart en sa défaveur 

reste sensible et s'est probablement accentué en 1970. 

f) Prix 

Les prix de ços ent év&lué oe11111e suit (indice 1953 = 100) : 

!n!i~e_g!n!~1_: 

1960 99,6 
1965 107,9 
1969 114,4 

1960 
1965 
1969 

ensemble 

96,5 
116,5 
124,4 

cultures ---
104,5 
102 
115,5 

élevase 

93,5 
123,6 
128,7 

./. 

1 

1 
j 
! 
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A noter deux très mauvaises années (pour la culture) 

e) Qo~sommation. 

89,9 
94,4 

Au contraire d.e la consommation publique, la censommation privée, bien · 

qu'en augmentation en chiffres absolus, perd de sen importance preportion

nelle dans le produit national brut. 

La diminution est la plus marquée dans les dépenses d'alimentation et 

de v~tements. 

La consommation de produits alimentaires représentait en 1960 18,8 % 
du produit national brut et en 1969 15 %; à l'intérieur des preduits 

alimentaires la tendance a été à la désaffection ~our les céréales et 

les pommes de terre et à 1 'augmentation de la cottsommation des fruits 

et légumes et de la viande (surtout de la viande de porc). 

h) Exportations. 

La part de l'ensemble des exportations dans les utilisations finales s'est 

développée sensiblement; elle est paesée de 26 % en 1960 à 32,1 % en 

1969. 

Si nous ne disposons pas de chiffres comparables pour l'agriculture, 

nous savons néanmoins que, à prix courants, les expertatiens 

- de produits animaux étaient de 2.203,5 milliens én 1960 et de 

14.735,2 milli•ns en 1969, 

-de produits de grande culture : respectivement de 841 milliens et 

4.192,3 millions, 

de produits hor+icoles 

5.002,1 millions. 

respectivement de 1.556,2 milliens et 

La pro~~~"!'! semble donc dans 1 'ensemble très satisfaisante' elle est 

1~. plu~ ~orte pour les produits animaux (principalement porcs et avi

culture); elle est la.plus réduite pour les produits horticoles alors 

que l'augmentation de la production dansee secteur a été une des plus 

importantes; il y a là une faiblesse dont nous reparlerons plus loin. 
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D. POLITIQUE ECONOMIQUE DES INSTANCES OFFICIELLES. 

r-t.) ~ P."énéral. 

Un premier proe;ramme a été établi pour la période 3!962-1965, un autre 

pour 19hh-1970. 

Les outils pour la mise en oeuvre de ces programm~s ont été les lois 

dont il a été question plus haut (lois des 24/5/1959, 17/7/1959 et 

15/2/19hl) et rl 1autres abrogées entretemps (lois des JB/7/1959, 

14/7/19f.6 et 2/4/1962), lesquelles ont été appliquées dans la perspec

tive de la programmation; nous avons vu que si toutes ces lois peuvent 

en théorie être appliquées au bénéfice de l'agriculture, celle-ci n'a 

en fait eu recours qu'à celle du 15/2/1961 créant le Fonds d'Investis-

sement Agricole. 

b) Dans l'agriculture. 

Nous avons parlé plus haut de la création et de la mission du Fonds 

d'Investissement AericoJ~. 

Nous verrons plus loin quelle a été son influence sur le crédit agri-

co] e. 

Rappelons sim~lPment iri que ledit Fonds intervient dans des crédits 

d'investissement pour donner, si nécessaire, une garantie supplé~ive 

(7 5 7;_ ma~imurn ~ur décision du seul Ministre de 1 'Agriculture; jusqu 'à 

] 00 ~o avec 1 'accord du Ministre des Finances qui est très rarement 

et très difficilement obtenu et seulement pour quelques grosses 

affaires de transformation ou de commercialisation) et pour accorder 

des subventions-intérêts : ces subventions, dont le maximum autorisé 

est de 5 %, ne peut avoir pour effet de faire descendre le taux à 

charge du débiteur en dessous de 3 ~. Dans la pratique et sous la ré

serve qui précède, 1 'intervention est généralement de 5 7o, sauf pour 

les achats de terres, où e]le est ramenée à 2,50 %. 

Citons également la loi du 29/3/1963, dite de parité, qui tend à amé

liorer la situation économique et sociale de l'agriculture et à pro

mouvoir sa rentabilité. 

.;. 
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Aux termes de cette loi, le Ministre de l'Agr.ihulture doit présenter aux 

chambres législatives, avant le 1er no~embre d~ chaque ann,e, un rapport 
. • 1 

qui fait apparattre la situation globale de 1 'fgricul ture et de 1 'bort i-
l 

culture par rapport au revenu brut national etlaux autres secteurs de 

l'activité économique. 

Le Ministre de 1 'Agriculture doit indiquer dan+ eon rapport les mesuree 

qui seront prises ·et les moyens matériels et financiers à pr~ir pour 

assurer la rentabilité économique. et la promotion sociale de l 'agricul

ture et de 1 'horticulture et réaliser la pari tf avec les autres secteurs 

de 1 'économie. 

La loi de parité n'a eu d'incidence sur le cr~t agricole qu'en tant 

qu'elle a pu avoir pour oonaéquence d 1intluenc1r la polit~que en matière 

d'intervention du Fonds d 1Inveetiaaement. li 

Ci tons enfin, dans 1 e seul but d 1'1tre oompl et, ~a loi du 8/4/196 5 or6ant · 

un Fonds d'Assainissement pour 1 '~culture etl celle du 3/5/1971 amé

nageant la première; ces lois ae ai tuent en dehOrs du domaine du cr.W.i t 

agricole. 

.;. 
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CHAPITRE II. 

A. INFLUENCE DES DEVELOPPEJŒNTS ET. DES MESURES CONJONCTURELLES sUR LE -----.. --------
CREDIT. 

On peut dire que 1~ conjoncture générale n'a pas eu tellement d'influence 

sur l'abriculture, dont le cours se développe plus bu moins en marge des 

autres secteurs; si elle subit l'inc~dence des co1lts, notamment 1~ co\\t 

des cr6dits en période de tension, la production, qui reste en.grande 

partie dépèndante des éléments naturels et qui présente donc moins d'élas

ticité que dans d'autres secteurs,. varie plus d'après les conditions cli

ffiati~ues que d'après les alé~s de la conjoncture : ce phénomène eot d'ail

leur~ f~vorisé p~r le fait que, sauf pour quelques denrées, les produits 

e,ericoles sont en cénéral·des produits .de nécessité et non des produits de 

luxè' qiii. '·i3orit'le's'·preni:Lers conce~és par 1 'évolution ponjoncturell& •.. ,. 
··~-l ·; ... _~::·,. .·, ,.,..,,.~! ,' .. ::.r_; :f. :- .. ·~ ~ '·1~ _.J' , ··.··.: ~-~ ~~ .. ~ ''; -~~~·.}lr' '.· .!.·'~ , -::, , . 

, :·. '·., . ' ' .. 
Il s'ensuit que, m~~Gré 1 'ina~duptati~n de la production agricole ù la con-

joncture génêrr..le, celle-ci_n'est pll,;::l la cau.se.d~;r~qt~ .. de l~··é;99t9-~zne:pt aisé 
·.; .. •. ,1):, ~-··:·\' ~'j ,,~. : •• ~'.\j~~ ,' .· .. ~ :· ' ~ !..·' ... • --.. :: .J- '1•,,\ ..... ... '~ 

â.è' cette production ou è.e la constitution d.e stocks exa.géi'ép., . , , . , 
-~:·~;~..r_,· .. ~···.')'tl_ .. ·• ,ti! ',''' )"··~i•'~ ... , •,'' ' . ,. 

' . ·' . ,. . '<j·, .. , .:"' ·;·, ,. ;. 
·Cel::.. expliqiiè ~u 'en In8.ti~re de cr~di ts de campagne ou de crédits .d~"'e~ockage 

la conjoncture n'a aucune influence sensible; de m~me les variations des 

tau~ d'intérêt suivant les différentes phases de 1~ conjoncture n'ont pas 

exercé d'incidence marquante ~ur la demande en crédits d'investissement, 

~.:--.Ùf ù une période toute récente (1970-1971) où les taux sont montés ;:.: des 

niveaux records, inconnus aupn.ravant, et où la demande en crédits d'in

vestissement a nettement baissé : encore n'est-il pas du tout certain que 

len t~ux soient l'élement déterminant de cette stagnation. 

Cowme nous le verrons tout à l'heure, les mesures conjoncturelles prises 

par les instances officielles n'ont de même pas eu une grande incidence 

sur le crédit ar,ricole si ce n'est dans la mesure où elles ont entra!né 

des··,hausses de taux : les autorités ont, en effet, accepté de prendre en 

considération la situation spéciale de l'agriculture et ne se sont jamais 

montrées sévères pour ce sectèur lorsqu'il s'est agi de restreindre les 

crédits; par contre, des limitations de crédit ont dn; à certains moments, 

~tre appliquées par les organismes de crédit eux-mêmes lorsque, par suite 

des tensions existantes, ils ne trouvaient pa.s de capitaux en suffisance 

sur le marché. 
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Mais si la situation de 1 'agriculture et le crédit agricole ne semblent 

pas avoir d'étroits rapports avec la con.ioncture générale, l'agriculture 

est soumise à une sorte d.e conjonctu:J;e qui lui est bien particulière 

et qui exerce rrur elle une influence autrement importante; on peut m~me 

dire qu 1 il -:r a là plusieurs con.j onctu.r~s pJ us ou moins spécial es qui se. 

chevauchent. 

Il y a tout d'abord la conjoncture climatique annuelle qui joue, cela se 

comprend aisément, un rôle important dans la demande de crédits à oeurt 

terme : crédits de stockaee dont l'importance dépend du volume des ré

coltes; crédits de campagne ~ui seront moins importants si le cultivateur 

a pu eonfler son fonds de roulement suite à une récolte antérieure excel

lente. 

L'influence des conditions climatiques sur le crP.dit à court terme a été 

en quelQUe sorte reconnue officiellement, puisqu'à plusieurs reprises 

entre 19h0 et 19h9 des crPdits, dits de soudure, ont pu être accordés 

avec J'aide du Fonds rl 1 InvAstissement dans le taux et la garantie, à la 

suite de conditions atmosphéri~ues défavorables. 

Cette conjoncture annuelle, qui est essentiel] ement a.ccidentelle, exerce 

éf'2.lement, et c'est plus étonnant, une influence appréciable sur la dé

m~de de crédits d'investissement; plusieurs exemples ont été rencontrés 

dans la période considérée : après une mauvaise année, les demandes de 

nrédits d'investissement diminuent; il semble qu'on ne puisse expliquer 

ce fait que par des considérPtions d'ordre psychologique. 

Il y a aussi une conjoncture propre à certains produits : ainsi la mévente 

a.ctue] 1 ~ d.e 1 a nroduction fruitière freine 1 es créd.i ta d'investissement et 

aup;mentP. les demande~ de cr0dit qu'on pourrait qualifier de subsistance, 

crédits évidemment peu intéressants, même malsains, à moins qu'ils ne 

soient accordés pendant une p0riode tra.nsi toire considérée comme néces

saire à l'assainissement du secteur; de tels crédits ont été accordés à 

des fruiticulteurs en 19~9 et 1970 pour une période de 2 ans avec l'aide 

du Fonds d'Investissement Agricol~. 

.j. 
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Par contre, la conjoncture favorable en matière de preducti•n porcine 

consécutive au succès rencontré par les producteurs belges à l'expertation 

a entratné de nombreux et importants crédits d'investissement peur cette 

spéculation au cours des dernières années, crédita qui ont bénéficié de 

l'intervention du Fonds d'Investissement. 

Il y a enfin une conjoncture plus large que celle qui dépend des conditions 

climatiques annuelles et qui est propre à l'ensemble de l'agriculture; c'est 

la déerndation de cette conjoncture-là qu'ont voulu exprimer les paysans 

par les manifestations du début ~e 1971; celle-là a une incidence beaucoup 

plus profonde sur le crédit, surtout sur le crédit d'investissement; nous 

avons dit plus haut que nous n'étions pas s~rs que le ralentissement de la 

demande en 1970-1971 soit dn aux taux élevés pratiqués; sans doute ces 

taux ont-ils constitué un certain frein mais on constate qu. 1une diminu

tion .non négligeable d~ ceux-ci en ma.rs eir en mai 1971 n'a pas entra.tné 

de r~prise de la demande, je serais presque tenté de dire, au contraire. 

Une telle situation ne peut !'fl!rrhyr.~er sans· do~mae:e~-' ~urtout· e~ _l"'~n consi?.è!e 

que l'~griculture n'occupe pas une position en flèche en matière d'inves

tissements. 

B. INFLUENCE DES DEVELOPPEMENTS ECONOMIQUES A LONG TERME. -· ___ ..,__ . ··--..-~------··- ... ----·--
Nous allons essaye~ de dégager ici les conséquences sur le crédit agricole 

des différents points examinés dans le chapit~e I, littera C ci-dessus, et 

des interventions du Fonds d'Investissement Agricole. 

Pour une question d.e présentation, nous parlerons d'abord de 1 'action du 

Fonds d'Investissement. 

a) Action du Fonds ~d' Inv!_~-!..~~~~~-t_ Ajrrj._col e 

1° Structures c!.~---~~duc.tion. 
Les aides apportées à l'agriculture et à l'horticulture sont classées 

en 4 catégories : l'installation, la reconversion, l'équipement et 

la construction. 

Les tableaux suivants permettent d'illustrer l'évolution de ces in

vestissements au cours des dernières années. 

.;. 
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Nombre de dossiers ayant obtenu l'intervention du Fonds. 
1 

~a!é~~i~s_d~i~v~s!i~e~m~n! 

Installation 

Reconversion 

Equipement 

Construction 

!.9~5-
3.172 

49 
5.223 

2.074 

!.9~9-
3.382 

7 
2.147 

3.925 

Montant des crédits a1ant obtenu l'intervention du Fbnds (en Fr.) 
1 

Qa!é~~i~s _d~i~v!!s!i!!s~m!n!. 

Instal1ation 

Reconversion 

Equipement 

Construction 

!.9~5-
1.525.333.000 

18.651.000 

702.107.026 

630.192.000 

!.9~9-
2.122. 7 40.700 

2.070.000 

362.070.970 

2.063.932.600 

Les crédits ayant bénéficié de l'intervention du Fonds depuis son début 

en 1961 jusqu 'au -31 décembre 1969 atteignent les montants globaux suivants 

~a!é~~i!s_d~i~v~s!i~s~m~n! : 
Nombre des dossiers 

Installation 'Z7 .103 

Reconversion SfiR 

Equipemt=~..nt 35-442 

Construction 22.529 

Montant des crédits 

13.268.000.000 

188.9()0.000 

4. 714.500.000 

8. 091. 500.000 

On constate une nette prédominance des crédits d'installation, dont le 

montant moyen est élevé. 

Sous la rubr~que "crédits d'installation" sont groupées les opérations 

ayant pour but des reprises d'exploitations, l'assainissement de terres, 

des achats de bien~ fonciers et de bltiments, des plantations; la répar

tition entre ces rubriques n'a été faite que depuis peu, si bien qu'il 

n'est pas possible d'en tirer des enseignements précis. 

Un ·des buts de la création du Fonds d'Investissement était de permettre 
' 

le transfert, à. une génération plus jeune et, parté;nt, plus eynamique, 

d'un grand nombre d'exploitations gérées par des personnes ayant. atteint 

un ~ge qui leur permet de prendre leur retraite; on aurait pu croire que 

les crédits d'installation prendraient donc un grand développement au 
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départ du Fonds d '.Investissement mais que, une fois 1 e rajeunissement 

effectué frâce aux fRci1ités accordées, ce genre d'opérations conna!trait 

u~ rêlentissement pJus ou moins sensible. 

Les chiffres semblent démontrer le contraire (encore que le con~enu donné 

au mot "installation" et J 'imprécision des statistiques en découlant 

rloi"rent inciter à 1~. prudence); une explication ·au moins partiellP se 

trouve dans Je fait que sont c]assées dans ces opérations les reprises 

d'exp] oi ta tions supp~ émentaires venant s 1 ajouter à. celles qui existent 

déjà; or, de telles reprises tendent à se multiplier, confirmant la ten

rlA.nce à 1 'at7andi~sement de l'étendue moyenne des exploitations. 

Noto-n~ r'l.ns~i t:_1.1.e 1? zr~.nde différence de montants entre 19fi5 e~ 19t19 

rPsnlte partiellement d'une augmentBtion du co\lt des reprises et des 

t~=œres; nous n'oserions pas prétendre?_ ce sujet que les facilités ac

cordPes rRr le ~onds d'Investissement quant au taux d'intér~t et atcr 

r-a.ranties n'ont pa.s influencé 1 es prix vers ] a hausse. 
\ 

On constPte d 1Rutre p~rt un~ forte poussée des crédits pour la construc

tion en fin de p~ri0de : 1 1 ?granni~sement, le regroupement d'exploita

tions nAcessi tent évidemment de ['Tosses dépenses en bâtiments; le déve-

J on:!"ement des spéculaticnf! ::J.nima.les et même vécétales de moins en moins 

dépendantes rle 1<1 superficie occupée, entraîne une même conséquence. 

Si 1 'on trouve peu de crédits destinés à la -~~?.l!..'~ersion, c'est croyons

nous, parce que beaucoup de reconversions récentes se sont traduites es

sent.i~1Jement par des cr,nPtructions et que dès lors nous retrouvons ces 

opérations sous la rubrique "construction" (par ex~mple construction de 

porcheries ou de poulaillers dans ries exploitations devenues trop exigtlês). 

Les crédits d'équinement ont connu un formidable essor, représentant en 
-·-··-·- ~-·----

nombre, pour l'année 19r,5, la moitié de tous les crédits bénéfici!:li'!"~~ 

du Fonds d'Investissement. 

L'évolution du parc des machines telle qu'elle apparaît dans le tableau 

suivant est une conséquence de l'action du Fonds d'Investissement : 

./. 
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Le nombre d'interventions du Fonds d'Investissement a atteint eon point 

culminant en-1966 (7.074) et a ensuite diminué réguli~rement pour retember 

à 2.147 en 1969. 

L'évolution suivant les destinations esquissée ci-dessus a été influencée 

par certaines adaptations, à vrai dire assez légères, apportées à la poli

tique du Fonds d'Investissement. 

Ainsi, la durée de 1 'intervention dans le taux d'intér'At pour les crédits 

à la construction_d 1 immeubles d'exploitation a été portée, en 1966, de 9 

à 15 ans, amélioration sensible sans doute, mais qui n'explique pas à elle 
. " 

seule la forte augmentation des crédits de l'espèce (encourag~s aussi par 

ies interventions du FEOGA). 

La diminution après 1966, du nombre des crédits d'équipement ~énéficiant d~s 

largesses du Fonds est due au fait qu'à partir du 1/8/1966, le Fonds n'est 

plus in_~ervenu lorsqU_~~l s'agissait du rernpla.e~ent de matériel ancien. 

Quant aux crédite pour l'achat de terres et de constructions, ils n'cnt 

jamais été admis qu'avec réticence et seulement quand ils s'avéraient né

cessaires pour assurer une exp~oitation viable; cette réticence,s 1est· tra

duite en 1966 par une limitation des interventions dans le taux à la meitié 

du maximum autorisé et généralement appliqué (anciennement 3 %; depuis 

ao~t 1971 : 5 %). 

2° Structures de transformation et de commercialisation. 

Les crédits pour la transformation et la commercialisation des produits 

agricoles et horticoles accordés pour la presque totalité aux coopératives 
~ 

agricoles et horticoles ont connu un accroissement très sensible; ce déve

loppement est à mettre en rapport avec le concours accordé par le F.I.A. 

et le F.E.O.G.A. à certains projets d'investissement très importants pour 
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lesquels l'intervention àe l'Etat membre est requise. 

Depuis le début d.e 1 'activité du 'F.I.A. en 1961 jusqu'au 31 ''c•'bre 1969, 
le nembre de seciétés coopératives agriceles ayant bénéficié tee avant&«e• 

du Fonds était de 268. 
Dans ce secteur, 561 crédits, s'élevant à un mentant total ie Fr. 
4.334.000.000 avaient été subventionnés et/ou garantis. 

En veici le détail 1 

Sociétés bénéficiaires Nombre Crédits Mentant tetal d.es 
------------ -- .... - créüts -----------
Laiteries coepératives 61 149 2.383. 714.000 
Coopératives àe stockage 24 66 284.687. 550 
Criées 28 74 761.270.000 
C.epératives de machines 

agricoles 91 159 40.359-934 
Coopératives de dé~dra-

tation d.e luzerne 5 16 49.945.000 
Coopératives de houblon 2 3 10.000.000 
Coopératives de lin 4 20 231.100.000 
Autres coopératives 53 74 573.158.059 

Notons dans les"autres coopératives" des firmes de vente de porcs a 'battus 

qui, en 1969, commercialisèrent 12 % de la production. 

Notons aussi qu'avec l'aide du F.I.A. et du F.E.O.G.A. une sérieuse ten

dance à la concentration de l'industrie laitière a pu 'tre enregistrée. 

Ci-dessous l'évolution de 1964 à 1969 (en unités) : 

Fabrication ~ !2&2 
Poudres de lait 73 61 
Beurre 170 123 - .. 
Fromages fennentés 40 37 
Lait de consommation 185 125 

Notons enfin qu'en matière d'exportation 1e nombre d'initi&~ea erigtnalea 

a été très limité. 

.;. 
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La politique d'intervention du Fonds d'Investissement en matière de 

structures de transformation et de commercialisation n'a guère subi 

de modifications au courR de la période considérée; toute initiative 

_jueéc intéressante peut être soutenue. 

En 19n4, le Fonds nvait accept~ de faciliter, par l'octroi de SP.v garantie, 

1 1aliment~tion du fonds de roulement des sociétés coopératives, mais par 

la. suite, il s'est montré de plus en plus réticent et son t'..id.e dans ce 

domaine est actuellement ine~ficace. 

Il est indéniable que 1 1 ::~.ction du Fonds d'Investissement a revttu une im

portance considérable; il a provoqué une véritable explosion des crédits~ 

(1_ lil"'.Vesti!JAement et les dévelO!)pernt:m"iJ:! qui RUi "\rent montreront 'Itle C 1 était 

hien nénessaire. 

A titre indice. tif, nous donnons ci-dessous quelques chiffres quant aux 

montants des crodits accordés par les trois organismes spécialisés avant 

et après la création du Fonds (15 février 1961) : 

1960 . 2,606 milliards . 
19112 . 4,479 milliards . 
19n3 : 4, 50 5 milliards 

1964 . 5, 365 milliards . 

En 1970 et 1971, le ~Jthme d'octroi des crédits s'est ralenti; il n'est 

pas inutile de faire rema.rquer à cet éRard. ~e pour les opérations réalisées 

au cours de ces exercices (j1.1squ 1 en juillet 197J ), le taux d. 1intér3t, aprè~ 

d~cl~!_q_tiC?~_c!~~.2:...~.!!1_t_~~~:!':.!.i_2.f!_~l_ Jil?E..<!~ (3 %) était pl uR élevé que celui des 

créd.i ts octroyés avant la création du Fonds. 

L'auementation de l'intervention du Wonds (portée à 5% depuis aont 1971) 
est trop r'écente pour qu'on puisse dès à présent juger de ses effets; elle 

traduit en tout cas la volonté de 1 'Etat d.e poursuivre dans la voie qu'il 

a prise lors d~ J'instauration du Fonds d. 1 InvestiAsement en 1961 • 

. ;. 
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b) Conséquences cl~ l'évolution économirrue. 
' ~-- ' .. • - -·- "" ., <M ••- ., __ ,., .. , ~ • ~- -· -~~- .... ._ - - ·• ... "' --+ - -• -w ~ ~- ...,, • .,_ ... •• 

No1H~ t'R.cheron~ de ~uivre ici, autant que -po:-1~ihle, 1 1ord.rc ~uivi sous 

le 1 i ttera C d.n tJh?.!li tre I. 

Si J. 1 P,'l1~~mt~t.ion de J a pro~uctton <=t.rrricol P. ~. étP. moins f0rt9 ~_,e· cel]{!! 

d~8 ~utt'e~ f!~cteu:r~, pRr contr~ J a. p:r,.,~ncti vi t0 r!u tr~ .. v·rd.l P.n rt{"ricul.f:ur~ 

~. 0oT".nn. 1.rn t~,_,~~ ~e croi s~r--n.cP. SU'!')I?rieur à· oeJ.u.i des rtutres bl"anches ~ e 

J tr.;con~mic-; corn.m~ 0.it n1uR 'b.au.+, ce N'lJi pourr~it na-r-~îtrc ,,ne cnntrC'.di.c

tion s 1 e:"}')J im1e 'OP.:r' Je f~.i t q-ue lo?., popnlP.tion ?.p:ricol e active ë> fortement 

Aiminué en. mêl'!le +.t:-rn-n~ f'l1.1(' 1 'a.~r:i.cnJ t11r~J accnmpliRA?.i t U'l". effort :!}OUr 

s 1 é~liper, r?.ti.on::':l Ji f!F'r SP.P rnPthoà.Ps ~ (-' trP.'\~ il et amél io!'er ses rendements. 

Gr~Of.':l ft 1 1intnr'!renti.0"'! on '81t')TH~S ~ 'I'I"~'~7eflti~sement et à 1 ':-.mplettr ~es C't'P.~its 

m.,i o11t nn êt1'~ Cr'I'J"'r-ortti~, 1 e parc ner:: machin.ef-'l ef-'t ~ctuPlJ ement p't'f..~ d.e, 

la satur~.tinn. m~iR 7 mnJgrP. ce qui :?, été réalisé f=m matiPr~ de conRtructions 

et d' écruipemf!!nt rl8 cell. es-ci, il -r-este encore bea.ucottT) à faire lb.ns ce 

dnmG.ine et 1 ~ cr~ni t p .t:Ti.nol e ~r ~. tou.i ours 1.1n rôle important à ,; ouer. 

LPS invP-r::tisf-'r-m~nts en ar-·ricnJ tnrP. sont rel a. ti veme11t mn in~ 81. eY~~ 011e 

rl:;l!'~ les autrE=-r:: s,:;;ctr:~urp,; c~?tt~ fn.ihleARe est :!)rt:'lbablement bien pJus flue 

::>.u m;"!.rt,..,.,lP o. P. mo,.rpn ~ :pror.:rP.~ ,..,_,'à 1rne ~.h~ence de ~-~mt! mi sme et rl 1a.ur=!.P cP.; 1 ~. 

)"Prtnrie r..eP mo;rpy,~ p:ronrAs, n011fi rrrH~P !lA.r ] ?. mA.rJ iocri té du revenu Cl.f"ricol e, 

Cl. une infJ uence R1Jr J P. voJ. 11mP. des crPrli ts conf:lentis; on rema.raue, en: effet, 

pnr J ~s chiffrer.! ci-::-.n~ P. rrn~ J e cul ti vn. t.eur, tout en investissél.nt moins 

(;r0~i t,p ~~ccnrdés en v<?rtn nep, 
J ois d.es ?11/5/J 959, 17 et 

__ _l.R/7/1 95.? .et _1 1!/?/l_?r-0 _ 
C:rPn.i ts accnrdés é'..Vec 

1 1a.ir!e du F.:.r .A. 
. ' . . . ·~ .. 

+ · 2'\ 2(~3 milliards 

Ces chiffres sont él o:T1~nts si 1 'on sait que le. part d.e 1 'apricul tv.re 

dans le prodni t nati0nal hr1.1t a oscj.J 1 P. p~nd0nt 1 a 't}ériod.~ considérée 

entre 5, 2 P-t 4 76; ils sont aut:mi in"flJ.iéta.nts car ils indiquent ~le si 

1 'arricul ture drd t s' f.cmiper et s'or-ranis er au. même ni "reau que 1 es autre~ 

RP.cteurP, ce ne polJ:rrr~, ê+.re qu 1a11 uri x de 1 ourdes chare-es de crédit • 

. /. 
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Remarquons à ce sujet que si en 1950 les emprunts ne représentaient 

que le quE.rt de la valeur ajoutée brute agricole, actuellement le 

volume des ernprtmts contractés atteint le même niveau que ladite valeur 

ajoutée. 

Cela explique, par ailleurs, que l'acriculture doit trouver.en dehors 

d'elle-même une partie des capituux qui lui sont indispensables; les 

oreenismes de cr0dit agricole ne trouvv.nt plus suffi~ent de capitaux 

dans l'agriculture seule doivent solliciter d'autre~ couches-de la po

~ulation; pour le faire avec succès, ils doivent offrir à celles-ci des 

possibilités o.e crédit, ce qui pose à certains d'entre eux un problème 

de déspécialisation. 

La diminution du nombre des exploitants et des exploitations, avec comme 

corollaire l'auementation de l'étendue des exploitations, exerce une lente 

mais profonde influence sur le crédit agricole : sans ioute a~t-on vu 

après ln création du Fonds d'Investissement une croissance rapide du cré

dit agricole aussi bi~n quant au nombre qu'au montant des opérations : 

c'était le coup de fouet indispensable pour un secteur qui n'ava-it pas 

la possibilité d'investir par ses seules ressources; mais, surtout ces 

dernières années, 12 tendance est à la diminution du nombre des crédits 

ou, en tout cas, du nombre ~es débiteurs, et à 1 1au~entation sensible 

du montant moyen des crédits. 

Par~llèlement, on ~ con~taté que, plue tme e~loitation est étendue,plus 

grande est la proportion des terres exploitées en faire-valoir indire~t 

{ce qui, dans un sens, n'est pas un mal au moint de ~e des nécessités 

d'investissement). 

Il en découle une auementation importante des risques du prêteur ; moyenne 

en ri~ques beaucoup plus erande par aff~ire, ear~nties p~portionnellement 

moine solides (l'~othèque éta~t de moins en moins possible). 

.;. 
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La. spécialisation des entreprises au~ente encore le risque, le sort de 

celles-ci dépendant du succès technique ou commercial d'une seule spécula

tion. 

Dans de tels cas, la garantie du Fonds d'Investissement a été partioulièremen· 

précieuse mais le fait qu'elle ne puisse couvrir pratiquement que 75 % du 

crédit a parfois ~té un frein, et le sera sans doute àe plu~ en plus. 

Les organismes ont essayé de pallier cet inconvénient : certains fonds ou 

caisses de cautionnement ont été créés mais, quelle que soit leur utilité, 

ils entra1nent un renchérissement du cont du crédit. 

Des efforts sont faits également vers un crédit plus personnalisé où la 

confiance dans le débiteur est sensée remplacer dans une plus ou moins 

grande mesure les garanties réelles; rien de décisif cependant n'a pu ~tre 

réalisé dans ce d.omaine car presque toujours le risque plus grand entratne 

des conditions plus onéreuses (je pense, notamment, aux crédits à tempéra

ment pour achat de matériel). 

La tendance vers 1 'agra,ndissement des exploitations - que ce soit en terres 

ou en importance de production - et vers une certaine industrialisation de 

l'aericulture a eu, d'autre part, pour conséquence une introducti~n plus 

poussée ~es banques privées dans le circuit du crédit agricole : les chefs 

d'entreprises importantes, plus évoJués que le petit cultivateur classique, 

s'adaptent plus aisément aux formalités des comptes courants et autres opé

rations à court terme; d'autre part, les besoins en fonds de roulement àes 

grosses exploitations sont importants et les revenue ne sent paa suff~aants 

peur y faire face sans aide extérieure; les organismes spécialisés en crédit 

agricole ont, de tradition, surtout été habitués à réaliser des pr~ts à moyen 

et à long termes, tandis que les banques, dont la clientèle traditionnelle 

était l'industrie et le commerce, sont beaucoup plus à l'aise dans le crédit 

à court terme; la multiplication de leurs agenceslocaleE auprès de la ~artie 

la p!v~ évoluée de 1~· cl~sFe agricole; elles s'efforcent m1me de s 1introjdre 

dans le crédit à moyen terme, essentiellement sous la forme de prêts à tem

pérament, d'une durée maximum de 5 ans,. pour l'acquisition de matériel, ac

cordés très rapideme~t sans formalités et garanties mais évidemment à des 

conditions plus onéreuses que les opérations classiques. 

1 
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Si bien que 1 'on se trouve fréquenunent devant une situation peu saine : 

un·m~me cultivate~r, qui a obtenu des crédits d'investissement importants 

d'un organisme spécialisé en crPdit ~p,riccJe, s'adresse à une ·institution 

bancaire pour nu crédit à court terme et le financement de matériel; dès 

lors, 1 e contrôle de sa. si t1.1a ti on échappe à: 1 'un comme à 1 'autre des 

créanciers. 

Il y a là un problème qui explique, par exemple, les efforts de l'Institut 

National de Crédit Agricole pour développer ses contacts avec le publio 

et l'octroi avec_pluA de souplesse de crédits à court terme; considérons 
' . 

dans cette optiqup, ér,alement le développement depuis 1967: des comptes de 

virement pn.r 1eR Caisses Rural es n11 .. "Boerenbond. 

L'incidence de'1 1alourdissement des charges de crédit ne s'est pas fait 

sèntir d'une manière sensible par une aggravation du nombre relatif 'des 

mauvais débiteurs mais peut-être par une certaine diminution du nombre de 

ceux qui peuvent se permettre d'effectuer des remboursements anticipatifs; 

nous disons peut-~tre parce qu'il est difficile de voir clair·en la matière: 

les remboursements anticipatifs ne sont actuellement pas beaucoup moins 

importants qu'auparavant mais il semble, sans que des statistiques précises 

le prou~ent, ~u'ils soient bi~n p]us souvent le fait de vente de biens ou 

de liquidation totale que de disponibilités venant des résultats de l'ex

ploitation. 

• 
Ce qui est constaté d'une manière plus gare c'est un allongement de la durée 

moyenne des crédits, traduisant 1 'alourdissement des charges d'emprunt et 

1~ m~diocrité des revenus; on se demande si la durée maximum admise géné

ralement (18 ans pour les reprisee, 25 ans pour lee destinations illlllo'Dili~res) 

ne devrai+. pas ~tre allongéed; en ce qui concerne les destinations imme

bilières, le problème pourrait peut-être se résoudre autrement (création de 

sociétéc foncières). 

'\. 
Dire l'incidence qu'a eue sur le crédit agricole l'évolution des prix et de 

1~ consommation n'est pas chose ~idée; certaine ~aitsont entra!né des con

séquences évidentes : ainsi les prix favorables sur le marché porcin consé

cutif~ à une consommation accrue ont entratné, comme déjà dit, une multi-

.;. 
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plication des crédits pour la construction et l'extension de porcheries; 

il en fut de m~me à certaines époques pour certaines autres spéculations 

(fleurs, légumes, fruits , volaille). 

En vue d'améliorer la formation des prix, de régularis~r les marchés, le 

Fonds d'Investissement s'est effo~cé de promouvoir dans certains domaines 

la création ou l'amélioration d'entreprises de transformation et de commer

cialisation; nous avons déjà parlé des laiteries et des coopératives de 

vente de porcs. 

Dans le secteur des céréales et plus particulièrement du froment, une série 

de coopératives de stockage ont été financées dans le~ années 50; un plan de 

rationalisation du réseau des centres de stockage a été étudié; les résultats 

auxquels ont abouti les travaux sont en cours de réalisation; ils se tradui

sent notamment par des fusions et entent~s entra!nant, en général, des ié

penses financéès par le crédit. 

Dans le secteur des produits horticoles, l'inadaptation aux exigences ac

tuelles du marché est particulièrement visible. 

A un moment où notre production nous contraint à recourir de plus en plus 

fréquemment à l'intervention (destruction), l'organisation de la commerciali

sation s'avère impuissante à adapter l'offre à la demande de produits et à 

en défendre la rentabilité. 

Les canaux de commercialisation sont fort divers. 

Il peut s'agir : 

- de ventes libres (sur les marchés nationaux), 

- de marchés sous contrat (industries transformatrices et conserveries), 

- de criéés (qui feraient beaucoup mieux de se grouper ou tout au moins de 

s'entendre au lieu de ee faire une concurrence périmée et dont la plu~art 

sont financées par le crédit agricole). 

Les quantités commercialisées par les criées en 1964 représentaient 50 % 
du total des produits horticoles commercialisés : elles ne représentaient 

.;. 
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pJ.us que 35% en 1'170. Cette diminution du rôle d.es· .criées est i~Jl'!)utable 

au mécontentement des acheteurs importants qui ne trouvent pas un interlo

cuteur valable et vont conclure des contrçtts à 1 'étra.nger où 1 'offre pré

sente lies caractéristiques requises (lots suffisamment importants et homo

·gènes). 

Aux problèmes des prix et de la consommation se rattache celui de l'expor

tation : ma.lheureusement, 2J ors qu'il y a concentration de la demande de la 

p:1rt rlen unités de dintribution modernes à l 1 €tranee~, .la faible dimension 

des firmes d 1 ~xportation constitue un han0icap peur notre commerce • 

. /. 
• 
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I. CHAN'1:':M:!':NTS PR:H!iJ'P<3 C'U !'ry\T !'RliiP ftJ1ATIO!~ CO'I\TGER1\T JlNT LA I..EGISI.ATIO~:r lcy.! -- '"- -~ .... ·---··---- ...... _ .. _ .. _ ~. - ~~..-- .. -... -- - . . . - -·~ ... -·- .. - ·-·· ...... ._ -·- ---·· .. ·-·- ~ -__ .,. ... _ --- _.... ---·-~ -· ----
M A.r:f.liF:RE DE CREDIT ~T L 'O'R.G ANISATION DU ~REDIT A L' AGRICl1l·TUR~. 
-·---~- -----------·- ···---~ ... --.-~-- -·----·--·· ---------------------- -........ -----·--~ .. ---

A notre connaiss~nr.e, il n'existe r.!.ctuellement pa~ de projet tendant à 

mortifier· la lP.t"i~lBtion en matière de crédit en P'énéral. - ~ 

En ce '!l'Î conc~rn~ Je crédit <?vt:.:ricole 7 il vient n'être procéf'lt!?, (J.I"li OU 

29/f./1971 et ~Aci~ion.s ministé-:r-iell e~ E'Ubséryuentes) Ft- une a.da!'tation des 

dispositionR rP].R,tives 2.u lfon.ds d'Investissement Ae;ricole aux rèeles 

admises par ]e, C.E.E. en m8.rP 197J (importance de 1 'intervention dans 

le t::t,~ d 1 intér~t, ~~r,t~urs où 1 'intervention sera dorl?n;lvant accordée, 

etc.). 

tlne étude, ni tr0s active ni tr~s ava.nc~e pour 1 'instA-nt, est en cours 

au sujet d 1une cert?,i!'le hF1.nnonis;.1ti0n.7 d'une cert~ine coordination de 

J 'a.ction. ne~ orzanismes officie1.s de crédit; 1 ':rt::tat., en effet, à mesure 

TJe 1eR b~flloitlf=! t=J '~n fei ~A ir.-"lt sentir, a créé, surtflut entre l ef=l deu.."{ 

f.:tlerres, des iTtstituts spécigJis~s de.ns d.ivAr~ secteurs, institutt=J oont 

l' 

1 es acti 'ri tt?R A~ recoupent part te] l ement entre Alles ou a vAr. celles d' or..J: 

Il nr1 eRt a.:i.l'lPi 7 -p0u'r pRrl P-r pl us spécifll ement d.e cr€di t aericol e, de 

1 'Insti t'llt. Nation::1J ne Crédit ~.c:-ricole et de la. Société Nationale Terrien

n~, de l'I.N.C.A. c+. de J.e. Cais8e Génê:ronln d'Ep~.re:n~ et n~ Retrélite. 

Il po,,rrait en ?-!+re ~.i:n~:i. ép;->.lem~nt d.n 1 'I.N.C •.. "·· (:!t r:-le ln. r.aisAe ~Ta.tionale 

~e Crédit Profe~r-donne]; en P.ffP-t, cette C~drmG ~ €:t€ cr6ée pou:r A.iner 

] 0s personn~s r.>h~t~icrueR et mora.l ~s exerçant une ac ti vi té in.dP.pendan.te, 1 es 

::1rti~a.nF:, J.es :ret.itf:! inrluRtrie1s P.t· 1es commerçants; d'autre pFlrt, les 

stEtt1.1ts de 1 1 I.N.G.A. dis~?:nt eyP!'PRsément en lellr f·trticJ~ 4: 

./. 
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"Il peut entre autref! étendre ses interventions à toutes pereonnes, 

nsociétés, associations, entreprises publiques ou privées exe,rçant une 

"antivité en rapport avec l'aericulture et notamment à des institutions 
• 

"ou établissements agricoles, de crédit agricole, d'achat et de vente 

"de produits abl"ir.ol es ou al imentairesr de transformation de produite 

"c.cricoles ou alimentaires, d 1ach3.t et de vente de matériel, de bétai~, 

"d'enbrais, de semences, de récoltes et, généralement, de marchandises 

"et denrées sc rapportant à l'aericulture et à l'alimentation". 

Si donc en fait l'I.N.C.A., jusqu'à pr~sent, pour diverses raisons, n'est 

intervenu qu'en fa.veur des agriculteurs proprement dits et de leurs socié

tf.s, il peut statutrtirement étendre ses a.ctivi tés à un secteur beaucoup 

plus laree et, la nécessité de se déspécialiser se faisant sentir toujoU;rA 

dnvantaee, on peut se rlemander s'il ne Aera. pas tenté un jour ou l'autre 

de franchir le pas~ 

D1Rutre part, la concurrence ~1e se font les organismes officiels dans la 

coller-te des capitaux est consioérée par certains comme malsaine et coftteuee 

en r:dson dEl lét mul tiplice.tion, par chactm des organismes séparée, nes a

eences et poin.ts de contact ?.VPc le public; ce1.l.~ qui. a:vancent cet a.ra,'lu~te?tt. 

verrai~nt comm~ Rolutinn ( i~ôale, si pas entièrement réalisable en pratiq·ue) 

la constitution d'un or~n~ commun de collecte et de redistribution des ca
pi te.'tlY. rer.ueillis ?.UX diff~rents s~cteurs, suivant une proportion établie, 

D'autres craienent une telle solution rrui p~iverait chacun des organismes 

intéressés des a.reuments propres qv_ 'il peut faire valoir vis-à-Vis de sa 

clinnt~J~ et qui d.iminuern.it sensibJernent le nombre total des points de 

ccnt~ct ave~ Je public, nlors que, les organismes privés pourraient maintenir 

et m~me continuer d 1auementer 1 es 1 eurs; sans doute les instances officiel

Jes consid~rent-eJles égg.ler1ent comme nuisible la prolifération des agcnc~0 

ne~ interméoiaires fina.nciers_privés mais dans un pays o~, de tradition on 

répupne à 1~ r.ont~i~t~, on ne voit pas bien comment cette prolifération 

serait arr~tée d •~:n.,_tori té. 

Pour ces motifs, il Aembl~r~it hasardeux de mettre en pratique l'idée de 

regrouper les services de collecte des organismes publics; ce resroupement 
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serait encore pl·us ri sr_:ué pour 1 '!:tgricuJ. ture que pour 1 es autres secteurs, 

c~r il sonfl-enten0. 1.'!1(-! r€p:n:·ti ti0n MJ.i .. ,ro,nt Dn plan t6t2.bli, des rossctlrces 

r00ucilJ..ies; comme en Bele:ique 1 'e.rrric1Jl +.ure occ1Jpc une pJ.ace relRtivement 

pen import:-.nte ~Rn.~ 1 'cnceJ"'l'r,1 e rl~ 1 1 éco~.omie et qu 1 e11 c f~.i t CJ.iffic:i.J_ eme1.1t · 

e:r.tenflx-e sa voi~~, il -;]' e.ur~it t0ut lieu de craindre rru'eJJ.P. ne soit :pe.s 

"!)P.r;tic,J] ièrf'rnent f'ni:·..,.,~~ éh11r. 1.:1. r~partition. 

~~uoi r:ù ·~-"' ~~ ~.;.t 7 J ~ :rrrohlPme fle la, coordination et rie 1 'he.rmonise,tion des 

orr·~P.nismeFl C\ffi0iels t:"l~S> crédi+. e~t 8nt,mi~ f'U Conseil o~R In~titutions Publi:,·~~ 

po'I.JSfH~P ttt~~ !='l,ctivem~mt Pn r~.i8on, notP .. mment, à A la diffi0n] t.é 0eR problèmes 

so,_,J e"'fés et il est imy>or.:Rih1 e d.e prévoir ce n:ue seront les conclusions que 

cr.-ttr-:- irtRtance so1,mettrP au Gnuve!"r'~mP.nt, ni 1 1 éporp1e à. ] R<!Ue1le ces conclu-

~ions Reront r-~.,.,., ~ ~-· ... 

Em~tt:"-~,nt un avif1 !)1.H~(->J'l1Pnt per~0!"n~J., 0. 1 ril1Aur~ ~éj?.. !'P_.rtiellement A:lq)rimt§ 

~i-nP.sPt,s, je ~i'!':"iro f"''1J 1 j.J mp Rr.-mh1 P. s'J'l}'br.-it~)-,1 e ~0 1'~ !'~~~ tm .. H~h~r an r~

f't'"'~,, n0 nol J c-ntn r!0!=l ~if'ff,re::-n+,s or.r:?.,.,.:Ï_,...m,.,"", Q1 .. 1i.+tP. ?- ~~ rrn '~.u. ni,r~p.u supé

rimrr <:!Oit. ~t.n.hl i 11n ~~r~tP-rn0 f' ..... rr.l"'!nr.;, ~at ion nu ~ '.·:dà P :réni 't'T'OTJ.e et mul ti-

J ..... t,n~~l.Jp m~iB f!t,~, n..,:r- ~("'.,.,+.:rA, iJ r:o'irn!'~'"'~~~ rlr; r~.ticn:",l i~P-r 0t r! 'he.rmoni~er · 

J .. ,..,~ !"1.0ti Yi tf. s ~n mp ~iP .... <"' ~- 0 ~T'ffi i t. 

A r:-e R1lj et, et p'"'ur en rP.ve:nir n.11 0-r.'éili t. a['Tico1 ~, on cnnçoi t rn8.l que deux 

0r::-:~n:i. ~? t.ir"nB of"fi0i~1 ~ ~ .... , 1 ·~ f!::1 i ~r-o~ 0r5nérr.>J e d '~pare-ne (?t ~-e R~trai te avec: 

f'~~ Com!lt.oirR .'\~l?if'nl ns '-3t ·1 'I .N. r.. A... aient une mi ssicn id en-ti crue à, bien deP 

pnir.t~ nP. ,nJ~ Pt. 0"' n"r".~ U'!J ;-r>r.t.e1,r rP1 .. ~+.brel'l'1Ant peU im!'Ort::"~.nt OÙ. fonction

!'~ dr.iÀ p?,r- aiJJ~11r8 ,_,,.,f' a,,tr~"' orpr.nisnti0n, d.'ini-tir'.tive privée, J.~s Caiss.es 

ë!u :R0erenbonA BPJ.~t?. 

I·e r>roh] 0me se nop.e !'Jup. fr--cilernent a:uP. le. solution :ne se trouve et d.'a.il

}el,T's, p0'lH' qu'une soJ.u.tio:r.. pni.f.'se êtr0 trouvée, il faud.~,it qu'il existât 

U''1f:3 "~roJ ont~ de ]. . ...,. chrn-rch,...r, ne CfUi ne parF~'!t p~-~ encor~ être le cas. 

En. 1 'a.bcenc(' d~ !>ro.j et 1 r?[":icl::ttif mo0.ifi.~.nt 1 ~ créài t (qu'il s 'e .. eisse de 

~rédit en ['énérPJ. OU ne crrf.nit H~i~ole), lE'~ inPtittltions qui font du 

crédit pou.rsui vent 1 eur activité en s 'orFa.nisant en fonction d.es circonstan-

ces. 

.;. 
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La Caisse Générale d 'Epargn.e et cie Retraite n'a évid.flftlftent pae •• ~roal••• 

de déspécialisation en mati•re de oréiit puisqu'elle peut prtter ea pratique 

à teut le monde; ell• avait un handicap en matière de collecte de capitaux; 

jusqu'il y a peu, en effet, le livret d'épargne traditionnel était éen uni

que instrument de collecte; ce handicap a ·disparu. actuell•ent : le client 

peut placer son argent en dépats à vue ot. à. teme et acquérir iee bene d'é~ 

pargne d'une durée maximum de 5 ans. 

n y a tout lieu de croire que ces nouvelles formes de placement prencl:ront 

une importante extension, a.vec comme oonl!équ.enoe un élaJ:Ciseement des 110yens 

de ~a Caisse d'Epargne mais parallèlement un alourdissement de see charges. 

Alors qu'auparavant les opérations de collecte de cet organieme ee faisaient 

exclusivement par 1 'inte:nnédiaire des bureaux de peste et des apnees d.e la 

Banque Nationale, la Caisse a entamé depuis quelques annéee la cr6atien 

,d'agences et de bureaux qui se mu1 tiplient rapidement dans teut le pays et 

offrent à la clientèle une gamme de services semblable à celle qu'offre le 

secteur bancaire; elle a chargé ég,alement ses Comptoirs Agricolée, jusqu'il 

y a peu occupés uniquement à une activité d.e oNdit, d'une lliasien tle oellecte 

cle capitaux. 

La Centrale des Caisses Rurales et r~s Caieses Rurales y atf'iliéeà peuraui

vront leur évolution d'institution de crédit à vocation gênérale au sein 

d·~·la.quelle le crédit agricole conservera néanmoins une place priVilégiée 

suivant en cela une tendance que 1 'on retrouve dans tous les pays eu se 

pratique le système Raiffeisen. 

Une tendance au regroupement du nombre de ses oai sees le cal es à. dimenaien 

modeste se manifeste dans certaines régiens du p~s de mani~re à oré~r des 

~tités plus importantes; institution privée, organisée sur une ~se 6prouvée 

dans~beaucoup de pays, elle offre à ses sociétaires une gamme étendue de 

services et répond à tous leurs besoins de crédit aussi bi.en l CGurt qu'à 

moyen et à long termes,_ ce qui laisse présager qu'elle pourra. s•a~pter sans 

problèmes majeurs aux nécessités des prochai~es années. 

.j. 
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L'Institut National de Crédit Agricole est occupé à se réoreaniser; il a été 

dit plu~ haut que, autori~~ depuis peu à recueillir des dép8ts, il a agréé, 

conformément.aux nouvelles dispositions de ses statuts, "deux Caisses coopérati

ves créées en 19r,h sous son patronaee, de manière à intéresser la classe agri

cole dans l'organisation officielle rtu crédit à l'agriculture; ces Caisses, 

qui couvrent 1 'ensemble ri11 t"ays et ne sont pas appelées à se mul ti plier, ne se 
b('1.,..,.,e,.,t ;-1,,~ AP~Pi'"' y-~11 ~ rPme+.+rP; 1 'Jncttitn+ 1f'R f("'nd~ qn'P-11~!=1 r~eueillent 

(sous forme de dépats); en e~fet, depuis septembre 1971, elles réalisent 

elles-m~mes des crédits à court et à moyen termes dans certaines limites, en 

s'efforçant de développer le crédit personnel, éventuellement avec l'aide d'un 

fonds de ~~r~ntie. 

Les Ce.isoes et 1 1 Inntitut étendent Jes points de ~ontact avec le ·public au 

moyen d'agents indépendants communs aux deux institutions, placés sous le 

contrôle des correspondants régionaux de 1 'Institut; progressivement, les 

C~isses créent des agences ouvertes au public d'une manière permanente; les 

correspondants régionaux prennent la direction de ces agences, lesquelles 

représentent les Caisses et via celles-ci, l'I.N.C.A.; lesdites agences, of

frant to11s 1 es services ban~9.ires, con~ti tuent 1 ~ point ne départ d'une cer

t::dne rl~central isation en mHtière de crédit, surtout pour ce' qui concerne 1 e 

crédit à court terme, dont Je développ~meni des dépôts favorisera la réalisa

tion et dont 1 'importance parait devoir devenir grandissante. 

Reste pour l'Institut le problème de la déspéciRlisation de l'activité dP c+~nit 

il nr:3~cn•J e ~-A cA ~i pr~cr-.~~ rru 'i1 e~t difficil~ de pr~vrd.r i '~vn1ution dA.ns ce 

df:lmaine, l'acti,rité ne 1 'Institut étant réeie par un statut légal; ce ste.tut 

étant rPdizé r. 'une me.nièr~ -=t~~e~ J n.r["P, on pe1Jt n6anmoins envisaeer une certai

ne extension deE! a.~tivit~s de l'organisme aux secteurs para-agricoles. 

* 
* * 
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Se plRçant ~.un niv~e.ll :p]Ufl é1~v~, on peut se dem?..nder Ri une certaine col

l~.bor:tion dPs trois or0-niRme~ principaux de crPd.i t .9.gricole ne peut ~tre 

e11vis~-r:ée poPr 1 ':-:.venir; unP tellP noJ.l::bor~tion n'est pas• à consid~rer 

cnmme 1m~o~~iblc, ~+~nt ctonn~ l~s r~prnrt~ r~eu1iers que leurs dirigeante 

P.ntr'<3tienn ID!Jt. en+r"' ,.,..,,:'~ o 

Je r-mis Ce!)endant r:u 1i] ~r:-r2-i t h~.f':>.Menx rl 'aller p] U~ loin aujourd'hui f'{Ue 

à 1 rvoquer 1q posflibilité rl 1une telle coJ.laborP.tion • 
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P) Frv0~ 1.1tion. sn:r le nJ an rru:.l i tatj.f • 
. ~ ........ ·~- -~ ..... ·----~- ........... - ........ _.;;. ·-·--··- .... _. ........ 

A rnPsvr~ ~H? 1·?. mP.r:-se des é:na.r:n<:ntR évol1JP7 que son ~:x;_:H~rl.e'?'1ce en m?..tière 

fil'l~ncière SP df.vel O!'ne, il P.'-:! p.,..od.lJi t un chan{"~mP-nt fondP.rnental dans les 

hR.bitlldcs rle pJ?~e!'len.t ancrt?es t1ept,is !'lu.Rieur~ ~~nérA.tionF-. 

ne t,..edi tion, le "hon :!)ère de famille" pJ.a.çai t ses économieR RUr un livret 

d'é!'argne sanr: terme; ce mode de pJ.gcement éta.it considéré comme particu

li?:rement stable et 1 'on n 'hési tcd t pas à consentir des crédits à long 

terme a1l moyen de 1 'épargne ainsi récoltée. 

Nous avons déjà dit que la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, 

jusqu'il y a peu, n'avait pratiquement pas d'autre instrument è.e collecte 

que les li ·vrets (en 19~0 : 91,70 ~' ne 1 'épargne proprement di te) et 1 e 

Boerenhond. tron"trai t d.r..nc ce modP- de p1s.ce!'!'!ent en 19c0 h5, 7 ~': de sos moyens 

cl •~.ction. 

~n ].970, 1 es dépÔt8 ~u.r livrets dA 1 'ec!)?.ce ~uprè-s de 1~ Ce.isse d.'~a.rene :n.e 

!"P.'I)rr.sentaient p11JP rru.e 79 7 A ~,. f!0 J. 1 P.!lar~e proprem~:nt dite rr:;coltée p~.r 

cet-t0 il'lRti tution; r3P-!".s 1 'O:r~nif:!.~.tion dt1 Bc~renhond le pourn~ntace à 1 a 

fin de 1::- m~me B..n:r'lr;c- était deRcennu. ?3. 51!. ~~:. 

L 1 8p~.r~!'l,n-t a r-ppri~ à ~h~rnhr.!r 1e :plus crand profit :p0~sihle pour 80n 

:".T'[!P.nt ct ten~ à s 'nri~n.ter davr"ntaee vers 1 'épargne· à tenne ( com!'tes ot:!. 

bons de cP..iss~); cette rSvoJ.u.tion !" '~st p~~ lin~ai T."e; ~J] e ? connu une 

!'ériod.e ne forte accélération au cours de la ré~ente périod~ (l'inflation, 

n0!ldr.'..nt J.p.cyiJelle le t<?.U.."'r des placements à. terme a mont~ proportionnellement 

ben.ucoup pJ. us r:ue celui des pl~.ceme~ts sans terme; f-!.ctu~ll em~nt ]..!=l, d.i~pro

!lortion. n0 rendement entre J. es ncux formes dr.:- placement ~' Ptant atténuée, 

elle eRt heaucoup moins sensi'hle. 

NPanmoins, ell~ se ':'Oursui~. vr:::dssemblablement dans 1 ·~.venir avec deA 

hauts et des b~.s en s'éta1_ant sur une périone plus 011 moins longue et le 

livret ne CC'Incurrencerél, finalemen-l; :plus r[Ut::! les -placements à court tenne; 

ltt st::->.bi} i tP. ne cette forme de ple.cement en ser~. E~.ffectée ~t une F.eAtion 

fl.n.:tnciP.re prudef'l.te dP."Vr"ai t en t0nir compte. 

.1. 
1 



T-'~vo1nti.r~m VP.r~ J P~ nJ~.c:~m~"''+.R v. t~rmr-t r:.-l'l.t'!'n.!nf'rP. 11n o.lpurdisaement grar1uel 

0"~ r.h~-r.~f.'!~ fir'""'.:nni_P.:r-~n ~,:\ 1 r:. r.:::.i~R~ G~nP~cJ. e ii_ 1 F.p-?.re'!'~ et de F.etrRi te et 

neP- f!~ j_ f."R~P- du 'RoP.l'."~nho-n~? ("Pt ::l.J Oll.:r'n i !'IReMAnt devra. être cornpen.Aé par o,PA 

~0l"l.t.rAAr.t E-'ry :11l::!Jlentntio..,.; P.H=lt-ce è ~.ire que le tn1lX du crédit at:Ticole diA

n~nr--ô n:-~r ('r-'1~ nrmx. i·rv,t.i t11.tioTlF en «Je~ ~.ff'ectA; Tleut-~tre, m~.is 1 'inoid.~eT!oe 
~ 1>_ L ' . ~ ~ f ~nn.-r'"' on 8-i::-r~ at+. :.Tl.~1f-'e d~J"lP. 1~- mes1.Jr~ nu, Anoordn.~t des prete e:. d a.utl'e& 

~ect.(',,~r-, ~JJ ~a prmr~o!l-i:: ~,_, .,,,,_dron-f:; fa.ir~ p~~P.r l 1a1.1ffl'llentation des ch.c1.ree" 

L'in~ti+nt rT:'1.tionc:<i na Cx-~dit -''r-ricoJ ~devra loc:i'Tuoment S"Jlivr~ uns évoJ.1.1tion 

r..n ~nl1R in"rerse, ca ~u~. ne aera pas f?.cil~ Vll que cette é1.10lt1tion ira à. contre

r.ou~.nt : n '·<:)~r~nt pu tra,1'1!'.iller jusqu 'iJ y a peu qu'avec P-en fonde à tennee 

rn~;ren P.t lnnp.-, il a, ces dernières ~n:!lées, comptabilisé des pertes, heu.rAune

f11P.nt cnuvP.-rte" ~::t:r la e:a,r~.nti~ de l 'Eta.t. 

Au.torisé de~niR peu à :récoJ. ter dea dépets à court termP., ~ ~e et F.ru.r livrets, 

il doit s'efforcer de développer ces modes ~e placement; étant parti de zéro 

sur ce terra. in, il nF.! peut OJ1 'y progresser; le tout est de savoir à. quel 

r,ythme; entre 1967 et 1970-les dép8ts sont passés de 0 à~.% des moyens 

~'a.cti.on t,t,,,.tnc; s'iJaatteip:nent 25 fen 19~0, on pourra. BA montrC!r er--.tio-

f?it ~t~nt rlon~f les ciroon~tannes. 

G0 :r~~uJ t!3.t n ·~-ur::- r."!'P.~1"'nt cuèr~ d 'influ.enof'l à ln. be.isse sur J es taux rles 

cr0.ni+~ conPenti:::- p0r 1 1I.IT.C.A.; iJ a11.r~:t pnur aeule ~ons~c,r.,_enoe d.'A.ider à 

r6tr>.hli:r 1 'éf"!U.il i hre d et r.on hile.n. 

Je~ J __ i;,.rr~tn d 'ép?.re;ne ma.ia ?U~si lAS dé!)8ts à vue, sp~ci~litr; f'Mea or~.nismee 

hf.lne'!~.ire~; en effet, les bAncruee, in~ti t~ttiona principalement monétaires ~.u

tr~fnis ( n~ns lP. mesnr~ ~v. J a. part !1ré'!)ondér9.nte d.e l~ti:rs :re~~t',_,_rcea ét~i t 

?.>. ·mH:\ o,, ~ trPA r.ou~t termP-), "-On-t ~-e"r(!'n,~e~ oes inr.titu.tiona oont l~=t ma.jeure 

parti_r;:~ r~Af:l r~~~o,,rcPs t1 un oP..r:?~.ctf->re rrn~,si mon_étt-~.ire : il -Y a. 15 an~, ~ 'f~ 

dof1 né:ryôtR 0~8 h':'.nrt:UAR P.t~ient à Vll.e, aujourd'hui 1/3 sèUlefnent. 

LP.A ~-~n~t.~ À. V1.1e conservent r.e,pendant nn ave:nir : R.coompa.r,nés O'tl non d'un 

c,...6nj_t e-n compte cou-rn.nt ils conPt:i.tuent en effet un inet~ent indispen~P.ble 

P_,, n,:.;,r~l.o!'r~rnnrd~ fi P.~ 0.f:P.~:dres; ne !'JnF.J, C~n e. constaté rru 'a:u ncur~ de le. 

./. 
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~-~!"ni~ re èléc!""d0 1 l:l ,_,.....1 01,r ~p 1-:> IDC'T'n::-j_P, fi~_,_,~ir.-.i rf-l fl' e~t l,0"1f'1 r;~ 

h~ .... ,,f'("U)"' .m-:-:i.11 .... ,rj_ t0 rme cr.-11 r-o 0 P. J P. monn::'lÏP, P~riptur~JJ ~; la tenrl8.nce 

se r~nfn"['c~r!"" d 1 ~_,,_t. ..... rt+. :nl,,R ~- l 1 ?,ren~i.,.. o:-tJ. 1,,1" R.r-r~tf- ro~r;",l 0-:t., l0/JJ./1967 

~ :;or~,m r.eT"t"='..ine~ d.isryn::::i +.inn~ nou.,.. "1!V)mouvoi.,.. J ,,, ~~ ;~~ 0 ~ l"' mn11.n~.ie 

~~r-int.u:raJe 0o:nt 1 ':tm""rn·•t'lnr.~, A~n~ 1::'1. m~.f-'PP 1"'1on.f-.t~i-r(.'\ ·":"]t:'l"b~.~~, ~P>t 

!"11.1 :::" :f ..... j_hl~ ~'YI ~~J -'",.:Î 0:U~ N"!.'.P 1'1---:nr:o 1.e~ pr:Ï.!!Ci!'B.11X !'"YS d.éveJ d:pp~~. 

Ll=."f! or[':lniRmP~ S))~c:i.ali8~:' e:-!1 créèl.it 2.{':rico1.B ont compt:"is 1 'ut:i.lité d.u 

compt~ À m1e : les Caif!ncs Rurales, la Cr1.i~se Générale d ~Epargne et rte 

Retraite, 1 'InGti tu.t Nation~-1 d.e Cr8di t fl-t:rico1 e le !'ratiquent depuis 

19f~5 ou 1967, SlJ.iV?.:nt J0 cr.fl, avec un succPs qui doit normalement P 1af

firmAr dêtJ'tS ] PS ann0e~ fntnr~s. 

l\To1.18 cro;ron~ t.ont:ef0:i.8 r:tle J.es ,ossib:i.J i i::Ps r:l-1-ns c~ n.om?in.e recteront 

f:l .. r,~!'l7. limi_têe~; c"'.r de pJn~ en rJu.A n.n. renh~rnhP les r~nèl.ement~ éJ e~rt?~ 

~t. 1.P-~ enc2.ir.H~~t?~ 011 dif:'ponibilitén ?. vue sont P.11t11.n.t r_rll.e poReibJP. limi

·teef-:1 ;:.J.ors rm 1elJ.0.R sont utilisées p;n maximum. 

}}~,ns Je d~vP-J O!-l:!Jement qrd prPcf>fl.e, il n 1:1 pas été fÇ~.i t rle distin~tion 

entrA 1 1a.tti t.1Jcle ne 1 1 ~nn.r.:_ryl<'!'lt :->ericnJ 8 et c~JJ.e ne~ :=t11tr(:\~ ~P,r.;,.ants, 

!)011r }n, r:tison TJ~ ceR ne1JX attitudes sont et restPront A.Sflnz sernhJ.P.bles; 

m~m0 on :9cut pcnr::ocr crue les te:1rlc--t1nes é'rorruées seront !1] uE m2.rc:u.ses encor~ 

chnz 1'~-tric,,J.t(.:mr, r_or:4: J. '~vnlu.-!::icn é"'.. commenc~ !)1n.c t:-:.rdi"'.rP.rrtl?!nt. f!Ue ~hez 

lor~ FJ..ui:rl)s : 1 'j.nr=l·u~t.r;.nJ.ir.(·rld.o:n fieR e~1oitEJ,tio:n.r:, 1 'évolution re_pide 

néce~sr-t ire ne-s cu] ti "fr'"l.t~,1.:rr- TJi se trou"en.t 2. la tête d 1 eJq)loi tationR 

de plur::: en plus grandes, les :f8ron+. ~.cquérir une mflnta.lité plus ":fin?.n

rdèrP" et reoht-!rcher le p1tu~ gre,nël. profit. dans les nlaoements et lP-s 

:nJ1'~ [T<=l.ndeA fa.ciJ.itéR danR la réalisation de 1 eurs transaction?. 

La formation hru.te de CRni téll en él.gricu] t11re a re}')résenté, :pour la pé

riode 19r-;f5...,l970, 5,8 ~~~ de 1 'épargne des particuliers. Le revenu des 

particuliers. 

./. 



• • • 

- 91 -

Puisque la formation brute de capital èn agriculture doit ~tre couverte 

par un appel plus grand à 1 'éparene que sa. participation nonnale 

à la formation de celle-ci, l'aerioulture doit chercher en dehors d'elle

m~me une partie des capitaux nécessaires au finaneement de ses besoins. 

Le graphique n° 1 (page 95) illustre la fa.çon dont évoluent, par rapport 

au produit national brttt, la valeur ajoutée brute de 11 agriculture, le re

venu de l'agriculture et la.formation brute de capital fixe agricole. 

En ce qui concerne la .Vëlleur ajoutée brute de 1 iagricul ture et la formation 

bru.te de capital fixe C~~gricole, les pouroentaees pour les exercices 1971 

à 1975 sont des prévisions faites par le Bureau de Programmation Economique , 

sur base de données fournies par l'Institut Economique Agricole. Pour les 

pourcentages du revenu agricole, il s'agit de prévisions faites par nous

mêmes, en supposant que la différence entre la. valeur ajoutée brute agri-. 

cole et le revenu agricole restera proportionnellement constante pendant 

13. période considérée. 

Ce era.phique fait ress,rtir une nette dégradation de la valeur ajoutée 

brute agricole et d_u revenu. agricole par rapport au produit national brut; 

il montre que si, en 1965, la formation brute de capital fixe en agriculture:~ 

ne représente que 17,3% du revenu agricole, il monte à 21,5% en 1970 et 

à 27,6 % en 1975. 

Le graphique n° 2 (paee 96) compare l'évolution du revenu agricole à celui-'· 

de la formation brute de capital fixe en agriculture; il montre que, à· part 

.une amélioration en 1968 et en 19n9, la maree entre le revenu et la forma

tion brute:de capital diminue non seulement en pourcent mais en chiffree 

absolus. 

Il ressort des gre~hqiues 1 et 2 que, si dans le passé et le présent lee . 

apports de 1 'e,gricul ture au marché des capitaux ont été inférieurs aux ap

pels qui y ont été faits pour ses besoins, cette tendance s'accentuera 

dans l'avenir. 

Le graphique n° 3 {page 'J7) compare 1 'évolution du revenu national à oeile 

de la formation brute de capital fixe pour tout le pays. 

\,._ -- .;. 
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'Wrn c~ qui concerne les chiffres pour les année~ 1971 à. 1975, ;j.l s'aeit 

de pers:pectives à moyen tGrme éte.blies par le Bt1rea.u de Programmation 

sur b~se cle renseignements recueillis auprèa d.e 1 'Institut Nai;ionn.l 

de Statisticp.te et des principc.ux d.épartements ministériels, en vue d.e 

1 1 élabo~a1;~on du plan quinquénnal de développement économique. 

A prem:lère vue, ce graphique peut para!tre rassurant, éte.n.t donné 1 'écart 

t~r-B.nclissant~ en nhiffreR absolus, pendé),nt la pP.riocle 1971-1975, entre le 

rrevenu national et Jr', formation brute de c::!.pi ta.l fixe. 

f • 
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Une ·2tucle attenti 1re nous in ci te cependant à plus èle circonspection. 

~n. effet, 1 e rP.verm nB.tio:n::1J pon:r 1 es ~-n:v1.P.cs J. 971 à 1975 .P-1Jgrrtt.11.terai t 

de 5307 4 mil:t ie.rdA 7 r.toit 107 1 )0 :!_)fl.r e..n, ~ontre 34J, 2 milliarrlf1 7 ~oit 

10 c,,: pt=t.r an de 1 ]hh à. 1970. 

Pol'!.r que CA rê::u.J. t~.t s<'i t. 2.tt"?.in.t, ] a f0rm::.tinn. brute d.e c~.:pi ta] :fixe 

d~·ur•..,.i t '"l.U[;mr:-nt8r rl q J 9? 7 5 miJJ i:: r0s7 soi +r J. 3, r-: ;~ par e."l, alnrr. qu.' il 

n 1 :1. aucmenté ~uP. de 9P,2 mi.J.Jj_n.rr:l_s, soit 10," ~1 par c .. n de 19c.r.; à 1970. 

T·'é:n~rry..e net-t~ ~cv-rRit s 1:?ccrcître de 129,1 milliards, soit 15,4% par 

a.n, a~ O~f-1 s:ne de 19t.:;6 à, 1970 elle a C~ de sr-::, 2 milliards SOit 107 2 % par 

a.n; le t.:.t1.x de croisr:m.nce de J.?. fonnation brute de capital fixe, tout 

comme celui rA 1 1 P.parp!).e :n~tte, n.e'\TI'!1.i+: rl.onc ~-~!'~:laser nettemen.t celui 

du re.,re:nt, n0.tion.~l. 

f).1gnt <;~_u t~.1J..Y. d. 'accroi8~t?mP:nt de J 8. consommation : 

- i1 n. été de 8, -1- 7~ en 196f'-1970; iJ. devrait être de 9, 6 ]b en 1971-197 5 
pour la conRommation :privée; 

iJ. a été de J.?., ~- 'Y~· en 19r-n-1970; il devr~ti t .rester stationnaire .en 

1971-1975 pour la. consommG,tion publirrue. 

Si pour la consommation privée on reut &.dmettre rrue le te.u.x d'accroisse

ment prévu s~rfl. fmffisrtnt, il. eP.t ?.. cr:-:-.indre fi'I.l 'il n'en soit pe,s de m~me 

:9ou.r ceJ..u.i de 1~ consomm-1.t.i0n ruhJ :i.q:ne; il eP-t nsP·ez A.ud?ocieu.x en effet 

d' ~stj.mer q1.1e ce tt=lln~ ne ~er0. p:?.8 9J ns é] evf. pour la périod~ 197~--1975 

que pour 19f1.<-1970 alors qne dans le !)f.I.S~é il F.1. montré u.ne tend?.n.ce oa-

ro.ctérisée à la h~.usse. 

Il en découle 01.1. 1il n 1Bf1t pafl cert~.in f!Ue les inFtitutions de cr€d.it , 

agrico1 e pourront combier 1 'inrrnffine.nce c~e~ c~pi t.r-nu:: trouYés dans 1 'a.
cricnltu-re pFlr d.P.s mo;,rens récoJ.t~s en d.ehors rlP. celle-cd. 

~:~outes prévisions en la m?.tière con.t en tout c~s fort problématif!ues, 

cl 1r..11.tant pltlf' que 1 1 inci0.e:nce d.P- J.:1. situatio:n internationale ~.rien~r2. 

encorP. complic:!:ucr J_cs chozes ! 

.;. 
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";.:'i~~.';" 

Le graphique n° 2 montre qù.e, n t1me manière absolue, les investissements 

dans 1 'agrioul ture seront en augmentation au cours des années à venir; 

cette prévision P.ntra!nera une augmentation des crédite à moyen et long 

termes qui sera plus que proportionnel! e à 1 'augmentation de la forma

tion brute de capital fixe, puisque les moyens propres diminuent. 

D'autre part, nous avnns vu qu'en dehors des investissements il se poser~~o 

un problème de Oil.pital ciroula.nt qui nécessitera un développement import,.nt 

des crédita à court terme. 

sà.ns doute, les opérations à moyen et long tennes ont-elles pour but 

d'améliorer la rentabilité deo e:xploitr1tion~;dèf:l lors, on pourrait croi~ 

que les revenuo 0.e 1 •~ .. ericul tu..re et, par conséquent, ses o.isponibilités, · 

nUDftenteront e-.. prè s une période trensi toi re et que, après ~tre paeoé pnr 

C!l'-elqucs années moins faciles (d.iRon.s entre 1971 et 1975) lù crédit 

a.grioole se trou,re~a. plus à 1 'aise d.ans la seconde partie deaannées 70. 

Faute d. 1éléments, nous n'oserions pRa poursuivre les courbee des graphi~e& 

ci-dessus jusqu'à 1 'année 1980; mais ·s'il est vraisemblable que les con

trastes accentués en ce '{tti concerne l 'orientél.tion d.e certaines courbes· 

r::•~,tténu.eront (sans atténuation la. cot1.rbe "revenue" pa.r exemple dP...ns le 

graphique n° 1 finirait peu après 1980 par couper celle relative à la 

formation brute de ca.pi ta.l fixe en A.grioul ture, ce qui est impensable), il 

n'est guère proba.ble qu'il y a.it un retournement dans 1 'orientation de oes. 

courbes l'une par rapport à l'autre; en d'autres termes et plus spéciale

ment pour ce qui nous occupe, si la courbe "revenu. a.ericol e" se re.pproohe

ra peut-~tre O.e mnin~ en moins vite de celle de J.a. F.:s.c.F.A., :il est peu 

prohrtble que, pen.d~.nt les 10 années à venir, elle se mette è. :pren~re de 

la distance vis-P.-vis de celle-ci ou simplement se tienne en parallèle 

a.veo eiJ ~, ce qui ne e:terRi t enct:\re que la. préaomption de ce que 1 e !l.éfioit 

annuel entre les besoins (s'ile restent conete~te) et lee moyens de l'a

crieu! tttre a ceos~ d •~.,J{'menter. 

Cette P,:ppréoië.tion n!?coule o.e deux consid_éra.tion~ : 

- )_;,, mi~e de fonds pe~~onnel e dana lee nouveaux investissements est réduite 

en aer:i.olù t.:ure, on 1 'a w p].l.le. hÇ!,ut; J ~e investissement~ sont donc 

.J. 



finn.nc<?s pour 12. plus grande partie pe,r le crédit et les charges en 

pèsent lourdement; la différence entre 1 1.?.ugmenta.tion ~~- la. rentabilité 

et ces charRes est maiere pende,nt de nombreuses années et est facilement 

réëf.ui te à néant pa .. r 1 e moindre contretemps; 

- d.'a.u.tre part, si on parvient à améliorer le revenu net par exploitation 

malgré les charees des crédits, le nombre des chefs d'entreprises ira 

en décroissant et l'épargne nette de l'agriculture dans son ensemble 

risque bien de ne pP.s augmenter dans de notables proportions. 

Abordant le sujet sous un angle plus concret, nous envisa.geons ci-dessous 

les aspects que prend le problème dans les deux catégories de crédits 

(crédits à court terme et crédits d'investissement) chez les différents 

organismes fina.nciers. 

Ln. situation sera peut-être plus facile pour les E.!'-~~;tf!!._?-_2_~~~---t.e~~ que 

pour les crédits d 1 in~restissement à moyen et è~ lone tennes;en effet : 

-l'activité nouvelle ou récente des Caisses du Boerenbond et de l'Insti

tut National d.e Crédit fgicole en me,tière de comptes à vue et 1 'utilisa· 

tion grandisAe.n.te de ceu.."'C-ci pË'r la clélsse agricole qui y· d.épose de plus 

en pius ses disponibilités plutôt que d.e les garder à. demeure, facilite%'( 

la t~che de cen orennismes d.ans une certaine mesure; 

- en outre, pour les opérations permettant le r~escompte à la Ban~e Natio

n~le (warrants, traites, dont l'usage s'étendra vraissemblablement), on 

peut eSDérer que cette in~titution accordera l'aide nécess~ire; toutefoif 

il serait dB.ns certains cas souhaitable que la Banqu.e Nationale adapte ". 

ses interventions A.ux née es si tés pe.rticulières de 1 1agricnl ture, notam

ment quant à la durée du réescompte. 

En corollaire de l'aide accrue de la Banque, les mesures conjoncturelles 

appliquées p~r celle-ci exerceront une influence plus directe qùe par le 

passé dans le secteur agricole; 

-les banques privées spécialisées en crédits à court terme puisent leurs 

mo~,rens d..ans tous les secteurs d.e l'économie et les créétits R. tels sec

teurs ne sont pe.s influencés par 1 1 Bparene fournie pé!.r ces secteurs; 

.;. 
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il a'aeirait oependent de. voir ce qu'elles feraient en ca.s de pénurie 

grave et généraliaée de moyens d'action. 

Notons que· la Cai-sse Généràle d'~argne et de Retraite ne réalise pas 

d'opérations à court terme. 

la Caisse Générale d:'Epa.rcne et de Retraite, organisme è. voce.tion 

générale, puise ses moyens dans tous les secteurs mais elle les re

distribue suivant une répartition'établie d'après divers critèresr 

l'importance deR crédits a~coles n'y déc?ule p~s directement de 

1 'éparene de 1 'a.g:ricul ture, encore qu'en période de resserrement de 

crédit elle réserve ses interventions aux personnes qui ont épargn.é 

chez elle dans certaines limites minima. 

On peut dire que les moyans de la Caisse d 'Epa;rene ne r>roviennent que 

da.ns une mesure faible de l 1agricul ture et qu'ils dépendent FJUrtou.t 

de la situation du marché général des capitaux; 

- L'orp,anisation Raiffeisen du Boerenbond cherche de plus en plus ~e~ 

capitaux en dehors de 1 'agriculture mais fait de plus en plus éga:I®merrt 

des crédits en dehors de l'agriculture? On peut se demander si la 

balance entre moyens et crédits sera. ël.ans 1 'avenir en faveur des moyen~~ 

et s'il n'y a pa.e Jà un danger d'P.ut2.nt plus réel que le marché des c2,':" 

pi tauïC en cénéro.l peut conn~'!trc des difficultés dans les annéefJ pr(",l~ 

chain es; 

- 1 'Institut Natj.onal de Crédit Ar:ricole a., d.anc 1e pr..ssé, trouvé la 

plus crc.nde pa,rtie c1c. s·es C!1.pitallX auprès d 1in,restisseurè flstit.u.t1,o:n~~ 

ncls ou d 'organisme13 à. vocation générale; il d0pend. donc aussi en 

er~nde partie du marnhé gfnéral de~ c~pitaux. 

Depuin quelques annseR il a. rrni.ltiplié les point~ de cont~,ct avec 1·~ 

public : m~me si 1 'agriculture n 1 <=:l, pas d' énormeo moyens d 'lfr2rf.!.1P 

1 'InA ti tu.t, par s?. nouvelle pol:i.tifTl.te, peut y trou.ver une cert~ine 

source nouveJJ e de ce.yi taux; il s'efforcera aussi d.e trouver de li ê~~ 

parene de.ns-le:::t autres couches de ln pop1J.la.tion. mair;, comme il est· 

limité p~.r Res statuts da.ns son e.ctivité de créii_it, le suco~s de sef; 

e~fcrts sur ce point risqu.e d'être assez médiocre. 

1 
& 1 1> 
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L'examen de la. situation chez les trois organismes prinoipaùx accordant -

des crédits d'investissement confinne dans les grandes lignes, par-delà 

1 es si tua.tions particulières à chacun d'eux, 1 es considérations géné

~-les émis'"'s plus haut : si tous ne seront pas affectés d'une manière 

égale par la diminution de 1 'épargne de 1 'agriculture, tous trois t!lepen-- _ 

dant dépendront d'autant plus du marché eénéral des capitaux que cette 

épargne s'amenuisera. 

Si le marché général connatt des tensions, ce qui est très possible, ils 

ne trouveront pas facilement les moyens nécessaires à leur action et la 

tendance à L'alourdissement des charges du fait que 1 'éparBnant s'oriente 

vers des placements à rendement plus élevé, s'accentuera par 'suite de 

hausses de taux sur le marché. 
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TROISIEME PARTIE CONCLUSIONS 
==:::============= 

Le nrédit CJ.gricolt:- pourra-t-il, ~:tns les années à, venir, rtpondre 

BU.X besoins de 1 1 t=~.gritml ture confrontée avec ses :problèmes de restructu

ration ? 

Pour r~pond.re à. c~tte ~estinn il faut s;;-,voir quels Reront les 

besoins de 1 'a-griculture et les problèmes que posera son finaneement, si 

les organismes erlote.nts sont outillés pour faire f~ce· à' oes be.soins ot,_, 

dans l~.:.·nÂg.qtive, si leurs sta.tuts ou leur dynamisme propre leur pe:nnet

tront d.e s'adapter aux situations :nou,relles, si le ma.rohé- def:1 capitaux 

sera suffisamment approvisionné po~r procurer auxdi ts orgar.ismes les 

mOyens néeessaires, si enfin l'intervention de l'Etat aidera, entravera 

ou n'influencera pas les effort~ à fournir. 

Cette énumération contient les différents pointa·qui Aerant 

eXa.minés dn.nf:=! les COltC1Ur;ions RU présent rn.ppcrt • . 

- 1~ nécessité de' ~.tt~:per un certain ret~.ro. techno11ogique, lfl. diminu-

1tion d~u nombre cl es perAonnes a.cti v-es èntra1nant 1 'obl'i~tion de substi

'tuer 8, une e.~cnJ.ture basée S'IJr le travail ·une ;;,,gri.etü t'Ure à. hP.ut degr& 

rPin.ve~tissem~nt, ont eu po't,.:r nonsérp.t~nce un '•d~ve16!}p-ement èes· cr0fl.i tc 

o. 1investissement il 1atltant plu~ important que len moyens propres des 

èericulteurs Ataient r~nuit~. 

Cette ~vol t,tion n' ~t~nt p~.s à son terme, il f~~l.'l.t s '·attendre à ce qUe 

le phénomène !'~rRiste ,ende.nt les n!'l..nées ·à venir. , ~ : 

- !J?,nni le A d.estin.?~t:i.ons des cr6di ts d'investissement celles rrui ont eu 

le plus fl.e S1J.ccès a:n cours des rt.ix dernières années so:n.t celles qui on.t 

trait f:t l'in~t?J.J at. ion et, dans la d.crn.iP.re p::trtie de la pPriode, à la 

construction de b~timents d'exploitation. 

./. 
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Les crédits d 'instull?..tion, Cl_isons plutôt de reprise, continueront 

à être importants d!'Jnfl 1~. mesure surtout où. ils viseront la reprice 

de terres flevennec 1 ibres par sui te du départ de leur occups,nt et 

venr1,nt s 1 a.j 011ter n, celles déjà exploitées par 1 es demandeur8. 

Le~ cr~dit~ po,,r investis~em~nts en b~.timents, y compris 1 'éq:nipemen.t 

de ceu.x-ci, sont o,ppeJ.és à. prendre de plus en plus d 1 importa!'!.~e en 

raison de la R~éciaJ.iAe.tion d~ nombreuses entreprises, de 1 'agrandis

sement de nombreuses Rtttres et de la v€tu~té d'une grande partie des 

bâtiments existants. 

I!aegravation des charges résu.l tant des crédits d. 'investissement (dont 

certains n'ont pas d'incidence immédiate sur la rentabilité de l'ex

ploitation : achat de terres occupées, première .instnllation, par 

exemple) et la médiocrité du revenu agricole ont dt\. être compensées 

par une certaine augmentation de la durée moyenne des brédits; malgré 

les inconvénli.ep~~~~·. ·-~'une telle mesure, nous pensons qu'à 1 'avenir 

il y aurait lieu d'envisager l'allongement des durées maxima admises 

pour certaines sortes de ·crédits dont le poid~ pèse spécialement lourd 

ainsi pour les reprises d.e fermes et pour J.es achats obligés d~ biens 

immeubles (à moins que pour ceux-ci on ne r~sol ve le problème par la. 

créa.tion d.e soci0tés foncière~). . .. -"' ,. 

-La mise en pl?.ce d 1 e:x:ploit~.tions de plus en plus grandes ou de plue en 

plus spécialisées entraînera une .augmentation du risque dee pr~teurs; 

de moins en moins l'emprunteur pourra offrir des BP,ranties réelles 

suffisantes (~~othèque, privilège agricole, nantissement, etc) par 

rapport à 1 'importél,nce des crédits. Des formules nouvelles devront 

donc ~tre trouvées. 

Le même phf:!nomèrie a fait appe.r2 .. ttre un problème d.e financement du 

capital circulant des exploitations; il ne man~ern pna de se poser 

bientôt des cr .. .1.estions de garanties aussi aigu·ês pour lee orédi ts à 

court terme ou de caisse que pour les crédits d'investissement • 

. ;. 
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Le même phénomène encore a introduit les banques privées non spé

cialisées dans le circuit du crédit agricole, plus spécialement en 

ce qui concerne le crédit à court terme et même certaines opérations 

à moyen terme; il en découle qu'un même exploitant a souvent plusieurs 

bailleurs de fonds : un pour les créè.its à long et moyen termes, un 

antre (parfois 2) pour 1eR opérations de trésorerie et à court terme. 

C'est une situation malsaine, peu intéressante à la fois pour les 

créanciers, qt1i perdent 1 e contrôle d.e la. situation de 1 eure débiteurs 

et pour les débiteurs, qui ne voient eux-mêmes finalement plus clair 

dans leurs encagements et s'endettent plus que de raison. 

-Dès à présent l'agriculture ne suffit plus seule à ses besoins en 

capitaux; une partie des fonds qui lui sont nécessaires doiv~nt ~tre 

puisés dans d'autres secteurs; cette tendance s'accentuera vraisem

blablement. 

..... 

-Normalement des capitaux importants devraient également être disponibles 

en vue d 1tUle meilleure organisation de la commercialisation et, plus 

particulièrement, de 1 1 exporte.tion qui laisse à. désirer dans certaine 

secteurs; dans ce domaine, malheureusement, le nombre des initiatives 

intéressantes a été limité jusqu'à ce jour. 

II. LES ORGANISMES DE CREDIT. ·----
Au oours des d.i:x: dernières années, les organiemes de crédit ont, d. 'une 

manière généra.le, au s'adapter avec souplesse aux circonstances. 

Après la création d.u Fonds d'Investissement Ag.ricole les orga.niamee 

spécialisés se virent inondés par un afflux de demandes de crédit 

à moyen et long termes. 

Ils ne purent y faire face qu'en adaptant rapidement leurs services, 

en modifiant certaines mentalités, en bouscu~an.t certain.en trf.'.di tiens 

et surtout, en recherchant avec d;ynamisme d.es sources nouvelles ~ .. e · 
capi te.u:x:. 

Nonobstant l'intervention du Fonds d'Investissement comme cautioh, .,... 

,, 
·" 

il s'est avéré que, dans bien des cas et de plus en plus souvent, cette 

intervention ne suffisait pas pour résoudre le problème des ge~?Jtties. 
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Aussi, les oree.nir;me~ spécie.1isés ont-iJ s cherché de~ solutions en elar

einsant leurs critères traditionn~ls et en créa.nt (certains tout a.u moins) 

rles fonds ou sociétés de cautionnement, sans oepenoAnt que ces solutions 

se soient av6réos complétement r:ati~fe.isantes dans tous les cas. 

L'importance gra.ndissante des besoins Ët court terme et de caisse ont 

amené les bancrues non ~:?écip.~_l isée::5 ?! s'intéresser à l 1R.ericul ture , ce 

qu.i explique, au moinE~ en partie, le. rnul tiplication de leurs agences 

dans les milieux ruraux. 

Les organismes spécialisés ne sont pas restés indifférents à cette situa

tion: l'Institut National d~ Crédit Agricole, après la création de ses 

Caisses aeréées,a. multipli~, en collaboration avec celles-ci, les points 

de contact àvec 1 e pl!bl ic rnrR.J., de façon à pouvoir travailler de manière 

plus souple et pl uR rapide avec ses clients; le Boerenbond et lui ont 

instauré le compte courant et le crédit de caisse, opérations de trésorerie 

par excellence. 

Du côté de la coll e0te des c:':'~pi te.u.x, chacun a élargi la gamme des placements 

offerts : 1 'un (la Caisse Gén€·rale d. 1Epargne et de R.etraite, qui compte ac

tuellement de nombreuses e.ccncr!s) vers les bons à terme et 1eR d.~pôts à vue; 

l'autre (1 'I.N.C.A.) vers les dépôts à ·vue, à terme et sur livrets; 1 'a.utre 

encore (Iberenbond) vers les dépôtF: à vue, si bien qu '8. 1 'heure e.ctuelle 

tous offrent un choix complet à leur clientèle. 

Ce bref résumé des efforts faits montre la détermina,tion de chaque organisme 

de faire face avec d;yna.miRme et énerr:,ie aux nécessités de 1 'évolution; il 

semble donc que l'agriculture ait à sa disposition pour les années à venir 

des institutions financières techniquement organisées pour lui donner satis

faction et animées de la volonté de trouver des solutions aux problèmes 

nouveaux qui se présenteront le cas échéant. 

Cela ne signifie pa.A cependant que tout soit d'ores et déjà résolu et 

parfaitement au point. 

Les rem~rques suivantes appellent en effet l'attention 

- -- --~~--- ·~-. -

.j. 



- 105-

- Quelles que soient les solutiono apportées par les orcansimes de crédit 

au problème des garanties, celui-ci - qui, nous 1 'avons vu, est appelé 

à s'aggraver - ne pourra pa~ être complètement résolu par eux seuls. 

-Pour une agriculture dont l'importance en Belgique est fort relative, 

trois organismes spécialisés, dont deux officiels, c'est beaucoup. 

-S'il est vrai que, pour récolter des capitaux en dehors de l'agriculture, 

il est nécessaire que les organismes de crédit agricole se déspécialisent 

en matière de crédit, comme l'a fait le Borenbond, 1 1 I.N.C.A., dont les 

statuts fixés par une loi limitent son activité de crédit au secteur agri

cole, se trouvera un jour en difficulté. 

- Le ~amisme des organismes de crédit, tant spécialisés que non spécialisés, 

a pour conséquence, comme dit sous le I. ci-dessus, qu'un m~me débiteur a 

souvent plusieurs cr~anciers, ce qui est malsain : notons que de telles 

situations pourraient être évitées si l'on pouvait implanter une fo~i-~~ 

de crédit global : un plan de financement complet, tant pour les investis

sements que pour les besoins en trésorerie, basé sur une programmation 

elobale de 1 'entreprise et tenant compte de 1 'évolution de ses revenus,· 

serait établi de commun accord entre prêteurs et emprunteurs; un crédit 

global à plusieurs "tiroirs", suivant les diverses fins auxquelles il 

devrait servir, serait alors consenti et, bien entendu, adapté avec sou

plesse au fil du temps à mesure des nécessités. 

III. LE Mfl.RCHE DES CAPITAUX. 
-~-------------~_,_, __ 
Au cours des· développements qui précèdent, nous avons montré que les or

ganismes de crédit devraient d.e plu~ en plus chercher en dehors de l'agri

culture les capitaux qui leur seront nécessaires et dès lors la question 

est d.e savoir si le marché général des ca.pi t~ux sera assez large pour 

couvrir les besoins. 

NouE=! n'avons pas pu répondre d'une manière définitive à cette question 

d'autant plus complexe que la situation internationale exerce de plus en 

plus d'influence sur les marchés nationaux; il existe néanmoins des raisons 

de craindre quelques difficultés. 

.;. 
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Ces difficultés, nous l'avons vu, seront sans doute moins grandes pour 

les crédits à court terme que pour les crédits à moyen et long termes. 

Evidemment, des tensions sur le marché des capitaux entratneraient des 

h~usses de taux; ces hausses alourdiraient les charges des organismes 

de crédit, charges déjà influencées par une certaine tendance des 

éparenants à rechercher des placements à rendement plus élevé que les 

placements sans terme. 

Nous avons vu que l'intervention de l'Etat dans le domaine du crédit 

en général n'a rien de contraignant; c'est seulement pendant les périodes 

de tension qu'il impose, par les voies décrites dans le rapport, certaines 

limitations de crédit; encore se montre-t-il, même dans ces périodes, 

compréhensif vin-à-vis du secteur aericole parce que celui-ci se trouve 

dans une situation spéciale et que, de toute façon, son importance n'est 

pas telle qu'il puisse compromettre les grandes lignes de la politique 

financière suivie. 

Dans le d.om0.ine pe.rticulier du crédit agricole, 1 'Etat a doté le Y.Œinis

tère de 1 'Acricul ture d'un. instrument important, la loi d_u 15/2/19f11, 

I!Ui constitue le pend.:tnt d'autres lois prises en faveur d'autres sec

teurs économiques mais f!Ui, dans 1 'ensemble est plUS favorP.ble que 

celles-ci. 

Cette loi o. crét. un F0nds d' InvestiP.sement Agricole, dont 1 e fonctionne

ment a été amplement décrit :plus hnut. 

Nous cro:Jrons que les interventions du Fonds d'investissement et les 

conditions de celles-ci dans les t~ux d'intérêt des crédits ~ont satis

fa.is2.ntes (vu les cha.rc-es très lourdes rrn'elles entratnent pour la 

Commun?.uté, il ne sau.rnit d'ailleurs être question cle les accentuer 

encore). 

Par contre, il nous semble crue pour répondre à l'évolution prévue ses 

interventions en matière cle c?vutionnement devraient un jour être 

adaptées. 

./. 
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En effet, la limitation de la couverture du Fbnds à 75% des crédits 

risque d 1~tre trop sévère dans bien des cas. 

D'autre part, les besoins en capital circulant et à court terme des 

exploi t::J.tions gr:?.ndissent d'une me.nière inversément proportionn.elle 

P.UY. garanties que peut fournir 1 'e:x:ploi tant lui-même; or, le Fonds 

,d'Investissement n'intervient pas pour des crédits de fonds de r6ule

ment (puisqu'il ne s'agit pas ~!}~~~~t~~~~~~!~). 

Sans doute des subventionP:-intérêtr: ne seraient-elles pas indirru~es 

pour des opérations à. court tenne ou de caisse mais, :!)ar contre, il 

serait extr~mement utile que le Fonds d'Investissement, dont lP. dénomi

nation devre.i t peut-être être Rdaptée, puisse les faire bénéficier rle 

Da garrmti-e. 

Dans le d.omc..ine pe~rtioulier du crédit at;rico1 e, 1 'Etat peut e!1C('Ireo 

exercer une certa.ine action de..ns la mesure où les statuts cles organismes 

officielR clépendent de dispositions léeales et réelementaires; sont vi!lés 

ici la Caisse Gé:nérale d'Epargne et d.e Retraite et 1 'Institut Na.tiona.l 

de Crédit Agricole; nous avons vu que rien cle précis n'est en vue quant 

à des adaptations des statuts de ces institutions; si des modific~tions 

s'avéraient nécessaires ou simplement utiles au cours des années, il 

est évident qu'il y aurait lieu de craindre les lenteurs et les lourdeurs 

d.e l'appareil administratif et législatif de l'Etat. 

Il est heureux à cet éea.rd que les statuts des organismes visés soient 

rédigés d'une manière ~ssez large pour ne pas nécessiter des adaptations 

trop fréquentes. 
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A V E R T I S S E M E N T 

Dêfinitions - Pour simplifier, nods désignerons sous le vocable de : 

- Crédit agricole ou Caisses affiliées les Caisses de Crédit. 

agricole mutuel qui fonctionnent avec le concours de 1 'Etat et sous la ;_ 

tutelle de la Caisse nationale de Crédit agricole. 

- Caisses non affiliées : les Caisses de Crédit agricole mutuel 

qui fonctionnent sans le concours de l'Etat et hors la tutelle de la Cais

se l!ationale de Crédit Agricole (quelquefois désignées également sous le 

nom de "Crédit libre"). 

Il convient de bien souligner que toutes ces Caisses, qu'elle~ 

appartiennent à un secteur ou à l'autre, sont ?e même nature juridique. 

Elles sont, dans tous les cas, des coopératives de Crédit agricole mutuel 

(article 614 du Code Rural). 

Cependant leurs conditions de fonctionnement, leurs obligations 

et leurs opérations sont sensiblement différentes, ainsi qu'il sera pré

ci~é dans le cours de ce rapport. 

Les dénominations "Créùi t agricole"_, "Caisses affiliées" et 

"Caisses non ç,_ffiliées" encore qu'elles ne soient pas juridiquement exac

tes, éviteront la rêpétition de périphrases du type ''les Caisses de Crédit 

agricole mutue!l fonctionnant (ou ne fonctionnant pas) sous la tutelle de 

la Caisse nationale de Crédit agricole", qui, autrement, eussent été néces 

saires. 

Il convient, en outre, d'observer que cette terminologie est 

celle qui a été n.doptêe p~r l'O.C.D.E. danz son rapport récent : "Le capi

tal dans 1 'agriculture ct son financen:ent". 
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Titre I - SITUATION ACTUELLE 

du CREDIT à L'AGRICULTURE 

Chapitre I - 1 - Part du crédit à l'aqriculture dans l'ensemble des crédits à 
l'l:conomJ.e. -----·-

Les éléments dont il est fait état dans ce chapitre ne résultent 
pas tous de statistiques officielles précises. 

En effet, plusieurs ordres de difficultés ont été rencontrées, 
compte tenu de l'ampleur àu champ d'investigation recouvert par le sujet 
(b la fois en 6tendue et en durée) : 

- les statistiques existantes ne s'appliquent pas, inévitaple
mcnt, au "secteur agricole" tel que défini pour la présente étude. 

- la présentation de certains postes de la Comptabilité Natio
nale ou des Statistiques du Conseil National du Crédit a changé depuis 
1960. 

- l'inventaire des sources de crédit à l'agriculture, extérieu
res au Crédit agricole, ~e révèle malaisé, surtout sur une période de 
10 ans. 

- au sein du Crédit agricole lui-même, les modalités d'enregis
trement des informations statistiques ont évolué au cours de cette pério
de. 

Le rapporteur a donc été amené, sur certains points, à baser 
les chiffres avancés sur des traveux estimatifs et non réellement compta
bles, pour harmoniser la prti:sentation des trois années 1960, 1965 et 1Ç'70. 
(Les difficultés rencontrées en matière ct•évaluation de l'e~dettemcnt de 
l'agriculture ct la méthode utilisée sont exposées en détail au chapitre 
I - 2). 

I- 1- a- Le cr~dit à l'aqricultllre co~parf à l'ensemble des crédits à 1'6cono
rnie. 

Les résultats àcs recherches effectuées sont consignés dans le 
tableau suivant : 

1 ... 
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Commentaires 

Les principaux éléments qui se dégagent de ce tableau sent les 

suivants 

La part des crédits à l'agriculture dans l'ensemble des crédits 

à 1 'économie s • accroît de 1960 à 1965 -( + 1 , 71 %) • Par contre, elle se 

stabilise, voire régresse, entre 1965 et 1970 (- 0,69 %). 

• 

L'analyse de l'évolution des différents pourcentages pour chaque 

type de crédit reflète assez bien, semble-t-il, l'évolution de la situation 

relative du secteur de l'agriculture : 

a) La part des crédits à court terme demeure stable (9,54%- 9,76 %) 
jusqu'en 1965. Elle paraît diminuer assez sensiblement de 1965 à 1970 

( 9, 76 % - 7, 95 %) mais, en matière de créd.i ts à court terme, nettement 

influencés par le volume des récoltes et la plus ou moins grande facilité 

de leur écoulement, il faut interpréter ces variations avec une certaine 

prudence. (C'est ainsi que le pourcentage était encore de 9,16 %à fin 

1969). 

b) Concernant le crédit à moyen et long terme, l'évolution de la part 

des crédits à l'agriculture est différente, suivant qu'il s'agit de crédits 

mobilisables ou non. 

- crédits à moyen terme mobilisablr.s après être restée stable 

de 1960 à 1965 (+ 0,27 %), la part des crédits à l'agriculture a diminué 

de façon notable entre 1965 et 1970 (- 1,49 %). 

- crédits à moyen et long terme non mobilisables : par contre, 

en matière de crédits de plus longue durée, la part des crédits à l'agri

culture est en progression sensible et relativement c·onstante, aussi bien 

de 1960 à 1965 (+ 3,47 %) que de 1965 à 1970 (+ 4,32 %). 

Ces variations s'expliquent fort bien, car les pourcentages qui 

apparaissent au tableau précédent résultent tant de la situation propre 

des crédits à l'agriculture, que de l'évolution de la structure des encours 

des autres crédits à l'économie. En effet : 

-de 1965 à 1970, et surtout à partir de 1966, les Pouvoirs 

Publics - afin d'harmoniser la durée et la nature des crédits avec celles 

des sources de financement (préfÉ:rcnce des épargnants pour la liquidité ou 

la scmi-liqniàité) -, or:.t encouragé le"gljssernent" du recours au crédit à 

moyen ou lu~~g terme non mobilisa ble d'une durée de 8 - 9 ans vers le crédit 
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à moyen terme mobilisable d'une durée de 7 ans au maximum. 

- Cette orientation n'a pu, bien entendu, trouver en matière de 

crédits à l'agriculture que des applications limitées, compte tenu d'une 

part, des besoins de financements longs couramment nécessaires en raison 

de la rentabilité relativement faible des capitaux investis dans ce secteur 

et d'autre part, de la limitation à 5 ans de la durée des prêts à moyen 

terme mobilisables consentis par les Caisses de Crédit agricole. 

-D'autre part, c'est ~récisément à partir de 1965 (décrets du 

15-7-1965) que la politique agricole d'amélioration des structures a trouvé 

s'a pleine application entraînant un recours accru aux crédits de longue 

durée~notam~ent en matière de prêts fonciers et de prêts d'installation. 

c) Le tableau montre également un accroissement très net de 1960 à 

1965, et son maintien relatif de 1965 à 1970, du pourcentage des crédits 

du secteur de l'agriculture consacrés à la construction, traduisant en cela 

l'évolution du comportement des ménages agricoles : après la priorité 

donnée à l'équipement, depuis la seconde guerre mondiale, l'attention de 

bon nombre d'agriculteurs s'est progressivement portée sur l'amélioration 

de leur habitat. 

Variations d'encours 

Le tableau précédent compare l'évolution du chiffre absolu des 

encours. Le suivant est établi d'après les variations d'encours (ag~icul

ture seule) 

... 1 ... 
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1960 - 1965 1965.- 1970 1960 - 1970 

Type de crédit . . 
( 1 ) ~ Accroisse-Accroisse- . ( 1 );Accroisse-. 

ment (2) . Indice 
: ment (2) 

Indice 
: ment (2) 

Indice ( 1) 

- Court terme ........... 4,37 ·201 ·5,00 157 .. 9,37 316 . . . . 
- Moyen term~ mobilisable: 1,50 201 2,77 192 4,27 386 

- H.· et L.T. non mobili-
sable ................ 7_.,32. 244 . 14,00 213 21,32 519 .. 
Prêts construction ... 2,54 421 2,87 187 5,41 785 

S.A.F.E.R. -· ••••••••••• 0,20 0,31 255 0,51 . : . . ' 
TOTAL • . .:• ........ 15,9·3· 236 ·: ~4;9,5 190 . ': 40,88 449 

(1) Base 100 : début de.la période. 

(2) En milliards de F. 

/ que le précédent 

Ensemble économie 

Variations 

Ce tableau montre que si, en valeur absolue, l'accroissement de 
1l'endettement est plus élevé au cours de la seconde période (1965 - 1970), 
en valeur relative, par contre, il est plus modéré. Le rythme d'accroisse
ment de l'endettement de l'agriculture tendrait donc à se stabiliser. 

Mais, ici aussi, il faut faire preuve de circonspection dans 
l'interprétation des chiffres. Les statistiques du Conseil National du 
Crédit, qui ont servi de document de base pour la rédaction du présent 
chapitre,_ sént nécessairement établies en fr~cs courants et, en matière 
d'endettement surtout, il faudrait tenir compte de l'érosion monétaire, 
notamment sur une période de dix ans. 

D'autre part, il n'est pas inintéressant d'établir un tableau 
sur les mêmes bases/pour les variations d'encours des crédits à l'ensem
ble de l'économie, en y ajoutant les variations des soldes cumulés des 
émissions d'obligations pour les mêmes périodes, qui· concourent également 
au financement de l'économie (après élimination des double-emplois) 

.1960 - 1965 

Montant Indice 

. 
·• 1965 - 19 70 

Hon tant Indice 

1960 - 1970 

l.fontant Indice 

405 - encours crédits ... 127,13 199 264,24 203 391 ,37· 

émissions ......... 33,34 180 29,62 140 62,96; 231 

Total général ........ 160,47 195 292,86 189 454,33. 369 

- "L'Anr.{:c~ boursière" (1966- 1970). 

-Rapport du Conseil National du Crédit (1970). 
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Ce tableau semble appeler deux commentaires essentiels 

-d'une façon générale, le? indices dégagés sont comparables à 

ceux conc~rnant le total du secteur crédits à l'agriculture. 

-les indices de la pér.iode 1965- 1970, la plus récente, sont 

extrêmement voisins (189 d'un côté- 190 de l'autre). L'endettement de 

l'agriculture tendrait donc à évoluer au même rythme que celui de l'ensem-

ble de l'Lconomie. 

. .. 1 ... 
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I- 1 - b- L'aqr)c'.Jlture comme source de capitaux. 

Les données statistiques permettant de tr~itcr ce paragraphe 
sont n6cessairement plus impr6cises encore que celles concernant le domai
ne du crédit. 

En effet, le~::; ~gricul teurs ont la possibil :i té, au même ti trc 
que toutes lPs autres Cë.t{:gorie:.s socio-professionnelles de confier leur 
épargne soit à l'un quelconque, soit, concurrer...ment, à plusieurs des 
6taLlisscmcnts tels q~e : 

- Crédit agricole ou Caisses non affiliées, 

- Caisses d'épargne, 

-Banques, etc ••• 

Inversem>:nt., ces mêmes établissements ou institutions ont la 
possibil i tf· de recueillir les fonds de tout épargnant, quell·e que soit 
sa catégorie socio-professionnelle. 

Dans c~s conditions, il n'y a guère de possibilité de pouvoir 
déterminer dans quelle proportion l'agriculture, par sa contribution à 
la formation de l'épargne, participe à la couverture de ses ·propres be
soins de crédit. 

Av demeurant, si quelques "études de marché" ont ét~ faites, 
elles n'ont pu que se situer au niveau d'un établissement donné et ne 
sont pas eJ.J.t:s-mGmes assurées d'avoir appréhendé la totalité de l'épar
gne de telle ou telle clientèle. En outre, elles sont généralement du do
maine du sP.cret com~ercial bancaire. 

Un autre élément, d'ordre technique, lié à l'insertion progres
sive de l' a~;ricü ture parmi les autres sect(!Ur3 économiqu~s, ·vient ren
forcer la co~~lexitê du problème et suggère que les chancP.s de voir ce~u:
ci se clarifier, au lieu de s'accro!tre, s'amenuisent ~~ contraire : il 
y a, en e.f~·ct, une int::rF·enétration sans cesse plus a.cc·.::ntuée dans ·les 
flux de capitaux entre le milieu rural et le milieu urtain, dont l'exo~e 
rural, s'il e11 est U.."'l aspect important, n'est plus désor;~ais que l'un 
des aspects. 

D'autre part, nombre d'agriculteurs, classés statistiquement 
dans la cat( gorie des "exploitants agricole~ 11 

- oU des meJrtbres de leurs 
fa~illes - tirent de plus en plus des revenus non négligeables d'activi
tés de complément. 

Enfin, une partie du revenu agricole provient de transferts 
sociaux. 

Les E::léments ç· .. u peuver.t être tenus pour accr.liS SO!lt les sui-
vants 

a) Les milieux ruraux paraissent avoir conserve jntactes leurs 
tra.ditions ci'épar~n;e, ainsi que l'atteste Je ;~·.:..~.!·PCJl't !'rl··>-"!1t'~ ,-:,,~ ~o:E.(::-~, 

Ecouo:·.~qll~~ e:t :~o(":ii:ol (J .n. du 12 janvje-r 1~1:,<~ -- f;• ;,:,.~,) :.t;~· J '{·J·r~r,::,'' ·.> -: 
).1L~~, ·&~J(.5 • 

1 
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b) Cependant, il y a lieu de se demander si la faculté d'épar

gne n'est pas relativement plus élevée (parce qu'elles n'investissent pas) 

dans les exploitations qui disparaissent que dans les exploitations qui se 

maintiendront (appelées à investir). 

c) Par ailleurs, le graphique joint permet de formuler quelques 

hypothèses sur l'aptitude de l'agriculture à constituer sa propre source 

de capitaux 

- en premier lieu, la· part de la valeur ajoutée agricole dans 

la Production Intérieure Brute est orientée à la b~isse sur une longue 

période et cette tendance semble appelée à se prolonger. Sans qu'il y 

ait un lien direct entre ce rapport et l'épargne susceptible d'être déga

gée par les agriculteurs, un tel fait est a priori un facteur peu favora

ble à l'épanouissement d'une épargne abondante, 

~d'autre part, l'accroissement continu, sur une longue période, 

comme le montre également le graphique, du rapport entre la F.B.C.F. 

agricole et la valeur ajoutée agricole s'inscrit dans une perspective 

identique. 

A cet égard, les travaux effectués à l'occasion du présent rap

port permettent d'enregistrer l'évolution suivante entre la valeur de la 

production agricole finale et les capitaux engagés (en Milliards de Francs) 

1 9 6 0 1 9 6 5 1 9 7 0 
. . 

- Production agricole 
finale .................. 38,3 51,6 71 ,2 

- Capitaux engagés ........ . 186,9 276,6 387,4 . 
- Rapport Production/Capital: .0,20 o, 19 o, 18 

L'O.C.D.E., qui a effectué les mêmes calculs d'après ses propres 

chiffres, pour les années 1955, 1960 et 1966 (dans son étude "Le Capital 

dans l'agriculture et son financement"), note une évolution comparable : 

respectivement : 0,25 0,21 0,18. 

Une autre étude, réalisée par l'I.G.E.R. (Institut de Gestion et 

d'Economie Rurale), dont les conclusions ont paru dans la Revue "L'Infor

mation Agricole- Juillet, Août 1971", note que la valeur de la production 
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agricole, donc, a fortiori, le revenu net et la capacité de remboursement 

(ou d'épargne) ne représentent qu'une très faible fraction des capitaux 

engagés dans l'agriculture. 

Depuis la mutation que la mécanisation et la modernisation des 

exploitations ont provoquée, l'agriculture est donc conduite à rechercher 

des capitaux complémentaires venant s'ajouter à ses propres sources : 

soit crédits budgétaires, soit appel à l'épargne des autres catégories 

socio-professionnelles. Ce problème sera réexaminé aux chapitres I-3, I-5 

et II-2. 

. . . 1 ... 
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I - 2 - L' ENDETTE}1ENT DE L' AGR !CULTURE 

Seule ~'étude du secteur de la production agricole est envisa
gée 1c1. Bien qu'ils aient êtê comptabilisés à part, les logements des 
exploitants et de leurs familles n'ont pas été séparés du secteur àe Ja 
production, car ils font pratiquement toujours partie intégrante de 
l'unité d'exploitation èt en tous les cas dés bâtiments d'chploitaticn. 

Les années retenues pour l'étude sont 1960, 1965 et 1970. 

a) Bilan de ltactif et du passif des exploitations agricoles aux 

31 - 12 - 1960 

31 - 12 - 1965 

31 - 12- 1970 

.; 

... 1 ... 
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A- Les éléments·de l'Actif 

1 - Les immobilisations foncières 

Elles comprennent les terres à usage agricole y·compris 
l'ensemble des améliorations foncières qu'on a pu y apporter (drainage, 
canaux d'irrigation, amendements ••• ), les plantations (vignes, arbres 
fruitiers ••• ), les bâtiments d'exploitation et les logements des agri
culteurs, les sols et cours. 

Les bois et forêts, et le territoire non agricole (sols et cour! 
except~, même faisant partie des exploitations, sont exclus car ils n'ont 
pas un usage agricole. 

La surface totale à prendre en considération correspond donc 
approximativement à la Surface Agricole Utile, telle qu'elle est définie 
par le Service Central d'Enquêtes et d'Etudes Statistiques du Hinistère 
de l'Agriculture, pour ses différentes enquêtes sur la structure des 
exploitations agricoles (R.G.A. 1955, Enquête BS1963, Enquête communau
taire 1967, R.G.A. 1970). Cette surface Agricole Utile est infêrieure à 
la Surface Totale des exploitations, mais supérieure à la Surface Agrico
le Utilisée, selon le schéma suivant : 

1 
1 

SlmFACE TOTALE DES EXPLOITATIONS 35.794.320 Ha (1963) 

; liëis-ë t-f;rêts -i------------------3-2-.-4-2-5 -. 6-0--0-H_a_,(-19_5_5_,)t"-

l territoire non SURFACE AGRICOLE UTILE 32.189.630 Ha (1963) 
1 agricole 32.032.000 Ha ( 1967) 
: 3.604.690 Ha 31.G30.000 Ha (1970) 
L __ _( 19.§.3 2_ __ -,1---- ---...------ ---------· -----· 

1 1 

' : r:-- - - --- -.;----------------..-----,sol des bâti 
,ments et des SURFACE AGRICOLE 30.232.944 Ha (1963) 
'cours, lande UTILISEE 30.1 02 .1 01 Ha ( 1967) 

~~~-~r:~c~~1~---------------------2-9_.7_8_2_._o_o_o __ u_a_<_,_9_7_o __ ) 

Compte tenu des donnê~s précédentes et de l'imprécision des 
informations fournies par les enquêtes par sondage de 1963 et 1967, on a 
admis·que la Surface Agricole Utile était de : 

32.100.000 Ha en 1965 
31 .600.000 Ha e·n 1970. 

Pour déterminer la valeur des immobilisations foncières corres
pondantes, on a utilisé les prix moyens des transactions foncières tels 
qu'ils ressortent des enquêtes annuelles de la S.C.A.F.R. (1) 

... 1 ... 

(1) S.C.A.F.R. Société Centrale d'Aménagement Foncier Rural. 



. -~. 
1 

- 1.1-

Ceux-ci sont reapectiveent de. : 

5.200 rha en 1965 
6.500 F,1ia en 1968 
7.100 FIHa en 1969 
7.760 F/Ha en 19?0 

. i 

Mais les. transactions de parcelles ~ de propri6t's agrieolel 
se rapportent 6ventuellement A des bois et torlts ou du te~ritoire non. 
agricole comprises dans les exploitations, c'est-à-dire l la surtace tota-

·le des exploitations, alors que seule la aurlaee agricole utile est l 
prendre en compte. Or la valeur des bois et torfts et du territoire non· 
agricole est souvent très intérieure A celle du reste de 1 'exploit·atiop. 
En particulier les bois et lorfts ne sont bien souvent que·du mauvais 
taillis tout juste utilisable pour laire du bois de ~auttage. 

Estimation de la valeur des bois et lor@ts et dea terres incpl
tes des exploitations : 

1965 
1969 
1970 

• • 
• • 

1 • 500 ·r fia 
2. 000 .P /}la 
2.150 F/Ha · 

D'autre part, en l'absence d'information pour certaines ann6es, 
. on a admis que la surtace de· boi$ et torlts et -du territoire non agricole 

comprise dans les exploitations était en 1965 CODDe en 1970 de 3 .• 600.000 BI 

On peut donc en d6duire la valeur de la surface agricole utile · 
en 1965 et 1970 ~ 

196.5 : 35.700.000 Ha x 5.200 F- 3.6oo·.ooo Ha x 1.soo • 180.200.milliona F 

1970 : 34.900.000 Ha x 7.760 F - 3.600.000 Ha x 2.150 • 262.500·millio~s F 

· Pour 1960, la· S.C.A~F.R. ne peut pas fournir d'information. On 
conserve le chiffre. de 103.000 millions de F tel qu'il avait été ealcul6 
dans l'étude "Eléments d'information sur l'endettement et les possibili
tés de financement de l'agricultUre dans la C.E.E.", à partir des ~valua• 
tions annuelles du Ministè~e de l'Agri~ture. Il s'agit dans ce dernier 
cas de terres nues (san5 b&timents) {1). 

Valeur des bltiments d'exploitation et d'habitation. 

Pour calc:uler la valeur des bltiments d'exploitation et 'd'hab~
tation on a utilis~ les intorma.tions .fournies· par MM. J .L •. BRABGEOH et 

· P. RAINELLI dans leurs deux études : 

. - Essais d'~tablissement des comptes de patrimoine de· l•agri~
ture (Revue Economie Rurale n• 79-80 p. 257) 

- tes comptes de patrimoine de l'agricUlture :· ·probltlaes posés 
par leur élaboration ~t essai pour la France enti,re e~ ia Bretagne en. 
1963 et'1967 (I.N.R.A. -Etude ~'économie ~urale n• 62 d6cemb~e 1968) • 

. .. 1 ... 

~ 1) Dans son ouvrage sur "Ce que vaut la t~rre en France" (Hachette)· 
M. DUMANT estimait ·la valeur des terres en 1960 à .. 100.000 aillions 
de F. 
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On a utilié. les ·diverses esti-tions portant· sur les azmlés . :j 
'i 962 et 1967 et qui ont été retenues (\ans ces 2 études, povr reconstitue~ , 
approximativement 1 'évolution 1960 - 1970. Dans· le tableau suivant, OD· ·a .i 

indiqué les chi.f.f'res 'auxquels on est parvenu. Ceux des arm~es 1.962 {1) 
et 1967 sont les chif.f'res lournis par MM. RAINELLI et BRANGEOM. 

Valeur des bStiments d'exploitation et de. logements des exploitants. 

Bâtiments d'exploitation 

Unité : Millions de F 

ANNEES . 
·-----------------------------------------------------------. . : . 

1 9 6 0 . 
1 9 6 2 . 1 9 6 5 , 9 6 7 . 

1 9 7 0 . . : . . . .. . . . : . . 
5.000 6.700 11.000 14.500 : 20.000 . : . . . . . . . 

Logements ,des exploitants 10.000 12.000 . 13.000 15.000 . 2o.ooo .. . 
TOTAL 

i'ormation Brute de 

1961 
. 

:960 . 

578 . 794 . . . 

. :· : . . . • . . . 
15 .ooo 18.700 . 24.0()0 . 29.500 . . :4o-. (J(J(f . . . . . . . 

On constate que la valeur des bltiments d'exploitation est en 
augmentation rapide. Cette.êvolution semble justi.f'iée par l'e.f'fort récent 
de modernisation des b8timents par les exploitants agricoles •. Les statis
tiques de·l'I.N.S.E.E. sur la Formation Brute de Capital fixe permet ~ga
lement de faire apparaître cette.tendance. 

Capital Fixe pour les b8timents et Travaux publics dans le secteur·agrieole.(~ 

Unité : Millions de F courants 

A N N E E S . 
1966 

. . . 
1962' 

. 1963 1964 1965 . 1967 . 1968 . 1969 . . . . . : . . . 
852 1.011 . 882 . 1.297 . 1.454 1.830 2.080 : 2.340 . . . 

: . . . . 

Contrairement à MM. RAINELLI et BRANGEON, ainsi ciu • A d'autres 
auteurs, il a semblé injustifi~ d'accroître la valeur des terres, telle 
qu'elle ressort des enquêtes de la s·.c.A.F.R., ·de la val-eur ainsi calcu
lée des bltiments. En effet les enquêtes de la s.c.A.F.R. portènt a~ssi 
bien sur des terres nues que sur ·des propriét~s vendues avec les.· bltiments 'i 
qui leurs sont normalement attach~s. 

. , .. 1 .: . . 
. .. ';' 

( 1 ) MM. · RAINELLI et BRANGEON ont conservé le même chiffre pour 1 963 que 
celui qu'ils avaient calculés pour 1962 utilisant en partic:ulier De 
enquête du C.R.E.P. · 

(2) La formation brute de capital tixe conéerne uniquement les investis- . 
sements productifs. Elle exclut donc les dépenses d'améliaratioa ou 
de construction de logements. 

.L-
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De plus elles intègrent de nombreuses transactions de petites 
parcelles dont le prix de vente par hectare est nettement plus élevé que 
celui des propriétés entières, ce qui rehausse d'autant la valeur globa
le du capital·foncier. D'autre ,part la plus value vénale a~portée par +es 
b!timents est très faible ; pour 1969 ellP. était évaluée par la S .c.A .F .n. · 
à 425 F/Ha soit 13.700 Millions de F. Il serait donc anormal d'accroître 
le. montant global de l'actif de la valeur calculée des b8timents. 

Poùr les 3 années considérées, les immobilisations foncières 
se répartissent donc de la manière suivante 

Valeur totale des immobilisations 
foncières ' 118.000 

Millions de F 

. . 
1 9 6 5 

180.200 

1 9 7 Q 

262.500 

·--------------------·------------- ------------~----------- -------~--: 
: 

. . 

dont Bâtiments d'exploitation 

Logements des exploitants 

Terres nues 

.. 
5.000 . 11 .ooo 20.000 

10.000 13.000 ?.0.000 

. 103 .ooo 156.200 222.500 . 

Il est très diffic:ile de sépar·er la valeur de la pl.;;;;ntatiml pro.: 
premcnt dite (arbres fruitiers ou vigne) de la valêt;r du !~C>l cp.l~. la por·te. 
d'aut;..;,nt pJus qur: cc;."tain~ terr~ins n'ont de. vr:llcï.a· c;n~ parce (~~~'on peut y 
faire des plantatim,.s. 

On cherchera seulcm:::~nt à estimer la valeur d~s plantation~ et àu 
sol qui les porte dans l'ensemble des immobilisations foncière!.'~ rour C(:lëi. 

on conn.aît les surfaces plantées et pour 1969 le!; prix des ven tes de par:
celles plantées {2) telle qu'elles sont· notifiées aux S.A.F.E.R. 

Valeur des plantations (année 1969) 

: 

. . . 
: Vigne ........ 

. .. 
Surface (Ha) 

1.360.000 

Prix rnoyen F/Ha 

21.500 
: 

Valeur totale 
(Hillicms de F) 

29.?.40 

----------~----= ------- ---------
Cultures frui
tières (3) . 264.000 16.700 

------·--------- ------------------·=--------~------
. . . TOTAL •••• 1.624.000 20.700 

. . . 1 ... 

4.410 
. --· _______ ... __ ........,.._ 

33.650 

, 1 est 
(1) Pour.-1960 i.11rappelé que 103.000 millions r., correspondent à la valeur 

des terres nues c'f!st-à-dire sans bâtiments. 

(2) Non compris l~s parcell~s de moins de 1 Ha. 

(3) Non compris les olfviers, ch~taignicrs, noyers, po~niers à cidre. 
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En 1970 on peut estimer la valeur totale des plantations à 35.000 millions 
de F soit environ·13,33% de l'ensemble des immobilisations foncières. Il 
faut noter qu'en 1969 et 1970 une baisse conjoncturelle de la valeur des 
plantations fruitières peut être considérée coJr.me vraisemblable. 

Mode de faire valoir 

On a opposé les terres en propriété et les terres en location. 

Les terres en propriété comprennent les terres en faire valoir 
direct (y compris les terres exploit6cs par un salari6) ct les terres en 
fermage et mé:tayage dont le propriétaire est un n.utre agriculteur. 

Les terres en location comprennent les terres en ferniage et er.t 
métëlyage dont le propriétaire n'est pas un autre agriculteur ainsi que lP.s· 
terres relevant d'un autre mode de faire 'valoir. 

La s.c.A.F.R. considère que la valeur des terres en faire valoir 
direct est inférieure de 9 % à celle des terres en fermage ou métayage. 
Cette différence s'applique sur 1 'ensemble! des immohi.li~•atj ong fo::1cières 
après que l'on en ait retranché la valeur des bâtünents. 

Ceux-ci sont en effet: eux aussi, soit poss~dés en propri&t~. 
soit loués, mai?. dans des proportions différentes de celles des terres 
corrc:~po!1dantc:s où un e>:ploitè.nt est souvent propriétaires des bâtirnentt. 
d'exploitation 1:1.:-üs loue po.rtie ou toti'l.lité de ses terres ; d'après. l'e?'l·· 
quSte base de sondage r~ali~(e en 1963 par le Minist~re de l'Agriculture. 
7? ~~ des exploi tznts sont pJ·opr:i.étaircs de leur:. bâtiments. On a aci~d.s 
c;ue ceux-ci compy·ennent at''">!~i bien les J.onE>ment~·. que les bâtiments J'ex
ploj t.c: ... ti.o!1, J.e~. '·.ns et le~·. :1utrcs ét.::.nt gènf:r:·a.J.er;;"l!t côtt~ ~ côt~. En 

1' iü .. :::: ..... ~~·;r:c d.' ü:.f::l~~:-;:~}tions pl11.s r(~centc~, on a ccn::-.;·:J.·vé cette rr.P':'"' r:r-~J;-1:)!'

t:ic):l c:· .. t r2 b~LiJ;,(~uts en pr·(;r:c:iJ:t{; ct en location. Il est cl r ei.LJ.!:'Ul'~ pc.:u 
vraj.semolable que des modificd.tious iwportantes se produisent dans ce 
domaine. 
~~-çy.r è~s bâ:!:_lE]ent2_!l~iy_r.nt_le ~El_È.~. faire v~I2Jr. 1.1illiÇ>_..'2§_de_E_ __ _ 

:Valeur totale de~ 
:bâtiments . . . . . . . . 
:dont bât. 'd'ex..
:ploitation en 
:propriété ••••• 

en 
~location •••••• 

1 9 6 0 

15.000 

3.600 

1 .400' 

A N N E E S 

1 9 6 5 1 9 7 0 

24.000 40.000 

7.900 14.400 

3.100 5.600 

:----------------:-~-~-----------~~-:-----~----------~~:~----··-~~~-----~~~ 
:dont bât. d'ha
:bitation en 
:propriété •• .- •• 

en 
:location ...... 

7 .• 200 

2.800 

9.400 

3.600 

... 1 ... 

. ' 
. . 

14.400 . 

5.600 

·-------
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Valeur des terres (bâtiments exclus) suivant le Statut 

du propriétaire : exploitant ou non exploitant 

=========== 

Année 1 9 6 5 

. . 

Répartion des terres en fonction 

du statut du propriétaire 

: Surface agricole =valeur·approximative=valeur totale en 
:utiïecorrespondante: "par Ha (3) :fonction du statut 
• (1.oooHa) (2) • (F·) • du_pr~priétaire 

{m1ll1ons de F) 

Terres appartenant à des propriétai
res exploitants (Faire vaioi! direct)~ 

Terres en fermage ou métayage dont 
le propriétaire est un autre agri
culteur 

Terres appartenant à des "non exploi-: 
tants" (1) 

Ensemble des terres 

16.600 

-------------------

1.600 

14.000 

32.200 

Année 1970 

4.650 

5.065 

5.065 

4.850 

. . . 

77 .200l apparte
nant à 

des agri
culteurs 

8.100 xploi tant: 

85.300 

~ 
apparte-

70.900 nant à 
des non 

exploitants 

70.900 

156.200 

Répartition des terres en fonction 

du statut du propriétaire 

Surface agricole =valeur approx~mative: Valeur totaleen 
~utile correspondante~ par.Ha (3) :ronction àu statut 

( ) ( ) • du propriétaire 
: 1.000 Ha : F (millions de F) 

______________________________________ :(estimation proviso~~e~) ________________ ------------------

Terres appartenant à des propriétai
res exploitants (Faire valoir direct)~ 

Terres en fermage ou mét~yage dont 
le propriétaire est un autre agri
culteur 

Terres apFartenant à des 11non exploi-~ 
tants" (1) 

Ensemble des terres 

16.500 

------------------
1;600 

13.500 

31.600 

6.700 

7.475 

7.475 

7.040 

110.500~ apparte
nant à 

des agri-
12 .·OOO cul t?urs 

explo1tant! 

122.t500 

100.000~ apparte
nant à 

des non 
exploitants 

100.000 

222.500 

(1) Il s'agit de terres en fermage ou ~étayage ou cultivées suivant un autre mode de faire 
valoir (propriété d'Etat, de communautés religieuses ••• ). 

(2) Source : Cahiers de statistiques agricoles n° 156 (v & VI - 70) 
(3) Source : Etudes de la SCAFR (cf pages précédentes) / ••• 
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2 - Les immobilisations incorporelles 

Elles comprennent les parts sociales des différentes coopérati
ves, S.I.C.A. et Caisses de Crédit agricole qui ont été souscrites par 
les exploitants. 

Les informations sur ce poste sont pour l'instant à peu près 
inexistantes. Dans l'étude de M}1. BRANGEON et RAINELLI sur les ·comptes àe 
patrimoine de l'Agriculture citée précédemment, ceux-ci se fondant sur 
des informations partielles recueillies dans un certain nombre de régions, 
admettent que les immobilisatiot~s incorporelles sont approximativement 
égales à 1 ,3 % du total (capital foncier + matériel + cheptel vif). On a 
retenu ce pourcentage et on l'a appliqué aux 3 années étudiées. 

Valeur des i~~obilisations incorporelles. 

Valeur totale (capital foncier + 
matériel + cheptel vif) 

1 ,3 % de la valeur précédente 

A N N E E S 

1960 1965 1970 

158.300 2Ll0. 800 339.130 

2.060 3.130 4.400 

... 1 ... 
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3 - Le cheptel vif 

Pour 1970 on a calculé le montant de la valeur d'inventaire du 
cheptel vif de la manièr~ suivante : 

-effectifs d'animaux par catégorie au 1.1.1970 (source: an
nuaire statistique du Ministère de l'Agriculture 1969). 

- évaluation de la valeur unitaire de chaque catégorie d'ani
maux en 19 70. 

On arrive ainsi à une valeur d~'inventaire totale de 46.630 mil
lions de francs. 

Remarque 

Ce chiffre peut être légèrement inférieur à la réalité car au 
1er janvier les effectifs de certaines catégories sont plus faibles 
qu'en moyenne sur l'ensemble de l'année. 

On a procédé de la même manière pour 1965 et on est arrivé à 
38.000 millions de francs. 

Pour 1960 l'étude de la C.E.E. sur "l'endettement et les possi
bilités de financement de l'Agriculture" arrivait au chiffre de 32.000 
millions de francs. Hais une méthode assez différente avait été utilisée 
àont les résultats semblent rclé!tivcment ~urévalués (en particulier les 
animaux ti.e ba~se--cou;,:·) par r~pport à cr.ux calculfs pour 1969 et 1965 ov. 
à ceu:x fo1)rnis par i'r.E. RAINELLJ et BRANGeon' (1) qui évaluaient le chepteJ 
vif à J2.J0\) millior,s d~ .frëmcs en ·1963. Pvur 1960 on peut donc cow..dàé
rer le chiffre de 30.000 1nillions de francs cowme plus réaliste. C'est ce 
dernier qui sera retenu. 

. ... / ... 

(1) J.L. BRANGEON et P. RAINELLI "Essai d'établissement de comptes de 
patrimoine de l'Agriculture 11 Economie Rurale n° 79-80 1969. 
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Evaluation du cheptel vif 

présent sur les exploitations 

Effectif présent au 1er octobre 1965 

Source : Annuaire de l'Agriculture 1966. 

Espèces 

- Chevaux 
- hulets 
- Anes 

BOVIFS ---
- Aèultr.s ( ) 24 mois) 
- Elèves ( < 2~ mois) 
- Veaux destinés à la 

bou~herie 

ovn;:.; 
- ùdultes ( ) 1 an) 
- h;Y. dest. à la repro-: 

duction 
- Agneaux destinés à 

la boucherie ( < 1 an): 

Cl~~·~ :ï:I:S -- ·---
- /.v.;:i. \.es ( ) 1 an) 
- Chevreaux 

PORcn;s ----.. --
- P.~producteurs 

- Porcs + 6 ~ois 
- Porcs - 6 mois 

Volailles et lapins : . 

TOjT /1.1 •••••••••••• • • • • 

Arrondi à •••••••••••• 

Effectifs 

1.114.:?JO 
41.1]36 
43.210 

12.633. ?.DO 
5 • 906.L'tQQ 

2. 100. f,QQ 

5-528.)00 

1.049.200 

86).FOO 
148.GOO 

1.067.100 
1. 934.900 
G.236.500 

Hême valeur 

Valeur unitaire 
(?) 

2.000 
1.)00 

500 

1.800 
1.100 

400 

220 

180 

140 (1) 

200 
100 

500 
300 
200 

qu'en 1969 

Prix moven fin 1965 
(Estimation) 

Valeur totale 
( 1. 000 ~,) 

2.223.400 
62.154 
21.605 

{2.J'i2.1591 

22.739.9<10 
6./197.040 

840.240 

l30.0ï7. 2201 

1.216.270 

446.076 

146.888 
[~~ 1 • :: ' ' ';' • ~ .)- 1 

173.160 
v. s. 600 

1 "'- ~ r• ·01 ?i 1. ; o: ...... 

533.550 
580.470 

1. 24 7. 300 

\., < .-::1 ~ ')•"'\ l ;.. • - ~ • .) ~u 

1.122-768 

l1.122.7éEI 

36.004.461 

38.000.00:) 

(1) Prix 1er octobre 1965. A cette p6riode de l'a~née l'effectif d'agne~JX est faible rais 
comme ceux-ci sont sur le point d'être vendus, leur valeur uni taire est relati ver::ent élevée. 

\ 
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Evaluation du cheptel vif 

présent sur les exploitations 

Effectif présent au 31 décembre 1969 

Source : Annuaire de l'Agriculture 1970 
Prix moyen fin 1970 

(Estimati.on) 



mées 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
'961 
962 
963 
964 
965 
966 
967 
968 
969 
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4 - Le cheptel mort 

Ce poste comprend l'ensemble du matériel d'exploitation qu'il 
s'agisse de matériel fixe ou de matériel mobile. Comme un inventaire 
exhaussif est difficile, en particulier pour apprécier les valeurs uni
taires du matériel existant, on a préféré procéder à une évaluation 
indirecte. 

On connaît en effet : 

- la valeur des ·achats de matériel neuf par les agriculteurs 
( compte·s de la Nation publiés par 1' I .N. S .E .E.) 

--~· ~ 

- la durée moyenne d'utilisation de ce matériel que l'on a 
estimée à 10 ans. Il faut noter cependant que les agriculteurs utilisent 
très fréquerrcnent du matériel anc'ien, normalement amorti, mais ~ont la va
leur résiduelle ne peut être considérée comme totalement nulle. 

- l'évolution.de l'indice des prix des produits industriels né
cessaire aux exploitants agricoles et plus précisément l'évolution de 
l'indice des prix du matériel d'exploitation. 

L'ensemble de ces informations sont présentées d~~s le tableau 
suivant (Année 1956 à 1969). 

Achat de Matériel neuf par les 
Evolution de l'indice des prix du matériel 
d'exploitation nécessaire aux exploitants 

agricoles agriculteurs {Millions de F) 

2.410 (prix constants 1 959) 
3.079 Il 

2.937 Il 

2.647 (prix courants) 
2.775 
3.353 
3.254 
3.818 
4.412 
4.394 
4.987 
4.915 
5.414 
5.993 

Base 100 

:· 

1949 139,5 
144,9 
160,9 
182,2 
185,4 

·aa:se 1 oo -: 1 960 

... 1 .... 

102 ,,1 
104,6 
108,9 
109,6 
109,3 
109,9 
111 '5 
115,3 
122,2 
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Evaluation du matériel présent sur les exploitations en 1965 

Unité : Million de F 

=valeur résiduelle :Réévaluation due à : 
Année d'achat. Valeur d'origine : après : l'évolution de =valeur réelle 1965 

~1' indice des prix(%)~ · 

avant 1956 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 

TŒAL ........ 

amortissement .. ---------------- --~------------

2.410 (F 1959) 
3.079 tt • 

2. 937 .. : 
2. 64 7(Fcourants): 
2.775 • 
3.353 
3.254 
3.818 
4.412 
4.394 

. . . 

241 (1/10) 
61 5 ' 8. ( 2/1 0) 
881 ;1 (3/10) 

1 • 058 '8 ( 4/10) 
1.387,5 (5/10) 
2.011,8 (6/10) 
2.277,8 (7/10) 
3.054,4 (8/10) 
3.970,8 (9/10) 
4.394,0(10/10) 

+ 11 % 
+ 11 % 
+ 11 % 
+ 11 % 
+ 9,3 % 
+ 7,1 % 
+ 4, 7 % 
+ 0,4% 
- 0,3 % 

-· . 
1 .ooo ( 1) 

267,5 
683,6 
978,0 

1.175,3 
1.516,6 
2.154,6 
2.384,9 
3.066,6 
3.958,9 
4.394,0 

21.580,0 

Evaluation du matériel présent sur les exploitations en '1969 

Année d'achat 

avant 1960 

1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 . 
1967 
1968 
1969 

TOTAL •••••••• 

Valeur d'origine 

2. 775(F courantsÏ 
3.353 : 
3.254 
3.818 
4.412 
4.394 
4.987 
4.915 
5.414 
5. 9'93 

tl .. 

Unité : Hillion de F 
1 • 

Valeur résiduelle ·Réévaluation due à • 
après : l'évolution de =valeur réelle 1969: 

amortissement ~l'indice des prix(%'= 

277,5 (1/10) 
670,6 (2/10) 
976,2 (3/10) • 

1 • 52 7 , 2 ( 4/1 0)- : 
2.206,0 (5/10) : 
2.636,4 (6/10) • 
3.490,9 (7/10) 
3.932,0 (8/10) 
4.607,1 (9/10) 
5.993,0(10/10) 

+ 22 '1 % 
+ 20,1 % 
+ 17,2-% 
+ 13,3 % 
+ 12,6 % 
+ 12,9 % 
+ 12,3 % 
+ 10,7 % 
+ 6,9 % 

----------------
1.000 (1) 

339,1 
805,4 

1.144,1 
1.730,3 
2.484,0 
2.976.~ 
3.920,3 
4.352,7 
4.925,0 
5.993,0 

29.670,0 

(1) Evaluation forfaitaire de la valeur résiduelle de l'ensemble du matériel de plus de 10 ans • 

. . . 1 ... 
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D'une man1ere beaucoup plus· sommaire, on peut admettre qu'en 
régim~ permanent de niveau de mécanisation, la valeur totale du matériel 
existant sur les exploitations-est égale à 5 fois la valeur des achats 
effectués au cours de l'année considérée: 

soit pour 1965 
.. Il 1969 

4.394 Millions de F x 5 = 21.970 Millio~s de F 

5.993 Millions de F x 5 = 29.965 Millions de F 

Compte tenu de l'imprécision et de l'arbitraire que l'on ne 
peut éviter dans tout calcul d'évaluation de la valeur d'inventaire du 
matériel à un moment donné, on a retenu les chiffres suivants 

Valeur du matériel en 1965 
Il Il " en 1969 

22.000 Millions de F 

30.000 Millions de F. 

en l'absence d'informations pour 1970, et compte tenu que la formation 
brute de capital fixe totale en agriculture n'a augmenté entre 1969 et 
1970 que d'environ 5 %contre 13 X et 18% au cours de l'année précédente, 
on a conservé pour 1970 le chiffre de 30.000 millions de F. 

Utilisant une méthode proche de celle-ci, la monographie pour 
la France de l'étude des "Eléments d'information sur l'endettement et les 
possibilités de financement de l'agriculture dans la C.E.E. donne le chif
fre de 11.300 millions de F pour 1960. 

... 1 ... 

\ 
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5 - Capitaux circulants 

a) Stocks 

Seuls les stocks de céréales et de vins à l'exploitation peu
vent être connus avec une certaine précision (1). Ce sont d'ailleurs et 
de loin les plus importants. Ce seront les seuls à être retenus ici• 

D'après une estimation de l'I.N.S.E.E., la valeur totale des 
stocks de vins et de céréales à la fin de chaque année étudiée était. la 
suivante : 

Millions de F 

A N·N E ES 

1 9 6 0 1 9 6 5 . 1 -9 70 
--------~--------- ___________________ . ________________ ._ 

Estimation des stocks de vins et de 
céréales à l'exploitation 

. ... . . 6.350 

. . 
1·410 

: . . . . 8.260 

Production finale 

b) Avances aux curtures 

Les avances aux cultures ~ont très difficiles a évaluer ; oa 
pe'ut seulement procéder indirectement ; au cours de 1 'année cultural~, 
les avances aux cul tu_res var.ient consiàérablement : elles sont très 
faible~ lorsque cor:1r;1ence la prépàration du sol (mais no11 nulles car il 
faut bien posséder àes stoc~.:s de carburants, d'engrais ••• ) ; elles 
augmentent ensuite régulièrement jusqu'à être maximum 8 à 12 mois plus 
tard au moment de la récolte. A ce moment elles avoisinent la valeur de· 
~a récolte totale. On peut donc admettre qu'en moyenne au cours de l'an
née, les avances aux cultures sont égales à la moitié de la valeur fin•
le de la récolte. 

Pour les évaluer, il suffit donc de prendre la moitié de la 
production finale de 1·• année correspondante. 

On a donc : 

ANNEES 

1 9 6 0 1 9 6 5 

38.300 51.600 

Millions de F 

. . 
1 9.7 0 

71.205 . 
----------------------------------------------------------------------------·-----------------

Valeur moyenne des avances aux 
cultures 19.150 25.800 

... 1 ... 

. . 35.600 

(1) Dans .a pratique ce sont uniquemen~ les variations de stocks qui sont évaluées chaque année, 
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6 -Résumé des postes de l'actif 

ACTIF 

========= 

Millions de F 

ANNEES 

1 9 6 0 1 9 6 5 . 1 9 7 0 . 
Terres . - en propriété . .......... 58.000 85.300 =· 122.500 . 

en location ............. 45.000 70.900 100.000 . . . 
Blt. d'exploitation : . 

-en propriété . . . . . . . . . . . : 3.600 7-900 . 14.400 . 
- en locati.on ············ 1.400 3.100 5.600 

B~t. d'habitation . . 
- en propriété ··········· 7.200 9.400 . 14.400 . 
-en location •••••••••••• 2.800 3.600 5.600 . . . 

TotAl immobilisations foncières 118.000 
. : 

180.200 262.500 ..... 
. 

Imrrtobilisations incorporelle~ 2.060 3.130 . 
4.400 ....... . . 

·cheptel vif ......................... . 30.000 38.000 46.630 . . 
Cheptel mort 11.300 22.000 . 

30.000 ..•.................... 
. . 

Capitaux circulants - Stocks . 6.350 7.·470 
. 8.260 ....... . . . . 

Avances aux 
cultures ..... 19.150 25.800 35.600 

. • 

.Total capitaux circulants . . •· ........ 25.500 33.270 . 43.860 . 
. . 

TOTAL DE L'ACTIF .................... 186.860 276.600 387.390 
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B - Les élémertts du passif 

1 - Le Capital des bailleurs 

a) Le Capital foncier 

Il s'agit des terres, bltiments d'exploitation et logement des 
agriculteurs qui sont loués par les exploitants à des propriétaires non 
exploitants. La valeur de ces immobilisations foncières a déjà été ~alcu
lée au § 1 des éléments de l'actif. 

On rappellera les chiffres auxquels on est arrivé. 

Capital foncier des propriétaires non exploitants. Millions de F 

Terres •••••••••••••••••••••,•••••• 

B!timcnts d'exploitation et logement 
des exploitants •••••••••••••••••••• 

Total capital foncier des propriétai-: 
res non exploi tal1ts • • • • • • • • • • • • • • • • • 

1 9 6 0 

45.000 

4.200 

49.200 

. . 

. . . . . 

b) Capital d'exploitation 

A .N NE ES 

; 
1 9 6 5 1 9 7 9 

. . 
70.9JO 100.0op 

~ . . 
6.700 i1.200 

77-600 111.200 

Il s'agit du capital d'exploitation des exploitations en ~étaya· 
ge. Elles couvrent approximativement 4 % de la surface agricole utile-. On 
peut donc considérer que 4 % de la valeur du cheptel vit et du cheptel 
mort est la propriété des bailleurs qui l'apportent au preneur lors~de la 
signature du contrat de métayage. Certains élémeRts des capitaux ci~cu
lants sont parfois aussi fournis par le bailleur ; mais ils sont pe~ impol 
tants et on les a négligés. 

Capital d'~xploitation des propriétaires non exp loi tant s. Millions de F 

1 9 6 0 1 9 6 5 . 1 9 7 0 
. . 

Valeur totale du cheptel vif et mort 41.300 . 60.000 . 76.630 

Valeur du cheptel vif et mort pro-
priété des bailleurs ............... 1. 650 2.400 3.065 

Valeur totale du capital des bailleurs Millions de F 

. 1 9 6 0 1 9 6 5 1 9 7 0 . . 
Valeur totale du capital des bailleurs . 50.850 80.000 114•265 . . 

• • • 1 ... 
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2 - Le recours au crédit : L'endettement des agriculteurs 

Les sources d'informations utilisées sont : 

- "éléments d'information sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans le C.E.E. monographie pour la France" 
par P. ·BRETON (juin 1963), 

-"évolution du crédit à l'agriculture"· par H. LE SCAO (Economie 
rurale - n° 79-80 page 23?)·, 

- "Essai d'établissement des comptes de patrimoine de l'agricul
ture" par J.L. BRANGEON et P. RAINELLI (Economie rurale - n° 79-80 - pa.: 
ge 257), 

- "le capital dans l'agriculture et son financement" étude de 
l'O.C.D.E. - 1969, 

- "les comp~es de patrimoine de l'agriculture : problèmes posés 
par leur élaboration et-essai pour la France entière et la Bretagne en 
1963 et 1967" par J.L. BRANGEON et P. RAINELLI (I.N.R.A. - études d'éco
nomie rurale - n° 62 - décembre 1968) • 

.. 
A ces études globales s'ajoutent des études ou informations 

plus limitées : 

- enquêtes du C.R.E.P. sur "l'épargne des exploitants agricoles" 
{revue "consommation" C.R.E.D.O.C. - juillet-septembre 1967), 

- rapports annuels de la Caisse nqtionale de Crédit agricole 
(C.N.C.A.), 

diverses études en cours au Ministère de l'Agriculture, 
à la C.N.C.A. ••• 

On constate d'ailleurs que toutes ces études utilisent la même 
méthode : on part de l'endettement auprès du Crédit agricole que l'on 
connatt en valeur absolue ; on évalue son importance relative dans l'en
dettement global, et l'on applique une clé de répartition pour les autres 
organismes ou source de financement. Dans le tableau suivant on a résumé 
les renseignements provenant des différentes sources citées ci-dessus • 

. . . 1 ... 

• 

\ 



C
ré

d
it

 a
g

ri
c
o

le
 

(+
 p

rê
ts

 
su

r 
fo

n
d

s 
p

u
b

li
c
s)

 

C
ai

ss
es

 n
on

 a
ff

il
ié

e
s
 

P
rê

ts
 d

es
 

fo
u

rn
is

se
u

rs
 

C
ré

d
it

 F
o

n
ci

er
 d

e 
F

ra
n

ce
 

. . 

P
rê

ts
 d

es
 m

em
br

es
.d

e 
la

 f
a
m

il
le

, 
de

 
p

er
so

n
n

es
 

p
ri

v
é
e
s 

e
t 

d
es

 
ba

nq
ue

s 
co

m
m

er
ci

al
es

 

TO
TA

L 
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

1
2

.3
.1

9
7

1
 

_ P
.r

in
c:

ip
al

es
 .

év
:a

lu
at

io
n

s .
. t

le
..

 1
 ?
:.
en
de
-t
-~
èm
en
t 

,..
de

--
-l 

':.
.a

g.
r-

ia
u-

1-
t.u

t!e
 -

·
S
~
i
v
a
n
t
 

le
s 

-s
o

u
rc

es
 

d
e 

19
60

 à
 

19
67

 

·-
..

: 
.. ~ 

~
.
,
.
.
.
 
-
·-

-
~
,
 ..

...
 _

_ 
... _

 ...
 _

 
....

 _
_

_
 .

..
. .

._
.,

_ .
. 

,.,
...

...
..,

 
-

......
 ~~

1
-
.
.
-
~
r
:
-
-
\
 
\
<
o
.
'
.
_
,
.
,
.
,
~
~
 

E
tu

d
e 

d
e 

E
st

im
at

io
n

s 
d

e 
M

. 
LE

 
SC

AO
 

la
 C

.E
.E

. 
~ 
~c

on
om

ie
 r

u
ra

le
 

-
n°

 
7

9
-8

0
) 

1 
9 

6 
0 

1 
9 

6 
6 

1 
9 

6 
7 

-6
,8

 
2

2
,0

 
2

6
,0

 
(6

0 
%)

 
(6

9 
%)

 
(7

0 
%)

 

0
,9

 
2

,0
 

2
,2

 
(8

 
%)

 
(6

 
%)

 
-(

6
 

%)
 

. •· 

0
,5

 
1

,2
 

1,
-2

 
(4

,5
 

%)
 

( 3
' 5

 
%

) 
(3

,5
 

%
) 

0
,4

 
0

,8
 

0
,9

 
(3

,5
 

%
) 

( 2
' 5

 
%

) 
(2

,5
 

%)
 

2
,7

 
6

,0
 

6
,7

 
(2

4 
%

) 
. (

·1
9 

%
) 

(1
8 

%
) 

1
1

,3
 

3
2

,0
 

3
7

,0
 

( 1
00

 
%

) 
( 1

00
 

%
) 

( 1
00

 
%

) 

U
n

it
é
 

: 
m
i
l
l
i
~
d
s
 

d
e 

F 

E
st

im
at

io
n

s-
d

e 
M

M
. 

BR
AN

GE
ON

 
e
t 

R
A

IN
EL

LI
 

(E
co

no
m

ie
 
ru

ra
le

 -
n°

 
79

-8
0 

e
t 

ét
u

d
es

 
d

'é
co

n
o

m
ie

 
ru

ra
le

 
de

 d
éc

em
br

e 
19

68
) 

1 
9 

6 
3 

1 
9 

6 
7 

1
0

,7
 

2
2

,4
 

(7
8 

%
) 

(8
0

,5
 

%)
 

1
, 2

 
1

,8
 

(9
 

%
) 

(6
,5

 
%

) 

0
,5

 
1

,2
 

(3
,5

 
%)

 
( 4

, 5
 

%
) 

. . !1 
1

, 3
 

2
,4

 
(9

,5
 

%)
 

(8
,5

 
%

) 

1
3

,7
 

2
7

,8
 

( 1
00

 
%)

 
( 1

00
 %

) 

E
tu

d
e 

d
e 

l'
O

.C
.D

.E
. 

1 
9 

6 
0 

1 
9 

6 
6 

6
,8

 
2

4
,0

 
(5

7 
%)

 
(6

7
 %

) 

J 
0

,9
 

2
,0

 
(7

 
%

) 
(6

 
%)

 

1
,2

 
3

,2
 

(1
0

 
%

) 
(9

 
%)

 

0
,4

 
0

,8
 

(3
 

%)
 

(2
 %

) 

2
,7

 
6

,0
 

(2
3

 
%)

 
(1

6
 

%
) 

1
2

,0
 

3
6

,0
 

(1
0

0
 %

) 
( 1

00
 

%
) 1 

• 



/tous 

- 30 ..:. 

Pratiquement pour l'étude actuelle, on a tenu compte des infor
mations fournies par les études antérieures. Mais les divergences ou· · 
même les contradictions dans les données du tableau précédent nous ont 
conduit à faire un certain nombre de remarques ceci afin de présenter des 
chiffres si possible cohérents à défaut d'être exacts. 

Le montant des prêts du Crédit agricole des différentes étu
des portant sur 1966 et 1967 sont très largement surévalués car on a 

·généralement pris en compte tous les prêts individuels du Crédit agrico
le. Or ils ne sont pas/destinés aux agriculteurs. Certes en 1960 la part 
des prêts à des non agriculteurs, était encore relativement faible, sans 
être cependant négligeable. Mais à partir de 1965 l'erreur introduite en 
utilisant cette méthode devient considérable. 

- Certaines études semblent avoir sous estimé le montant des 
crédits des fournisseurs. S'appuyant sur les enqu@tes du C.R.E.P. de 
1963-1965, l'étude de l'O.C.D.E. a largement réévalué ce poste. Dans 
l'étude actuelle on a cqnsidéré cette réévaluation comme justifiée sans 
toutefois conserver le chiffre proposé par l'O.C.D.E. car l'échantillon 
retenu par le c.R.E.P. n'est pas très représentatif. 

-Dans l'ensemble, il semblè.se dessiner une nette diminution 
de l'endettement auprès des familles et des personnes privées. On a con
sidéré cette tendance com:ne valable. A 1' inverse la part du Crédit .agri
cole semble être en augmentation, tandis que celle du Crédit libre reste
rait approximativement constante. On a retenu ces hypothèses. 

· - Pour se conforrr:er aux directives reçues on a· été amené à fai
re une évaluation de la part de l'ensemble des "autres établissements de 
crédit 11 • Si le Créàit Foncier de France semble ne plus jouer qu'un r5le 
réduit, les au~res banque:s cormr.e:::-ciales augrr:entent sans doute leur inflt.<
ence dar.s le secteur a gr icolc. On a aà::-.is que 1' cn!:>e:-r.ble des "a1..l. tres 
établissements de crédit" conservait une place à peu près constante dans 
les sources de financement de l'agriculture. 

Ces diff{~:r_çnt~~xn_ë;.~l..!!l2..U.t:t:~t bien la fragilité des données fou:-nies 
dans la présente Çtude; e: ceci gu'il s'agisse de 1960, 1965 ou 1970. Il fau--;: èonc 
faire les plus ex?resses réserves cvant à 1' exactitude des chiffres fot~::::r..is; cepen
dant on s'est avant tout efforcé de rechercher une certaine cohérence entre' les 
différentes années et les différentes origines des prêts. D'autre part, on a chercté 
à éliminer tous les prêts qui ne sont pas directement destinés à financer le secteur 
de la production agricole (terres et logements des exploitants compris). 

Essai d'évaluation du poste "crédit des fournisseurs" 

Ce poste important, et mal connu, a donné lieu à des évaluations 
très différentes suivant les méthodes utilisées. Le recencement de la 
Coopération agricole réalisé par le Service central d'enquêtes et d'études 
statistiques du Ministère de l'Agriculture, et qui porte sur la campagr.e 
1964-1965 permet d'obtenir un complément d'information appréciable grâce 
à une évaluation des dettes des agriculteurs envers leurs coopératives 

1 ... 
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{poste "Coopérateurs débiteurs" du bilan consolidé des coopérative~) 
cet endettement est d'environ 1.100 millions de F. On a admis, comme dans 
l'é~ude de la· C.E.E. sur 1960,·que cet endettement correspond bien à du 
crédit fournisseurs, et que la part des coopératives dans l'ensemble du 
crédit des fournisseurs était de l'ordre de 50%. On a ainsi obtenu un 
chiffre de 2.300 millions de F (en tenant compte d'une progression'au 
cours de l'a~ée 1965). 

D'autre part on peut estimer qu'il existe un certain parallé
lisme entre l'accroissement des crédits des fournisseurs et celui des 
achats de biens et services par les agriculteurs. Dans ces conditions, 
·1a progression des crédits des fournisseurs aurait été de 90 %entre 
1960 et 1965 et de 48 %entre 1965 et 1969. 

Dans le tableau suivant on a indiqué, en valeur absolue, ·le 
montant des crédits des fournisseurs ainsi calculés pour les années : 
1960, , 965 J 1969. 

Crédit des fournisseurs. 

1 9 6 0 1 9 6 5 1 9 6 9 

Montant des crédits des fournisseurs: 
{encours en fin d'année) 1.200 . . . 2.300 3.400 

dont crédit des coopératives 
(encours début 1965) 1.100 

/ 

Pour 1970 on a estimé que l'Encadrement du crédit, s'il avait 
été relativement efficace pour les prêts à Hoyen et Long terme, le fut 
moins pour les prêts à court terme. Il fut d'ailleurs levé en septe~bre 
1970 mais maintenu en fait pour les prêts bonifiés à Moyen et Long ~terme 
aux agriculteurs. Ceux-ci ont donc sans· doute eu tendance à accroître 
leur endettement à Court terme auprès des fourni.sseurs. On l'a évalué à 
4.000 millions de F. 

. .. 1 ... 



Année 1960 

Origine des prêts 

Crédit Agricole 

Caisses non affiliées 

Autres Etablissen-tents de 
Crédit (Crédit Foncier de: 
France, banques commer- • 
cial~s) 

Crédit des fournisseurs 

Pr~ts des ~ernbre~ de la 
f ,:::.;·:~ iJ J e , d c .s p e r s o nr: e: s 
privées 

TOTAL 

- 32-

Endettement de l'Agricul~ure 

Secteur des entreprises de production agricole 

60 

6 

8 

11 

15 

100 

Montant des encours au 31.12.60 

Total 

• Court terme 
Valeur absolue; ( <( 1 an) 

650 

875 

1. 200 

1.625 

10.850 

. . 
1.200 

1. 200 

: . 

Millions de Frapes 

dont 

Hoyen terme 
(1 à 5 ans) 

950 

1 

Long t~r:;te 

( ) 5 ans) 

1 

• 

~ ... 
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Endettement de l'Agriculture 

Secteur des entreprises de production agricole 

Montant des encours au 31.12.E5 

.Année 1965 Millions de Francs 

Total dont 

• • Court terme -------------- __ %_; Valeur absolue ; ( < 1 an) 
J·~oyen terme 
(1 à 5 ans) 

Crédit agricole 

Caisses non affiliées 

Autres Etablissements de 
Crédit (Crédit Foncier de 
France, banques commer
ciales) 

Cré::dit des fournisseurs 

Prêts des membres de la 
f~nille, des personnes 
privées 

TOTAL ' 

66 

6 

7 

9 

12 

100 

17.000 2.560 1.670 

1.550 

: " 

1.800 

2.300 2.300 1 

3.100 

25. 750 

Long ter:!':e 
( > 5 a.ns) 

12.770 

1 
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Endettement de 1 '·Agriculture 

Secteur des entreprises de produc~ion agricole 

Montant des encours au 31.12~70 

Année 1970 
Millions de Francs 

Total dont 
. . Court terme Moyen terme Long terme 

% ; Valeur absolue . . ( < 1 an) (1 à 5 ans) () 5 ans) . 
.. 

Crédit agricole . 
70 33.700 4.300 3.200 26.200 ·: 

Caisses non affiliées 6 3.000 . . . . 
Autres Etablissements de ... 
Crédit (Crédit Foncier de . 
France, banques commer- 7 3.300 

ciales) 

Crédit des .fournisseurs 8 5 : 4.000 4.000 1 1 1 : : . 

Pr@ts des membres de la 
famille, des personnes 8 '5 ~ 4.000 
privées 

. . -
TOTAL, 100 48.000 
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3 --Les capitaux propres des agriculteurs 

On ne peut les appréh~nder que par différence entrè : 

d'une part - l'ensemble de l'actif, 

d'autre part - le capital des bailleurs 

- et les capitaux- empruntés. 

Millions de Francs 

A N N .E E S 

1 9 6 0 

Total de l'Actif ... " ............ . 186.E60 

A déduire : : 

Capital des bailleurs ••••••••• 50.850 .. 

Capitaux empruntés ••••••.•••••• 10.850 

C~pitaux propres des agriculteurs 125.i60 

1 9 6 5 

276.600 

80.000 

. 25· 750 

170.850 

... 1 ... 

. . 

. . 

.: 

1 9 7 0 

387.390 

114.265 

. 4t:i.OUU 

--------------------
225., 2_5 
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4 - Résumé des postes du passif 

Millions de Francs 

ANNEES . : 
---------------------------------------------------------

Capital des bailleurs.: 

dont : -Terres ••••••••••••••••••• 

·- b!timents d'exploitation et: 
d'habitation ••••••••••••• • 

-Capitaux d'exploitation •• 

Total capital des bailleurs ••••• 

1 9 6 0 

45.000 

4.200 

1.650 

50.850 

1 9 6 5 

70.900 

6.700 

2.400 

80.000 . . . . . . 

1 9 7 0 

1 oo.ooo 

11.200 

3.065 

114.265 

--~~~-~~-------~---~-~-~----------- ----------------- ------------~------ --~---------~~----~-· . . . .. . . . 
Dettes des agriculteurs exploitants~ 10.850 25.750 48.000 

dont . - Crédit agricole . . ......... 6.500 .. 17.000 33.700 

-. Caisses __ ~bn affiliées 1• • • 650 1.550 3.000 

- Autres établ. de crédit .. 875 1.800 3.300 

- Fournisseurs ............. 1. 200 2.300 4.000 

- Familles, particuliers ... 1.625 3.100 4.000 

. . . . . . 

\ 

·------------------~~----------------- ----------------- ------------------- ----------~------~--~~ . . . . . . 
Capitaux propres des agriculteurs 125. 16:> 170.850 225.125 

Total du passif •••••••••••••••••• 186.t6C> 276.600 387.390 
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b) Le coQt du capital emprunté par les exploitants .agricoles 
1 

1 - La valeur totale des intérêts payés 

Les comptes de l'Agriculture publiés par l'I.N.S.E.E. donnent 
les intérêts payés par les exploitants agricoles pour les dettes relati
ves à la production agricole proprement dite. Les intérêts payés sur les 
pr!ts à l'ha~itat sont donc exclus (les dépenses de logements sont affec
tées au compte du ménage). 

On les a évalu~s ici approximativement 

Intérêts pàyés par les exploitants agricoles. 
Millions de Francs 

Intérêts payés pour les prêts à 
l'exploitation 

Intérêts payés sur les prêts à l'ha
bitat . . 

ANNEES 

. 
-------------------·-------------------------------------

1 9 6 0 1 9 6 5 1 9 7 0 

225 

50 .. 

. . 
·• . . . . 

603 

200 

. . 

. . 

. . 
1.564 

450 
------------------·---------------------------------------- ___________________ : ________________ __ 

TOTAL 275 .. . 803 
. . 

2.014 

Il semble que ces chiffres soient un peu faibles (en particulier pour 1960) • Il est probable 
qu'il n'a été que partiellement tenu compte des intérêts payés au titre des prêts fournisseurs, 
familiaux et entre particuliers. 

2 - Le montant des ferma es 
batiments (d'exploitation et d'habitation • 

~ur la terre et les 

Il est publié chaque année par 1' I. N.s_;E.E~ dans les comptes de 
la liation. 

Fermages payés par les agriculteurs. 

Montant des fermages payés par les 
agriculteurs 

. . t-1illions de Francs 

ANNEES . 
·----------------------------------------------------------: . 1 9 6 0 1 9 6 5 1 9 7 0 

2.200 2.624 3.154 

Ces chiffres sont peut-être surévalués, en particulier pour 1970. En effet une enquête de la 
SCAFR réalisée par la campagne 1969-70 dans 128 petites régions agricoles (sur 600) donne comme 
fermage réel. par ha(1) : 163 f.- Si on extrapole ces résultats partiels aux 16.500.000 Ha possédés 
par les bailleurs, on obtient 2.689,5 Millions de r. Sans doute ne peut-on pas considérer ce 
chiffre issu d'une enquête limitée, comme meilleur que celui indiqué pour 1970 dans le tableau 
précédent. Néanmoins, en l'absence d'enquêtes spécialisées plus anciennes, il convient de rester 
prudent quant aux conclusions à tirer à partir des chiffres du tableau précédent, en particulier 
pour évaluer le taux de rétribution des propriétaires bailleurs. Ce taux est sans doute faible 
mais,il n'est peut-être pas prouvé qu'il diminue aussi rapidement que les chiffres bruts le 
laisseraient supposer. 

:1) pot~ les parcelles de prairie isolées, le fermage par ha, s'élève à 184 f. 
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I-3- Influence de l'Et.at sur la disponibilit~ des crédits à l'agriculture 

I-3-a- Règles générales et interven.tions de 1 'Etat (marché des capitaux -

crédit) dans leurs rapports avec le crédit à l'agriculture 

Il est, certes, malaisé de séparer les règles générale~ et 

interventions de l'Etat en vigueur sur le marché des capitaux de celles 

qui s'appliquent au domaine du crédit. Nous tenterons, cependant, cette 

cla~sif'ication, pour la clarté de l'exposé, tout en ne retenant, pour 

rester dans le cadre de cette étude, que ce qui concerne directement le 

crédit à l'agriculture ; mais c'e$t un domaine f'ort substantiel, depuis 

que le financement de l'agriculture est assuré, dans sa quasi-intégral~-

té. par des capitaux d'épargne. 

I - Sur le marché des capitaux 

A - A court terme 

Outre le désir de maîtriser la liquidité globale de l'économie, 

la préoccupation des autorités monétaires s'exerce principalement dans le 

domaine de l'harmonisation de la concurrence entre les circuits de collee-

te. Le présent rappo~t se limitera à' quelques traits essentiels. 

C'est seulement depuis la période 1965-1967 qu'une action d'en-

vergure a été entreprise. en vue d'harmoniser les condition~ propo~ées par 

les principaux circuits collecteurs. 

Notamment, la rémunération des comptes de dépôts à vue s'est 

trouvée prohibée (alors qu'autrefois les Caisses de Cr·édi t agricole 

avaient la possibilité de rémunérer - faiblement, il est vrai, de l'or-

dre de 1 %- les comptes de dépôts à vue). 

. .. 1 . 
Février 1 972 
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La rémunération des comptes de dép8ts à échéance a été harmoni-

sée (le tableau des taux.figure au chapitre 1-4-c). 

Il est toutefois précisé que la rémunération des ~ép8ts à terme 

d'un montant supérieur à 100.000 F ainsi que de ceux à plus d'un an d'é-

Chéance est libre. 

Il s'ensuit que les organism~s spécialisés dans le financement 

de l'agriculture qui, dans leurs opérations de crédit, sont conduits à 

pratiquer des con~itions de taux re+ativement modérées, sont placés en 

position délicate pour la collecte de tels capitaux. 

Les banques, ainsi que les institutions de Crédit agricole se 

sont vu reconnaître la possibilit~ d'ouvrir des comptes sur livrets, ana-

legues aux livrets B des Caisses d'Epargne (ces dernières conservant en 

outre le livret A, qui, plafonné, bénéficie d'exonérations fiscales). 

Par ailleurs les banques de dép8ts,en 196~ puis,plus récemment, 

le C.F.F. et les G.R.E.P. ont été·autorisés à émettre dans le public des 

Bons à 5_ ans,que,jusqu'alors, seul~ les Banques d'affaires et le Crédit 

agricole étaient nabilités à placer. 

Il en résulte une concUrrence d'autant plus vive sur le marché 

de cette ressource que les Bons de la C.N.C.A., ne bénéficiant pas de 

l'option fiscale, font l'objet d'un prélèvement forfaitaire de 25% ~ibé-

ratoire de l'imp8t sur le revenu. 

B - Le marché financier 

L'intervention de l'Etat sur le marché des capitaux à long te~

• 
me se manifeste de deux manières principales : indirectement, par l'influe% 

ce du niveau des taux d'intér@t ~u marché à court terme et des mes~es 

prises pour réguler ce marché ; directement, par la réglementation des 

... 1 ... 
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émissions à long terme et les propres émissions de l'Etat ou des org~is-

mes dits "spécialisés" qui ont, avec l'Etat, des liens très étroits. 

Nous passerons rapidement sur les interventions indirectes qui 

résultent en particulier de la fixation du taux d'escompte~ lequel joue 

non seulement pour le crédit à .court terme, mais aussi pour· le crédit à 

moyen terme. De ce fait, des liaisons complexes s'établissent par le mé-

canisme de la "transformation", qui font sentir leurs incidences sur le 

marché financier à long terme. 

Parmi les autres interventions indirectes sensibles, il faut 

noter la politique fiscale. 

En matière d'interventions directes, il faut mentionner la 

réglementation de la Bourse, les règles de publicité imposées aux sociétés 

émettrices, la création, dans un effort de rationalisation, de clarifica-

tion et de protection de l'épargnant, de la Commission des Opérations de 

Bourse. 

Quant aux interventions directes sous forme d'emprunt par l'E-

tat lui-même, elles ont eu tendance à s'espacer au cours des dernières 

années, en liaison avec le phénomène de la débudgétisation des investi$Se-

ments, lui-même lié au renforcement du marché financier, avec la reconsti-

tution des épargnes et le développement des circuits de collecte. 

Par contre, l'Etat intervient toujours de plusieurs manières : 

·- Les autorités monétaires fixent le calendrier des émis-

sions pour respecter un certain étalement dans les appels à l'épargne • 

• Elles fixent aussi, de manière formelle, ou comme objcc-

tif souhaitable, le ~ontant des émissions pour chaque organisme émetteur • 

. . . 1 ... 
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- Elles veillent également à ce que soit respectée l'harmo-

nie des conditions générales en vigueur sur le marché (taux- durée -avan· 

tages fiscaux), en tolérant toutefois quelques différences de détail 

(lots ou primes par exemple) auxquelles est attachée la clientèle de cer-

tains établissements. 

-Par ailleurs,·l'Etat accorde sa garantie 

à certaines émissions, ·telles que celles de la Caisse 
1 

nationale de Crédit agricole, qui est, en fait, le seul établissement appelé 

à émettre des obligations à long terme destinées au besoin spécifique du 

financement de l'agriculture. 

- Enfin, certains emprunts sont réservés aux sociétés 

d'assurances ou de prévoyance, auxquelles il est fait obligation 

d'employer une partie de leurs ressources en émissions à long terme. 

II - Dans le domaine du crédit 

La réglementation est complexe et relativement diffuse, à 

1 'image même du pluralisme de la. vie économique. Aussi· faut-il prendre 

le risque de·demeurer incomplet, en se limitant à vouloir dégager l'es-

sentiel : 

Le texte de base : la loi du 2 décembre 1945, relative à la 

nationalisation de la Banque de France et des grandes banques, et à l'or-

ganisation du crédit, a institué-le Conseil National du Crédit (présidé 

par le Ministre de l'Economie et des Finances). 

Auparavant, la loi du 13 juin 1941 relative à la réglementation 

et à l'organisation de la profession bancaire avait institué la Commission 

de Contr8le des Banque~ (présidée par le Gouverneur de la Banque de France~ 

... 1 ... 
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Le décret n° 46.1246 du 28 mai 1946 a fixé les règles fondamen

tales de fonctionnement des banques de dépSts nationalisées. 

Le décret·n° 46.1247 du même jour s'est assigné le même ·objec

tif pour les banques du secteur privé. 

De nombreux textes ultérieurs sont venus compléter ou modifier 

ces textes de base. 

Si l'ensemble de cette réglementation s'applique à toutes les 

banques inscrites, les Caisses de Crédit agricole et les· Caisses non 

affiliées n'y sont pas directement assujetties. 

Mais si elles ne sont pas soumises au contrSle de la.Commission 

de ContrSle des Banques, elles sont placées sous la surveillance des 

Ministères de l'Agriculture et des Finances. D'autre part, les règles du 

Conseil National du Crédit leur sont en général étendues par des textes 

particuliers. 

Réserves obligatoires 

Il en est notamment ainsi 

- des Réserves obligatoires dont le régime instauré par le Conseil Natio

nal du Crédit pour les banques inscrites a été étendu aux Caisses de Cré

dit agricole par le décret n° 67-27 du 9 janvier 1967. 

Ce systèm~destiné notamment à assurer la régularisation de la 

circulation monétaire en freinan~ la distribution du crédit,s'est substi

tué au régime dit du coefficient de trésorerie. 

Il consiste en un dépôt non rémunéré à .effectuer auprès de la 

Banque de France et dont le montantéùrit fonction des dépôts reçus par 

chacun des établissements bancaires astreint à la constitution de réser

ves obligatoires, jusqu'au 21 Mars 1971. 

. .. 1 ... 
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L'assiette du calcul du montant de ce dépôt non ~émunéré a été 

profondément modifiée par le Décret n° 71-145 du 23 février 1971, étendant 

l'obligation de la constitution de réserves obligatoires d'une part aux 

opérations de crédit, d'~utre part aux établissements financiers. 

Le système des réserves obligatoires s'applique donc, désormais: 

- aux exigibilités de toute nature des banques envers leur 

clientèle (exigibilités dont le terme initial est inférieur à trois ans), 

- aux concours distribués par les banques et les établissements 

financiers sous forme de crédits de toute nature (à l'exception des 

cautions ou avals) et d'opérations de crédit-bail. 

C'est le Conseil National du Crédit qui détermine les éléments 

d'actif et de passif à prendre en considération pour le calcul -du rapport 

minimum de réserves des banques et établissements assujettis. Dans les 

limites arrêtées par le Conseil (actuellement 15 % pour les exigibilités 

et 10 % pour les concours), c'est à la Banque de France qu'il appartient 

de fixer le taux de ce rapport minimum, mais ce rapport_peut être établi 

à des taux différents selon la nature des exigibilités auxquelles il 

s'applique (a~ticle 3 du décret du 9 janvier 1967)- (1)-

Les décisions du Conseil National du Crédit et les instructions 

de la Banque de France sont· publiées au Journal Offici.el et sont applica

bles de plein droit aux établissements visés à l'article 2 du même décret. 

Mais, (article 4), "des arrêtés prix conjointement par les 

Ministres intéressés, après avis du Conseil National du Crédit, peuvent 

toutefois prévoir certaines modalités particulières d'application de ces 

décisions et instructions et disposer, notamment, que le dépôt à 

... 1 ... 

(1) Les taux en vigueur en février 1972 sont, depuis le 21 décembre 1971, 
de 10 % sur les dépôts à vue, de 4 % sur les dépôts d'épargne, et, 

pour les crédits, de 2 % sur la part exc6ctant 90 %du montant qu'ils 
atteignai~nt au 31 Mars 1971. 
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l'institut d'émission des réserves obligatoires de certains des 

établissements considérês est effectué par l'intermédiaire des orga

nismes centraux dont ils dépendent". Cette disposition intéresse tout 

particulièrement les Caisses de Crédit agricole. En effet, la cons

titution des réserves obligatoi~es s'effectue, pour l'ensemble de 

l'institution, au niveau de la Caisse nationale de Crédit agricole, 

qui en répond, vis-à-vis de la·Banque de F,tance, pour toutes les 

Caisses affiliées. 

Un système analogue a été mis en place par les Caisses 

non aff~liées au niveau des Caisses du second degré. 

Encadrement du Crédit 

Destiné à ~gir sur le volume des crédits distribués à l'éco

nQmie, le système dit d.. 'Encadrement du crédit, déjà institué en France_, 

de 1963 ~juin 1965 dans le cadre d'une pblitique de stabilisation, a 

été instauré ~nouveau de novembre 1968 à octobre 1970. 

Il a été consacré dans son principe et ·organisé dans ses 

grandes lignes par le décret n° 70.109 du 5 février 1970 ·"relatif au 

contrôle du volume des concours consentis par les Etablissements de 

crédit". 

Dans son article 1, celui-ci dispose que, pour la mise en 

oeuvre de la politique économique et financière décidée par le Gouver

nement, la progression des concours de toute nature consentis par les 

établissements de crédit peut être limitée suivant des taux qui seront 

fixés par la Banque de France. 

Ces établissements peuvent, en outre, être a~treints à consti

tuer à la Banque de France, en compte spécial non rémunéré, des dépôts 

dont le montant est fixé par ladite Banque en fonction de l'accroisse

ment de~ concours susvisés. 

En outre, la Banque de France fixe la nature des concours 

dont la progression doit être ainsi limitée. 

. .. ; ... 



agricole 

- 4R -

Les ~rticles 3 et 4 intéressent plus particulièrement le Crédit 

"En ce qui concerne les Caisses de Crédit agricole mutuel 

régies par le livr~ V du Code Rural, le.s mesure.s préVUes·par l'article 

1er sont prises par la Banque de France, après consultation de la 

Caisse nationale de Cr~dit agricole et en accord avec le Ministre de 

l'Economie et des Finances et le Ministre de l'Agriculture". 

"Lorsque les étùblissements de crédit ë"t statut légal spécial 

dépendent d'un organisme central exerçant sur eux des pouvoirs de tu

telle ou de contrôle, Jes décisions de la Banque de France sont prises 

globalement pour l'ensemble de ces f->tablissements et notifiées à cet 

organisme central qui en dPfinit les modalités d'application pour 

chacun d'eux". 

Dans Jn pratique, les crédits à l'agriculture ont été soumis 

aux mêmes limitations globales que celles s'appliquant aux autres sec

teurs de l'économie (sauf calamités ou production de viande). 

Dans sa séance du 23 octobre 1970, le Conseil national du 

Crédit a décidé la suppression de l'encadrement du crédit, cette mesure 

entrant en vigueur imm~diatement, et a donné un avjs favorable à un pro

jet de décret permettant d'asseoir les réserves obligat~ires sur les 

crédits distribués par l'ensemble du système bancaire (devenu le dé

cret du 23-2-71). 

Toutefois, le Conseil a précisé que, pour des raisons budgé

taires, la'suppres~ion de l'encadrement du cr~dit n'était pas applicil

ble aux prêts bonifiés par le Trésor compris dans l'encadrement, qui 

demeurent soumis aux normes de progres~]on qui leur avaient été assiqnées. 

Cette mesure vise tout particulièrement l'essentiel du crédit 

à moyen et à long terme d'istribu~ par le circuit du Crédit agricole ct,~ 

bien qu'il soit encore trop tôt tout en 6valucr Jes incidences, elle 

devrait constituer, si e11e <"~t appclf.e à demeurer en vjgueur durable

ment, un 61fmcnt de base rians l'cx~m~n des perspectives d'6voJution d<"S 

conditions g(•n{raJ.es d'ac:c(~S èlU crrdit de l'as:rr-icvlture • 

. . . ; .. 
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Certes, le décret du 2 j~in 1971 a-t-il prévu- afin de pal-

lier les inconvénients pouvant résulter pour l'agriculture d'une limita
prolongée du volume de crédits non moQilisables 

tio~mis à sa disposition - que, désormais, les Caisses de Crédit agri~ 

cole mutuel pourraient consentir à leurs sociétaires des prêts non boni-

fiés aux lieu et place des prê~s bonifiés. 

Mais, si cette décision règle le problème du volume du crédit, 

elle laisse en suspen~ d 'autres··problèmes, dont l'examen trouvera sa 

~lace au chapitre I - 4 - e (Coftt du crédit po~ les emprunteurs). 

Portefeuille minim~ d'effets à moyen terme 

L'instit~tion d'un portefeuille minimum d'effets représen-

tatifs de crédit à moyen terme résulte d'une décision du Conseil national 

du Crédit du 10 janvier 1967. 

Considérant que les réformes intervenues dans les conditions 

de mobilisation des crédits à moyen terme sont de nature à limiter 

l'accès des banques aux facilités de réescompte accordées par la Banque 

de France, le Co~seil national du Crédit a décidé ·que les Banques seraient 

astreintes à respecter quotidiennement un rapport minimum entre leur 

portefeuille d'effets représentatits de crédits à moyeri terme rées~omp-

tables et leur passif'exigible (e~sentiellement l'épargne liquide et 

semi.,.liquide). 

L'article 4 de la décision du 10 janvier 1967 précise que c'est 

1~ Banque de Fr~ce qui fixe le taux QU portefeuille minimum et q~e ce 

niveau ne peut être supérieur à 25%. 

. .. ; ... 
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Le faux a évolué selon les données de la conjoncture moné

taire (20 %en 1967 - 13 - 14 %en 1968 - 16 %en 1970). Il es actuelle

ment de 14 %, depuis le 21 juillet 1971. 

Plafonds de réescomote 

La Banque de France avait rétabli, en .septembre. 1 948, les 

plafonds de réescompte qui existaient déjà avant 1939. 

Des modifications importantes avaient été introduites dans 

le fonctionnement du système à partir du 3 novembre 1970, dans le même 

temps qu'étaient levé l'encadrement du crédit. et ramené le taux ~'escomp

te de 7,50% à 7 ~ (1). 

En dernière analyse, les plafonds de réescompte eux-mêmes ont 

été supprimés à compter du 15 janvier 1972. 

Les instructions communiquées à cette occasion aux établisse

ments bancaires précisent que les négociations de papier réescomptable 

aux taux ordinaires seront l'objet d'un examen attentif de la part de 

l'Institut d'Emission. 

Ces nouvelles dispositions font désormais du marché monétaire 

le procédé essentiel de refinancement du secteur_ bancaire • 

. . . 1 ... 

(1) Le taux d'escompte est actuelle1œnt de 6 %, depuis le 13 janvier 1972. 
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Contrôle de la Banque de France 

Le .contrôle de la Banque de Franc~ sur la distributiop du 

crédit a été réglé dans son principe par la décision de caractère géné

ral du 29 septembre 1948, 'qui dispose : "Sont subordonnés à l'autorisa

tion préalable ou soumis a~ contrôle a posteriori de la Banque de France 

les oct~ois o~ renouvellements de crédit dont 1~ nature et le montant 

seront définis par les instruc~ions que la Banque de France adressera 

•ux banques et établissements .fin,:mciers". 

Cette disposition en ce qu'~~le concernait le contrôle préa

lable, a ~té rapportée par ~e décision du ?5 juin 1970, applicable à 

compter du 1 er juillet 1970, Par contrer le con~r8le a posteriori a été. 

maintenu et "actualisé". Il s'exerce, grosso modo, dans les conditions 

suivantes 

Toute .facilité, astreinte, par sa nature ou son montant, à 

~éol~•tion au s-rvioe èe eentPalisatian des risques, doit pouvQir, le 

cas éché~t, être justifiée à la Banque qe France par la banque ou 

l'établissement financier qui l'a accordée. Chaque~is que le total des 

facilités accordées à une personne ou à une entreprise atteint ou dépasse 

25 Millions de F, le donneur de ~rédit doit, en outre, ~emettre obliga

toirement à la Banque de France des documents comptaples et divers 

r~nseignements, notamment sur les investissements en cours. 

Par ailleurs, l'article 2 de la décision du 29 septembre 1948, 

toujours en vig~eur, précise que, avant tout octroi ou renouvell~ent de 

crédit astreint à just.i.fication, les banques doivent s 'enquéril" sur les 

points suivants 

a) destination des .fonds. 

b) délais et ressources prévus pour les remboursements • 

. . . ; ... 
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c) proportions entre les capitaux propres ou à long terme, 

le volume des affaires envisagées et les crédits sollicités. 

d) possibilités pour l'entreprise de se procurer, en totalitë 

ou en partie, la trésorerie qui lui manque, notamment par la liquidation 

d'actifs excédentaires ou de stocks excessifs. 

Ces quatr·e éléments retiennent particulièrement 1 'attention 

des services de la.Caisse nationale de Crédit agricole, agissant comme 

délégataires de la _Banque de France, dans l'examen des demandes de 

cr~dits formulées par des coopératives agricoles, ou des exploitations 

importantes, individuelles ou groupées. (méthodologie appliquée par la 

Caisse nationale bien en deçà, d'ailleurs, du"plancher" de 25 Hillions 

F fixé par la Banque de France). 

'• 
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I-3-b- Droits et obligations des organismes de crédit 

opérant dans le secteur agricole 

Bien que l'importance de leurs r6les respectifs ne soit pas 

comparable, le nombre des organismes de crédit opérant dans le secteur 

agricole est théoriquement relativement élevé. 

En effet, outre le Crédit agricole et les Caisses non· affiliées, 

les banques sont habilitées à opérer dans le secteur agricole, ainsi 

_que certains· étab~issements financiers spécialisés,notamment dans le 

financement des achats de matériel. 

Aussi, traiterons-nous successivement du régime général appli

cable à 1' ensemble des établissements· et des régimes particuliers concer

nant essentiellement le Crédit agricole et les Caisses non affiliées. 

En fait un équilibre approximatif s'est progressivement et 

nécessairement dégagé entre, d'une part, les obligations réglementaires 

établies par les Pouvoirs Publics· ou le législateur, et, d'autre part, 

les dro~ts, notamment celui tenant à la libre disposition des ressources, 

c'est-à-dire essentiellement le choix des bénéficiaires des crédits et 

de la nature des opérations financées. 

A) Régime général 

a) Le régime général applicable à tous les établissements"ne 

nécessite pas de longs_ développements quant aux obligations, qui ont 

surtout été examinées au chapitre précédent. 

Toutefois, il convient de noter que les établissements bancaires 

• ou financiers du secteur classique sont soumis à la fiscalité de droit 

commun (taxe sur les affaires f~nancières - patente - imp6t sur les socié

tés) alors que le Crédit agricole et les Caisses non affiliées, après 

... 1 ... 
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avoir été totalement exonérés, sont, depuis le 1er janvier 1971, assu

jettis à la patente,. ce qui cons ti tue pour eux une charge relativement 

lourde, compte tenu de leur structure décentralisée (gra~d nombre de 

bureaux et de Caisses lo~ales). 

b) Quant aux "droits" des établissements du secteur classique, 

ils sont beaucoup plus étendus que ceux des établissements spécialisés. 

En effet, conformément à leur statut propre, et du fait que 

l'Etat ne prend pas en charge une partie du coQt de la ressource, mais 

aussi tout en demeurant dans les conditions générales fixées pour la 

distribution du crédit (normes de la Banque de France - mattrise du 

crédit- etc ••• ), lesdits établissements peuvent financer librement 

l'activité agricole, c'est-à-dire qu'ils peuvent choisir leurs clients 

et les types d'opérations. 

C'est dire aussi que ces types de financement, s'ils rencon

trent un certain succès - de par leur absence de règles administratives 

dans une forme d'agriculture à bonne rentabilité (1), et s'ils sont con

formes par ailleurs à la politique générale du crédit et de la monnaie, 

ne sont pas nécessairement conformes aux orientations de la politique 

agricole, teiles qu'elles résultent des lois de 1960 et de 1962, ou 

des décisions ultérieures. 

Cette observation ne s'applique pas, d'ailleurs, qu'aux 

seuls établissements du secteur classique ; elle concerne aussi les 

Caisses du secteur non affilié qui, ne distribuant pas de prêts boni

fiés, demeurent mattresses du choix des financements qu'elles accordent 

à l'agriculture. 

. .. 1 ... 

(1) Rentabilité qui, d'ailleurs, trouve souvent sa source dans l'exis

tence de la règlementation. Exemple : Cas des élevages industriels 

préexistant à l'interdiction de financer par le crédit bonifié des 

créations nouvelles. 
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B) Régimes particuliers 

Les conditions dans lesquelles la réglementation générale d~ 

système bancaire est applicable aux établissements à statut légal spé

cial, que sont le Crédit agricole et les Caisses non affiliées, ont été 

exposées dans le précédent chapitre, aussi ne sera-t-il traité ici que 
1 

des régimes particuliers les concernant. 

Outre le fait que leur nature juridique leur .fait obligation 

de ne consentir des pr@ts qu'à leurs sociétaires, il existe, pour les 

établissements spécialisés dans le crédit à l'agriculture une législa

tion propre dont les grandes lignes sont les suivantes : 

a) Pour le Crédit agricole. C'est essentiellement· le Livre V 

du Code Rural qui s'applique, dans l'intégralité de ses dispositions, 

ainsi que de nombreux textes subs~quents. 

L'article 614 du Code Rural précise que les dispositions du 

Livre V sont applicables aux Caisses locales et régionales, "Sociétés 

coopératives" et à la Caisse nationale de Crédit agricole, "établisse ... 

ment public possédant l'autonomie financière". 

L'article 630 décide que "le nom de Caisse régionale de 

Crédit agricole mutuel est réservé aux Caisses régionales recevant 

des avances de la Caisse nationale de Crédit agricole et fonctionnant 

sous son contr6le". 

La première partie du .Livre V traite du fonctionnement et 

des opérations des Caisses locales et régionales ; la seconde partie 

est consacrée à la Caisse nationale. 

Il ne saurait être question d'exposer d.ans ce chapitre toute 

la règlementation contenue dans le Livre V du Code Rural, à laquelle 

if faudrait ajouter, ·d'ailleurs, celle venue en complément à l'occas~Qn 

de textes non incorporés au Code. 

. .. ; ... 
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L'ensemble de cette règlementation fixe de façon fort précise 

les conditions de fonctionnement des caisses, les modalités générales 

des prêts (taux- durée maÀimum - éventuellement plafond) ainsi que les 

bénéficiaires possibles ·des cr6dits. 

En matière financière, il faut cependant noter les points 

suivants, qui s'ajoutent à la législation générale concernant le secteur 

bancaire 

- les Caisses régionales de Crédit agricole mutuel doivent 

tenir leur comptabilité et présenter leur· bilan selon des règles uni

formes fixées par la Caisse nationale de Crédi.t agricole, 

- la bilan, le compte de pertes et profits et le projet de 

répartition des excédents annuels des Caisses régionales de Crédit agri

cole mutuel doivent être soumis à l'approbation de la Caisse nationale 

de Crédit agricole un mois au moins avant la tenue de l'assemblée géné

rale, 

- les comptes annuels des Caisses locales sont soumis, dans 

les mêmes conditions, à l'approbation des Caisses régionales, 

- les articles 645 et 652 fixent les conditions d'utilisation 

des dép6ts et bons de caisse, 

- l'article 654 pour le crédit à court terme et les décrets 

du 15 juillet 1965 pour le crédit à moyen terme et le crédit à long 

terme précisent que les taux de-ces opérations de crédit sont fixés 

par les pouvoirs publics, 

- lorsqu'une Caisse régionale a un excédent de dép6ts, cet 

excédent doit être déposé ou dans la caisse d'un comptable du Trésor, 

ou à la Banque de France, ou à la Caisse nationale de Crédit agricole, 

à moins d'autorisation spéciale donnée par arr~té ministériel, 

... 1 ... 
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- enfin, si l'institution du Crédit agricole ne relève pas 

de la Commission de ·contr6le des Banques, en revanche, un arrêté du 

19 juillet 1948 a soumis la Caisse nationale au contr6le, outre celui 

de l'Inspection générale des Finances, de la "Commission de vérifica

tion des comptes des entreprises publiques", et le décret du 1 mars 

1960 a nommé auprès d'elle un Commissaire du Gouvernement. 

b) Pour les Caisses non affiliées. 

Il y a lieu de distinguer entre celles qui ne pratiquent pas 

le crédit à l'agriculture et les autres. 

Pour ce qui est des premières, l'article 614 du Code Rural 

précise que les dispositions du Livre V s'appliquent aux Caisses locales; 

mais il faut noter qu'il ne s'agit surtout que des dispositions d'ordre 

général, l'essentiel de la règlementation visant les caisses ayant "reçu 

des avances de la Caisse nationale de Crédit agricole", ce qui n'est pas 

le cas des Caisses non affiliées. 

Bien qu'elles n'y soient pas tenues légalement, ces Caisses 

ont constitué le plus souvent des organismes du second degré et un or

ganisme centralisateur (cf. chapitre I-4). 

Quant aux Caisses de Crédit mutuel à vocation générale, ne 

se consacrant pas exclusivement au financement de l'agriculture, elles 

ne relèvent pas du Code Rural. 

Les textes de base les régissant sont l'ordonnance du 16 

octobre 1958 et le décret du 3 aoftt 1964 (cf. également chapitre I-4). 

S'étant délibérément placées hors du bénéfice du concours 

de l'Etat, les Caisses non affiliées ont une plus grande latitude dans 

le choix des opératiQns qu'elles peuvent financer et des conditions 

qui assortissent. leurs prêts. 

De quelque secteur qu'elles soient - affiliées ou non affi

liées - les Caisses ont la faculté de recueillir l'épargne auprès de 

toute personne, qu'elle soit sociétaire ou non. 

. .. ·;· ... 
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Les condi~ions dans lesquelles elles se procurent les capitaux 

seront exposées dans un chapitre ultérieu~ mais il convi~nt de signaler 

ici les contraintes auxquelles sont soumises les Caisses de Crédit agri

cole dans ce domaine. 

A la suite du changement du régime financier intervenu en 

décembre 1966 la Caisse nationale de Crédit agricole,qui s'est vue confiel 

la gestion de sa collecte,a été tenue en contre partie de constituer une 

réserve de liquidité dont la plus grande partie est affectée à la sous

cription de Bons du Trésor et qui représente environ 24 % des ressources 

d'épargne collectées sous forme de Bons ou d'obligations. 

Elle a été en outre conduite à prendre en charge des finance

ments assurés jusqu'alors par le Fonds de Développement Economique et 

Social (F.D.E.S.) ou la Caisse des Dép8ts et Consignations et concernant 

plus particulièrement des investissements effectués par des Collectivités 

publiques. 
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I-3-c- Droits et obligations de l'emprunteur 

A) Droits de l'emprunteur 
1 

L'accès au crédit, tant auprès des organismes de Crédit agri

cole que de toute banque, n'est jamais un "droit" pour l'emprunteur. 

Quand bien même celui-ci remplit toutes les conditions prévues 

par les textes en vigueur, les établissements prêteurs conservent la 

faculté de refuser le crédit, pour des raisons diverses : compétence 

technique, garanties insuffiSantes, incidents bancaires antérieurs, etc •• ' 

Mais sans que cela revête un droit, l'emprunteur qui remplit 

certains conditions exigées par les textes pris en application de la 

politique agricole du Gouvernement a la possibilité d'obtenir auprès des 

Caisses de C.A.M. des prêts suivant des modalités particulières de ta~x 

et de durée. 

Les catégories d'opérations illustrant le mie"x ces pOS$iQi

lités particulières d'accès au crédit sont les suivantes : 

- prêts aux agriculteurs sinistrés pour la réparation des· 

dommages causés par les calamités agricoles, 

-prêts destinés_à faciliter l'installation de certaines 

catégories d'agriculteurs tels que les jeunes agés de moins de 35 ans, 

les promus sociaux ou les migr~ts quittant des départements excéden

taires en population agricole ,pour s'établir dans des départements 

d'accueil, 

- prêts destinés à l'amélioration des structures agricole~ 

(pr@ts fonciers ou aux mutants). 

••• 1 .... 
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Ces trois catégories de pr@ts ont constitué, jusqu'à présent,, 

le secteur du crédit: ayant bénéficié des conditions de taux les plus 

avantageuses·et,partant,de l'aide de l'Etat la plus intéressante. 

L'expérience montre d'ailleurs que les Caisses locales et 

régionales affiliées à la Caisse nationale acceptent d'accorder de 

tels prêts à des emprunteurs qui continuent d'effectuer le reste de 
tels 

leurs opérations financières auprès d'autres établissements/que ceux 

du secteur bancaire classique.ou les Caisses de crédit agricole non 

affiliées. 

L'accès au crédit de l'emprunteur peut donc être considéré 

comme un "droit" largement ouvert qui ne trouve sa limite que, d'une 

part, dans l'appréciation de sa solvabilité et de sa capacité de· 

remboursement,et,d'autre part, dans le contingentement auquel l'ins

titut ion peut @tre confrontée du fai.t, soit de 1 'encadrement du crédit, 

soit de l'insuffisance dés ressources dont elle peut disposer. 

Enfin, dans un aùtre ordre d'idées, il est un droit non 

négligeable de l'emprunteur dans les institutions mutualistes 

celui de participer avec voix délibérative aux Assemblées Générales 

de sa Caisse locale. 

B) Obligations de l'emprunteur 

· Ne seront examinées .ici que les obligations de l'emprunteur 

édictées par les Pouvoirs Publics ou les organismes officiels compé

tents, soit d'ordre général dans les relations entre emprunteurs et 

établissements de crédit, soit d'ordre particulier, par des textes 

spéciaux (lesquels sont particulièrement nombreux concernant le 

crédit à l'agriculture). 

1°) Obligations d'ordre général 

a) En premier lieu, l'emprunteur a comme obligation d'éclai

rer le donneur de crédit sur la situation réelle de son entreprise • 

. . . 1 ... 
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Concernant les crédits importants, cette obligation est 

concrétisée par les instructions de la Banque de France, que nous 

avons rappelées ci-dessus au paragraphe I-3-a : production de tous 

documents comptables et .divers permettant d'apprécier la situation 

et de la suivre. L'emprunteur est invité à fournir régulièrement les 

documents adéquats pendant toute la durée du crédit. 

Il va de soi que les établissements de crédit ne se conten

tent pas d'appliquer ces dispositions aux prêts importants. Tous, 

selon des modalités diverses, transposent et adaptent de telles règles 

aux nécessités de leurs opérations et de leur clientèle. 

C'est ainsi que la Caisse nationale, si elle a pu, par 

exemple, transposer directement les normes de la Banque de France en 

ce qui concerne le crédit aux coopératives, lesquelles bien entendu, 

tiennent une comptabilité, a dû, en matière de crédit individuel -de 

nombreux agriculteurs ne tenant pas encore de ·comptabilité -mettre au 

point un "dossier de financement", qui fournit pratiquement les mêmes . 

renseignements essentiels sur l'exploitation. 

b) Justificati~n d'ernp~oi des fonds. 

Une autre obligation importante de l'emprunteur est de 

justifier que les fonds· prêtés ont bien reçu la destination corres

pondant à l'objet d~ pr@t. 

Cette obligation, toutefois, comporte nécessairement des 

nuances en fonction du caractère ou de la nat~e du crédit accordé. 

Elle répond tout d'abord à un souci constant des établisse

me~ts bancaires de s'assurer que l'emploi des fonds est conforme à 

l'objet ayant permis au prêteur d'apprécier l'opportunité du créàit 

.consenti,aprês s'être assuré notamment de la rentabilité de l'opéra

tion financée. 

... 1 ... 

• 
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Mais, dans le cas de prêts spécifiques bénéficiant de condi

tions particulières, elle répond en outre à l'obligation faite à 

l'établissement prêteur de vérifier que les fonds prêtés ont bien été 

utilisés pour l'opération ayant motivé les avantages particuliers qui 

y sont attachés. 

Ces justifications sont matérialisées la plupart du temps 

par la production de factures ou devis, ou même par le règlement effec

tué par l'établissement prêteur entre les mains du fournisseur ou du 

vendeur. 

c) Garanties 

Sur le plan règlementaire, il n'y a pas de texte d'ordre 

général qui oblige l'emprunteur à fournir une garantie. Mais, dans 

la pratique, il est bien évident que·tous les établissements de 

crédit s'entourent des garanties qu'ils jugent nécessaires. 

En matière de crédit à l'agriculture, les garanties sont, 

bien entendu, fort diverses, en rapport avec la variété même des 

opérations financées. Les Caisses ont, en effet, progressivement mis 

au point des garanties s'adaptant aux caractéristiques particulières 

de ce type de crédit. 

Les garanties couramment usitées sont la caution, le 

warrant, la délégatiQn de paiement, le nantissement de matériel ou 

de titres, l'hypothèque. 

Il est à noter, cependant, que le législateur a prévu 

des garanties obligatoires pour certains types de prêts 

- garantie hypothècaire pour certains prêts au logement. 

(Cette garantie était obligatoire également en matière de pr@ts 

fonciers • Depuis le décret du 24 septembre 1960, elle ne l'est plus) • 

• 

... 1 ... 
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d 
l 

1 

- aval de l'Office National Interprofessionnel des Céré~ies, 

pour le financement des stocks de céréales. 

- engagement de garantie, pour le financement des stocks; de 

vins, qui permet aux viticulteurs d'obtenir des avances s~r leur r~col

te par une inscription au bureau des Contributions indirectes {admini$
• 

tration habilitée à délivrer les titres de mouvement des vins). 

d) Autofinancement 

Aucun texte d'orqre général ne fixe la part d'autofinancèment 

devant être·exigée de l'emprunteur, sauf en matière~ ventes à tempé-
; 

rament (domaine dans lequel des décisions du Mïnistère de l'Econom;e et 

des Finances font varier, suivant la conjoncture économique et monétaire, 
1 • 

le pourcentage du versement comptant à exiger de l'emprunteur et 1à 
··j. 

durée du crédit). 

i 
En matière de crédit à l'agriculture, seuls les prêts to~ciers 

1 

à taux réduits accordés en application du décret modifié du 15 juillet 
. . i 

1965 font l'objet d'une limitation règlementaire, à la fois en valeur 
. ' 

(300.000 F au maximum, avec à l'intérieur de ce montant possibilit~ 

d'une tranche de 150.000 Fau ta~x de 4,50 %) et en quotité(le pou~cen

tage du prêt par rapport à la dépense étant fonction de l'opération 

effectuee). 

En établissant une telle règlementation, qui impose à l'em

prunteur un niveau minimum d'autofinancement- d'ailleurs variable'-. 

les Pouvoirs Publics ont été guidés par une double préoccupation, ' 

éviter, d'une part, qu'une trop grande facilité de crédit ne contribue 
• à une augmentation excéssive du prix des terres ; faire en sorte, 

d'autre part, que l'aide de l'Etat soit en rapport avec l'amélioration 

de·la structure de l'exploitation à laquelle concourt le prêt. 

Dans les autres cas, sans qu'il s'agisse cependant d'une. 

règle absolue, la part d'autofinancement exigée de l'emprunteur est • 
! 

fixée à 20% auminimum de la dépense. 

. .. 1 ... 

' ! 
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Mais, de plus en plus fréquemment, les établissements prê

teurs sont appelés à prendre en cor~idération pour la fixation du 

montant des capitaux propres que l'emprunteur doit consacrer au finan

cement de ses investissements le niveau maximum d'endettement suppor

table par. l'exploitation. Celui-ci est déterminé non seulement à partir 

de la valeur estiméedes garanties fournies mais auss1 et surtout en 

fonction des revenus prévisibles de l'exploitation et de la capacité 

de remboursement qui peut en résulter. 

2°) Obligations de caractère particulier 

Comme rappelé précédemment, de nombreux textes fixent, en 

matière de crédit à l'agriculture, les obligations et les conditions 

à remplir par l'emprunteur, tout au moins par celui qui souhaite •· 

bénéficier des pr@ts bonifiés. Nous limiterons cet examen aux trois 

grandes catégories de prêts déjà mentionnées ci-dessus : 

- a) Les pr@ts d'installation aux jeunes agriculteurs. Le 

texte initial était le décret du 24 mai 1946, abrogé et remplacé 

par les décrets n° 65-576 et 65-577 du 15 juillet 1965, qui disposent 

essentiellement 

- il faut que l'exploitation sur laquelle s'installe le 

jeune agriculteu~ présente une surface au moins.égale au double de 

la superficie de référence (1), 

l'intéressé doit avoir exercé pendant cinq ans au moins 

la profession agricole au titre d'aide familial ou de salarié, ou 

bien @tre titulaire du brevet d'apprentissage agricole ou d'un diplOme 

de formation reconnu équivalent par le Ministre de l'Agri~lture. 

... 1 ... 

{1) Art. 3 - décret n° 65-576 du 15 juillet 1965 - "En vue de l'appli

cation du présent décret, un arr@té du Mïnistre de l'Agriculture 

fixe pour chaque région agricole et, dans la mesure nécessaire par 

nature de culture, une superficie de référence~ 

"La superficie de référence ne peut différer de plus de moitié de 

la superficie moyenne des exploitations agricoles de la région". 
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- Il doit, en outre 

- @tre majeur ou mineur émancipé et n'être pas !gé de plus 

de 35 ans, cette dernière limite étant éventuellement reculée d'une 

durée égale à celle des services militaires, 

- s'installer pour la première fois ou @tre installé depuis 

moins de 5 ans. • 

- b) Les prêts fonciers à long terme. Leur régime a été pro

fondément modifié par le décret du 15 juillet 1965, qui se proposait 

pour objectif une meilleure structuration des exploitations. 

L'emprunteur doit 

- exercer une activité agric~le à titre principal ou être 

titulaire d'un diplOme agricole, 

- s'engager à exploiter les biens en faire valoir direct 

et à participer effectivement à leur mise e~ valeur, 

- exploiter une surface ne dépassant pas, une fois l'acqui

sition réalisée, huit fois la surface de référence, 

- en outre, la durée du pr@t, qui ne peut dépasser 30 ans,, 

est fixée compte tenu des facultés de remboursement de l'emprunteur, 

notamment de la rentabilité de l'exploitation, sans que l'annuité 

d'amortissement, augmentée des autres charges d'emprunt foncier et 

de fermage supportées par l'exploitation, puisse @tre inférieure au 

montant du fermage qui serait à la charge de l'exploitant si l'exploi

tation était prise à bail dans son intégralité. 

c) Les pr@t!:; aux agriculteurs sinistrés. Pour pouvoir béné

ficier de ces prêts, les agriculteurs victimes de calamités publiques 

telles que gel, grêle, orages, inondations, sécheresse, épizootie, 

doivent : 

... 1 ... 
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- justifier d'un contrat d'assurance souscrit antérieurement 

au sinistre, 

- avoir subi cèlui-ci dans une ~xploitation située dans une 

zone et pendant une période délimitées par arrêté préfectoral, 

- justifier que le montant des domma9es subis atteint au 

moins 25 % de la valeur des biens sinistrés (sauf pour les dommages 

immobiliers pris en considération quelle que soit leur importance). 
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I-3-d- Les interventions de l'Etat dans le domaine 
du Crédit à l'agriculture 

Différences·avec l~s autres secteurs 

Les interventions de l'Etat sous forme d'aide financière aux 

investissements en agriculture peuvent revêtir différentes formes 

1•) Subventions à fon~s perdus 

a) Pour les inve~tissements individuels, sans doute peut-on 

citer, malgré son caractère très provisoire, et encore qu'elle ne pré-

sente pas le caractère véritable de subvention, la ristourne sur les 

achats de mat.ériel agricole destinée à compenser une partie des taxes 

payées sur ces acquisitions dont le tau~ a été réduit. de 10% à 6,25 t 

depuis le 1er janvier 1968 et qui est appelée à disparattre dans un délai 

de 4 ans à partir de cette date, suite à l'entrée progressive de 1 1Agri-

culture dans le régime de la T.V.A. 

Par ailleurs, des subventions peuvent ~tre accordées pour 

l'encouragement au développement de certaines activités, pour lesquelles 
- . 

la production est.jugée insuffisante (production de viande par exemple). 

b) C'est surtout dans le domaine de l'infrastructure rur~le 

que les subventions à l'investissement trouvent à s'appliquer, les prin-

cipales bénéficiaires étant les collectivités publiques rurales, communes 

et syndicats de communes notamment. 

Les domaines recouverts sont, pour l'essentiel l'adduction 

d'eau, la voirie rurale, l'électrification rurale, les aménagements de 

villages, les travaux connexes au remembrement, les marchés d 1 intér3t 

national, ainsi que les grands aménagements régionaux. 

• • :' 1 



Le monde rural dans son ensemble tire parti de ces travaux, 

qui ne profitent pas qu'aux seules exploitations agricoles. 

Fixer un pourcenta~c de profit respectif valable pour 

l'ensemble du territoire paratt bien rnalai~~. En effet, entrent en 

considération des données régionales et locales variables : plus ou moins 

grande part de l'activité agricole dans la vie économique rurale - €tat 

antérieur d'équipement - régions de passage - ou de week-end ou de va-

canees. 

La seule proportion pouvant ~tre déterminée, encore qu'ap

proximativement, serait le rapport entre le chiffre de la population 

agricole et le reste de la population ru~ale (par région). 

c) L'aide de l'Etat peut également s'exercer en faveur de 

l'amélioration des structures de transformation et de commercialisation 

des produits agricoles sous forme de subventions ou de primes d'orien

tation dans le domaine des Industries agricoles et alimentaires, qu'elles 

soient du secteur coopératif ou non coopératif, avec néanmoins des taux 

différents dans l'un et l'autre cas. 

2•) Les pr~ts publics 

Par pr~ts publics, il faut entendr~en France, 

- soit des pr~ts directs, consentis par le Trésor lui-m@me ou 

son organe spécialisé, le F.D.E.S. (Fonds de Développement Economique 

et Social). Il s'agit généralement de pr~ts importants ; dans le secteur 

de l'agriculture, et plus exactement de son environnement, ils ont surtout 

• • • 1 •.• 
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concerné, jusqu'à présent, soit les Marchés d 1 Intér~t National (RUNGIS 

LA VILLETTE), soit les grands aménagements régionaux : Bas-Rh8ne-Languedoc 

Corse - Gascogne - Friches et Taillis de l'Est - Canal de Provence. 

- soit des pr3ts réalisés par les établissements spécialisé~, 

dits "Etablissements intermédiaires", au moyen d'avances de 1 1 Et~t ou 

d'avances du F.D.E.S. Il s'agit généralement de pr3ts de faible impor-

tance relative et très dispersés, dont le Trésor ne peut assurer le 

·suivi. Il en confie la charge aux Etablissements intermédiaires. 

Mais, ici encore, il faut noter une nu~nce : quoique l'origine 

des fonds soit identique (c'est-à-dire le Budget), certains prits sont 

réalisés sous la responsabilité de' l'Etat, d 1 autres sous la responsabt-

lité des Etablissements intermédiaires. 

Les prftts réalisés par le Crédit agricole sur avances de l'Etat 

ou du F.D.E.S. procèdaient et, pour la faible part qui subsiste encore, 

procèdent de ces deux aspects. 

Mais auj~urd'h~i, ainsi qu'il est noté par ai\leurs 1 les avances 

ont pratiquement disRaru des opérations nouvelles, à la suite de l'évo-

lution connue sous le nom de "débudgétisation des investissements agri.'! 

coles", et, pour maintenir le crédit à l'agriculture à un taux accessibie, 

il a été progressivement substitué au système des avances un systèmè d~ 

bonifications d 1 intér@ts. 

3•) Les bonifications d 1 intér3ts 

Il y a lieu de noter, tout d'abord, que de m@me que l'étaient. 
~ 

les avances de l'Etat ou du F.D.E.S., les bonifications d'intérftts à 

l'agriculture sont réparties par le.seul secteur du Crédit agricole. 

• • • 1 ••• 
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Les Pouvoirs Publics ont estimé, en effet, que le bon usage 

des avantages financiers consentis par l'Etat était inséparable de la 

tutelle et du contr8le auxquels se soumettent volontairement les Caisses 

fonctionnant sous l'égide de la Caisse nationale de Crédit agricole. 

Ce point étant précisé, le problème des bonifications d 1 intér~ts 

appelle quelques remarques, qui permettent de l'éclairer, car l'évolution 

de leur montant, prise isolément (de l'ordre de 100 millions en 1960 à 

800 millions environ en 1970), ne pourrait que surprendre. 

a) Les bonifications d 1 intér~ts s'appliquent à des 

encours~ Le crédit de bonification inscrit annuellement au Budget de 

l'Etat ne représente pas la somme nécessaire pour bonifier les pr~ts 

·accordés pendant l'année, mais pour bonifier le cumul des soldes dus 

sur les concours accordés les années précédentes. Compte tenu des d~rées 

!elativement longues des crédits nécessaires à l'agriculture et de ses 

besoins de modernisation et d'équipement, les encours s'accroissent 

sensiblement chaque année. 

b) Le volume des bonifications d 1 intér~ts nécessaires 

s'est progressivement accru, dans la mesure o& les pr~t~ sur ressources 

d'épargne venaient relayer les prêts sur fonds publics. Ces derniers, 

en effet, tout en comportant une "bonification théorique" par rapport 

aux conditions du marché, ne nécessitaient évidemment pas l'inscription 

d'un crédit de bonification au Budget de l 1 Etat. 

c) La hausse des taux d 1 intér~t servis à l'épargne 

sur le marché mondial, qui s 1 est répercutée en France, n'a pas peu 

.contribué, également, à accrottre le volume des bonifications nécessaires, 

• puisque celles-ci, bien entendu, sont équivalentes à la différence entre 

le coOt de la ressource et le revenu que procure son emploi. 

• •• 1 ••• 
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H@me la hausse substantielle des taux de la plupart des pr@ts 

du Crédit agricole n'a eu que peu d'effet (j~qu'à présent}, les en-

cours étant constitués. de pr@ts à taux fixe et la ressource étant . . 

partiellement une ressour.ê:~ "transformée" (donc devant @tre renoùve-

lée aux conditions du marché pendant le déroulement de l'opération 

de crédit). 

d) L'introduction de la fiscalité sur les bons à 5 ans émis 

par la Caisse nationale a, aussi, alourdi progressivement le poids 

de la bonification. En effet, depuis 1966, les bons du Crédit agricole 

sont soumis·au prélèvement forfaitaire obligatoire de 25%. Hais, de 

1966 à 1970, cette fiscalité ne concernait que les intér@ts versés 

au moment de l'émission {deux années d~intér@ts); par contre, depuis 

1971, elle concerne aussi les intér@~s versés au moment du rembour-

sement (trois années d'intérêts). ~ 

Il convient d'observer, d'ailleurs, que,. pour la partie de 

la bonification correspondant à la fiscalité sur les bons, le Trésor 

encaisse d'un-c8té {fiscalité) ce qu'il décaisse de l'autre (banifi-

cation). 

e) Le volume des bonifications figurant au Budget n~ s'ap-

plique pas en totalité à des concours à l'agriculture ; il faut~ 

déduire, outre la part correspondant à la fiscalité une seconde part 

correspondant à la bonification d'opérations autres que des cr~its 

à l'agriculture : pr@ts aux collectivit~s publiques- ou pr@ts au • 

. ' 

logement dans les conununes rurales - ou pr@ts aux artisans par exemple, 

... ; ... 
• 
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Par ailleurs, pour être complet sur ce chapitre, il convient 

de signaler que les prêts à court terme et les prêts à moyen terme 

mobilisables., qui représentent une proportion importante de 1 'ensemble 

des prêts consentis par les Caisse~ de Crédit agricole (environ 1/3 

au 31.12.1970), ne donnent lieu à aucune bonification d'intérêt. 

La proportion de prêts sans bonifications d'intérêts semble, 

d'ailleurs, appelée à s'accroître au sein de l'Institution, depuis la 

mise en oeuvre des décisions déjà signalées au paragraphe I-3-a, à 

sa~oir : la limitation, pour des raisons budgétaires, de l'accroissement 

du volume des prêts bonifiés et le décret du 2 juin 1971, instituant 

des prêts non bonifiés pour toutes les opérations ne pouvant, jusque 

là, .donner lieu qu'à des prêts bonifiés. 

Mais l'incidence de ces dispositions sur le volume résiduel 

de là bonifiéation nécessaire ne peut être qutà terme, compte tenu du 

rôle que jouent les encours dans le calcul de la bonification (para

graphe a - ci-dessus). 

Différences avec les autres secteurs 

Seule urie étude approfondie, qui serait nécessairement très 

longue et dépasserait le cadre de ce rapport, pourrait faire apparaître 

des différences vraiment caractéristiques· entre la manière dont sont 

traités le secteur de 1 'agriculture et les autres secteurs important·s 

de l'économie nationale. 

. .. ; ... • 
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Une étude comparative schématique fait apparattre aussi bien 

des analogies que des différences, lesquelles, d'ailleurs, ne permettent 

pas toutes de conclure que l'agriculture bénéficie d'avantages particu

liers. 

Nous avons déjà noté par ailleurs (cf. chapitre I-3-a) la 

débudgétisation (1) progressive des investissements agricoles. Cette 

orientation des Pouvoirs Publics (débudgétisation des investissements) 

s'est étendue à d'autres secteurs, au fur et à mesure que l'épargne, 

tarie ·à la suite de la deuxième guerre mondiale, a pu se reconstituer. 

C'est ainsi qu'ont été débudg~tis~s, également progressivement, 

les investissements des entreprises publiques : Electricité de France -

Gaz de France - Société Nationale des Chemins de Fer Français - Régie 

Renault- etc ••• , en totalité ou partiellement. 

La m~me évolution a été constatée dans le secteur du logement 

social par exemple. 

Semblable évolution, plus récente, doit ttre notée en ce qui 

concerne le financement des autoroutes et du téléphone. 

• • • 1 ••• 

(1) Par débudgétisation, il faut entendre le financement, dans une pro

portion plus ou moins grande, des investissements, par l'appel à 

l'épargne (m~me d'organismes publics, comme la Caisse nationale de 

Crédit agricole), aux lieu et place des ressources d'origine budgé

taire (ressources de la Trésorerie - ImpSt - Emprunts d 1Etat). 
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Dans tous les cas, le principe, exposé dans le chapitre "Comment 

les établissements se procurent les ressources", est le même que celui 

adopté pour la Caisse nationale de Crédit agricole : plut8t que de 

consacrer un crédjt budgétaire donné au capital des prêts, l'Etat pré

fère "bonifier" le taux de ces derniers, ce qui permet, à condition bien· 

entendu que l'épargne puisse être mobilisée, d'engager davantage d'opé

rations avec les mêmes crédits. Encore faut-il que les prêts n'aient 

pas une durée trop longue, sinon l'accumulation des encours conduit à 

rendre nécessaire un volume de bonifications élevé. 

Il n'en demeure pas moins que certains secteurs de l'activité 

économique peuvent continuer à bénéfi-cier de prêts sur fonds publics 

alors que de telles sources de financement sont pratiquement suspendues 

pour le secteur agricole. 
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1•4- Organisation et coilt du cr~i~ à 1 'agriculture 

I-4-a- Schéma de l'organi.sation· du crédit à l'asrieylture 

Schématiquement, le crédit à l'agriculture est distribué par 

divers circuits, qui peuvent, pour plus.de clarté, être regroupés en 

trois cat~gories 

- le Crédit agricole, ou Caisses aftili~es, 

- les Caisses non affiliées, 

- Autres sources. 

I - le Crédit agricole 

Le Crédit agricole proprement dit comporte une organisation 

à trois ni veaux : 

a) Les Caisses locales de Crédit agricole mutuel, soci~tês 

civiles coopératives de personnes, à capital et à p~rsannel. variables 1 

auxquelles adhèrent les sociétaires individuels et collectits. 

Leurs conseils d'administration, élus par les sociétaires~ 

statuent sur les demandes de pr@ts qui leur sont présentées. Leur ci~ 

conscription est généralement celle du canton. Elles peuvent recevoir 

des dép8ts de fonds, mais ceux-ci doivent être transférés immédiatem~t 

à la Caisse régionale de Crédit agricole mutuel dont eiles dépen~ent~ 

Leurs services bancai~es sont généralement peu développés. 

b) Les Caisses régionales de Crédit agricole mutuel (dont la 

circonscription, à part quelques exceptions, est le département), .de 
. . 

m@me nature juridique que les Caisses locales, constituent l'échelon in-

termédiaire entre celles-ci et la Caisse nationale • 

... ; ... 
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Elles ont considérablement développé leurs services bancaires 

et a~inistratifs dèpuis la seconde guerre mondiale et ont établi des 

réseaux de bureaux auxiliaires dont les circonscriptions sont générale

ment en harmonie avec celles des Caisses locales. 

Les Caisses régional~s centralisent les dép8ts et l'épargne 

collectés par les Caisses locales ou les bureaux auxiliaires. Elles 

transmett~t à la Caisse nationàle les excédents de dép8ts et l'inté

-gralité de l'épargne stable. 

Caisses locales et Caisses régionales sont placées sous la 

tutelle de la Caisse nationale, dont elles reçoivent les avances qui 

leur permettent de réaliser la quasi-totalité des prêts à moyen et long 

terme. 

c) La Caisse nationale de crédit agricole, créée en 1920, sous 

lorme d~établissement public est chargée de faciliter, de coordonner et 

de contr81er les opérations effectuées par les Caisses de Crédit agricole. 

Au moyen des ressources qu'elle centralise, elle consent des 

avances aux Caisses régionales, en appréciant au préalable la conformité 

réglementaire des prêts. 

Ainsi qu'il sera dit ci-dessous (chapitre 1~4-c), aux avances 

de l'Etat qui, à l'origine, constituaient la quasi-totalité des ressour

ces de la Caisses nationale, s'est progressivement substitué le produit 

du placement de ses propres bons et titres d'emprunts, puis, ultérieure

ment, des comptes sur livrets et d'épargne-logement. 

La Caisse nationale gère, par ailleurs, le Fonds Commun de 

Garantie des Caisses régionales. 

. .. ; ... 
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d) Les filiales ont, depuis 196~, complété les structure$ 

décrites ci-dessus, en vue, soit de la prise de participations dans 

le secteur des· Industries Agricoles et Alimentaires à caract~re nep 

coopératif, soit de persànnàlisèr, atin de les suivre mieux, certain~• 

activités, au Îieu de les gérer dans les services des Caisses régionale' 

ou de la Caisse nationale. 

Plusieurs .filiales ont déjà quelques années de fonctionnement;_ 

d •autres viennent, ou sont sur le point, d'être créées. Il faut mentionnev 

-~a SEGESPAR, ou"Société de Gestion de l'Epargne", qui a pris 

le sigle et les attributions en matières d'épargne de la "Société d'~tu

des, de Gestion et de Participations pour le développement de l'économie 

rurale", devenue la SOOEOUIP (cf: ci-dessous). 

Outre ses activités propres, la nouvelle SEGESPAR coordonne 

les activités d'EPARG~~UNIE, qui est Une Société d'Investissement l 

capital variable, d'UNIPLAN, spécialisée dans la gestion des plans 

d'épargne d'entreprises, VOYAGES~CONSEIL, Société de services en matièr~ 

de touris."ne· 

- l'Union d'Etudes et d'Investissements a été créée en 1967, 

sous lorme d'établissement financier. 

Cette .filiale a pour mission de prendre des participation$ 

dans les entreprises industrielles ou commerciales qui se rapportent l 

1 'approvisionne:ent de 1 'agriculture ou aux débouchés de ses produits. 

Elle peut aussi consentir des prêts· à ces entreprises • 

... ; ... 
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Plus récemment, ses moyens d'intervention ont été complétés par 

la création de deux· Sociétés de Crédi t.:..Bail : UNICOMI, pour le Crédi t-B·ail 

immobilier, et· UNIMAT, pour le Crédit-Bail matériel. 

En outre, la création d'une filiale ayant le statut de banque 

inscrite, USICREDIT, est envisagée, notamment en vu~ de la réalisation 

d'un certain nombre d'opérations nouvelles prévues par les dispositions 

dites "ré,orrne" du crédit agricole (cf: ci-après - chapitre II-1 ) 

- SOGEOUIP, filiale de services, reprend une partie des 

attributions de l'ancienne SEGESPAR et coordonnera les activités de la 
. 

SINCRO {Société d'informatique, de conseils et de recherche opérationnel-

le) et du FIRE {Fonds d'innovation et de recherche, dont le but est de 

faciliterles innovations des Caisses régionales en centralisant les pro-

jets présentés par une ou plusieurs Caisses et d'en examiner l'intérêt 

·et la portée). 

Il est à noter que toutes ces filiales - dont deux sont déjà 

des Etablissements Financiers inscrits, soumis à la Commission de Contrôle 

des Banques - ont le statut de Sociétés anonymes, régies,sur tous les 

plans, par le droit commun. 

Enfin, l'Institut de Formation et de Recherches Appliquées au 

Développ~ent du Crédit agricole (IFRAD) assure la formation et le recy-

clage des cadres supérieurs de l'Institution. 

. .. ; ... 
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e} le. Fonds comnn.m d.~ garantie ~es Caisses r~gionales est \ln 

~tablissem~t publié gér~ par la Caisse nationale, mais distinct de 

celle-ci, tout en·étant soumis aux m8mes dispositions juridiques et 

fiscales. 
.• 

Créé par le décret loi du 28 septembre 1935 moditié, il es~ 

régi actuellement par les dispositions de l'article 699 du Code Rural 

et le décret n• 56-23 du 6 janvier 1956. 

· Les Caisses régionales doivent obligatoirement y adh6re~ et 

il a pour mission de garantir leurs opérations : il comporte pour le 

moment deux sect~ons : garantie des dép6ts dont les cotisations sont 

à la charge des Caisses régionales : garantie des risques collectifs, 

à la demande seulement des Caisses régionales, dont les cotisations sont 

à la charge de l'empr\mteur. 

E) la Fédération nationale du Crédit agricole. Constitu6e 

en 1945 sous la forme juridique d •une association régie par la loi de 

1901 , elle regroupe toutes les Caisses régionales. Expression du caraè:""'! 

têre professionnel et mutualiste du Crédit agricole, la Fédération ass~ 

re la représentation des Caisses, tant auprès des Pouvoirs Publics ~ue des· · 

organisations professionnelles, nationales, européennes et internationJle• . 

de 1 'agriculture. 

II - Les Caisses non atfiliées 

Les Caisses non affiliée$ constituent un sensemble ass~z 

diversifié, au sein duqu~l on peuédistinguer: 

- le Crédit mutuel à vocation exclusivement agricole. 

- le Crédit mutuel à vocation multiple, c'est-à-dire agricole, 

rural~, urbaine ou professionnelle. 

. .. ; ... 





Depuis, une réglementation plus adaptée à l'activit' de 

·caractère bancaire. a été établie par 1 'ordonnance du 16 octobre 1958,. 

mOc:liPiée -notamment par le décret du 3 aoQt 1964. 

' 1 

l .. 

.f 

Ces textes ont posé le principe de structures·tédératives .. · 

commùnes en vue de mettre fin au manque d'unité de èe secteur. 

C'est ainsi que les Caiss~s de base doivent adhérer à des 

organismes-intermédiaires, dits Fédé~ations régionales,- lesquelles tPn• >_ 
. f 

rattachées à la Confédération ·nationale du Crédit mutuel. Il s'agit 4'~ 
~ 

ganismes syndicaux et professionnels. 

De même, sur ie plan de la technique bancaire, les Caisse$ d~ 

base doivent adhérer à des Caisses départementales ou interdépartemen~~es 

(Caisses du deuxième degré), lesquelles ·sont attiiiées à la Caisse 

Centrale du Crédit mutuel • 

. c) la Banaue Française de l~Agriculture et du _Crédit mut~el 

est une société anonyme, qui a .le statut de banque de dép8ts inscrite sut 

la liste établie par le·Conseil national du Crédit. Son capital est · 
. . 

souscrït en quasi-totalité par des Caisses de Crédit agricole du sec~'ur -

non affilié et des organisations agricoles. 

Elle joue vis à vis des échelons précédents un double r8le 

- celui.de Banque Centrale, en assurant la gestion des 

disponibilités et la péréquation des trésoreries des Caisses du deuxi~' 

degré, ainsi que le r8le d'intermédiaire entre ces Caisses et l'Instituti 

d'Emission, ou le Crédit Foncier de ·France dont l'intervention est néces~ 

saire_ pour la mobilisation des prêts à moyen terme, concurremment a~c 1• 

Caisse Centrale de Crédit mutuel. 
~ 

- celui d'organisme bancaire complémenta~re pour les opér~~top~ 

qui dépassent soit les possibilités, soit la circonscription, soit mbe 

... ; ... 
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le statut qes échelons intermédiaires : il en est ainsi, par exemple, 

de certaines interventions dans le domaine des Industries agricoles et 

alimentaires. 

Enfin, en liaison avec les grandes banques françaises, elle a 

créé, en 1952, l'U.F.E.A. (Union Française pour l'Equipement agricole), 

Etablissement financier tra~sformé en '1960 en Banque de crédit à moyen 

et long terme, en vue de permettre aux sociétaires des Caisses ou aux 

entreprises agricoles d'accéder au crédit de longue durée. 

III - Autres sources 

a) les crédits bancaires. Compte tenu de l'importance prise 

par le Crédit agricole et les Caisses non affiliées, les crédit~ bancaires 

jouent en France un rôle relativement iimité dans le financement de l'agri

culture, encore qu'ils paraissent plus développés dans certaines régions 

{agriculture de type "industriel") que dans les régions d'agriculture 

traditionnelle. Leur taux, généralement plU$ élevé que celui des orga

nismes spécialisés est, bien entendu, un frein à leur développement. 

b) les crédits des Particuliers sont surtout des crédits que 

se consentent entre eux les membres d'une même famille, ~énéralement à 

des conditions modestes, et, d'~utre part, des crédits obtenus par 

l'intermédiaire des notaires (à des taux élevés dans ce cas) et dans la 

plupart des cas assortis d'une affectation hypothécaire. 

c) les crédits des fournisseurs sont encore relativement 

répandus dans certaines régions (Nord de la France par exemple) ou.pour 

certaiŒ achats (semences et engrais). Ils sont liés général~ent à la 

préparation de la ca~pagne, sauf en ce qui concerne les crédits pour 

l'achat de certains matériels (le fournisseUr n'étant, en l'espèce, que 

:J-'intermédiaire d'un établissenent spécialisé). 
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I-4-b- Importance des organismes de prêts au secteur agricole -

Avant d'essayer de mesurer cette importance et d'avancer quel

ques chiffres ou pourcentages, il convient dans ce chapitre de formuler 

un certain nombre de réserves. 

En effet, la répartition du crédit à l'agriculture est relati

vement mal connue en France, compte· tenu de la diversité des sources pos~ 

sibles de financement, même si elles sont inégalement utilisées. 

D'autre part,.les limites du secteur agricole lui-même sont 

assez floues ; et, de plus, la définition de "secteur agricole" proposée 

dans cette étude ne correspond pas nécessairement au domaine recouvert 

par les statistiques d'endettement pouvant, à l'heure actuelle, être 

considérées comme les meilleures en la matière. 

La Comptabilité nationale elle-même ne peut fournir des chif

fres "comptables" au sens bancai're du terme. 

L'O.C.D.E. a tenté une approche qui constitue la synthèse la 

plus récente dans ce domaine. A la Caisse nationale elle-même des études 

sur l'endettement de l'agriculture sont poursuivies, mais elles se heur

tent aux mêmes insuffisances de bases statistiques. 

On ne saurait donc échapper à la contrainte de prendre en compte 

des estimations, avec toutes les possibilités d'incertitude, ou même 

d'erreur, que cela comporté. 

L'importance des organismes de prêts au secteur agricole peut 

s'envisager sous deux aspects 

-soit en examinant l'importance relative·des organismes de 

crédit à l'agriculture les uns p~r rapport aux autres • 

. . . 1 ••• 
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- soit·e"l examinant pour chac;un ~·eux, la part que repr~!fente 

le ftnaneement de l'agriculture par_ rapport au tinancement d'autres sec-

teurs. 

Pour situer la part respective des différents organismes de 

crédit qui concourent au financement de l'agriculture, nous ne saurions 

mieux faire que de nous reporter aux résultats d'une étude réalisée en 

1969 par·un groupe de travail de l'O.C.D.E. sur "Le C~pital dans l'Agri"T' 

culture et son Financement•. 

A partir de travaux déjà effectués {1) sur ce sujet, ces 

experts ont tenté de déterminer les diverses sources de financement de 

l'Agriculture et la part de chacune d'elles. 

Soulignant toute la difficulté de conna!tre avec exactitude la 

répartition, selon leur origine, des emprunts contractés par lea agricul

teurs, ils ont essaYé d'en donner une estimation et ont retenu la composi 

tion suivante pour 1966 (en pourcentage) : 

- Caisses de Crédit agricole affiliées à la C.N.C.A. 

" " " non affiliées 

- Crédit Foncier de France 

- Familles, particuliers, Banques Commerciales 

- Crédits fournisseurs 

... 1 ... 

. . 

1 

65 

5 

2 

16 

-100 

(1) - enqu@te-pilote sur l'endettement dans l'agriculture menée par le 

Centre de Recherche économique sur l'Epargne (c.R.E.P.) en 1962-63 

et ayant porté sur 450 exploitations . 

. - étude de MM. J-L. BRANGEON, Y. LEON et P. RAINELLI sur le .f'ina,nce-

ment en 1965 des exploitations agricoles de 2 d~partements (Eure-et

Loir, Ille-et-Vilaine) 

-étude sur l'Evolution du Crédit à l'Agriculture de M. H. Le SCAO, 

Ingénieur principal à la Direction des Etudes financières du Crédit 

Lyonnais, publiée dans "Economie rurale" numéro spécial de 1969 • 
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Qu'il suffise pour bien montrer les difficultés d'une telle 

estimation de citer les divergences constatées en matière d'évaluation d~ 

Crédit des fournisseurs 18 % Enqu@te C.R.E.P., 12 %Etude O.C.D.E., 

4 % Etude de M. Le SCAO. 

Peut-être doit-on rechercher l'origine de cette différence dan~ 

le fait que, les crédits des fournisseurs étant très souvent refinancés 

par les oanques, ils ont pu dans certains cas, intervenir parmi les con

cours apportés par les banques à l'agriculture. 

A cet égard, M. Le SCAO, dans son étude déjà citée, indique que 

les crédits bancaires accordés aux fabricants d'engrais et d'aliments du 

bétail ainsi qu'aux négociants en produits agricoles et engrais s'éle

vaient à 2,7 Milliards de Fau 30.6.67. Ils représenteraient ainsi plus 

de 7 %des concours consentis à l'agriculture. 

QUoiqu'il en soit, si l'on ne retient, en adoptant les chiffres 

de l'O.C.D.E., que les prêts distribués par les organismes de crédit, la 

part respective de ces derniers serait la suivante : 

- Caisses de Crédit agricole affiliées à la C.N.C.A. 

Il Il Il non affiliées 

- Banques commerciales 

- Crédit Foncier de France 

84 % 

7 % 

7 % 

2 % 

De tels chiffres sont, nous n'en doutons pas, sujets à·caution, 

ils doivent néanmoins retracer assez bien la hiérarchie des différents 

Etablissements concourant au financement de l'agriculture. 

Mais, il est bien évident qu'ils ne sauraient refléter l'impor

tance respective de ces différents organismes pour lesquels le finance

ment de l'agriculture prend une plus où moins grande place dans l'ensem

ble de leurs activités. 

,o_C'est ainsi qu'il ne représente qu'une part relativement minime 

pour 

... 1 ... 
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- le Cr~di t Foncier de France dont les concours s'adressent 

essent.iellement au secteur du logement. 

-les Banq~s Commerciales dont l'activit~ s'exerce plus 

particulièrement en fave~ des entreprises industrielle~ et commerciales~ 

mais aussi, et pour une part sans cesse croissante A!J cours de ces 

dernières années, en faveur de la construction. 

~·- Les Caisses non affiliées présentent également des élémentJ 

d'incertitude 

a) Si celles qui sont à vocation agricole apportent en principe 

1 •essentiel de leurs concours aux agriculteurs, il raut cependant obser

ver que : 

• il est difficile d'apprécier 1~ part qui .va aux 

exploitations agricoles et celle plus· spécialement destinée à sati$taire .. 

les besoins du ménage. 

• le rapport de la Banque française cle 1 'Agricul tur~ 

et du Crédit mutuel, pour l'année 1968, note qu'une partie des ressources 

dont dispose la Banque est employée "dans des opérations de crédit dont 

un tiers intéresse les sociétaires des Caisses et les deux tiers des 

entreprises ou personnes. en relation avec 1 'agriculture ou les organismtts 

mutualistes". 

b) Quant aux Caisses de crédit mutuel à vocation générale, elle$ 

sont plus particulièr-ement orientées vers le financement du logement 

ou le crédit aux personnes; elles peuvent néanmoins, dans certaines· 

régions, consentir des prêts aux agriculteurs ou à leurs groupements. 

Au 31 décembre 1968, les prêts consentis par les Çaisses du 

secteur agricole représentaient environ 27% des crédits distribués par 

l'ensemble des Caisses (secteur agricole et secteur à vocation générale) 

atfilié~s à la Confédération nationale du Crédit mutUel ou à la Fédéra

tion Centrale du Crédit agricole mutuel. 

. .. ; ... 
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3°- Pour ce qui est des Caisses de Crédit agricole affiliées 

.à la CNCA, dont la vocation rurale s'est affirmée au cours de ces der-

nièr.es années, et qui ont été appelées à apporter des concours de plus 

en plus importants au secteur du logement en zones rurales (1) ainsi qu'au 

collectivités' publiques, il est également difficile de déterminer avec 

précision la part revenant au financement de l'agriculture. 

_Cependant, différents travaux tendent à montrer que cette 

part- y compris.les prêt~ consentis pour le logement des agriculteurs 

et les concours apportés aux coopératives agricoles - serait voisine de 

80%. 

Les seules statistiques précises dont on dispose sont celles 

·qui regroupent l'ensemble des prêts (secteurs agricole et non agricole 

confondus) par nature de crédit : c~urt, moyen ou long terme. 

L'évolution a été la suivante depuis 1960 : 

Millions de F 

1960 1965 1970 

Individuels •••••••••••••••••••••• 
Collectifs •••••••••••••••••••••••• 
Ouvertures de crédit •••••••••••••• 

1.130 
2.570 

250 

2.338 
4.679 
1 .119 

3.917 
7.443 
2.472 

Sous total •••••••••••••••••• 3.950 8.136 13.832 

------------------------------------------ ------------------~------------------~-----------------· 
Prêts à.moyen terme 

Ordinaires •••••••••••••••••••••••• 
Spéciaux •••••••••••••••••••••••••• 

Sous total •••••••••••••••••• 

3.115 
1.578 

4.693 

11.584 
3.584 

1 5.168 

29.650 
7.569 

37.219 

----~-------------------------------------~-----------------~------------------~----------------
Prêts à long. terme 

Individuels ••••••••••••••••••••••• 
Collectifs •••••••••••••••••••• .- ••• 

·1 .1 02 
1 .906 

270 

3.776 
2.250 

352 

8. 731 
3.187 

421 Caractéristiques spéciales •••••••• 

Sous total •••••••••••••••••• 3.278 6.378 12.339 

Total général ••••••••••••••• 11 • 921 29.682 63.390 

(1) Le décret du 8.6.59 a autorisé les Caisses de Crédit agricole mutuel 
à apporter leur concours aux propriétaires d'immeuble ruraux situés 
dans des communes de moins de 2.000 habitants agglomérées au chef-lieu. 

Cette possibilité a été étendue, à la fin de 1969, aux communes compta~t . 
de ·2.000 à 5.000 habitants et non comprises dans l'aire d'agglomération 
urbaine groupant plus de 50.000 habitants. 
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; ., 1~..-c- Manière dont les organismes de crédit se procurent les fonds 

Si, il y a encore une .qui~zaine ~'années, la part des fonds 

publics dans les crédits consentis à l'ag~iculture était.:relati;v:ement 

importante, en 1970, par contre, la manière dont les organismes se 

procurent les fonds est quasi-exclusivement constituée par le recours 

aux ressources d'épargne, sous leurs diverses formes : d,épôts à vue 

(comptes de chèques et comptes courants), compt~s sur livrets, .compte~ 

à terme, bons de caisse, obligations. 
·· .. ·. 

Dans.le but,de parvenir à une harmonisation de la concitrrence 

dans ;ta çoll~fte de. 1:~ épargne, les Pouvoirs Publics ont, à· la fin de 
·;· 

1965, défini le$ b~ses Çe rémunération des différents ihstrüments de 
·l:'t.l .· .. · ' .. ' 1 ' 

collecte. Les conditions de ce régime harmonisé ont été fixées pour les 

banqu~s ~n~.cri.t.es par: .le Conseil National 'du Crédit, des. arrêtés parti-

cul,~~rs -~~!;, ~,tenda_rt .au Crédit agricole. 

· Elles consistent en 

- interdiction de toute rémunération pour les dépôts à vue, 

-· t~uxréglementés (1) pour les bons de caisse et.les 

dépôts .à .. t~rme d'une durée de 1 an au plus et d'un mont:~t infériew c\ 

100.000 F. 

liberté de rémunération pour les bons de caisse et le~ 

·Ciêpôts ·à. terme d'un montant supérieur à 100.000 F. ainsi que po\U' ceu.x. 

dont la durée excède 1 an, 

... 1 ... 

( 1 ) Actuellement, ils sont les suivants 

de 1 mois à moins de 2 mois 2 % 

de ·2 .tl 11 3 n 2,50 %· 
- de 3 " n 6 " 3 % 

- de 6 n n ,. an 4 % 

- à échéance d'un an 4,50 % 
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-limitation à 4,25%· (à dater du 1.7.70) du taux d'intérêt 

des comptes sur livrets. 

Il y a lieu de noter .que la fiscalité s'applique à ces 

rémunérations, avec possibilité d'option pour le prélèvement de 25% 

libératoire de l'impôt sur le revenu. 

Les conditions des Bons à 5 ans de la CNCA sont alignées 

sur celles des Bons du Trésor sür formules. Le prélèvement forfaitaire· 

de 25% étant obligatoire, le taux de ces bons est, actuellement, pour 

le Crédit agricole de 5,25% net à 5 ans, ce qui correspond, avant fis

calité, à un taux de 7% (depuis le 13 Décembre 1971).-

Les Banques et les Caisses non affiliées émettent également 

des Bons de caisse aux conditions du marché, avec possibilité d'option 

fiscale donnée à leurs souscripteurs. 

Seule la CNCA a eu la faculté d'émettre des emprunts à 

long terme pour le financement de l'agriculture ces emprunts, qui 

bénéficient de la garantie de l'Etat, sont émis aux conditions du 

marché financier. 

La première émission a eu lieu en 1950. Depuis, sauf en 1952, 

les émissions se succèdent, en principe au rythme de deux tranches 

annuelles (printemps - automne). 

Pour les premières émissions, jusqu'en 1966• le produit des 

emprunts était affecté à un type de financement particulier soit prêts 

aux jeunes agriculteurs, soit prêts individuels fonciers. 

Depuis 1967, les ressources du Crédit agricole ont été bana

lisées et le produit des emprunts.est affecté indistinctement à l'en

semble des prêts, individuels ou collectifs. 

. .. ; ... 



1965 

1966 

1967 

1968 

1969 
1970 

(Source 

.. • 

Année 

............. 
• • • • • • • • • • • • • 
••••••••••••• 
.• . . - ........ 
••••••••••••• 
••••••••••••• 
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Ces ressources d'emprunt ont pris progressivement la place des 

ressources d'origine publique qui à la fin de la seconde guerre mondiale 
. . 

représentaient encore 90 %des ressources mises en oeuvre par l'institutio~ 

Ces ressources publiques consistaient essentiellement en des 

avances du trésor que diverses lois ont mises à la disposition de la 

C.N.C.A. pour venir compl!ter la Dotation du Crédit agricole (1) qui 

s'était révélée rapidement insuffisante. 

Depuis 1965, l'évolution des grandes catégories de ressources 

{solde global en fin d'~ée) à la disposition de l'institution a été la 

suivante (millions de F.) : 

:Fonds propres= 
. : . Avances de 

: nets {2) ~ Dép8ts Epargne Réescompte l'Etat • . . . . 
' Montant; % Montant . % Montant . % Montant % Montant . . . . . . . . . . : . : . s - -- - - --. : . 

3,5~ =3s 5: 
. . 

=2 s· = ~11 1 .342 14.635 : ' : 16.884 ;44,5; 935 
: ' 4.194 

1.628 3,7: 16.992 :38,5: 20.996 :47,6: 204 :0,5 4,309 . 9,7 . . 
3 8: :36 s= :51 7: =o . . . 1.989 , 9.178 27.160 . 4 •. 196 . 8 ' : : . : : . : : . . 

2.126. 3;5: 22.879 :37,2: 32.601 :53 . :0 3·.879 1 6,3 . 
4 8: :36 1: =53 8: :a . 

3.371 2s.oe9 37.438 . 3.675 5,3 . , . . , . . ' . . 
; .3.953'. 4, 8; 29.006 ;35, 4.; 43.180 ;s2, 1; 2.505 :3,0 

. 
3.348 4,1 . . Rapport annuel de la C.N.C.A.) . 

L'évolution dont témoigne ce tableau, évolution qui se poursuivra 
de façon certaine en ce qui concerne les avances de l'Etat, montre combien 
le financement èe l'agriculture est désormais tributaire en France du mar
ché financier. 

(1) Le fonds de dotation était alimenté par une partie des versements de la 

Banque de France au Trésor en cont~epartie de son privilège d'émission. La 

dotation initiale de ~0 M.- de F/or s'accroissait de redevances annuelles 

qui ont pris fin en 1945. 

(2) Déduction faite des valeurs immobilisées. 



I-4-d- Conoitions d'octroi du crédit à l'agriculture 

Les conditions de caractère temporaire, comme l'encadrement du 

crédit, ont été exposées dans un chapitre précédent. De même, les règles 

générales auxquelles sont soumis les établissements de crédit sont étu

diées par ailleurs. Il ne sera donc traité que des conditions permanentes 

et spécifiques du crédit à l'agriculture. 

Elles peuvent être classées en : 

- conditions spécifiques, c'est-à-dire relevant de la nature 

particulière de l'activité agricole, 

- conditions réglementaires, 

bien que la classification soit malaisée, car ces deux types de 

conditions sont étroitement imbriqués, si bien qu'il se produit néces

sairement une interaction de l'un sur l'autre. 

Toutefois, l'examen de ces diverses c~nditiqns ne doit pas 

faire oublier que, parmi les conditions d'octroi du crédit à l'agricul

ture, demeurera toujours une condition fondamentale, consistant en la 

réunion des ressources nécessaires, et en leur mise à la disposition des 

agriculteurs, pendant de nombreuses années encore
1

à des conditions·préfé

rentielles, par rapport à la situation générale du marché des capitaux. 

Les conditions spécifiques tiennent à un certain ·nombre àe 

contraintes qui ne sont d'ailleu~s pas propres à la France • 

. . . 1 ... 
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·Les plus connues sont inh~rentes aux aléas de la production.· 

agricole, tant en volume de récoltes annuelles qu'en ce qui concerne sa 

faculté d'adaptation rapide et-permanente à la demande du fait de la 

longueur de certains cycles de production (ex : production fruitière, 

viande bovinè), alors même que de telles productions ont à_supporter 

des investissements souvent lourds (plantations, bltiments spécialisés, 

·etc ••• ). De ce fait l'octroi du crédit ne peut obéir à des critères 

purement bancaires et financie~s, applicables aux secteurs industriel 

et commercial, où la planification de l'activité est beaucoup plus aisée. 

Quant aux conqitions réglementaires, elles s'appliquent essen-

tiellement aux Caisses de Crédit agricole par l'intermédiaire desquelles 

sont accordés les prêts bonifiés. 

Les règles générales d'octroi de ces pr8ts sont définies par 

les dispositions du Code Rural (art. 653 à 696) et.pàr certains textes 

subséquents tels que les décrets Nos 65-576 et 65-577 du 15 juillet 1965, 

pris notamment en application des lois d'orientatiQn agricole de 1960 et 

1962. {cf. Chapitre I - 3 - c). 

C'est ainsi que les prêts fonciers - qui ~oivent @tre destinés 

soit à l'agrandissement de l'exploitation, soit à l'acquisition par le 

preneur en place, soit à des acquisitions réalisées en vue d'une première 

installation ou d'une installation sur une nouvelle exploitation, soit à 

des achats de parts représentatives de bien fonciers appartenant à des 

Groupements Agricoles d'Exploitation en Commun (G.A.E.C.), des Groupem~nt 

Fonciers Agric~les (G.F.A.) ou de~ Groupements Forestiers (G.F.)- ne 

peuvent être octroyés que dans le cadre de certaines normes de superfi-

cie (1). Leur montant, fonction du prix d'acquisition, est déterminé par 
... 1 ... 

(1). Après acquisition la· superficie de l'exploitation doit être au minimu 

de 2 fois la surface de référence et ne pas dépasser 8 fois celle-ci. 

La surface de référence est déterminée par arr@té, à l'intérieur des 

départements, pour chaque réqion naturelle. 
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un pourcentage dont le taux est différent suivant les modalités de 

l'opération. Ils sont en outre l'objet d'un.double plafond, avec des 

taux différents : 4, 50 % pour la tranche in.f'érie'ure à 150.000 F et 

7% pour la tranche comprise entre 150.000 F et 300.000 F, la tranche 

a~delà de ce plafond, ne donnant pas lieu à bonification d'intérêt. 

Leur durée est au maximum de 30 ans, mais elle doit.être fixée de sorte 

que l'annuité d'a~ortissement ne soi~·pas inférieure au montant du fer-

mage qui serait à la charge de l'exploitant si l'exploitation était prise 

à bail. 

Par· ailleurs, le décret n° 71 -672 du 11 AoGt 1971, permet 

aux Caisses de Crédit agricole d'accorder désormais des prêts fonciers 

non bonifiés pour des opérations ne répondant pas aux critères du dé-

cret n° 65 - 576 du 15 juillet 1965. 

Les prêts à M.T. servent au financement aussi bien de l'équi-

pement des exploitations des agriculteurs que de celui de leurs groupe-

ment7notamment des coopératives agricoles. Leur délai de remboursement 

varie de 2 à 15 ans, mais la dur'ée de 12 ans est rarement dépassée. 

Dans le cadre de la politique d'amélioration des structures 

agricoles, des prêts à Moyen Terme Spéciaux, à taux réduit, peuvent 

être accordés à certain·es catégories d'agriculteurs remplissant des 

conditions de compétence professionnelle et parfois d'âge pour l'ins-

tallation sur des exploitations qui satisfont à des règles précises 

quant à leur localisation géographique et leur dimension (jeunes agri-

culteurs, migrants, mutan~s, travailleurs bénéficiant de la promotion 

sociale). 

De tels prêts peuvent également être consentis aux Groupements 

Agricoles d'Exploitation en Commun. 

Quant aux prêts à Court Terme, dont la durée ne peut excéder 

2 ans, ils servent, soit à couvrir les besoins courants de trésorerie 

des exploitations, s~it, au niveau des coopératives, à alimenter leurs 

fonds de roulement et à leur permettre de régler les apports de leurs 

sociétaires en attendant la commercialisation. 

• • •1 ..... 
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Les prêts que les Caisses non at~iliées accordent à leurs 

sociétaires peuvent s'appliquer aussi bien aux besoins du ménage (lo

~ent, équipement ménager) qu'à ceux de 1 • exploitation. Leurs condi ~ion• 

varient suivant les régïons, qu'il s'agisse:: 

- des garanties (telle Caisse locale exig~ une caution par 

tranche de prêt de 2.000 F). 

- de la durée (pour certains groupes la durée peut atteindre 

10, ou même exc~ptionnellement.15 ans). 

- du taux, 

- du montant certaines Caisses fixent un plafond relativ~ent 

bas (par exemple 20.000 F) alors que dans les régions où elles sont 

liées à des organisations coopératives (Landerneau, Chlteaudun, Arras) 

elles consentent à ces dernières.des· pr!ts importants. 

Traditionnellement, le financement par les établissements 

bancaires s'adressait essentiellement aux exploitations agricoles.de 

grandes dimensions,notamment du Bassin Parisien ou de certaines régions 

viticoles. 

L'apparition au cours de ce$ dernières années de nouvelle$ 

techniques ou modalités de production, ~elles que les.productions hors 

sol ou les élevages intégrés sous contrat, a entra!né·un certain dé~ 

loppement des interventions des Banques dans le secteUr agricole., 

Les crédits qu •·elles consentent revêtent la forme du Court 

Terme ou du Moyen Terme dont la durée est en général limitée à 7 'ans, 

mais peut parfois atteindre 1 0 ans. 

De ~lus, sans que des statistiques précises aient été publiées 

on peut admettre que les sociétés de leasing ont été amenées à' financer· 

certains équipements de l'agrtculture dite "industrielle". 
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I-4-e- CoQt du crédit pour les emprunteurs 

Reposant quasi-exclusivement sur l'appel à l'épargne, le crédit 

à l'agriculture n'a pu échapper au mouvement général de hausse du loyer 

de l'argent et le coQt du crédit pour l'emprunteur s'est trouvé sensible

ment modifié au cours des dernières années. 

C'est là un point d'autant plus important qu'en agriculture la 

vitesse de rotation des capitaux est faible : immobilisations considéra

bles par rapport au chiffre d'affaires ; le coQt du crédit a donc une 

incidence démultipliée. 

C'est pourquoi les Pouvoirs Publics, tout en se trouvant dans 

l'obligation d'enregistrer la hausse générale des taux, ont pris des dis

positions pour que le coQt de certains crédits spécifiques (prêts d'ins

tallation aux jeunes agriculteurs - prêts fonciers - divers prêts sociaux 

demeure à un taux modéré (4 % ou 4,50 %). 

De même, bien que le taux d'escompte de la Banque de France ait 

été porté à 8 % entre le 8 octobre 1969 et le 27 aoQt 1970, le taux des 

prêts sur ressources monétaires consentis par les Caisses de Crédit agri

cole est resté limité à 6,50 % pour les prêts à Court Terme et à 7 % pour 

les prêts à Moyen terme escomptables, étant précisé que le maintien de 

ces taux était obtenu sans attribution de bonifications par le Trésor, 

la charge étant entièrement supportée par l'Institution du'Crédit agricol 

... 1 ... 
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Un certain noMbre de dispositions législa~ives établiss~t, 

d'ailleurs,.les conditions dans'lesquelles sont arrtt6s les t•ux plafond~ 

autorisés aux Institutions· de crédit agricole. Il s'agit de taux ~ma 

que ne peuvent dépasser les Caisses ; dans la pratiq•e compt~ tenu de la 

cherté de la ressource, la plupart des.Caisses sont amenées l appliquer 
-

le taux pl~ond, mais, il y a quelques années, l'adoption de taux i~~ 

rieurs au taux plafond était chose courante. 

Le principe e$ t que les plato~s sont tix6s p-.r 'Q.Jl arreté intel'T

ministérie~ (Ministre de l'Economie et des Finances et Ministre d~ .l'A~i

culture) pris apr~s avis du Conseil.d'Administration de la Caisse natiQDalt 

de Crédit agricole. 

- pour le crédit l court terme, par l' arti,çle 6~, alin6a 1er, 

du Code Rural. 

- pour le crédit à moyen terme• par l'article 1er, dernier 

alinéa, du décret n• 65-577 du 15 juillet 1965. 

En ce qui conc~rne le crédit à long terme po~ op6ratioD$ fQn• 

cières, c'est le.texte de base, le décret n• 65-576 du 15 j~llet 1965, 

modifié par le décret n° 69-1086 du 4 décembre 1969 1 qui a lui~tme fix6 

les taux. 

Pour le crédit à· court terme et l moyen terme les taux en 

vigueur ont ·été fixés ~ar l'arrêté du 30 AoOt 1971 • 

. . .. 1 .... 



Il y a lieu de noter que ce texte a été pris dans le cadre 

géné~al des autres textes cons ti tuant ·ce qu'il a été convenu d'appeler · 

la nréforme" du Crédit agricole, et qu'il précise la notion de "prêts 

à taux plafonné par l'Etat"-, à côté de celle de "prêts bonifiés". 

Le texte énumère en effet les catégories de sociétaires 

et d'opérations Fvant bénéficier de "prêts à taux plafonnés par 1 'Etat", 

_catégpries di tes "tradi ti annelles" pour lesquelles 1 'institution pou-

vait intervenir avant la parution des décrets n° 71 - 671 et 71 - 672 

du 11 Août 1971, et qui bénéficient toujour5 des mêmes possibilités 

d'intervention à taux prjvilégiés (les catégories de sociétaires et 

d'opérations admises au titre des décrets du 11 AoQt 1971 étant dites 

"nouvelles" et ne pouvant bénéficier que de prêts non bonifiés ou à 

taux non plafonné par l'Etat). 

Pour les principales catégories de prêts ordinaires distri-

btiés par le Crédit agricole, les taux maxima sont actuellement les 

suivants 

réalisés par esco~pte d'effets 6,50 % 

• sous forne d'ouverture de crédit en compte 
courant (1) 

• mobilisables(sans bonification de l'Etat) 

non mobilisables (avec bonification de l'Etat) 

d'un montant égal ou inférieur à 150.000 F 

• pour la tranche comprise entre 150.000 F et 
300.000 F 

7,50 % 

7 % 

7 % 

4,50 % 

7 % 

-prêts non bonifiés (complémentaires aux prêts bonifiés 
;;;-s'y substi tua."l.t) ... ; ... 

(1) L'arr~té è:J ?2 aVTll 1""-F' autor::..se un taux plafond de 1~ plus élevé 
pour cett-= f0r-···':': de cr(-:J:: t que pour le créèi t à court terr.1e réalisé 
par esco~pt~ è'effets. 
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• prêts de dur~e ~gale ou inf~rieure l 2 ans 

• pr@ts de plus de 2 ans à 7 ans inclus 

• pr@ts de plus de 7 ans à 12 ans inclus 

• prêts de plus de 12 ans à 15 ans i~clus 

• 

8,15 • 

8,60 s 
9,35 s 
9,55 % 

Peuvent en outre @tre accQrdés, pour des cat~gories spécifi

ques d'agriculteurs ou dans des circonstances particulières : 

·- des pr~ts à moyen terme ·spéciaux, dans les conditions men~ 

tionnées dans le chapitre précédent ; leur taux est de 4 %, 

- des prêts à moyen terme spéciaux aux taux de 4 % o~ 5 %, 

ou 6 %, suivant la nature et l'importance du dommage subi, a~ vic

times de calamités publiques pour la réparation des déglts causés 

aux exploitations ou aux récoltes. 

- des prêts à moyen ou long terme aux agrl~teurs rapatriés 

d 1 0utre-M~ pour tacili ter leur réinstallation en Métropole ; à moy~ 

terme ces prêts sont consenti~ au taux de 3 % et à long terme au taux 

de 3 % ou 2 %, suivant que les acquisitions foncières les motivant son~ 

. réalisées ou non par l'intermédiaire d'une S.A.F.E.R • 

... ; ... 
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Pour ce qui concerne les autres organismes qui concourent au 

financement de l'agriculture et dont les conditions d'intervention sont 

libres, les taux prat.iqués varient suivant les établissements prêteurs 

et les régions. 

Les taux que les banques et Etablissement~ financiers appli-

quent pour le fi~~~cement de l'agriculture ne sont pas, en principe, dif-

férents de ceux de leurs interventions dans les autres secteurs. Notons 

à cet égard que, en matière de crédits aux entreprises, les taux enre-

gistrés par le Conseil National du Crédit pour le 4ème trimestre 1971 

c'est à dire avant que le taux d'escompte de la Banque de France ne soit 

ramené à 6 % (1) par décision du 13 janvier 1972 et publiés dans un avis 

paru au journal officiel du 1er janvier 1972 sont les suivants 

- Mobilisation de créances ·commerciales de 7 % à 11,85% 

- Crédits financiers à court terme de 7,60% à 1 o, 90 % 

- Crédits à moyen terme (de 3 à 7 ans) de 7,60% à 11,10% 

Découverts et avances de 8' 30"~ à 12,75 % 

plus une commission sur le plus fort découvert du mois calculée habituel-

lement sur la base de 1/20% à 1/10% par mois, sans qu'elle ne puisse 

dépasser, pour un trimestre, la moitié des intérêts débiteurs afférents 

à la même période. 

- Fina~cernent de ventes à te~pérament de 
matériel d'équipe~ent professionnel de 10,20% à 14,20% 

Mais le taux des prêts n'est pas le seul élément constitutif 

pour l'emprunteur du co~t.réel du cTédit; viennent s'ajouter certains 

frais annexes. 

. .; ... 
(1) Il convient d'observer, d'ailleurs, que le taux d'escompte n'a 

_plus le rôle directeur ou'il avait autrefois, depuis que la Banque 
de Fra~ce, confor~é~ent aux reco~mandations du Rapport SADRIN -

HARJOLIN - WO?~·~SER, incite les banques à se refinancer sur le t1arché 
monétaire. 



, 
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b) Soit par suite de l'existence de circuits de .financement · 

particuliers : 

1°) Finance~ent des exnortations 

- Taux d'escompte des effets créés en mobilisation 
des créances à court terme sur l'étranger (moins 
de 18 mois) 

- Taux d'escompte des· effets créés en mobilisation 
des créances à moyen terme sur l'étranger : 

- pays de la C.E.E. 

autres pays 

2°) Prêts à la construction 

- P~êts consentis en vue de la construction de 
logements destinés à la location (H.L.M.) 

- Pr@ts spéciaux à la construction (jusqu'en 1972) 

- Pr@'s ordinaires du Crédit Foncier 

3°) Prêts industriels 

Crédit National 

- Caisse Centrale de Crédit Hôtelier Commercial 
ou Industriel 

- Sur ressources du F.D.E.S. (taux de principe) 

6 % 

6 % 

4,50 % 

: 4,75 % 

5,50 % 

: 9,25 % 

9,25 % 

9 % 

6,75 % 
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I - 5 - Influence d~s développements -conjoncturels et 

~conomiques à l·ong terme. 

Le présent chapitre exposera comment les influences externes ont . 

agi sur le marché du crédit à l'agriculture et, réçiproquement, comment 

les institutions pratiquant le crédi~ à l'agriculture ont réagi à ces in

fluences. 

On s'efforcera de limiter le sujet aux données ayant un rapport 

direct avec le crédit à·l'agriculture, encore que, bien entendu, l'évolu

tion économique générale soit sous-jacente. Mais pour l'aborder il faudrait 

alors, consacrer ·au sujet des développements qui dépasseraient le cadre de 

cette étude. 

La période considérée s•éta~e appr.oximativenumt de 1960 à 1971 

et c'est essentiellement autour du Crédit Agricole que les traits carac~é

ristiques de l'évolution de la décade sont, en matière de crédit à. l'agri

culture, saisissables. 

Les influences en cause peuvent @tre classées en deux catégori~s 

- Influences d'ordre général, mais qui ont néanmoins réàgi sur 

le secteur du crédit à l'agriculture, 

- Influencesd'ordre sect~riel, qui, elles, on~ agi directement. 

I-5-a- Infiuences d'ordre général. 

1° - L'inflation. 

Bien que les influences conjoncturelles tenant aux probl~es 

monétaires et, en particulier, à l'inflation n'aient fait sentir leurs 

incidences que vers la fin des années 60, il n'est pas paradoxal de les 

examiner en premier. 

En effet, outre qu'elles constituent un phénomène d'ordre géné

ral, elles ont eu une conséquence très importante dans un domaine sensible 

... 1 ... 
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pour le crédit à 1 'agrièul ture le tau·x d'intérêt. 

En d~pit de tous les efforts pour maintenir le coQt du crédit 

à l'agriculture à un niveau modéré, le Crédit agricole n'a pu échapper 

à un mouvement de hausse, car la généralisation de 1~ tendance à l'inila

tion a contribué à ~~e élévation inconnue jusqu'alors des taux d'intérêt 

dans le monde et le Crédit agricole ne "pouvait se soustraire à la tendan

ce de fond. 

En France 1 la tendance à l'inflation est passée par deux pério

des caractéristiques, ainsi que le montre le tableau suivant (Source : 

Revue "30 Jours d'Europe"·- Juin 1971 - p. ~4). 

- Hausse Annuelle prix à la consommation -

France ••••••••••••••••••••••• 

Allemagne •••••••••••••••••••• 

Italie ........................ 
u.s.A. ....................... 

1960 -65 

3,7 

2,9 

4,9 

1 '1 

1965 -70 

4,5 

2·,7 

3,1 

3,2 

1969 -70 

5,9 

3,2 

3,9 

·5, 7 

Jusque vers 1966- 1967, l'inflation en France était un phénomène 

proprement national, s'insérant dans un contexte mondiâl de relative stabi

lité, l'Italie mise à part. Il était dû essentiellement aux transformations 

profondes et rapides que connaissait le pays depuis la fin de la deuxième 

guerre mondiale. 

Par contre, depuis 1968, l'inflation en France, sans que ses 

causes nationales aient pout autant disparu (1) se conforte en outre du 

processus d'inflation mondiale dont certains experts situent princip~e

ment 1 'origine dans le déficit de la. balance des paiements des Etats-Unis, 

... 1 

(1) On peut citer: 

le poids important des services (où les progrès de productivité 
sont plus lents) par rapport à l'industrie dans le produit r.atio~a 

- la structure démographique 

-l'ampleur des mesures de sou~ien nécessitées par les secteurs en 
contraction (agriculture - mines). 
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alors que d • autres en recherchent plut8t l.a source dans des caract~res·· 

ap6citiques.n~eaux de 1'6cono~e moderne, tandia·que, probable.ent, les 

deux effets se cumulent. 

Jusqu'en 1968, le cr6dit ll'~griC\llture a~ai_t CODJl1l des ta"'1' 

relativement constants et ll0d.6r6s. D'ailleurs~ aal.gr6 la hausse des t&f' 

qui avait commenc~ l se dessiner sur~~ë march6 moad~al des capitaux l: 

partir de 1965 - 1966, le· taux d'escOmpte de la Banque de Prance 6tai~

encore l 3, 50 % en juin 1968. Mais en novembre de la .tme année, il #!tait 

déjà l 6 %. 

Le Crédit agricole a maintenu le plus longte.ps possible ses 

taux au niVeau le plus bas, soit par un effor.t propre (lorsque le taux 

d'escompte de la Banque.de France est p&Ss6 l 8 %,·le Crédit agricole 

a continu6 l pr!ter au taux de 6,5% poUr les prlts.l coŒrt terme et de 

7 % pour les pr@ts à moyen terme mobilisable) soft avec le concovs del 

Pouvoirs Publics (bonif1cations d'int6r@ts) pour le crtdit l .oyen et 

long te~.non mobilisable. 

Hais la hausse mondiale·des taux d'int6r8ts s'est infiltrie dans 

le circuit du Crédit agricole par le biais de la collecte de l'épargnè.·En . ~~ 

effet, depuis 1966 - 1967, les Pouvoirs Publics avaient instauré une poli..;. 

tique d'harmonisation des conditions de concurrence en mati•re de collecte. 

de l'épargne, et le Cr~d~t agricole, pour maintenir sa çlieDt~e d'êp~

gnants à dQ offrir sur le JU.rché de l'épargne des taux caaparables awc= 
f. 

taux bancaires. 

Cet élément a entratnê i~évitablement une hausse de la charg~ d~s 

bonifications d'intér!ts, que les Pouvoirs Publics ont est~, pour de~ 

raisons budgétaires, né pouvoir supporter enti~ement. 

Aussi, dès le mois d'ao1lt.1969, ont-ils d'cidé une augmentatioa 

des taux des prlts à moyen et long terme non mobilisable du Cr6dit agrico

le. 

Cependant cette·décision laissait au bénéfice de ces pr@ts ~e 
1 • • 

part, plus réduite il est vrai, mais une part non négligeable cependant. 

de bonificatipn. 

••·• ·f 
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Une nouvelle étape a été franchie avec la levée de l'encadre

ment du crédit, au mois de novembre 1970, sauf "pour les prêts bonifiés 

par l'E~at••. Cette mesure visait principalement les prêts bonifiés du 

Crédit agricole.· Un 'accord intervenu le 24 février 1971 a aùtorisé un 

accroissement de 8% des encours de prêts bonifiés en 1971. 

·Ce quota demeure insuffisant par rapport aux besoins qui 

s'expriment en année normale. 

Aussi, les Pouvoirs Pu~ics ont-ils décidé de pallier la 
__ ..des prêts bonifiés par 1 'autorisation 

limitatio~aonnée au Crédit agricole de consentir des prêts non bonifiés 

pour toutes les opérations où des prêts bonifiés sont déjà possibles. 

Cette décision a été concrétisée par le décret du 2 juin 1971. 

Il. est, certes, encore trop t8t pour envisager quelles pour

ront être les incidences de ce décret. Ma~on peu~ penser qu'elles seron· 

assez lourde~ent ressenties par les petites et moyennes exploitations, 

car, étant donné les conditions actuelles et prévisibles du marché 

financier, le taux ~es prêts non bonifiés va inévitablement se situer de 

façon durable à des niveaux qui ne paraissent supportables, sur une 

longue durée, que par des exploitants pouvant déduire les charges d'in

térêts de leurs recettes fiscalisées. Mais de tels exploitants sont 

encore relativement peu nombreux en France. 

2° - Encadrement du crédit 

Les tendances inflationnistes ont eu pour conséquence, éga

lemen~ d'amener les Pouvoirs Publics à instituer l'encadrement du 

crédit • 

. Le problème, sous son aspect technique, a été traité a~ 

chapitre I - 3. 

Qua~t à ses incidences sur le crédit à l'agriculture, elles se 

sont trouvées amorties par les initiatives que les Caisses ont pu 

prendre sur le plan local, pour, à l'intérieur des quotas qui leur 

étaient impartis, accorder la priorité aux investissements agricoles 

les plus urgents. 

. .. ; ... 
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3• Les p"..ans !conœigues l moyen ter•. 

La période consid!r!e correspond, grosso .odo, l la aise en 

oeuvre des IV• et v• Plans de Modernisation et d'Equipellellt, qui, tous 

deux, avaient mis l'accent sur les efforts en uti~re d'fquipeaents col

lect-ifs ·(1), parmi lesquels, bien -entendu, les ~quipentents collectifs 

ruraux. 

Le d!veloppementdes ~quipements ruraux a toujours, de toute 

!videnèè, ~ntéress! directement l'agriculture et, bien avant la d~cennie 

1960, le Crédit agricole finançait d!jl les investissements des collecti

vités publiques rurales et des artisans ruraux. 

Mais ses interventions étaient tributaires des avances du Fonds 

de Développement Economique et.Social, relativement limit~es en volume. 

A partir des années 60, la politique de d~budgétisation {ct. ci-dessous, 

Mime chapitre) et les bons résultats obtenus par le Crédit agricole dans 

la collecte de l'!pargne, ont permis d'envisager une extension de ses 

interventions, relayant ainsi dans certaines catégories de financeMent 

la Caisse des Dép8ts et Consignations, en liaison avec les rv• et v• Plans 

... ~,.,de· ·Moderl\isation et d 'Equiperftént. 
... 

Concernant plus particulièrement l'agriculture, ces Plana ont 

··conserVé comme objectifs essentieis ceux exprimés par la Loi d'Orientation 

agricole (examinée ci-dessous), A savoir la modernisation des structures 

•'. agricoies et 1 ·-lioration du revenu agricole par exploitant. 

I-5-b- Influences d'ordre sectoriel. 

1• - Lt loi d'orientation et la pOlitique de-s structures.· 

La p~riode considérée a été marquée par des textes "importants 

au point d~ vue de la politique agricole, dont, sans qu'il soit possible 
... 1 . . . . 

( 1) "La notion "d 'équiper,ent collectif'' ne permet pas utte délimitation· 
rigoureuse d'un domaine. de ·l-'activité économique. L'idée centrale en 
est que la réalisation de ces investissem~nts n~cessite, sous une Eqr
me ou sous une autre, l'interv~ntion et le concours financier' des col-
lectivités publiques". Rapport v• Plan - Page 99. . 

Dans la pratique, et pour la mati~re concernant notre ~tude, il 
s'agit essentiellement des investissements r~alisés par les collccti
vitês rubliques locales, c'est-à-di.re principalement les communes. 

D'autre part, l'usàge tend à admettre la distinction 1 

- Equipement a in~stissement non preductif - Ex. h8pital 
1 

- Investissement 1 investissement productif - Ex. usine. 
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de les mentjonner tous, il taut rappeler les plus essentiels, car ils 

concernent le cadre de l'activit~ du· Crédit agricole au cours de la décen

nie, en matière de concours l l'agriculture : 

- Loi de base du 5 aoilt 1960, relative à 1 '·orientation agricole et 

loi complémentaire du B aoilt 1962. 

-Décret du 14 juin 1961, relatif aux S.A.F.E.R. {Sociétés.d'Aménage

ment Foncier et d'Etablissement Rural) prévues par les articles 15, 1& et 

17 de la loi d'orientation. 

-Décret du 6 mai1963, concernant l'indemnité viagère de départ 

(I.V.D.). 

-Deux décrets du 15 juillet 1965, réformant, l'un le régime des 

prêts à long terme foncier du Crédit agricole, l'autre les prêts à moyen 

terme (dont certaines dispositions concernent plus particulièrement les 

prêts aux Jeunes ·Agriculteurs, aux G.~.E.c., aux mutants, etc ••• ), les 

deux décrets ayant été pris en vue de favoriser la politique de rénovation 

des structures. 

Bien entendu, c'est le Crédit agricole qui, seul, a été chargé 

de traduire sur le plan du crédit, les orientations ain~i définies par 

les Pouvoirs Publics. Il lui a donc fallu réunir une épargne considérable, 

car ces actions se sont déveioppées en parallèle avec la politique de 

débudgétisation. 

2° - La débudgétisation. 

Les succès obtenus par le Crédit agricole dans son action de 

collecte de l'épargne qnt permis aux Pouvoirs Publics d'envisager de s'en

gager, vis à vis ~es investissements agricoles, dans une-politique de 

débudgétisation, qui,-bien sûr, ne s'est cependant réalisée que progressi-

vement. 

Pour situer l'importance de l'évolution constatée, et aussi sa 

relative rapidité, il suffit de rappeler qu'en 1960 le solde des avances 

de l'Etat représentait encore un volume équivalent à un peu plus de 75 % 

... 1 ... 
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de celui de l'épargne collectée. par le Crédit agricole (non compris les 

üépSts), alors.qu'en 1970, soit.dix ans après seulement, cette proportion 

es~ tombée à moins de 10 %. Il s'agit, en ou~re, d'un solde en voie d'ex

tinction. 

conune,d'autre part, les avances de l'Etat;.en vale~ absolue, 

sont demeurées pratiquement au m~me ~iveau qu'en 1960 - compte tenu qu 

rythme assez lent des remboursements, de quelques avances nouvelles ~our 

des opérations diverses, et de l'érosion monétaire - tout l'accroissement: 

du solde des pr@ts à moyen et long terme en cours depuis 1960 tde l'prdre 

de 2) Milliards) a êté financé sur des ressources d'épargne. (1) 

Ceci rejoint l'observation déj& notée au ch~~itre I-4-c, à 

savoir combien le financement de l'agriculture est désormais tributaire, 

en France, de la collecte de l!épargne êt des conditions du marché f~an~ 

cier. 

Mais, sur le plan technique, il convient d'observer aussi que 

la réussite de la débudgétisation n'a été possible, outre l'effort du 

Crédit agricole pour collecter l'épargne, qu'à deux conditions : 

- L'octroi par l'Etat des bonifications d'intér@ts, qui ont per~is 

de maintenir le crédit à l'agriculture à un taux relativement modéré~ 

-La centralisation des ressources à la Caisse Na~ionale, qui a,pu 

ainsi opérer une péréquation entre Caisses régionales. excédentaires et 

Caisses régionales déficitaires en ressources ; cette centralisation~a, 

en outre, facilité l'octroi de la garantie de l'Et~t aux emprunts et1bons 

émis par la Caisse Nationale de Crédit Agricole, ce qui a contribué à 

leur succès auprès des épargnants. 

Enfin, concernant la débudgétisation, il faut noter que toute 

l'épargne collectée par le Crédit agricole s'est exclusivement employée, 

jusqu'à présent, pour la réali~ation des Programmes d'Investissements 

Agricoles (volets agricoles des Plans de Modernisation et d'Equipeme~t 

et développements de la Loi d'Orientation agricole) ou d'opérations défi

nies par le. législateur ou les Pouvoirs Publics • 

. . . 1 . 
(1·) - Evaluation ne concernant que les crédits à l'agriculture au sens 

du présent rapport. 
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Mais il faut noter aussi que cette activité s'est toujour? exer

cée dans un cadre de sélectivité relativement souple, où le caractère 

mutualiste de l'institution trouvait à s'exprimer. 

3° - La ruralisation. 

La décennie 1960 a également marqué une étape importante dans 

ce qu'il est convenu d'appeler la "ruralisation" du Crédit agricole, 

c'est-à-dire l'extension de ses concours en milieu rural à d'autres béné

ficiaires que les agriculteurs ou leurs organisations coopératives. 

Nous avons déjà noté dans le présent chapitre l'accroissement 

des opérations de crédit en faveur des collectivités publiques rurales. 

Mais une étape essentielle. a été franchie avec le Décret du 

8 juin 1959, qui a permis au Crédit agricole de financer le logement de 

toute personne (construction, achat ou réparation), à condition qu'il 

s'agisse d'une habitation principale, dans toutes les communes de moins 

de 2.000 habi tar1ts ( 1). 

Ce nouveau type d'intervention concrétise la solidarité qui se 

développe entre les différents agents économiques du milieu rural, qu'ils 

participent directement, ou non, à l'activité agricole; 

Cette solidarité d'intérêts devrait trouver l'occasion de s'af

firJner encore davantage dans la mise en oeuvre des mesures prévoyant 

l'extension du champ d'intervention du Crédit agricole, dont il sera trai

té au. chapitre II. 1 • 

. .. 1 ... 

(1) A la suite du Décret du 4 décembre 1969, cette limite a été portée à 
s.ooo habitants, sauf pour les communes situées dans des unités urbai
nes de plus àe 50.000 habitants, pour lesquelles l'ancienne liffiite àe 
2.000 habitants subsiste. 
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I-5-c- Evolution du· Crédit agricole face aux influences conjo~cturel

les à long terme. 

Pour mieux appr~cier le développement de l'action du Crédit' 

agricole pendant la décennie 1960 - 19701 il , cœvieQ~ d:e rap_peler bri!ve

inent les problèmes et l'évolution qui lurent les siens au cour~ de la· 

période précéd~te {de 1945 à 1960);. 

En effet, parmi les étapes qui ont marqué l'évolution de l'insti· 

.tution du Crédit agricole depuis sa création, la tin de la seconde guerre 

mon.diale cons ti tue un tournant fondamental, aussi bien· au point de vue. 

des besoins de financement que des ressources. 

Jusqu'à la guerre, les Caisses de Crê4it agricole ne laisai•nt 

pas appel à l'épargne et n'en éprouvaient pas la n~cessité. Elles ne 

recueillaient que _des dépSts à vue qui étaient eniployés au financement 

des opérations à court terme. Les crédits budgétaires assuraient le 

tinance~ent des opérations à moyen et long terme. 

Au lendemain de la guerre, les besoins, bien entendu, sont 

immenses : il faut non seulement reconstituer le potentiel de production 

détruit par la guerre, mais il faut aussi permettre à 1 • agrieul ture et au

monde rural de financer leur modernisation, pour ~éponclre aux options , 

définies par le Premier Plan de Modernisation et cl 'Equipement. 

Les besoins de financement sont tels que cette période va voir 

coexister à.la tois un accroissement des concours budgétaires et un déVe

loppement de plus en plus rapide de l'épargne collectée par le Crédit. 

agricole. 

L'institution trouve dans ces missions nouvelles l'occasi~n de 

démontrer sa capacité à s'adapter a~x nécessités de chaque époque, et 

s' insère dans le marché financier avec dynamisme. 

Des actions sont entreprises dans plusieurs directions-à la 

fois : 

.•. 1 ••. 

. . 
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•) Les Caisses régionales étendent progressivement leur réseau 

de bureaux auxiliaires permanen~s {un ·par Caisse locale en principe -

ouverts tous les jour~), qui apportent aux Caisses locales l'assistance 

technique nécessaire, et.de bureaux périodiques {ouverts certains jours 

de la semaine seulement), dont le service est assuré par les agents du 

bureau permanent, qui mettent à la disposition des communes plus petites 

les services bancaires modernes. 

b) Un effort de formation est en m@me temps engagé auprès : 

- de la clientèle et des sociétaires en vue de les familiariser avec 

les· opérations financières et notamment l'usage du chèque dont l'emploi 

était encore peu. répandu dans les campagnes au lendemain de la guerre, 

- des agents des bureaux pour les sensibiliser aux techniques commer

ciales, 

- de l'ensemble du personnel des Caisses régionales pour améliorer 

ses connaissances dans les techniques bancaires et de gestion. 

En résumé, la période 1945 - 1960 a été marquée par deux élé

ments principaux : 

-la modernisation et l'équipement de l'agriculture, 

·- la mise en place d'un réseau bancaire agricole m9derne. 

Dès lors pouvait @tre abordée une nou~elle étape qui correspond 

à la dé.cennie 1960 - 1 970 et qui se caractérise : 

·a) Par le renforcement et le développement sur une plus.grande 

échelle des actions engagées précédemment, 

b) Par les éléments que nous·avons abondamment développés dans 

les deux premières parties de ce chapitre ~t sur lesquels nous ne revien

drons donc pas, mais dont nous rappelons les principaux 

... 1 ... 
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- la mise en oeuvre de la politique des structures, 

la débuqgétisation, 

- la ruralisation, 

-la collecte de l'épargne, 

- la hau~se du coût du crédit. 

En résumé, grâce aux l~ens1 aux circuits et aux communications 

établis,une interpén~ation de fait existe désormais entre. l'organisation 

mutualiste à la base et l'établissement public et ses filiales au sommet, 

qui font du Crédit agricole un véritable "Groupe", lequel a su réaliser 

une synthèse équilibrée entre des préoccupations qui pourraient apparaî

tre au départ, à un observateur non informé, contradictoires. 

Cette situation privilégiée fait aujourd'hui du Crédit agricole 

la "courroie de transmission" indispensable entre ceux qui décident la 

politique agricole et ceux à qui elle. s'applique, dans ses aspects suppo

sant une intervention du crédit, bien entendu. 
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Tjtre II- EVOLUTION PROBABLE 

EN 11ATIERE DE CREDIT AGRICOLE 

Chapitre II 1_ Çhangements prévus ou en préDaration concernant la lé

qislation en mati~r~ de crédit et l'organisation du 

crédit à l'aariculture. 

La matière de ce chapitre sera examinée sous trois paragraphes 

-l'aménagement du domaine d'intervention du Crédit agricole, 

parfois appelé "Réforme'' 

le développement économique régional 

- les conditions d'éligibilité aux aides de l' Etat. 

II- 1êr L'aménaqement du domaine d'intervention du Crédit agricole 

L'extension de la compétence du Crédit agricole avait fait 

l'objet, depuis plusieurs années, d'études au sein de l'institution et 

sa nécessité se trouvait de plus en plus mi~en évidence à la fin de 

la décennie 1960. Au demeurant, il ne s'agissait, après bien d'autres, 

que d'une nouvelle adaptation de la réglementation du Crédit agricole 

aux nécessités de l'époque. 

CelJes-ci tiennent essentiellement en 

1°) la satisfaction de l'ensemble des besoins d~s agriculteurs 

Son champ d'intervention étant strictement délimité par des 

textes réglementaires, le Crédit agricole pouvait, dans certains cas, 

être dans l'impossibilité d'apporter son concours au financement de 

certaines opérations ~ffe~tuées par ses sociétaires. C'est ainsi qu'il 

ne pouvait accorder aucun prêt pour des acquisitions foncières qui.ne 

remplissaient pas les conditions fixé0s par le décret du 15 juillet 1965. 

Par ailleurs, le~; dépenses personnelles des ménages d' agricul

teurs - autres que celles relatives au logement - ne pouv;üent dans 



115 -

l'état des textes être couvertes par des pr@ts du Crédit agricole. 

2°) L'accroissement des besoins de financement de l'agriculture 

entratne inévitablement le recours à de nouvelles s9urces d'épargne. 

Ainsi que le note le rapporteur de la Commission de l'agrièul

ture (1),.du fait de "la diminution de la population active agricole, du 

progrès technique qui permet à l'agriculture de disposer de nouveaux 

types d'équipement,. de l'importance de la hausse du prix de la terre" 

les besoins en capitaux d'exploitation augmentent très sensiblement alors 

que le taux d'autofinancement des exploitations agricoles diminue. 

Les agriculteurs sont ainsi conduits à emprunter davantage et 

à apporter moins d'épargne. Par suite, pour @tre à m!me de continuer sa 

mission d'établissement financier privilégié de l'agriculture, le Cr~dit 

agricole doit faire appel de plus en plus à l'épargne des non agricul-

teurs. 

Comme les conditions même de la collecte de l'épargn~ ont chan

gé profondément depuis-quelques années et qu'il faut @tre èn mesure de 

fournir éventuellement à l'épargnant des concours et, notamment, des pr@t! 

personnels pour ses besoins familiaux, dont en particulier le logeme~t, 
i 

le Crédit agricole doit·pouvoir, lui aussi, offrir cette réciprocité~ 

3°) La commercialisation et la valorisation des produits aqrico-

Conune le mont·re 1 'évolution constatée au cours de ces dernières 

années, le développement des débouchés de la production agricole suppose 

la mise sur le marché de produits de plus en plus élaborés. Cela implique 

que l'agriculture soit dotée en aval d'une industrie de transformation 

disposant de moyens puissants/non seulement au plan des équipements tech

nique~ mais également dans le domaine de la recherche, de l'innovation 

et ·dans celui du "marketing". 

. .. ·; ... 
(1) Page 94 du rapport établi dans le cadre des travaux préparatoires au 

VI 0 Plan. 
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A un moment où les agriculteurs sont confrontés avec des pro

blèmes de financement' de plus en plus ardus pour équiper et moderniser 

leurs exploitations, il 'est clair que la coopération agricole ne peut, 

à elle seule, trouver auprès de ses membres les capitaux nécessaires 

pour constituer de telles entreprises. Les industries agricoles et ali

mentaires du secteur privé susceptibles de réunir des capitaux ex~érieurs 

peuvent ainsi avoir une action décisive sur l'avenir des productions 

agricoles dès lors que des liens de complémentarité peuvent s'établir 

entre les deux secteurs d'amont et d'aval. 

Dans cette optique, le Crédit agricole peut avoir un rSle 

important à jouer en apportant son concours aux entreprises du secteur 

non coopératif notamment à celles qui entretiendraient des rapports équi
" librés avec les exploitants agricoles ou leurs coopératives. 

4°) L'animation du milieu rural 

La vie économique du milieu rural doit être maintenue e~si 

possibl~activée, afin de faciliter la mutation de l'agriculture et 

d'améliorer les conditions de vie de ceux qui poursuivent leur activité 

agricole. 

Les actions à engager dans ce domaine peuvent s'exercer dans 

différentes directions : 

- maintien ou installation de certains métiers et professions 

nécessaires à la vie en milieu rural tels que : artisans, médecins, vété

rinair~s, géomètres -experts, etc ••• , 

mise en valeur des richesses naturelles, notamment par le 

développement d'activités touristiques, 

- implantation d'entreprises créatrices d'emplois afin de faci

liter la reconversion de la main d'oeuvre agricole du fait de l'évolution 

des.structures, 

- équipements collectifs destinés à améliorer les conditions de 

vie et, en facili'ttnt les écl1anges et les conummications, à désenclaver 

... 1 ... 
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les zones rurales. 

Il peut parattre nor~al que le Crédit agricole, en raison de 

·la _grande décentralisation de _son ré.seau et de l'expérience qu'il 

possède déjà de ces problèmes soit appelé à apporter son concours à 

ces différentes opérations. 

* * * 

.Mais pour que le Crédit agricole rBt à même d'intervenir dans 

les domaines que nous venons de rappeler il convenait que Pnt modifiée 

la réglementation qui le régissait et restreignait son champ d'action. 

A cet effet des textes ont été publiés dans le Jour~al Officiel 

du 1"4 aoilt 1971 ; ce sont les décrets n°-71 - 671 et 71 - 672 du 

11 aoO.t 1971 • 

Les mesures prises peuvent @trê reclassées en trois groupes s 

1°) Un premier groupe de décisions concerne les compléments de 

financement pouvant ~tre apportés aux activités intéressant directement 

l'agriculture. 

C'est ainsi que des pr@ts à des agriculteurs pourront désormais 

être accordés pour des opérations foncières en dehors des·règles fixées 

par le décret du 15/7/65. 

De même pourront être financées des.acquisitions de· biens: 

fonciers par des personnes physiques ou morales n'appartenant· pas à la 

profession agricole, à condition que ces opérations ~trent dans le 

cpdre de la politique agricole et ne soient pas en contradiction av.ec 

l'intérêt de la profession. 

Ces dispositions devraient permettre de faciliter les régle

ments successoraux, ainsi que la constitution de sociétés lamiliàlef• 

Dans un pays comme la France, où le ·taire valoir direct est 

très développé, le crédit pour achat de terres est l'un des moyens 

indispensables de la politique des structures • 

... 1 ... 
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Par ailleurs, des_ interventions au bén~tice des industries 

agricoles et alimentaires seront possibles ·sur l'ense.ble du territoire. 

2•) Un secon4 groupe de d~cisions consacre la vocation du Cré

dit agricole comme établissement financier de la ruralité. 

C'est ainsi que des concours pourront 8tre consentis dans toute! 

les communes rurales auxquelles .s'appliquent déjl les dispositions du 

décret du·8 juin 1959 (cf, définition page 1.5 -8) : 

a) pour l'installation et l'équipement des chets d'entreprises 

immatriculées au répertoire des métiers, c'est-à-dire des artisans, 

quelle que soit leur activité ainsi que des membres de certaines profes

sions libérales tels que médecins, vét~rinaires, géomètres-experts, 

b) pour l'acquisition, la construction et les aménagements de 

logements à usage de résidences secondaires, 

c) pour les besoins familiaux des particuliers ; 

les conditions générales d'intervention dàris ces deux derniers domaines 

étant fixées par des dispositions particulières( arr@té du 21 

septembre 1971) 

Par ailleurs, pour le financement des logements à usage d'habi~ 

tation principale, la notion de milieu rural es.t étendue aux aggloméra

tions de moins de 50.000 habitants situées dans les zones de rénovation 

rurale et d'économie de.montagne (1). 

. .. 1 . 

(1) La loi d'orientation du 5 aoQt 1960 définit des ·"zones spéciales d'ac
tion rurale caractérisées par leur sous-aménagement, leur surpeuple
ment ou leur sous-peuplement et par l'exode des populations rurales". 

Le décret du 24 octobre 1. 967 a préw 4 zones d • économie rurale domi
nante : 

- L'OUest comprend les 5 dépar~ements du·Morbihan, du Finistère, des 
·C8tes-du-Nord, d'Ille-et-Vilaine et de la Manche, ainsi que 
8 cantons de la Loire-Atlantique, soit 2,93 Millions d'habi
tants. 

- L'Auvergne comprend les 5 départements du Puy-de-D8me, du Cantal, de 
la Haute-Loire, de la Lozère et de l'Aveyron ainsi que 10 
cantons de l'Ardèche, soit 1,3 Million d'habitants. 

- Le Limousin - Lot comprend les 4 départements de la Haute-Vienne, de 
la Creuse, de la Corrèze et du Lot, soit 800.000 habitants. 

- La zone d'économie de montagne rassemble l'ensemble des communes dont 
80 % du sol se trouve au-dessus de 600 mètres. qette zone 

·s'étend sur 29 départements, 2.900 communes et 1,25 Million 
d'habitants. 

L'ensemble des 4 zones comprend 568.000 exploitations agricoles, 
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3°) Enfin, un troisième groupe de mesures est destiné à 

promouvoir le développement de la vie économique rurale et régionale, 

en ne négligeant pas les équipements collectifs d'accompagnement. 

C'est ainsi que des prêts pourront être accordés 

a).aux collectivités pub~iques, même hors·la compétence du 

Ministère de l'agriculture, notamment dans le domaine des infrastruc

tures de circulation et de l'adduction d'eau. 

b) dans toute~ les communes rurales auxquelles s'applique le 

décret du 8 juin 1959, aux équipements touristiques privés. 

c) par l'intermédiaire de la filiale Union d'Etudes et d'Inves

tissement~dans les communes de moins de 5.000 habitants et.dans les 

zones de rénovation rurale et d'économie de montagne, aux entreprises 

industrielle~, commerciales et de services contribuant au maintien 

ou à l'expansion de l'activité économique de la région. Union d'Etudes 

et d'Investissements pourra même intervenir hors de ces zones, après 

agrément d'un Comité spécial. 

Modalités d • aepl.ication 

Les mesures annoncées recouvrent un ensemble~ès vaste et 

posent donc une série de problèmes que nous évoquons rapidement. 

Tous les prêts correspondant aux opérations nouvelles décri

tes ci-dessus seront des prêts sans bonification de l'Etat. 

D'autre part, une rép~tion technique des taches dans l'ins-· 

titution va se révéler nécessaire, d'après le principe général suivant :· 

-les opérations.relevant du créd~t aux particuliers et aux 

collectivités .publiques)notamment.entreront tout naturellement dans 1~ , . 

compétence ~es Caisses locales et régionales, compte tenu de leur ex-

périence en ce domaine. 

~ par contre le crédit aux entreprises non coopératives, qui 

pose des problèmes diversifiés, sera du ressort des filiales spéc~a

lisées du groupe Crédit agrico~e. 
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·Les besoins accrus q~i ne vont pas manquer de s'exprimer vont 

nécessiter un nouveau dynamisme et de plus grands efforts encore sur le 

plan de la collecte de l'épargne. 

Corrélativement, ceux-ci devraient trouver une nouvelle audien

ce, compte tenu des possibilités nouvelles d'intervention offertes à 

l'institution. 

Mais, quelle que soit l'amélioration prévisib~e des résultats 

dans le domaine de la collecte l'institu~ion se trouvera inévitablement 

placée devant des problèmes de choix quant à l'emploi des ressources. 

Bien entendu, la priorité sera maintenue à la satisfaction des . 

besoins justifiés des agriculteurs et de leurs organisations coopératives. 

II-1-b- Le développement économique régional 

Un élément essentiel à souligner dans cette partie du rapport 

consacrée à l'évolution probable en matière de crédit agricole est le 

rSle accru que l'institution va @tre appelée à jouer dans le développe

ment économique régional. 

Il n'apparatt pas, d'ailleurs, que traiter de ce sujet puisse· 

8tre considéré cormne s'éloignant du thème du présent rapport "Crédit à 

l'Agriculture", car, par suite de la mutation de l'agriculture, de son 

intégration au reste de l'économie et des probl~es que cela lui pose, 

il devient chaque jour plus évident que les instituts de Crédit agricole, 

pour remplir pleinement leur mission, ne peuvent plus rester cantonnés 

dans le seul secteur agricole. 

Nous avons déjà évoqué de nombreuses fois au cours de ce rap~ · 

port les interventions du Crédit agricole en faveur du monde rural (au-· 

tres qu'agricoles) ; nous en rappelons la liste : 

- artisans ruraux_, 

logement rural, 

- collectivités publiques rurales, 

... 1 ••• 
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- aménage1nent et. infrastructures rurales. 

Il ·ne semble· donc pas nécessaire de revenir sur ces actions, 

qui sont déjà substantielles, mais qui demeurent sectorielles. 

Par contre, les nouvelles dispositions l~ées à la "Réforme" du 

Crédit agricole doivent pe~ettre d'envisager la question d'une manière 

globale •. 

Auparavant, il convient d'analyser aommairement la situation 

actuelle {en limitant bien entendu l'anal~se aux aspects pouvant justi

fier les interventions du Crédit agricole) •. 

Situation aètuelle 

L'étude de la C.E.E. sur les probl~s r'gionaux a montré :que 

dans la moitié Ouest de la France (à.l'Ouest ~d'une ligne Le Havre-Marseil

le) le pourcentage de population active agricole dépassait partout 30 % 
sauf dans la région administrative Centre où il se situait entre 20 ~t 

30 %. Il atteignait 43 % dans la zone de rénovation rurale OUest et 44 % 
dans celle du Limousin - Lot. 

C'est donc surtout dans les zones dites "de rénovation ruràle" 

(définition donnée ci-dessus} que la situat~on est la plus aigQe. 

Il a été constitué un Comité Central de rénovation ~ale (1), 

rattaché directement au Premier Ministre, chargé d'étudier et de pro~oser 

les mesures d'action prioritaires. pour chacune des zones de rénovation 

rurale. 

Perspectives d'évolution 

Pour ces zones, il a été décidé que les actions sPécifiques', 

qui devaient s'achever en 1972, seront prolongées pendant toute la.durée 

du VI 0 Plan, soit jusqu'en 1975. 

••• 1 ... 

(1) La présidence-de ce Comité vient d'@tre confiée à M. MAYOUX, Direçteur 
général ~e la Caisse Nationale de Crédit Agricole. ! 



. - 122 -

n'autre part,·une nouvelle orientation est donnée aux actions 

menées dans ces zones, conformément aux choix du VI 0 Plan : les efforts 

doivent se porter en priorité vers l'industrialisation des zones et la 

création d':emplois. 

D'ailleurs, pour l'ensemble des régions, c'est essentiellement 

vers la promotion des activités créatrices d'emploi que doivent s'orien

ter la plupart des actions nouvelles du Crédit agricole autorisées par 

la "Réforme" {dans la moitié Ouest de la France, par exemple, la mutation 

de l'agriculture doit libérer, d'ici à 1985, environ 1 Million de travail· 

leurs). 

A ce sujet, il y a lieu d'observer que la possibilité donnée 

au Crédit agricole de financer à la fois l'agriculture, les infrastructu

res et les activités nouvelles créatriées d'emploi devrait permettre 

d'organiser les problèmes d'emplois de telle faÇon "qu'ils puissent être 

résolus sans discontinuités graves", comme le souhaite l'étude de la 

C.E.E.,. qui note en outre que l'aménagement des infrastr~ctures nécessai

res aux activités nouvelles "constitue un relais permettant une meilleure 

continuité de l'emploi et évitant le risque d'une dépopulation qui com

promettrait l'avenir". 

Enfin, dans les départements où l'agriculture connaît ses muta

tions les plus sensibles et où l'activité non agricole·représente une 

part progressivement plus large de la vie économique, les mesures prévues 

par la réforme donnent aux Caisses locales et régionales 1~ possibilité 

de maintenir leur propre développement, et, tout en offrant à leurs socié

taires des perspectives d'activités plus diversifiées, de concourir à 

l'expansion régionale. 
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II-1~c- Conditions d'~ligibilité 

L'un des principes ayant présidé l l'élaboration du VI• Plan 

est la d~tinition d'une;s~lectivité des aides de l'Etat p~ur l'ensembl' 

des secteurs d'application du P1an. 

Pour clarifier le probl~ dans le-secteur de l'Agriculture, 

la COIIIIliS"sion de 1 • Agricul. ture du VI• Plan a, tout d'abord, dégagé .les 

distinctions suivantes 1 

- producteurs "isolés" ·, ceux qui, n'adh6rat l aucune .organi

sation, effectuent la mise en marché de leuPs produits par leurs propres 

moyen,, 

- producteurs "grou~s" a ceux qui en SC?nt au premier stacSe de 

l'organisation, c'est-à-dire ceux ~i se groupent pour la c~llecte et la 

~mise en marché de leurs produits, 

- producteurs "organisés" : ceux qui ont atteint le deuxi!Jae 

stade de l'organisation- lequel a la préférence de la C~ssion- c'est· 

à-dire ceux qui s • engagent sur de véritables progruaes de production 

{prévisions de production, amélioration de la qualité, échelonnement des 

livraisons, ••• ) en acceptant les disciplines qu'iapliquent de tels enga

gements. 

Dans l'esprit de la Comaission de l'Agriculture, les aides· 

publiques accord~es aux exploitants seraient progressiveaent·réservées 

aux adhérents de l'organisation économique. Les.agriculteurs "organisés• 

seraient privilégiés par rapport aux agriculteurs "groupés" et dev~en

draient, au bout d'un certain temps, les seuls l pouvoir pr6tendre l 

ces aides. 

Le rapport de synthèse définitif, quant l lui, tait état des 

propositions suivantes : 

... 1 ... 
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En matière d'équipement, les prêts bonifiés devront être accor~ 

·dés en priorité aux productions. à encourager, aux producteurs acceptant 

des disciplines de production et de mise en marché, ainsi qu'aux produc

teurs des zones de rénovation rurale et de montagne. 

Il y a lieu de noter qu'après le vote du Parlement ce sont les 

propositions du rapport de synthèse, éventuellement modifiées par les par

lementaires, qui sont retenues comme orientations directrices. 

Problèmes pratiques 

Mais il ne s'agit que d'orientations ; leur traduction en mesu

res précises soulève, bien entendu, de nombreuses difficultés, lesquelles 

d'ailleurs motivent des études complexes pour que puissent être appréciées 

toutes les incidences de telle ou telle orientation. 

Aussi, les bases suivant lesquelles pourrait s'appliquer la sé

lectivité sont-elles encore mal définies. Diverses conceptions ont été 

envisagées : les plus co~ramment avancées sont celles d'une sélectivité 

géographique, d'une sélectivité sectorielle et d'une sélectivité sociale. 

Pour éclairer leur décision, les Pouvoirs Publics ont procédé à 

la constitution d'un Groupe de Travail, auquel sont associés les re-

présentants des organisations professionnelles agr1coies. 

Sur un autre plan, la directive de la Commission de la C.E.E., 

relative aux exploitations susceptibles de se développer, dont le princi

pe a été adopté par le Conseil des Ministres le 25 mars 1971, comportera 

probablement, par les èonditions posées aux exploitations bénéficiaires, 

une sélectivité relativement accentuée. 

Situation actuelle 

D'ores et déjà, le Crédit agricole applique, nécessairement, 

une double forme de sélectivité : 

... 1 ... 
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• l'une, depuis sa création, puisque les opérations qu'il peut 

financer doivent répondre à des caractéristiques fixées par des textes, 

soit dans le cadre des structures (prêts fonciers, prêts aux jeunes agri

culteurs, aux migrants, aux mutants, aux rapatriés, etc ••• ) soit dans le 

cadre des actions de production (prêts aux batiments d'élevage, par exem

ple). 

• l'autre, qui grandit avec le développement du.crédit, et qui 

est de caractère bancaire. Dans. cette optique, les Caisses sont amenées 

à prendre une vue globale de l'exploitation et de ses besoins de finance

ment dans le temps, en liaison avec un plan d'équipement et les capacités 

de remboursement de l'emprunteur. 

Cet aspect de l'examen des·demandes de crédit se pose en termes 

plus justifiés encore, depuis l'institution des prêts non bonifiés par 

le décret du 2 juin 1971. 

On peut donc considérer que les modifications envisagées. pour 

l'attribution des aides de l'Etat se traduiront par une adaptation des 

pratiques déjà largement répandues et que le Crédit agricole continuera 

à être l'intermédiaire normal de transit de ces aides. 
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Chapitre li-2- Evolution prévisible des disponibilités en capitaux pour 

le financement de l'agriculture. 

Le champ de l'étude recouvre la période devant aller.-jusqu'en 

1980 ou 1985. Il n'existe pas, à notre cor~aissance d'études déjà réali

sées, pour une durée aussi longue, sur ce sujet. Aussi les éléments d'in

formation disponibles sont-ils rares et incertains. 

Par contre, dans le domaine propre à la France, un certain nom

bre d'études prévisionnelles ont été réalisées dans le cadre des travaux 

préparatoires au VI 0 Plan, pour la période allant jusqu'en 1975. 

Au-delà de 1975, les problèmes ont été beaucoùp moins explorés. 

On ne peut, semble-t-il, pour cette période que formuler des· 

hypothèses basées sur ce que l'on peut estimer comme vraisemblable quant 

à l'évolution future de l'agriculture. 

C'est pourquoi nous diviserons ce chapitre en deux parties : 

- besoins prévisibles de l'agriculture en capitaux (limités à 

l'horizon 1975), 

-évolution de ces besoins en relation avec ·l'évolution future 

de l'agriculture. 

II-2-a- Besoins prévisibles de l'agriculture en capitaux 

Pour la période allant jusqu'en 1975, nous devons prendre en 

considération les travaux réalisés par la Commission de l'agriculture du 

VI 0 Plan et qui sont le fruit de la concertation des personnalités les 

plus compétentes en la matière. 

La Commission pense, tout d'abord que continueront à se manifes~ 

ter les tendances déjà enregistrées dans le passé et.qui concourrent à 

l'accroissement sensible du capital d'exploitation nécessaire ; ces ten

dances sont principale~cnt la diminution de la population active agricol~, 

... 1 ... 
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le progrès technique, la hauss~ du prix de la terre, •insi que la,progres 

sion de la superficie mise en valeur par exploitatio~. 

En outre, la Commission observe qu'au cours du VI0 P~an, la mo

dernisation, de l'agriculture nécessitera un volume·de prets d'autant plus 

important que le taux d'autofinanc~ent des exploitations agricoles bais

sera d'ici 1975. 

Ces observations étant faites, la Commission estime qu'en. sup

posant la prolongation des tendances obs~rvées jusqu'ici en matiè~e 

d'équipement et d'achat de terres, le besoin de financement de l'agricul

ture serait compris, en 1975, entre 6, 1 et 8 Milliards de Francs. Dans 

le cas précis où la capacité d'autofinancement serait,de 60 %, cam.e 

l'indiquent les comptes de l'agriculture pour 1975, le besoin de finance

ment s'élèverait à 7,4 Milliards ; sur cette sommè, 2,3 Milliards de~1 

@tre consacrés aux pr@ts fonciers. 

Mais la Commission a noté aussi une observation qui .est pr~or

diale dans le cadre de notre étude, c'est que "les exploitations deyrqnt 

bénéficier de pr@ts à un coQt compatible avec leur rentabilité et par 

conséquent, pour une large part, bonifiés•. 

Cette observation conduit à examiner les deux·aspects de la 

disponibilité des capitaux pour le financement de l'agriculture : 

la disponibilité en volume, 

- la disponibilité qualitative. 

Disponibilité en volume. 

Dans le cadre des travaux du VI 0 Plan, les études relatives à 

l'épargne et à sa collecte ont fait appara!tre que, grosso modo, deux 

réseaux collecteurs d'épargne importants devraient deme~er globalement 

excédentaires pendant la durée du vr• Plan, celui de la Caisse des Dép8ts · 

et Consignations et celui du Crédit agricole • 

... 1 ... 
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. Plut8t que de modifier les circuits eux-mêmes, il a paru plus 

opportun de réorienter l'épargne excédentaire vers les secteurs défici

taires en ressources - industrie et logement principalement - suivant un 

mécanisme "à tiroirs" respectant la mission première de chaque Etablisse-

ment. 

C'est ainsi que le rapport de synthèse du VI 0 Plan propose que 

le Crédit agricole décharge, dans certaines zones, la Caisse des DépSts 

et Consignations (réseau des Caisses d'épargne) de ses missions de finan

cement des collectivités publiques et du logement. 

De son c~té, la Caisse des Dép8ts sera en mesure de développer 

d'autant son soutien au marché financier par l'achat de valeurs indus

trielles et de faciliter la couverture des besoins du Crédit National 

(spécialisé dans le financement de ·l'industrie). 

En tout état de cause, le Rapport rappelle que "le Crédit agri

cole doit continuer,. au cours du VI 0 Plan, d'accorder de manière priori

taire son concours à l'équipement des exploitations agricoles et du mon

de rural". 

Si l'épargne peut continuer d'être collectée par le Crédit 

agricole dans de bonnes conditions, l'agriculture devrait donc être as

surée d'obtenir, en volume," les crédits, justifiés bien entendu, qui lui 

seront nécessaires. 

Disponibilité gualitative. 

Par contre, la disponibilité qualitative, c'est-à-dire en cré

dits à taux modérés et d'une durée suffisante, semble, elle, devoir poser 

des problèmes. 

Nous avons déjà évoqué à plusie~s reprises dans les chapitres 

précédents l'élévation du coût du crédit à l'agriculture, la limitation 

budgétaire des bonifications d'intérêts, la sélectivité, etc .... 

. . . 1 .. 
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Il s'agit maintenant de faire le point et de dégager ce que 

peuvent être les perspectives. 

Certaines données paraissent acquises : 

- les fonds affectés au financement de l'agriculture (par le 

crédit) proviendront exclusivement dU marché au sens large (par oppositiœ 

aux créd~ts budgétaires), 

- le niveau du taux du crédit sera donc déterminé par le niveau 

du taux du marché de l'épargne, éventuellement amendé partiellement p~ 

le système des bonifications d'intérêts, 

- le niveau du taux du marché sera conditionné par les éléments 

suivants 

• des éléments e~ternes·: le niveau des taux sur le: 

marché international ; pour l'épargne à long terme, le taux de 8 %semble 

devoir constituer un "point fixe", avec des variations conjoncturelles en 

deçà et au-delà (1) · 

• des éléments internes : les travaux du VI• Plan ont 

montré qu'il était exclu d'obtenir un volume suffisant d'épargne obliga-· 

taire si les taux d'intérêts des obligations ne représentai~nt pas un 

supplément suffisamment imp~rtant par rapport à la rémunération servie à 

l'épargne liquide (épargne sous forme de livrèts, de comptes ou de bons). 

La même observation est valable pour l'épargne liquide par rapport aux 

disponibilités monétaires. 

l'agriculture ayant besoin d'une façon générale, de crédit~ . 
d'une durée moyenne plus longue que d'autres secteurs, il est nécessaire 

... 1 ... 
(1) On peut admettre que le prix de l'argent à long terme est constitué 

par la rémunération propre de l'emprunt et par une prime qui protèg~ 
plus ou moins l'épargnant contre l'érosion de la monnaie. 

Or : - la rémunération nette du capital, quelle que soit sa nature,, 
s'est établie en moyenne entre 3 et 4% depuis le début du siè-
cle. 1 

- le taux prévisible de l'érosion monétaire aux u.s.A. de 1970-
à 1980 sera de 4 %·annuellement. 

Sources - Revue "Entreprise" du. 12 décembre 1970. 
- P. SAMUE'LS ON - "1 'Economique 11 • 

-Etude réalisée p~r le Centre de Recherches Financières de l'U-
niversité.de PRINCETON (u.s.A.) ·auprès de 56 banques, 45 compagn~es d'as
surances 7 firmes spécialisées ct 29 entreprises non financières- (citée~ 
l'Agence Economique et Financière~uméro du 16 décembre 1970). · 
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d'intégrer un volume non négligeable d'épargne obligataire dans les 

ressources permettant son financement, pour assurer l'équ~libre général 

de celui-ci. 

-~'effort budgétaire consenti au titre des bonifications 

d'intérêts n'est pas en mesure de suivre à la fois.la forte expansion 

des crédits en volume et le niv~au.durablement élevé du coût de la res-

source. 

Il résulte de ces divers éléments que le coût moyen du crédit 

à l'agriculture s'établira probablement au cours de la décennie 1970-

1980 à un niveau sensiblement plus élevé qu'au cours ·de la décennie 1960 · 

1970. 

Comme nous avons déjà eu l'occasion de le souligner, cette 

situation handicapera surtout les pe_ti tes et moyennes ( 1 ) exploitations 

qu~ ne tiennent pas de comptabilité et qui, de ce fait, ne peuvent être 

fiscalisées suivant le régime du "bénéfice réel". 

C'est pourqu9i la Commissiqn de l'Agriculture souhaiterait que 

le maximum de prêts bonifiés puissent continuer à être consentis mais 

nous venons de mentionner les conditions générales qui font que ce sou

hait est difficilement réalisable en totalité. 

En résumé, l'agriculture semble devoir se trouver placée globa

lement devant le problème suivant : 

- ou bien, obtenir des prêts d'une durée qui lui convienne, mai! 

à un taux d'intérêt relativement élevé {sauf bonification) 

- ou bien, bénéficieZ'· de créd~ts à un taux un peu moins élevé, 

mais d'une durée qui serait alors ·trop courte • 

. . . 1 ... --

(1) Il y a lieu de noter à ce sujet què, malgré les efforts de la politi
que des structures, l'amélioration relative de leur situation est trè! 
lente, car le contenu des notion~ de "petite••, "moyenne" ou ngrande" 
exploitation se déplace constamment vers le haut, qu'il s'agisse de lë 
dimension ou du produit brut redressé. Cette évolution semble appelée 
à se poursuivre longtemps encore. 
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.. Les problèmes de montages de financements adaptés au cas det 

chaque exploitation vont donc prendre de ~lus en plus d'importance. 

II-2-b- Evolution des besoins en capitaux de !~agriculture en rela

tion avec son évolution future. 

L'O.C.D.E. dans une étude récente : "Le capital dans l'agrieul

ture et son financement" distingue à juste titre le rythme d'accroisse

ment des besoins financiers de celui du volume global du capital agricole. 

En synthétisant les facteurs d'accroissement des besoins fi•an

ciers analysés pour l'ensemble des pays membres et les donn~es, connu,s 

par ailleurs, propres à la France, il semble que l'on doive retenir p~us 

particulièrement les éléments suivants en ce qui concerne notre ~tude:: 

- on doit s'attendre à un rythme soutenu en besoins d'équipe

ments, au niveau des·exploitations individuelles, tant en machines qu'en 

équipements spécialisés, pour plusieurs raisons : 

• l'exode rural, comme l'ont montré les travaux du 

VI 0 Plan, est appelé à se poursuivre, au taux qu'il connatt depuis un~ 

vingtaine d'années, c'est-à-dire entre 3 et 4% par an (certains.expe~ts 
estiment m!me qu'il pourrait @tre plus élevé,· à cause de l'appel de m~in 

d'oeuvre qui résulterait d'un succès de l'industrialisàtion, reconnue 

prioritaire par le VI 0 Plan). La diminution des effectifs, surtout dans 

la catégorie socio-professionnelle des salari~s agricoles, amènera un; 

accroissement de la mécanisation • 

• . l'amélioration des structures a une incidence sur 

l'équipement : les exploitations qui s'agrandissent sont bien souvent 

amenées à renouveler leur équipement, d'autant plus que celui qui pr~~ 

existe sur les exploitations plus petites, dont la reprise permet l'a~an

dissement des autres, se trouve ipso fact~ déclass~, dans la plupart des 

cas.· Il en est de même pour les bâtiments d'exploitation. 

• les progrès de la technologie se cumulent avec l~s 

dépenses élevées d'entretien des matériels existants pour inciter les 

exploitants à renouveler souvent leurs équipements • 

. . . / ... 
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·-les besoins de financement liés à l'ac~isition de terres ne 

semblent pas. devoir diminuer, pour plusieurs raisons également 

• lâ poursuite de la politique des structures et le 

maintien probable des aides qui lui sont attachées. contribueront à soute

nir la demande de terres dans de nombreuses régions. 

• jouera dans le même sens le mouvement naturel de 

concentration des exploitations, lié aux progrès de la productivité • 

• enfin, de par le régi~e successoral, et en dépit 

de mesures réc~ntes, demeurera la nécessité de "refinancer" le capital 

foncier à chaque génération. 

-le fonds de roulement nécessaire à la.marche d'une exploita

tion moderne semble appelé à croître. : indépendamment du financement de 

. stocks de toqte nature plus volumineux, les achats de facteurs courants 

de production augmentent régulièrement, en proportion relative des capi

taux mis en oeuvre. 

D'une façon générale, toutes les observations que nous avons 

déjà faites dans la première partie quant à la disponibilité en volume 

et à la disponibilité qualitative paraîs/~g~oir s'appliquer à une pério

de plus longue. Mais, dans une tendance à long terme, "il nous semble de

voir insister plus particuliè~ement sur deux problèmes' essentiels du fin~ 

cement de l'agriculture : 

- les problèmes fonciers, 

- les problèmes d'équipement. 

Les problèmes fonciers. 

L'O.C.D.E. note que, dans tous les pays, le problème des achats 

de terres est prtmordial pour les agriculteurs ; en France, il l'est d'au· 

tan~ plus qu'aux raisons générales exposées s'ajoutent deux raisons spéci· 

fiques : l'importance du mode de faire-valoir direct et l'étendue de la 

S.A.U. (relativement à d'autres pays). 

. .. 1 ... 
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Dans un domaine comme celui du problème foncier, o~ les êvol~

tions sont très lentes, les tendances du passé sablellt devoir se mainte

nir pour la période qui nous intéresse. 

Elles indiquent.une stabilité de la proportion du taire-valoir 

direct {la moitié des terres agricoles) et ~ recùl du Métayage {qut ne 

représente il est vrai qu·•une faible partie - de 3 l 4 % - de 1 'ense.d,le)

au profit du fermage. 

Dans ces conditions, la hau$se continue du prix des terres · 

pose, et posera vraisemblablement, aux agriculteurs des probl6mes ·diffi

ciles, en dépit des solutions qui. sont mises en place ou avancées pour 

les résoudre : 

a) Parmi ces solutions, l'une des plus originales ·est.s~s dou

te l'institution des Groupements Fonciers·Aqricoles, sociétés essentiel-· 

lement familiales, constituées entre héritiers et visant à éviter à celui 

qui prend la succession de l'exploitant d6cédé d'avoir à régler· à se~ 

cohéritiers des soultes quelquefois importantes. Par des exonérationsJ 

fiscales, les Pouvoirs Publics tentent d'encourager le développement de 

cette formule. 

b) C'est par des exonérations fiscales également que l'on tente 

de développer la conclusion· de baux à long terme ( d 'un.e durée minilawa:· de 

dix-huit ans) • 

c) Enfin, un projet de Sociétés Anonymes d'Investissements Fon

ciers est en cours d'examen par le Parlement. Il s'agirait d'amener des 

capitaux extérieurs à l'agriculture à s'intéresser au financement ~u fon

cier. Un des écueils rencontrés pour le moment est, évidemment, ~a faible 

rémunération qui pourrait !tre assurée à ces capitaux, ~tant donné le taUl 

modéré des fermages. 

Il faut noter à propos de toutes ces dispositions dèux obser-

vat ions 

••• 1 ••• 
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- aucune, prise isolément, n'est~ bien entendu, à la dimension 

du problème mais, s'appliquant concurremment, elles peuvent contribuer 

à l'atténuer, 

- elles sont diversement ·accueillies par les différentes par

ties intéressées ce qui peut limiter leur portée pour les tines et faire 

obstacle à leur adoption pour les autres. 

Le problème foncier est un problème difficile, qui est source 

d'une importante immobilisation de capitaux, à la fois pour l'exploitant 

et pour les établissements de crédit. 

Les problèmes d'équipement, 

Indépendamment de l'évolution technologique, déjà notée, l'in

se~tion progressive de l'agriculture dans l'économie générale ne manquera 

pas d'accentuer le c~actère d'entreprise de l'exploitation agricole par 

rapport à son caractère traditionnel_d'exploitation artisanale. 

Ce caractère d'entreprise se dessine déjà dans des types d'a

griculture probablement appelés à une extension importante : 

- agriculture de ~roupe, tels que Groupements Agricoles d'Explo 

tation en Commun ou Sociétés Civiles diverses, 

- agriculture contractuelle intégration ou sous-traitance, 

- cultures "sans sol" serres·ou élevages divers. 

OUtre la nécessité dans laquelle seront les instituts de crédit 

de prendre une vue globale du financement dans ces types d~exploitations, 

il leur faudra également s'interroger sur la précarité de cer.taines ren

tabilités et sur la valeur des garanties liée à la valeur du patrimoine, 

notamment dans le cas des cultures sans sol • 

. . . 1 ••• 
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Perspectives guant·à la disponibilit~ en volume. 

Apr~s 1975 et, surtout, dans une p~riode. plus lointaine (apr~s 

1980 par exemple)., le pr.oblème ·de la disponibilité. en volume. des capi

taux pour le crédit à l'agriculture devient plus flou, co•pte tenu des 

besoins prévisibles, tels que soulign~s ci-dessus. 

· - La part relative de· l'agriculture dans le Produit national de 

chaque pays industrialisé est appelée à décro!tre, ciéDs le lllme temps que 

ses besoins en capitaux vont aller croissant. 

- De nombr~uses études p~isionnelles concluent que les besoi~ 

en capitaùx, surtout en capitaux à long terme des_secteurs tnd~trie~ et 

tertiaire~ vont largement dépasser les capacités d'épargne, à cause prin

cipalement de l'évolution technologique. Une étude d'origiDe .-6ricaibe 

(Rewe ''Entreprise" du 10 octobre 1970) e!ftî.me que, de 1970 à 1980, le 

demande de capitaux augmentera de 10 à 12 % l'an,· alors que l'ol.t're pour

suivra se~lement sa courbe ascendante actuelle de 5 à 6·%. 

Pour la France, on estime que les besoins de 1' ensemble de.· 

l'économie ~'élèveront au triple des besoins ac~els. 

- Parallèlement à l'accroissement des besoins d'investissement, 

on devrait assister à une baisse des capacités d'autot1Dan~t, qui; 

atteint déjà l'agri~ture (élément que nous·avons souligné préc~demmént 

au chapitre I.1) mais qui devrait s•~tendre à l'industrie, l cause notaa

ment de la concurrence accrue. 

Dans ces conditions, une lutte très vive est pr'visible sur le 

marché de 1 • épargne e~tre ;,rganismes collecteurs, et cette situation ris

que de poser aux instituts de crédit à l'agriculture de redoutables pro

blèmes. 
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CONCLUSION 

Par suite du développement.de ses investissements et de la 

diminution relative de sa capacité propre de financement l·'agriculture 
/ 

française a connu, au cours des.dix dernières années, un recours accru 

au crédit. 

Ainsi que nous l'avons montré dans le chapitre précédent, 

cette évolution devrait encore se poursuivre au cours de la décennie qui 

s •ouvre. 

Par ailleurs, pour lui faciliter sa mutation et lui permettre 

de développer ses activités dans de bonnes conditions, la conduite d'une 

politique des structures "active", c'est-à-dire fondée sur le développe-

ment économique régional paratt indispensable. Faute d'une telle action, 

il est clair que cette politique trouverait rapidement ses limites, en 

particulier dans les régions où le pourcentage de la population active 

agricole est largement supérieur à la moyenne nationale. 

Pour ce faire, deux aspects sont essentiels : 

- organisation des marchés et développement des industries agricoles 

et alimentaires - du secteur coopératif et du secteur privé - afin d'as~ 

surer une meilleure valorisation de la production agricole. 

- création d'activités industrielles et de servicesJqu'elles soient 

liées ou non à l'agriculture, mais qui soient de nature à animer la vie 

économique régionale et à être sources d'emplois nouveaux • 

... 1 ... 
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Ce ~'est que dans .ce ~onte~te que la politique des structures 

pourra engendrer des résultats economiques. valables ; il s'agit, certes, 

d'un programme ambitieux,, qUi exigera des moyens de financement à sa 

dimension. 

·Aussi.le problème de la èollecte de l'épargne demeurera-t-il 

au centre des préoccupations. 

Mais les succès· éventuellement remportés sur ce plan seront 

eux-mêmes largement .f'o~ction de la rémunération po~ant @tre of'f'erte 

à 1 'épargnant. 

Comme, d'autre part, une politique d'investissement dynamique 

ne saurâit se développer qu•.ac:compagnée de conditions modérées sur le 

plan du crédit,. la conduite de telles actions suppose la mise en oeuvre 

d 1un syst~ de bonification d'intérêts. 

Ainsi, l'amélioration des conditions de l'activité économique 

dans le secteur agricole et la distribution du crédit à l'agriculture 

dans la décennie paraissent présupposer trois conditions indissociables, 
J 

c'est-à-dire que si l'une n'est pas remplie, les autres ne le $eront pas 

non plus : 

l'initiative des inyestisséurs, 

-l'effort· de collecte de- l'épargne des instituts de crédit 

agricole, 

le concours des Pouvoirs publics sous la .forme des boni.f'ica-

tions d'intérêts. 

• •• 1 ••• 
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Même si ces conditions sont remplies, un problème risque cepen

dant de devenir aigu : le développement de la concurrence sur le marché 

des capitaux. 

Ce n'est, semble-t-il, qu'en se déspécialisant q~e les 

instituts de crédit agricole paraissent désormais pouvoir conserver une 

chance de bien figurer dans cette compétition. 

La réforme du Crédit agricole mutuel, qui a étendu le champ 

d'intervention de l'institution, répond à de telles préoccupations. Ces 

nouvelles possibilités doivent ainsi contribuer à.donner au Cré~it agri~ 

cole les moyens nécessaires pour faire face aux besoins de financement 

de l'agricultüre, tant directs, par suite de sa modernisation, 9u'indi

rects, à cause des mutations, voir même des reconversions. 
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!. SITUATION ACTUELLE ~ CREDIT A L'AO!ICOL!URI 

1. n .• Part du cr6dit à l'agriculture dans l'ensemble. 
-~ • • ' - • •f ' .• • •• ;. " .. ~· • ~ "' " .~ . • 

i 
Le montant total des pr8ts et crédits affri.coles en cours 

auprès des établisser:1ents financiers a ~té établi pour les 

ann.ée's 196o, 1965 et 1969. Le chi.ff're ren:-seiené pour 

1 1 ann6e 196o a. dt' r~pris de l''tud• "L'eridettemerit et l~s 

possibilités de :financement de l'agrict.~ltur~ çians la C.E.E. 
" H.1·l.J. l30SHAH - Les structures agricoles dans la-C.E~.E. -

• ,'1 

li'? .3~~ - m~~ _.1 ?Gh", ·tandis. que celui ayax1t trâi t ~ 1' an4ée 
~ .. ~i 

196'9 .a été· clé terminé par nos soins, en collaboration élroi tc 

é!.yec· le S~:rvice cl. 1 EcÔ'I\ornie .Ru~ale • Les· indications re~tive~ 
•• <\ • • t; ~ 1 • 

à l'almée 1965 par contre sont le résult~t P.'une es.timj-

tion.; . , · ·" 
•.. -1/J 

· La d•Stermillution de 1a; part des prllts et-~ ç.1·é·di ts a~iclles 
, ~ , , d t cians 1 1 ensemble des credits bancaires a presente es. ~ 

' ··-di:ff'icultés particuli~res. En effet, les .. chiff'res ·rèrisJ"ig-

nés sons la rubrique "Débiteurs", extraits du bilan,pt>nsoli

dé> de tC?us•.:.les ·;:inst~ tut·s: f'~p.an::~:J..er.s J;'ét.tnis, con·tiennc:ht 

des uontants importants libellés en clevi~es _autres-- q.ue 

le f'ranc luxembourgeois ou belge. Ces crédits ont au~cnté 

régulièrecent au fur et à mesure que des .banq~es d'or~b~ne 

êtrang~re se son.t ét~blies au Luxembourg e:t leur inclùsion 

au tableau compara tif c~-apr:~s aurait oert ... 'i.l.:ine~tllcnt i"Et~ssé 
' . . ~ ...... ~. . 

les rt:Ssultàts obte~1us. Nais, malgré qu., ~es montants ten-
!Seignos à cet égard dans. le tableau ~ci-dess~~-- aiént ~té 
amp~tés de la part des crédits libell6s .en devises autres 
que le fr.~ùc., lux.~mb~urge.ois o~~--beÏge, ii re.~t~e~ néanmo~ns 
une certaine pa:r::'t de c.rédi ts ·.libellqs en f'l"a.no·s belees, 

~orir laqu~lle no~s ne .disposons ~albcqre~sorna~t pas de 
. • '-~- . h: . ._. ~ • ~ . ., ' '• "" . 

çhiffrqs .officie.ls. Sachant toutefois que d~.~; entreprisas 

6tablies au. L.ux.ernbourg ont. ·largeme~t fait ~·~pe.l pour leurs 

inv.es·!;j_~sement~ à des source.s de :financem~11t ét;--r~nfières, 
. ..:· .. . . . ' ' . .. . ( 

nous nvono cru pouvoir conclure à un certa:i.n ei':fet; 
.~#··· 

c omp e ~:~ s a.:t eur. 

~. :' 
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Ainsi, la part des pr~ts et cr.éqits agricoles a été 

rapp:J?-Oèhêe du total d~s. crédits bancaire.s exprimés en 

francs luc cmbourgeois ou belges uniquement. 

T~bleau 1 -Part du créÇiit.agricole dans l'ensemble de 
1' éconQmie·. 

Total des débi- Part des pr~ts Pa~t des prêts 
te urs 1 en mil- "et crédits agri .. et ·crédits agri.-

; Ann~e lions de :flux. { 1) coles/'en mill. coles/ exprimée 
qe flux. (2} e~ :: ( 2) 

31.12.196o 8.732 667 7,63 
A 

c.., 
r 

~ 

- 31.12,.19q.5 16.641 1·. 2oo 7,21 -~ ;o 

' 
31.12.·1969 23.414 2.353 •' 10' 10 c:.; 

( 1) Souree: n,. Le syst~me bancaire luxembourgeois 1941-1969 11 

Comm~s~ariat ~u Contr8le des Banques. 

(2) Estimation. 

-

., 

. 

Il r~sulte du tabl~au ci-devant que la part des prGts et 

cr,dits aericoles dans l'en~emble est rest6e plus ou moins 

~nehan~6e en 1965 par rapport à 1 1 ann~e 196o. Sous l'impul

~~on des aides financtères importantes, pré~es par la lo:i 

d'orientation agricole de 1965, cette part s 1 est ensuite 

Notablement acc~ue pour dépasser 1o pQu~ ce~t à la fin de 
' . 

l'ann&e 1969. D'autre part, le f16chissernent continu de 

la oo~tributiqn du secteur de 1 1 agr~culture au produit 

intérieu:r .. brut, évaluAe à envi-ron 6 pour èent, ne oonstitue 

guère un :facteur favorable au désendettement agricole. 

Soulignons encore que ·les pouvoirs publics f\' accordent 

pas de crédits au secteur agr~cole. Ils intervienn~nt 

unique~ent sous la forme d'aides :financières décrites 

au chapitre I.J. de la pr6eente 6tude. 
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En subcli visant les prêts et · crâdi ts agr;icoles sui vnrt t 

leur degré d' ir.lmobilisation, on const~t~- -que 7o ~-; au 
moins en doivent être considérés comme étant des prêts 

à long terme. Des statistiques exactes à ce su~t ~ont 

malheureusement dé~aut. On.pèut dire ~oute~ois que les 

crédits à court terme.sont souvent plus immobilisés 

que ne le laissent croire leur affectation resp~ctive 

aux bilans des établissements bancaires. , 

En e:f:fet, les revenus agricoles étant :parfois in:rP.rieurs 

aux r·osùltats escomptés,- il arrive que des c~édits 

à court terme soient renouvelés à l'échéance. Eri G"énéral, 
.... . . 

et notamment sous 1 1 ef~et de la loi d'orientation azricole 

qui ne prévoit pas d'aides :financières pour'les a-\rances 

·à. court terme en comptes-courants, on oonstate que la 

part des prAts à long terrae tend à au~.,nter d·'année 

en ann.ée. 

';. 

Pour ce qui est de la destination des pr3ts et crédits 

agricoles, nous ne disposons non plus d~ données exactes. 

Ai11si, il n'est ·guère possible d'établir une clistinc;tio:n. 

exacte pot.tr les trois années sous revue. I\ous avons , 

née.nmoins essayé ·d'en don11er un. aperçu partiel. Pendant 

les années 1967 et 1968 le "Fonds d'orientation éçono.mique 

et sociale pour l'agriculture", institué par la loi 

d 1 oriena ti on agricole a été saisi de p:J;'êts pou:r un ~1ontant 

global de 16o millions de f'rancs. Il s'agit uniquement 

de prêts subventionnés, ne représentant qu'une part~e 

d~ total des prêts et crédi~s agricoles. Quo~ qu'il en 

soit, le tableau en question ·contient néanmoins un 

certain deeré oe représentativité et pe~rnet de se faire 

une id'e quant à la destination des pr8ts et crédits 

agricoles. 
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Tableau 2 / Destination des pr~ts agricoles pour lesquels 

une subvention d'int6r8t de l'Etat a ~t6 

accorci6e. 

--
Part exprinée 

Destination Hontants en pour c·ent 

. 

neprise on acquisition. 
d' t1.ne exploitation l~ 1 '6 mill. 26,o f. 
Reprise cle terres sans 

i 

bâtir1ents 24,4 tf 15 ,.3 ~ ,. 
Reprise du train agricole 
et du cheptel 6,5 11 4 ,. (." ' . ') 

Acquisition de terres 
agricoles 19,4 " 12' 1 ~ ' 

Constructions ou acquisi-
ti ons de bâtiments agric. 62,3 Il 38,9 d 

l'' 

Equipements et installa tic; n.s 
mécaniques 5,8 " 3,6 c0 

' 

T 0 T A L : 16o,o " 1oo,o el, ,. 

Source: Hinist~re de l'Agriculture - Fonds d'orientation 
'conornique et sociale pour l'agriculture. 

L'examen de l'encours du cr~dit agricole au d6but et ~ 

la :fin des années sous revue se révèle très délicat, du 

moment qu'il s'agit d'en indiquer aussi les '16rnents 

composants. En e:ffet, le~chiffres o:f:ficiels font entière

ment d6:faut à ce s~jet. Nalgr~ les d6ficiences des donn6es 

statistiques, nous avons essay~ d 1 ~laborer un tableau 

renseignant de façon approximative les différents élé~ents 

constitutirs. Pour ce :faire, nous avons évalué l'encours 

des prêts et crAdits au début et à la fin des périodes 

de référence. 
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Les remboursements ont été estimés à la base d'un 

amortissement moyën d'une ùurée de 8 ans et à un taux 

de 6 pour cent l'an. D'autre part, il a ét' compl~t~ : 

ment fait abstraction des prats et crédits relatifs au sec

teur coopératif agricole. 

Tableau 3- Encours des prêts et crédits agr~coles (1). 

( en millions de francs ) 

Début de Rembour- Nouveaux , 
Année l'année sements crédits Fin d'année 

196o 45o 72 132 
-· 

51o 

196.5 83o 133 178 875 

1969 123o 198 2!~6 1278 

(1) Estimation. 

X. 1.b. L'Agriculture comme source de capitaux. 

La source essentielle du financement agricole est constituée 

par les prAts et crédits accordés par les instituts finan

ciers. Ces derniers, distributeurs de crédits, se procurent 

les fonds n~cessaires au déroulement de cette aciivit6, 

en majeure partie, par la collecte de dépSts à vue et à 

terme, cormne il est décrit au chapitre I.4.c •• Il pourrait 

para!tre intéressant dès lors de connaitre la contribution 

du secteur agricole à cette. épargne. ~1alheureusecent, une 

fois encore, toute indication statistique à ce sujet fait 

défaut. 

La Caisse Centrale des Associations Agricoles dispose 

néanmoins de statistiques relatives au développément 

observé à ce sujet aupr~s des Caisses Rurales af~iliées. 

Cependant ces chi~fres ne re~l~tent gu~re l'évolution 

réelle en ce domaine. D'abord la mise à j~ur des professions 



c!es déposants n'est souvent pas faite régulièrement, 

de sorte que nombreUX titulaire de COP1ptes c1 1 él?argne 

rangent toujours sous la rubrique " agriculteurs· ", 

alors I::'têr!le qu'ils occupent depuis plus longtemps un 

emploi non-agricole. En second lieu, il faut noter 

- 6 -

que les instituts financiers ne publient pas de 

statistiques relntives à la contribution des di~féren

tes professions à la formation de 1' épare;ne,- ce .·qui 

rend aléatoir~ tout établissement de données -à-ce 

sujet. !.~nfin, ce qui est le cas pour 1' épargne existant 

auprès des établissements bancaires, l'est à plus forte 

raison encore pour_l'épare;ne constituée sous-~d'autres 

f'or1nes. 

Dans l'ensemble, nos investigations, entreprises en ce 

don2 .. ine, laissent conclure à une tendance régressive de 

l'épargne agricole, c'est-à-dire que le secteur de 

l'agriculture fait appel en ordre croissant à ~e 

épargne constituée par des non-agriculteurs. Ce phénomène 

semble d'autant plus naturel en considérant la diminution 

sensible de la population agricole concomitant d'autre 

part avec les besoins croissants de capitaux nécessaires 

aux agriculteurs qui d~sirent adapter leurs exploitations 

aux nouveaux besoins du marché. 
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Î .. 

I. 2.· L'ENDETTE~ŒNT D~ L 1 .AG~ICÙLTURE. 

Préliminaires:· 

Afin de déterminer le degré d'endettement du se.cteur 
agricole, il. y a lieu ,de. dresser un bilan, en ayant soin 

d'évaluer à leu~ juste valeur d'un c&té 1 1 o.rigine. et 
la nature des capitaux e·ngagés et de l'autre c&té 1 1util·i

.sation ~aite de ces mAmes moyens. 

Or, ma~gré tous les soins apportés à cette analyse, ia 
. ' 

déficience de statistiques exactes en maints domaines 

a :fait que certains .postes du bilan ont dd &·t:re estimés 

à 1~ base d'énquAtès.ou de renseignements. 

D'autre.part, le bilan de .l'agriculture a été volontai

rement limité aux exploit.ations agricoles è. l'exclusion 

des a~s9ciations agricoles et des autres coopératives 

de production e~ de commercialisation. En effet, l'inclu

sion de ces d-erni~res ·dans le bilan :Ji.elatif à ·1 1 année ·1969. 

aurait présenté de· grandes difficultés·, notamment au 

point de vue de l'évaluation des postes actifs. Ensuite, 

elle aurait rendu d'autant plus difficile la comparaison 

avec les chiffres établis pour les années 196o et 1.96.5 •. 

- ·o - 0 - o -
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DISCUSSION DU lliLAN • 

A C T I F 

1. Terres : 

Le tableau ci-après indique l'évolution de la super:ficie 

totale c1es terres dE/cul ture, ainsi que la r·0parti tien 

des terres selon le mode de faire-valoir. 

Tableau 4 - Répartition .des terres selon le node c~e 
:fa~re-valoir. 

( en milliers ) 

195o 1961 1965 1969 197o 

Superf'icie 

en 

en 

totale 1 ~-4' 1 ha 138,4 ha 135' 1 ha 135,7 ha 13.5' 1 ha 

propriété 73,6 (~ 67,2 é 64,5 ( f 61 , 1 r~ 6o,5 c"', 

1 J~ 
,~, ,a IJ ; 

:ferna.ge 26, L;. 
,., 

32,8 (1~ 3.5,.5 c.:_ 38,9 ~ 39,5 r~ 

t 
,.:; {"' IJ 1 . 

Source: Minist~re de l'Agriculture et de la Viticulture. 

Les experts àu Hinistère de l'Agriculture évaluent le 

prix des terres à un niveau inf~rieur au prix du rnar~h6. 

En effet, des quelque 6.ooo ha ( environ 4,5 % de 1a 
surface agricole ) changeant chaque a~~ée de pro~riétaires, 

pr~s des 3/4 en constituent des reprises de l'e~ploita

tion paternelle. Les autres transfcrts s'effectuent sur le 

rnarch6, soit par rle& ventes de gr6 à gr6, soit par des 

adjudications publiques. A ce sujet des statistiques 

précises des prix sont établies régulièJenent par le 

Ministère de l'Acriculture sur la base ~es donn4es de 

1 1 Arl!:1i:nist:ro.tion cadastrale, {v. tableau ·5 ~v. pa_e.e 1;2). 

Il y a lj.eu de souligner· que seules les . terres à vocation 

agricole ont ~ait l'objet de cette enquAte, ~ l'e~clusio~ 

de toutes transactions pouvnnt avoir un caractère s~_)r:~c,_"'la

ti:f. 



Hale-ré la de:ficience de données précises en matière 

de reprises, les experts menti~nn~s estiment que ces 

derni~res s'opèrent à un ·prix in~érieur d'envir9n. un 

tiers au prix du marché. 

1 1 

En tenant compte de ce mode d'évaluation et en respectant 

l'évolution reprise au tableau ci-devant, les prix par 
• • • • 4; 

hectare, pour les ann6es de r~f~renca de 196o, 1965 et . . : . 
1969, ont ainsi ét' fixés à respectivem~nt ·7o~oo~.-, 

77.ooo.-· et 85.ooo.- ~ranes. Les chiffres relatifs au 

prix des terres, rens.eigné pour l'année 196o· dans l'étude 
. . 

n L'endettement et les possibilités de fina~cement 'de 

1 t a.ericul ture dans la C.E.E. n ( H. iv. J. DOSHAN :. Les 

structures agricoles dans la C.E.E. - no 34 -mai '1964), 
ont 6t~ rect~fiés en conséquence. 

2) Bâtiments : 

Les bâtiments d'exploitation et les bAtiments d'habit~

tlon figurent au bilan pour un total de 2,8 milliards 

~lux. Le rapport retenu entre les icu:neubles d'exploitation 

et le logement proprement dit est de 1 à 1. 

Pour ce qui est du mode de faire-valoir, on distingue ; 

deux catégories de fermiers. Ceux qui louent une exploita-... 
tion entière y compris les bâtiments et ceux qui ont 

pris en fermage une partie des terres exploitées. La 

première catégorie représente environ 5 pour cent de 

toutes les exploitations avec 8 % des terres;- c!est dans 

cette catégorie que sont comprises les plus grandes 

exploitations. Dans la subdivision des bâtiments eploités 

en proprié'té et en location, il a été tenu compte des 

constatations ci-devant mentionnées. Remarquons à ce 

sujet que le rermage d'exploitations enti~res est 

relativement peu important au Luxemboure. 
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.D'une ~açon générale, l'évaluation des bltiments d'habita

tion e~ d'exploitation e·st une tAche tr~s d:f:,:rficile. 
. . 

Selo·n les concepts de valeur utilisés·, les ré sul tà.t. 

auxquels on arrive p~uvent varier assez sensiblement.

Dans l~étude " L'end~tt~~en~ et les possibilités de 

financement de l'ae;riculture dans ia·c.E.E. " déjà 

mentionnée plus h~ut, les chi~fres avancés-étaient 

établis plut8t en :fonction de la valeur-coO.t -e.t. moin:s 
Î• ., 

en fonction de la valeur-utilité déterminée par· le 

jeu du marché. Or, de l'avis des experts ~e~ponsables 

et du J.Iinist~re de l'Agriculture et de la prof'es•ion 

agricole, 1ës ·bâtiments d 1 habita.tion et ·d'éxploitations . . 
n'ont de valeur réelle que dans la ~esure où ils font .. . . . . 

partie intégrante ?'une. unité économ~que agrico~.e v~ab~e, 

compr~nant aussi 1 1 instrument:· de trav~~l P.~imor.~ial de .. 

l'agriculteur, c'est-à-dire les ter~~s dexploitation. 

Nous avons retenu ·ce mode d'éyaluation qui; entre-tem~s, 
.. .. . 

a ·été ancré dans t.outes les dispositions légales concer-
·' . ' . 

nant 1 'agriculture~ et . re·cemmeilt enco·re dans 'i'à l"oi . 

~uccessorale en agriculture. Afin de garantir toute 

comparabilité, le poste "B!timents", renseigné dans 

1' étude déjà citée a: été modifié en conséquence. 

En pratique, il est ·vrai' que les b.ltiments agric6ies 

d'habitation, par leur manque de cori~ort et leu~ étendue 

généralement trop grande, ne sont pas faits pour trouver 

facilement des acqu9reurs. De même, lee immeubles .. 
d'exploitation n'ont, au moment de l'abandon de !~entre-

prise agricole, qu'une valeur re.lative. 

Ainsi, la présence de bltiments d'exploitation - 9ans la 

plupart des cas, ces derniers sont mal adaptés aux 

nouvelle~conditions de production,parce qu'il s'agit 

en r~gle générale d'exploitations app~rte-nant à des agri

culteurs qui abandonnent la profession- ne constitue. 

gu~re une.prirne favorable à la vente. Le fait que les 

achats s 1 e:f~ectuent surtout par des agricul·teurs voisins 



d~j~ possesseurs d 1 ex~loitations dont ils d~sirent 

avant tout ae;re.nctir la sùr:face, expli_que que des 

parcelles bâties atteig71ent des valeurs par:fois

inf'érieures à des parcelles identiques non bâties. 

- 14 -

De plus la diminution··· importante du nombre C!es exploita

tior:.s agricoles, renseignés dans le t.ableau .ci-après, a . . 
f'ait en sorte que de nombreux bâtiments aericoles ne 

peuvent plus être ai'f'ect8s au secteur agricole. · 

Tableau 6 - La concentration en agriculture. 

Classes de 
196o 1969 Dif'fér.ence gretndeur 

2 ' ., 0 ha 3957 2119 1838 a -
1o ' 2o ha 2737 1699 1o.3S n -
2o ' 3o ha 1475 1376 99 a .... 

3o ' 5o ha 796 122h l~28 Çl. + 

5o ha et plus 183 282 + 99 

Toutes les . 91 Li-8 67oo 2448 classes -
Source: Service central de la statistique et des 

études économiques. 

En tenant compte, d'autre part, des amortisse~ents 

ef'f'ectnés pendant la période sous revue, on peut 

conclure que les investissements aGricoles en i~euble 

ba.tis, réalisés durant la derni~re décennie, atteignent 

quelque Boo cillions de :flux. 

Quelque logique que puisse parattre le'mode d'évaluation 

·ci-dessus mentionn~, il y a lieu de rernar~uer que d'autre~ 

approches·de valeur par le biais, soit.des Compagnies 

d'assurances, soit dq Service de l'Etat des ~valuatio~s 

immobilières, auraient reneei5nt~ des r.1ontants de beaucou:r.• 
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supérieurs à ceux que nous avons repris a~ bilan. Il va 

.sans di~e que l'appréciation en ce domaine produi~a 

ses effets sur le capital propre et, par voie de ~ons6-

quence, sur la rentabilité des capitaux engagés • 
.. 

J. Cheptel vif : 

Le monta11.t àe 2,2 milliards de :flux, représen·ta:rrt la 

valeur du cheptel vif, a été calculé. de f'aço? .exacte par 

le !·finistère de 1 1Agri·cul ture. -~Le calcul s' esi(· ba.'~é_.. d'une· 

part sur le recensement.agricole annuel et d'autre part 

sur les prix moyens du marché .... ( v. tableat;l, 7 .) · •. Contpte 

tenu de la diminution importante du nombre des exploita

tions agricoles, on peut dire que la concentration des 

élevages bovin et porcin a fait de tr~s grands- progrès. 

4. ·Cheptel mort : 

A'l'cxemple du che~tel vif, le )linistère de !~Agriculture 

a établi, sur la bas~ des prix du marché, le montant 

exact des capitaux :investis dans la rnécanis~tion ~gticole. 
C'est avant tout-so~s l'effet de la loi d'orienation 

agricole de 1965 que le processus de ~écanisàtion s'est 

vigoureusement poursuivi. Si le parc àe certaines. maehines 

agricoles semble avoir atteint son point de saturation, · 

l'effort de mécanisation entrepris par l'agriculture n'est 

gtt~re encore arrivé è. son terme. En ef':fet, pour maintes 

activités, la mécanisation n'est encore qu'à son début. 

( v. tableau 7 ). 

s. Capital circulant : 

----------------~--
Le capital circulant, constitué avant tou~ par les 

dif~6rents stocks nécessaires à la bonne m~rche de 

l'entreprise, est estimé par les experts du Ninistère 
~ 

de l'Agriculture à 7oo·millions de :f'ràncs fin -1969.- C~ 

poste a été éva11~é :f'or:f'aitairerne~t à la moitié des co~ts 

de production. 
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P A S S I. F : 

1. Cap:i. tal des bailleitrs : 

---------~~---~--------

Alors que le capital des bailleurs en blti~e~ts d'exploita

tion et d'habitation est peu importani, le capi~al sous 

:forme de terres a subi une nette aug'C}entatïon par rapport 

à l'année 196o. Bien que le. majorité-d~s exp~oitat:i.ons 
agricoles et des terres de cul ture soient exploi t{3es par 

leurs propriétaires en :faire-valoir direct, ·l'agriculture 

luxembourg'eoise évolue pourtant vers une a.·sricul tttre è. · , 
:fermage plus important. Erttre 19 5o et 1969, la -sup·er.fic:i.e 

en f'ermage est pass~e de :38.ooo ha à pr~s de .5:3.ooo ha, 

soit 39 ~de l'ensemble des ~e~~es cuitivées. Le·pourcen-

. tage de la superficie en fermage varie avec 1 1 il!lportance 

des exploita t:ï.ons, étant plus élevé· -pour le_s. gra;ndes 

exploitations. En 1969, 5o pour cent des terres des 

exploitations d~ plus de 5o ha.étaient en location, 

mais seulement 2o pour cent des terres des· explo:i:tat:lons 

de moin.s è.e .. :1 o · -ha • . . -,. 

Il est difficile d~ dire, clans quelle r.tesure les terres 

mises en location appartiennent à des non-at:riculteùrs. 

Des statistiques 'tablies à ce sujet par le Hinist~re 

de l'Agricultur~, il ressort que des quêlque 53.ooo ha 

exploités en f'errnage, pr~s de 7o pour cent ··appartiennent 

à des propri6taires 'trangers l ln profession agricore 

tandis que les 3o pour cent restants rentr.ent dans le 

patrimoine de •~embres de la :f'aciille. 

2. Dettes à long terme : 

Plus de 9o pour cent des dettes à long terme ont été 

contractées aupr~s d'instituts de crédit. 'Contrairenant 

·à d'autres pays, les pr~-ts des membres de la facille 

n'interviennent que pour une part relativement peu 

importante. ~Ial~ré le oanque total de statistiques à ce 

sujet, nos investieations auprès du Service de la 
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Comptabilité Agricole au sein de la pro:fession agricole 

ont r6v61~ que les agriculteurs ont de moins en. moins 

tendance à fair~ appel ~ des.~ailleurs de fonds 

appartenant à la r.aoille. 

Surtout depuis la nise en application de la loi 

d'orientation agricole, les agriculte~rs n'ont plus 

guère intérêt à contracter des prêts faniliaux • .En 

raison d~s difficult~s de contr6le quant à l'existence 

et à 1 'af':fecta ti on des :fonds ainsi emp~untés·, les 

pouvoirs publics ont pr'f~r~ ne pas ~tendre~les 

aides finauci~res aux prêtD contract6s aupr~s ~~s 

membres de la :famille. 

3. Dettes à court et moyen terme : 

--------------~~-----~--~------

A l'instar des dettes à long terne, la ~ajeure partie 

des dettes à court &t moyen terme sont constitn~s aussi 

par des engagements envers les inst.i tuts de crécli t. Les 

crédits accord6s par .les cecbres de la :famille sont 

insieni:fia.nte. ~n revanche, les agriculteurs ont eu de 

plus en plus recours à leurs :fournisseurs pour le 

financement de leur parc de machines aericoles, de la 

·fourniture d'engrais chiniques et d'alinents cornpos~; 

pour le bétail. Le nontant correspondant de 25o nillionci 

de ~ranes, renseicn6 au bilan, est le r6sultat d'une 

enquête judicieuse e:ff'ectt.1<Je aupr~s des principn:ux 

fournisseurs concern0s tant du secteur coopérati~ que 

du secteur priv6. 
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4. Capital pro~re : 

----------------
Par ra~port à 1 1 ann6e 196o on constate que la part des 

ca pi taux étrangers à 1 'e::ploi ta ti on agricole :va en 

croissant. 

Cornr.1e le montre le bilan relatif à 1 'année 1.$).69 ,.. le 

capital engagé dans l'agriculture peut être estimé 

à 19,2 mi11iards de fra~cs. En considérant d'une part le 

tawc·de ferma.ge et d'autre part le total des -dettes en 

cours, il est ·p~ssible d~~val~~r la part de~ capitaux 

propres engagés dans le finance~ent agricole • 

capitaux fonciers en fermage: . 4, 7 milliards :f.l:u .. "=•. 
.1,6 milliards flux. 

: 12,9 milliards'fl~~. 
- dettes en cours : 

capitaux propres 

Il ressort des regroupements ci~devant,_ que pr~s d'un 

qua~t des· capitaux engagés sont constitués par le fernage, 

ce qui réduit fortement les besoins d'autres moyens de 

financement extérieur. 

Ensuite les capitaux propres représentent près rle ?o pour 

cent du total des capitauT., ce qui laisse conclure à tme 

situation financi~re assez satisfaisante. 

Toutefois, l'analy~e- ci-devant n'a trait qu'.fi la situation 

consolidée du secteur agricole. Au niveau des exploitati~ns 

individuelles, les indices relevés peuvent varier assez 

sensiblement. Suivant les indicationidispon~bles, la part 

des capitaux étrangers est plus importante parmis les 

exploitations· de plus de 2o ha. Aussi peut-on constater· 

que les jeunes exploitants sont plus endettés ~ue ies plus 

lgés. 

Depuis 1965, année de cise en application de la loi 

d'orientation agricole, 9o pour cent des nouveaux inves

tissements en construction et denx tiers des investissement: 

en équipements ont été effectués par les exploitations 

de plus de 2o ha. 



Le codt du capital emprunt6 par l'agriculture. 

en cillions ee flu~. 

valeur totale des int~r8ts pay6s : 

- I ion tant des :fermat?;e s payés pour 
terres et bê.ti!:lents 

- Pr~ts de oembre de la.fa~ille 

T 0 T A L 

. . 
• . 

9o,o 

p.p • 

2o8,7 

- 2o -

Pour 1 1 ann{~e 1969, le coût elu .capital -er.1prun·i;é peut ~tre 

estimé de 2o3, 7 r.1illions de :flu:r. La ptrrt principale est 

pny~e pour le ~eroace des terres et bâtiments. Le montant 

en question (~e 11 e, 7 nillions de flux a été 6tabli par 

le J.Iinistère de l'Agriculture. 

Les intérêts è.e capitaux étrangers provenant des établis

sencnts bancaires et des fournisseurs peuvent ~tre ~valu6s 

pour l'année 1969 à 9o millions Ge :flu:c. 

En revanche, le coût des capitaux engag~s par les nernbres 

de la :fam.ille f'igure pour r.1émoire. En règle généré'.le, les 

montants ainsi m:1pruntés représentent des avances :faites 

:pour faciliter :éant soit peu la monernisation ott la 

mécanisation de l'exploitation. Il en sera généralement 

tenu compte lors du partage ult~rieure Ges biens de 

l'exploitation sans que des intérêts débiteurs soient 

port6s en compte. 
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I. J. INFLUJ~lTC-E DE L'ETAT SUR LA DISPO:;I3ILITE DES CREDI'rS 
ET' L'OCTROI DE CJ~UX-CI A L'AGRICULTTJTIB. 

1) R?!gles générales ex:i,stantes et interYention de l'Etat 
S".lr le marché des ca1)itaux et en natière de crédit 
(poli tiqne du crédit) p_our autant qu' ell·es- a:ff'ectent le 
crédit agricole ( octroi, ressources, etc ••• ). 

Le marché financier luxemboureeois n'est,g~ère. éonçu pour 

satisfaire les besoins de capitaux à lone terme se mani~es

tant dans le cadre du financement des investissements. Re

marquons à ce sujet que les capitaux nécessaires ~ la con

version industrielle· et à 1 'implantation d 1 industr:i.e_s non-. 
velles ont dd être mobilisés en grande partie à l'étranger. 

Aussi, 1' emploi de 1·• épargne liquide ·des particuliers, col

lectée par les intermédiaires financiers, reste cantonné 

tr~s largement dans le domaine des avances en compte~

courants. Seule la Caisse d'Epargne de l'Etat et quelques 

autres établis~ements sont spécialisés en outre dans les 

opérations de crédit à moyen et à long terme. Signalons 

cependant que d. 1 importants inve.stissements sont réalisés 

par:fois par le biais de :fonds existant auprès des institu

tions socia·les. 

Les autorités publiques luxembourgeoises quant à elles, 

n'exercent guère d'incidence sur le crédit par la manipula

tion de ·coe:ff'icients de couverture, de taux de réserves 

obligatoires ou par d'autres :formu~es appliquées dans les 

pays voisins. Toutefois, nos gouvernants qui n'avaient que 

modéstement sollicité le marché des capitauX jusqu'au t4i

lieu des années soixante, ont vu dès lors les rentrées 

:fiscales diminuer sensiblement en raison surtout du re

tournement de la conjoncture sidérurgique. ·Ils ont mul

tiplié leurs appels ·aux marchés oonétaire· et financier en 

ayant recours à 1' émission de bons du trésor et d'emprunts', 

lesquels, placés :ferme dans le circuit bancaire, ont eu 

pour conséquence de réduire le voltwe des liquidités cles 

instituts de crédit. 

i 

i 
j. 

1 

1 
1 ., 

l 
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Dans ce cadre général du marché _des capitaux se situent 

égalet:1ent les pr~ts et les-crédits accordés au secteur de 

1 'agriculture. Depuis de longues années; 1 'agricùl tu:te 

luxeQbourgeoise a fait_ l'objet de dispositions l~eales ten

dant à. alléger les charges _financières multiples d.es exploi

tations agricoles. Déjà en 193o, un Forids d'améliorations 

agricoles a été créé pour l'allocation aux particuliers et· 
. . 

aux associa ti ons agricoles, horticoles· et- vit-icoles de pr~~s 

à taux d'intérêt réduit et à long terme en vue. de· l'exécu

tion de travaux d 1 anéliorations foncières, 4.e.modernisation 
, . 

et d'amélioration hygiénique de·s bâtiments d'exploitation, 

ainsi que de toute autre ·ar.Jélioration destinée à. rationali

ser le travail agricole. Ce Fonds, pl~cé sous l'autorité 

du Gouvernement et :fonctionnant comme service. de .l-a C.ais,s~ 

d'Epargne de l'Etat, a été ~hargé ensuite de l'éxécution 

des mesures prévues par les dispositi~ns légales concernant 

l'allocation de subsides aux agriculteurs et ·viticulteurs 

ayant contracté un ·emprunt en vue de la reconstruction d.e 

leurs immeubles détruits ou endommagés par des :raits de 

gu~rre. 

Par la sui te le Servi·ce du Fonds d'améliora ti ons agri~ole_s 

n'a plus accordé de prêts directement. Il a été charg.é d.e 

traiter les demandes de subvention ·au paieMent des":i:ntér.ite 

d 1 emprunts, contractés dans 1 1 intérêt de 1.1 amélioration deer·:;._:r · 
,.. • y ••• -~:r~~;;:··:~·.,.·,~·. : .. 

moyens d'exploitation, de la reprise.du bien paternel et · 

d'investisseMents d'intérêt agricole, con:f'orr1ément aux 

arrêt~s minist~riels ~mis à ce sujet. Actuellement ledit 

Service ne s'occupe, en mati~re de prAts, plus .que d"é la 

liquidation cl' un petit nombre de prêts accordés· antér·ie~e~ 

ment et non encore venus à échéance. 

~nfin une nouvelle orientation générale cle la poliiique 

agricole a ét4 dé:f'inie par la loi agraire du 23 avril 196.5. 
A-la suite, le Gouvernement a mis en place un ensemble de 

mesures législatives complé~entaires pour la réalis~tion 

---··---~--~------

• < 
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de ré:forr.tes structurelles inportantes. Il s'agit nota~ment 

de la loi sur la ré:for!~Je du droit successoral en agricul

ture ct· de la loi sur le remenbre:nent· des terrains rurau;::. 

Sans entrer dans le d6tail de cet.arsenal l~aislati~, il 

y a lieu d'analyser le ·doMaine qui nous pr6occupe particu

lière~ent, c'est-à-dire la politique du crêdit, adoptée 

par le Gouvernement pour soutenir financi~re~ent l 1 effort 

d'investissement réalisé, ~u en train: de 1 1 ~tre, par la 

collectivitd aericole, 

Contrairement ~'- d' e.utres pays, o~ les aiC:es· :financières 

de l'Etat en ~aveur de l'acriculture s'opèrent par l'entre-.., 
mise à 1 institution~ sp4cP.lisées, lesquelles sont dotées àes 

moyens néc~ssaires ~ar 1 f ér.tission cl t er.tprunts. sous la 

garantie de l'Etat, par des sttbventions e·n· capital etc., 

·le Gouvernement luxerJbourgeois ne prév~i t que des moyens 

bude,taires devant alimenter le fonds·~'ori~ntation 

économique et sociale pour l'agriculture, institué par la 

loi d'orientation agricole du 23 avril 1965 ( 1 ·). 

{1) A ce sujet la loi précise à 1 1 a~ticle 2o: 

1. Il est'institué, ••• , un fonds spécial d'orientation éco
nomique et sociale pour l'agriculture, ci-apr~s déno1runé 
le :fonds. 

2. Le ~onds sert aux interventions financi~res à charge de 
l'Etat prévues dans la présente loi •••• Il.peut èn 
outre : 
a. servir à consentir exceptionnellement àes prAts lors
que, en raison du caractère particulier de l'opération 
'9n.visagée, aucun étP~blissetnent de crédit ne pourrait 
normalenent la traiter; · 
b. :favoriser par des subventions extraordinaires la réa
lisation de projets destinés à améliorer de façon perma
nente et d9cisive la produ.ction, le stocl,age, le traite
ment, la transfornation et la co1mnercialisation des 
produits agricoles i 
c. Les avantaGes prévues à l'alinéa qui précède peuvent 
être accorc~és c11mula ti vement. 
d. Un r~gle~ent grand-rlucal pr4cisera les attributions 
et les interventions du fonds d 1 orie~tation 'coriomique 
et sociale pour 1 1 agr~culture. 



D'autre part une commission· tèchnique est i.nsti tuée qui 

a pour.rnission d'instrui~e les demandes selon les crit~res 

d'application des aides ~inanciùres prévues par ladite 

loi et d'entendre les requérants en leurs explicatio:as. 

-·· 
Ainsi conçu, 1e secteur agricole et les aides .t"; • ' 

.1.~ne.nc1ercs 

que le Gouverner1ent entend y apporte: :forrJent t+ne p(?.rtie 

intégra:1te elu budget annuel des recettes e·t d~es dépenses 

de l'Etat. (2) 

2) Droits et obligations des organismes de cr~dif o~~rant 
dans le secteur agricole (réserves, pla:Iond~·····) 

Au Grand-Duché de Luxembourg, il n'existe pas d'institut 

:financier dont 1 1 activit~ soit exclusivement orient6e ver~ 

l'octroi de pr~ts et de crédits A ltagriculture. Chaque 

établissement bancaire et reconnu comme tel par le Comnis

sa~iat au Contr51e des Banques.est autoris4 à consentir 

des pr~ts agricoles. Le fonds d'6rientation ~conoDique ~t 

sociale pour l'agriculture, chargé de l'exécution des 

mesures légales prises en vue d'alléger les charges des 

agriculteurs, attribue les aides financi~res sans preP~re 

en considération 1' organisme :financier ayant accorc~~ces 

prêts. Il va sans dire, que chaque ~tablisser.1ent bancaire 

doit veiller ~ .. cl.±sposer toujours d'un degré de liqni·c~i t-?. 

jug6 suffisant par le Commissariat au Contr8le des 

Dan.ques. 

(2) A l'article 23 il est sp6cifi~ ~u~ le fonds ~'orie~ta
tion ~conomique et social est ali~ent~: 

1. par ~es dotations budg6taires annu~lles; 

2. pa:::-- les recettes et bonifications revenant au Grant~
Duch~ du chef de l'application de la politi~ue a~ri
cole commune dans le cadre de la c~rnmunauté écon.o~:1ique 
européenne. 

3. par les rer.1boursenent des avances récupérables, ainsi 
que par les amortissements et les int~r&ts des pr@ts 
conseritis sur les avoirs du :fonds. 
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A ce point.de vue, le èaractère· spécial et/o~ _prioritaire 

des pr~t.s et ··aes ·crédits à··1' at;rictil tu:re ne peuvent guère 

~tre invoqué. 

Il n'est pas inutile de remarquer ici que s·etils les pr~ts 

accordés à l'agriculture par les instituts f~nanèiers 

peuven.t bénéficier de subventions d'i~térêt.· ·Les. emprunts 

conimctés auprès de personnes privées .ainsi' ·qt:ie -les avanc-e.:; 

en co~pte-courant aupr~s des instituts de crédit en sont 

exclus. 

"'! 

En ce qui concerne le mo!ltant des pr3ts et crédits 

agricoles, les établissements financiers ne se sont jamais .. . 

vus fixer des plafond$' s-auf' en cas de' limita tiQn _.générale. 

des crédits instau1 .. ée de temps ~t autr_e da;Lns le but c'!' éviter 

une surchau.f'f'~ .. de 1 1 économ;i.e •. Néanmoin~, ce f'reinae;e 
. .. . . 

t.er.tporaire des- crédits s'applique avant· tout aux biens · 

de eonsot:unation et les instances gouvernementales montrent 

toujours beaucoup de compréhension pour le secteur agricole. 
' .1'~ ~ '"' • ' 

..s 
Enf'in,le Nin:i.st~re de l'it'griculture.veut garder, par le b:i&l± 

des instituts de crédit, un eontrSle sur la ·destination 

réelle de i 1 emprunt accordé'et sur l'utilisation effective 

A cette~destination •. C'est pourquoi les dispo~itions 

.légales exi5ent que l'emprunt soit versé sur un compte 

à part et autonome.qui est uniquement débité des actions. 

en Vtle desquelles l'emprunt a été contracté. 

Lors de la présentation de la demande de subvention 

d'intérêts l'institut financier doit établir un relevé 

contenant les paiements qui ont été réalisés au moyen 

_de la sonL"lle empruntée et. prouvant que ces paiements se 
,. 

rapportent à 1 1 a.ction faisant 1' objet de 1' emprunt • Le 

relevé, dont un exemplaire est joint à la demande revêtira 

les signatures de l'institut cle crédit et du requérant, 

certi:fie.nt que les données :f'nurnies sont sincères et 

véritables. Des sanctions sév~res sont pré,~es contre 

1 1 établisse;:Jent financier et contre 1 'emprunteur en cas 

de fausses declarations. 



3) Droits et obligations de 1 1 ernyrunteur ( entre 
autres garantie, reEl,boursement ) • 

A 1 1 é{J~rd du !-li:nistère. de 1 1 Agricùl ture, au cas 0~1 ce 

dernier accorrle des aides ftnanci~res, l'emprunteur est 

obligô au même titre que l'institut bancaire de -:fournir 

des indications exactes d~j~ sp~cifi6es sub_ 2.). DiRutre 

part, il a droit A toutes les :faveurs:d~termin~es ~ar 

les clisposi ti ons légales à condi tian toute:foi"s de rc!~lplir 

les conài tions établies par ces mêmes dispo~i~tions. Pour 

ce qui est des relations entre 1' enprunteu.r et 1' éte.1)lisse

nent prêteur, l':Stat n 1 fntervient d'aucune f'aço~. 

En. général; 1' ei:l:?rwiteur agriculteur a des oblig~ tions 

identiques à celles de n'importe quel autre émpru1:tteur, 

c'est-à-dire qu'il est tenu de respe?:ter rigoureusement 

1eR dispositions du contrat de cr~dit.-.Eien -~ue tous 

les_ instituts de cr6dit puissent op~rer dans le secteur 

agricole; il va sans dire que les prêts et crédits à 

l'agriculture seront· plus facilement accord8s auprès 

d'institutions sp6cialis~es, en I'o~curence aupr~s 

des instituts de crédit coo~ératif, où le secteur 

agricole est toujours t~aité de façon prioritaire. 

Quoi qu'il en soit, l'emprunteur doit justifier de 1 1 enploi 

des fonds, pr,senter des garanties 6ventuelles et res~ecter 

les ree-1boursenents contractuels. 

Pour ce qui est des garanties exieées par l'institut èe 

crédit, elles sont en relation étroite, faut-il le dire, 

à la fois avec l'importance du montant emprunt~ et 

avec le risque encouru. Des prêts qui ne dépassent pas 

uh certain montant peuvent ~tre accord~s sur billet avec 

ou .sans cRution solidaire, tandis que les prêts .... n. moyen 

et ;~ l'ong terme sont en règle générale couverts par n!le 

hypothèque. 

Les r:tontants ainsi empruntés ne peuvent c~épasser So :?.Our 

cent ~e la valeur des biens r~els donn~s en garantie. 
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Les prlts.ct avances accord4~ ~des associ~tion$ 

agricoles le sont c;énéraiement sous f'prme de billet 

avec caution collective et solida~re èes membres 

co1:1posant les organes-'. d'aclni~listration~ 

Citons encore la loi du 3.5.1934 sur le warrant a.grico~e,. 

En pratique, il en est tr~s rarement ~a~t u~ac~ dans les 

relations avec des particuliers, du :fait~ que ie gage 

reste entre les mains du débiteur. néanmoins le wa:rranta.ce 

e.gricole revête une certaine importance dans· les re la ti ons 

avec certaines 'coopératives, dont notanment~les caves 

coopératives de la i·Ioselle. Remarquons pour être complet, 

que la loi d'orientation ag,:oicole de· 1965 a pr1vu, sou~. 

certaines conditions déjà me~.tionnées antérieurement . 

. 1 'attachen1e1"\.t de la garantie de 1 'Etat aux prêts agricoles. 

En ce ·qui concerne la durée des pr3ts et les modalités· 

de ·remboureer:tents il n'est ~ère possible d'établir c~es 

règles génér~les stricterne11t déte·rminées. 

En principe, la durée des prêts est fixée.en. ve~tu de 

l'a:f:fectation donnée aux :ronds empruntés. Quant aux rem
boursements, il est rare que les fonds empruntés soient 

amortis par des annuités fixées d'avance. ~n ef:t'et, la 

production agricole étant souvent influencée par des· 

facteurs indépendants de la volonté de l'emprunteur, le 

revenu peut 3tre soumis à des :fluctuations partis impor

tantes. C'est pourquoi les instituts de cré~it convienrient 

cle plus en plus de retenir des remboursements sur les 

revenus plus ou moins réguli~rs de l'agriculteur que 

constituent notaMment les paies de lait mensuelles. 

D'une :r~.çon rrénérale, 1 'amortissement dus f'o:nds eMpruntés 

.prend cours c~ès la premièr~ a~1n9e ou, lorsqu'il s'agit elu 

financement de nouvelles constructions, apr~s l'ach,ve

ment rles travaux. 
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4) Les ~nterventions de l'~tat dans le ~omaine du cr~dit 
agricole et di~f6rences essentielles ent~e la mani~re 
dont sont trai.tc)s le secteur de 1 'agriculture et les 
·atitr~s secteu~~ impo~tants ~e l 1 ~6ononie.nationale(e.a. 
subventions à fond pe.:rclu pour investissements, E: ~,A;bven
tions à l'octroi de cr6dits po~ition pr6f~rentielle, 
fonds de garantie,· et6 •••• ) 

Des· subventions en capital sont accord~es en .fa~eur de 

toutes les operations susceptibles d'améliorer la producti

vi tc$ agricol(~ ainsi que la situation ~con.oiüfque et sociale 

de l'agriculture. Apr~s·la nise en appl~cation de la loi 

a·graire cl.e 1965, le législateur a établi à ce shjet une 

liste (A) des diff4rentes cat6gories. de machines et ~e 

mat~~iel agricoles ~t une liste (B) des op~ratioris d·'arn~-

.lioration fonci~re de construction et _d'am~naeern~nt 

.( v. tableau 9 ) pouvant :faire 1' obj"e·t de St,l.bvention.s en 

capital. Pour ce qui est des machines et du mat~riel agri

coles, le l~gislateur a eu soin de fixer des prix moyens 

servant rle base pour 1' allo ca ti on des subventions. Les 

nombreùs-=~s ;~1ocli:fications apportô·es à ces ·prix moyens 

au cours des derni~res années ont contribué à une distri

bution plus sélective des subventions en vue d'atténuer 

par ·là le danger d'une surmécanisation. D'autre part, le 

progr~s technique rapide a fait que la liste a dd Atre 

compl,t6e par des cat6gories de machines nouvelles. 

En revanche, des prix moyens n'ont jamais été publiés 

pour les op6rations_d'amélioration ~onci~re de construc

tion et d'aménagement. 

La subvention en capital peut aller de 2o à 33 pour cent 

et atteindre m&ne 45 pour ~ént, l~rsque le b'n6ficiaire 

est une association agricole. 

b) Les subventions d'~nt~r3ts: 
----~--~---~--~~~-~--~~~~--

La loi prévoit 'è.es sübventions ci' int~~rêts pour les prêts 

acricoles, contract~s lors ee la repris~ du bien paternel, 

d'acquisition ee terres acric~les et lors de la construc

tion à' ir.1neuble s d' .e:~~lo i ta t ions. 



Tableau 9. 

Liste (A) des .machines et du matériel agrl~~l'sr · 

... Tra.yeuse m<~canique avec conduit.e d·'aepi~atio~ 
trayeuse r.tt:Sèanique aveo· sceaux ~ 
~quipement pour salle de tr,ite . 
équipement de traite installé en dehors d-s fe~~s 
réfrigérateur mécanique pour le lait. 

- Equipement mécanique pour l'évacuation 
ou liquide 
chargeur de fumier fixe ou mobil~ 
chargeur de fumier frontal .. 
épandeur de fumier. 

~ Planteuse .semi-autornatique et autom~t,~que 
ré col teuse de pomme·s de ter;-e, 

- Pulv0risateur et atomisateqr 
· ~installa~io~ de pulvérisation. 

- Presse-rama$seuse 
hacheu~e-ensileuse 

élevateurs de ~oin et de pail~e •n ~o~t·~ 
- Hoissonneuse-batteuse et équip,Qlen·t ço!lne;xe, 

f •• • .. 

... 29 -

- Equipe1nent d~ stockag~ à la fe~e pour alime~te Qonce~trés 
.. ~ ... · équipetnent d 1af':f'ouragen1ent permettant le ~a~io~~m-nt· automa

tique des aliments en vue d'arnéfiorer.l• qualité ~es viandes 
produites. 
silos-tours pour fourra6e vert. 

- Eq~ipernent technique et mécan~qqe pour 1• ~~tion•l~~~~io~ 
de la production viti-vinicole. 

Liste (B) des opérations d'amélioration fonQi,~e qe çonatruc-· 
tion et d'aménas-ement. 

-Travaux d'assainissement des terres par foaa4·à Qiel Q~vert 
et par clraine.ge 
installation de conduites d'e•u •t d 1 abf~UVQ+~~ dan~ les 
parcs à bétail · 
~lStures pour parcs ~ b'tail. 

- Construc.tion~ i:mnsformation et arn~na~eme·nt d' ét-.bl•, 
grange ·et hangar, de ~ilo et fou.~rage ve~t, qe foa•e 
de citerne à purin, de ebambre ~ lait. 

- Création et arnélioratio;n de pra·~:riEt:t ~t p&1rp.rf'&'f~ 
introduction de cultures spéci~lisdee. · · 

Transplantation dee bâtiments de ferme en.debor• q-s 
agglomérations. 

- .~énageoent de plantatao~s fruitièr~s. 

Reconstitution ratio~nelle de vignobles, 

de 
à fumier 

. ... •, 



La bon.i:ficB:tio,n. pou.t ê·tre de !1- p·our cent au ma.:.:iJ-:-nll·I s.anB 
·' .-' ': "-: < • • .. 

que J.e ta,1,n:: .. ~; .. _f.i,ntf5rêt · È~ ch?.rc-c- de l' er;tprunteu:r. puisse 
. . 

être i~."l:féri·_el:~r-:à 1-- ·ponr- cent. S::Jécif'ions -toutefois Cl--~ 

les aicl.es en question ne penvent ê.tre allouées, en· ce qni 

conccrnp la valeur .etes :lr.-!r·1a1:t'bl'es agricoles et· viticoles, 

qu'~ concurrence d'un ?rix d'ac~tisiticin rcspectii ~e 

vo. ooo .. et de 25o ~ o·oo frar~cs par :i'la de terre ou de vi:S'Jl.e, 

da.!.'.S le cas c1t,_u'le exploi:tation cnti~re, c't de ?o.ooo Ol".. 

de 2oo.ooo f'rancs par ha de· terre ou cle vicne, dans le: 

cas d'une acquisi tio;1 isolée. 

D'autre part lR loi 
, . 

:;?rec:Lse que les su~ventions ~' intôrê-'cs 

sont allouées dans le tei::Ips, .pour les op8rations et d!~lais 

d 1 amortisseoents suivants: 

~ reprise du bien paternel et acquisition cl'exploitatio~s 
agricoles en·cières :_ :?.o . ~ns; 

acquisition de logenents, (~e b8.ti:nents de f'erme et de 
construction• ·agrtooles .: 15- atîs; 

- acQuisition ~e terrains aericoles: 1o ans; 

.-.açç~~~itio~ de ~achines et rlc nat6riel acricoles: 8 ~ns; 

- acc.:.uisi tien de bntail d' élevaee: 5 ans; 

L' er~pr·~tntc~ur q_1.~i n'a pas ef':fectué de renboursene:n"Cs pendant . . .. . 
dè-~ix ·années "cons écu ti ves, est c'1échu de plein droit, !-.~.ornis 

le c&G de force majeure, du b~n6fice de ces aides finan-... 
c'i~l"OS! .. Là. :force najenrc est cionn~e lorsque' pour des 

cause~. non .in~utables ~-la :faute ~e l'emprunteur, le sort 

~~e -S;Oo~ cxp_lçitati~on est 1:.1enac0., les causes avancées C:.eYant 

être confir1:16es pe.Jtia commission technique précitée. 

Entrctenps, les dispositions pr~cit~es sont, du ~oins 

-part~el:lenént·, de"J-enue~ san~s objet, du :fait qu'un rèelen1c!1t '. 
anncl.'-duca·l ( 8 n~:b, ·1968 ) a arr~ f;(' que les subventions 

d 1 in t ~rê t s :p(H~:y~nt f:q.i,~".e ·.1' oh jet cl' une _ca :pi tal i sa. ti on en 

vue d'être allouées· 5t>tis · foritte de c~on en capital, er... une 

ou plusieürs :rdis,:·"s·Û:ivant~ ·res· ~J.isponibilités iJucl.gé:taires. 
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L'article 1o de la loi d'orientation précise que la ~ârantie 

de l'Etat peut être attachée par les ministres de l'agricul

ture et du irésor au remhoursertent en capi tai, . intérêts et 

accessoires de~ pr~ts. Toutefois, la garantie- de l~Etat 

ne pourra dépasser cinquante pour cent:du montant restant 

dû apr~s réalisation des s'll.re:bès con'st.i tu~es ," ie ~as 
~ch~ant, en ~aveur du prOteur. A ce jour, il n'a jamais &té 

fait ap~ à la faculté qu'of~re l'Etat -en màtière de 

garantie. 

Dan-$ ce contexte, il faut souligner ausai les- aides 

f'in~ncières importantes qu'o:f:fre l'Etat en :faveur·des· 

opérations· de relotissement conformément à la loi sur 

l.e remembrement des bien ruraux du 2.5 ·mai 1964. 

En dehors de l'agriculture, l'E~at accorde des aides 

:financi~res importantes à d'autres secteurs de l''?onomie 

nationale. Ces efforts ~irianciers sont variés et prennent 

des :formes souven~ :fort différentes suivant les objectifs 

que l'on cherche à atteindre. 

Ainsi des aides comparables à celles pré,rnes pour l'ag:i

culture sont en vigueur pour l'industrie respectivement 

pour le commerce de l'artisanat (lois-cadres du 5.8.1965 et 

du 29 •. 7.1968.) 

D'autres mesures importantes se situent dans le ·do~aine 

fiscal. Cette forme d'aide qui· est pratiquement sans effet 

dans le cadre des exploitations agricoles joue pourtant nn 

rôle primordial lors c1 1 implantations ou de conversions 

industrielles. Souvent ces aides sont accordés cunmlative

ment et par l'Etat, et par les communes "intéressées. 

A ti t;re d' exenple, ci -L.ons encore les nombreux ef'f'orts 

d6ploy's par l'Etat dans le ~o~aine du loeement. A eSt~ 

des prioes en :fo.veur de 1 1 ar!lélioration de 1 'habitat et des 
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princs de corJstructi-on et <1' acquisition, les tau:;-: 

d' inté·rêt sont n1:1énac;8s de f.'açon à favoriser claE!"3 la 

mesure du possible les_ eT'1prunte,_.lrs cie conr1:ttion î.IO(~cst0. 

A ce sujet, i1 y a lfeu (~e mentio.r!.ner les r1ispositio:n~ 

l~~ales du 27 j11illet 197~ portant cr~ation d'un r6ci~e 

d'épare;ne-locene:n.t. Il va sans r.:~ire que ce::; nesv.res 

favorisent larcc~ent l'activit~ dans ~e _dornai?e de la 

construction et dans les autres br~nches 

qui en ôépendent directenent. 

, . 
econonJ.<J.Ue~ 

Sans e.voir donJH~ un aperçu complet des procl.. .. ar:lmes 

d'aides rinanci~res accord~s par l'Etat, il ss ~6v~le 

dés à ~résent très di~ficile de vouloir d~terminer 

les di~~~renccs entre l'aide pr6vue pour l'acricult~~e 

.et celle accord6e à d'autres secteurs .de 1 1 6conornie. 

Nous avons reproduit ci-apr~s le total des fonds 

budg6taires nis à la ~ispositiori du Fonds d'orienta-

tion ~conorniq11e et sociale de l'agriculture, r~parti 

suivant l'utilisation qui en a ~t~ .faite. ( v. tableau 1o} 
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Tableau 1o. 

Depuis l'exercice budgétaire 1966, et jusqu'à la date 

du 1 eJ' novembre 1971, la répartition c'es aides du Fonds 

d'orientation éconor.tique et sociale de 1' atg'rictll t'ure f'/été. 

la suivante: 

i .(.' cf_ m o .a. r , .... 

- Mesures ~'ordre social 
~----~------~-----~---
x~~ajorat~on des rentes-à.ccic"i.ents agri- 21 ~' 1 
coles pour grands blessés et j,nterven-
tions dan~ la constitution des res~ 
sources d~ la caisse de maladie 

- Aides financières aux collectiyités 
aaricol~s 

--~----~----~--------~-----~-------
27 projets cl' investissetnent concernant 
~a création d'installations ~e collec
té, de stockage et de trans:formation 
de produits agricoles: 
âide-e en ear>itàl 
bonifications d'intérêts 

- Aicles financières aux e4ploitations 
individuelles 
-----------~---~----~-~-------~~---
- acquisition de machines et de ma

tériel agricoles 

- constructions de bâtiments d 1 e~
ploi tation et amênagerJents :fOnciers 

- Ues~itution de droits d 1 enre~istrement 
----~~-----~~~--~-----~---------------

~2~~!~~~!~~~~-~~~~~~~!~~~~~~-~~~!2~~~~~~ 

2o9,6 

23,.5 

15' 1 

44,o. 

1!:.,6 

1,6 

individuels,notaJm:tent pour la reprise 13o,2 9,o 
--~----~----~-~---~--~-~-~--~----~--~ au bien paternel _______ _.. .. ...,_ .. -~.,.-
( sous forme d'intérêts capitalisés ) 

Total: 1.4j8,8 1oo,-

( ~) A la da te du 1er novec::.l;;re 1971 , un mont~t a' environ 

7o millions de ~ranes restait à liquiûer sur les 

dossiers admis, nais non encore réce~tionnés. 
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Cais·::;e Cc;1_trale 
( e s _-\. s s o c ::. 8. :~ i o :;.1 s 
.~\cricoles et 
Caisses D.uré't.les 
a:f:fili ~5e s. 

Sectc·ur 
bancaire 
privn 

r-------------~--, 
IClearirig c4- 1 
1 . , .. • 1 ., 1 
a roa..t.~e-r c-e .~..a 1 

: ~?rofession . : 
1 agricole 1 
1 1 

Coop6ratives Ex9loitation~ 
aaricoles agricoles 

- La Caisse d'Epargne de l'Etat: 

La Caisse d ':Gpargne de 1 'Etat est un é·tablissenent pn'blic 

autonor~e placS sous la surveillance du Gouvernement. Zlle 

fut cr~6e ?ar la loi du 12 ?6vrier 1856. Initialement 

conçne ponr jouer le rôle ô.c banque de dépôt, la Caisse 

d':Spargne a. vu au fil des années s'otencire.le cha::-1p de 

ses activ:i..tc-~s ba:n.caires, si hien qne ses attrï'ùutio:n.s 

sont r:~:parties e.ujoarô'hui _entre les services suiva"nts: 

co~~t~~'6parg~e- conptes/courants- pr~ts et avances·-

titres et cou?ons- service cotanercia·l. Zn outre elle a 
1 

~o,lr Dic:Bio:J. 1' or.;a:1.ise tion sans but luc~ati:f r.1e cr(~-c:i t 

hy?oth8caire et du créè.i t communal, sous la surveilla~1.cc 

de 1'2tat. 3nsuite, elle est autoris4e à traiter ~es 

opr3rations d 1Rssu.rar..ce sur la vie clans le but de ga~a::J.t:i..r 

le re~boursenent total ou ~artiel des ~rGts consentis. 

Bn dehors du r5le de Caisse G6n~rale de l'Etat, les 

services de la Cnisse d. '~!.)ari~ne ~ont C- ;.:"'r~Y"t!:.. s · cl e 
-Lei. 0 ·~ .. la r.1:.se 

€!!1. oe:1,1Vre de&' .c:\.i:f·:fé'ré:htes, aidéS, CO:hsontiès par 1 f :-:tat 

en:.:faveur de la co11t:>trüction ou ~le 1 tacqûi:;ition \:. 1 ~1a:.):.-

tutior:s. 
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Aujourd'hui la Caissè · d•.Epargrte joue un r&le d:t.recteur 

sur le marché monétni-re"'l.ux~rnbour,ceois• Surtout 1 1 impo:r-
- ' 

tance du volume des op~rations lui permet de fa±re 

accepter par les aut:r:es banques les taux ? 1 .intér3ts 

qu'elle applique elle-m3me dans les relations avec 

ses propres clients. En effet, la Caisse d'Epargne 

centralise 2/3 des dépôts d'épargne et.au~si_ûne part 

importante des dépôts à vue. 

- Le secteur coopératif : 

Au Grand-Duché de Luxembourg, le secteur d 1 épar~e et du 

crédit, organisé sur une base coopérative, a pris nais

sance en 1925, Les Caisses coopératives·d 1 épargne et de 

crédit appelées "Caisses Rurales" ~on·t autonomes et 

féàérées au sein de la Caisse Centrale des Associations 

Agricoles. 

Depuis l'année 1945, les Caisses Rurales et la Caiese 

Centrale des Associations Agricoles sont constituées 

dans la forme de l'arr~té grand-ducal du 17.9.19h5, 
portant revision de la loi du 27.3.19oo sur l'organisa

tion des associations agricoles. Les membres des Caisses 

Rurales assument la responsabilité solidaire et illimitée 

des actes passés par l'association. En reyanche, la 

responsabilité des membres a été limitée aupr~s de la· 

Caisse Centrale des Aa•ooiatiolls -&«rfool••· C~ 
Caisse Rurale reçoit des dépôts de ses membres ou de 

personnes non aff'iliées, alas que les prAts et crédits 

ne peuvent être accordés qu'aux seuls membres. Les 

exc6dents n'ayant pa.s trouvé d'ecploi sur le plan 

local, doivent être placés aupr~s de l'institut cen-

.tral., 
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- Le secteur bancaire privé : 

Le secteur bancaire privé a connu .un développement ~~npor

tant résultant en grande partie de l'effort déployé 

dans le domaine des affaires 'internationales. A ce sujet, 

il fit :fruit de la rèclementation libérale d'avant-guerre. 

concernant les valeurs mobilières et de la loi du 

31 juillet 1929 sur le régime fiscal des' sociités de 

participations financi~res. La plupart des banques 

du secteur privé établies au Luxembourg sont~des sociétés 

anon)T.les de droit luxembourgeois. 

b) It~portance des or&anismes de prêt au secteur agricole, 
{ en fonction de la nature et du montant des 6~~dits 
accordés et compte tenu de la proportion des crédits 
accordés à l'agriculture par rapport aux crédits 
accordés aux autres emprunteurs sur le plan internatio-
nal ) • · 

La Caisse Centrale des Associations Agricoles et les 

Caisses Rurales affiliées occupent depuis de longues 

années une place prépondérante dans la distribution de 

crédits à l'agriculture. Elles sont suivies de la Caisse 

d'Epargne de l'Etat, principal institut financier du pays. 

La part du secteur bancaire privé est de loin moins 

importante. Pour ce qui est du Clearing céréalier, il a 

comme seul objecti:f de simplifier le règlement des 

li vrais ons de cért§alea en ce sens que lea agriculteurs 

reçoivent en contre-partie des aliments cornpos~s. Le rSle 

de cet instrument semble pouvoir être négligé du seul 

:fait qu'il n'affecte en rien l'encours d~ cr~dit 

agricole pris dans son ensemble. 

A la :fin de l'année 1969, le total des avances et pr~ts 

agricoles s'~tablissait comme suit aupr~s des 'tablisse

ments sp~ci:fi~s sub. a). 
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Tableau 11 -Avances et p~3ts agTicoles au 31.12.1969. 

; ( en millions_d~ francs ) 

Caisse Centrale.e~ 
Caisses Hurales 

Caisse d'Epargne 
de l'Etat 

Secteur bancaire 
privé 

T 0 TA L 

organisations coop. 
et agric~les 

particuliers 

particu~iers 

particuliers 

.-) Chi:ffres estimatifs au 31 .12.197o. ~. 

21o · ·) 
(23o ):s. . 

68,4 

22,7 

8.,9 

"' Suivant les statistiques officielles, le total des débi-

teurs··g~tgés ê"t "nO'ri"'gagés'·de · tous·"·les institut fin~nciers 
~unis s'élève ·à 35,6 milliards de francs à la fin 1969. 

A~pr~s âe la Caisse Centràle des Associations Agricolçs' 

et des Cnisses Rurales affiliées, les prêts et cr~dits ~ 

agricoles représentent 2/3 du tot~l. La Caisse d'Epargne 

de l'Et~t par· cont~e n 1 a accordé à~l'agriculture qu'environ 

5 pour cent du total de ses pr@ts et avances. Dans le cadre 

des banques du secteur privé, cette part .atte __ int .,à. peine 

1 pour cen~. 

- : '- .. _, 

c) J·~ani~re dont les organismes de crédit: se procurent les 
fond$' '(nature et" cotÏdi tions y ·compris relations et aotivi 
té~ .des. i~st~_tut-s S·\.l-r ,'L~ plan. 9.nterha~ional).-

----------------------------------------------~·-~------~ ~ ,, • 1 , , ' ., ~~ • • r ~ ' ... 

1 

Au Grand:..Dtiché· de Luxet.'lho~rg~ ·les instituts- financiers die~-
1 t ~ . 

tributeurs de crédits à l'agriculture se procurent les 

moyens n'cessaires au d6rou1eoent:de cet~e activit6 par la 
• ~ ' .~ ... .. ~.. ~ 1 • • 

collecte de depSts. Ceci est d 1 aatant plus. vrai pour la 
. ' 

Caisse ·çentrale des AssociatiQns Agr~coles et pour les 

Caisses Rurales arfili~es qui ne dispose~t pour ainsi dïre 
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pas de capitaux prop~es1 mais ~hiquement de r'serves 

constitu~es au fil de$ ann6es par les b6n6fices jarnnis 

distribué~. A la fin de 1' exercice 19-69, les :fonds _ 

de tiers repr6sentaient 93,5 pou~ cent du bilan consolid6 

de la Caisse Ceptrale des Associations Agricoles et des. 

Ca~sses Rurales affili~es. Aupr~s de~ autres 6tablisse

ments, les capitaux propres interviennent pour une part 

plus importante. 

La collecte de l'épargne se fait sous des formes 

d!fférentes. A côté des dépôts à vue ·et des dépôts en 

c~mptes-courants, une grande partie de l'epargne est 

constituée sous forme de dépSts d'épargne proprement 

dits en contre partie desquels existent des liv~ets 

d'épargne. Actuellement les tp.ux d'intérêt bonifiés 

~ur les dépSts d'épargne à vue s'ét~?lit à 4,5o pour 

cent. D'autre part les dép8ts d'épargne à préavis de 

6 .et de 12 mois et ceux placés à terme de 1,3,5 ou 

de 1o ans sont r~numérés à raison de 4,75 % à 6,5o 
pour cent. En dehors de ees formee traditionnelleB 

d'dpargne, les banques du secteur privé 'mettent des 

bons de caisse ou des certificats au porteur, dont les 

taux d'intér~t sont établis en fonction de la durée 

d'immobilisation du ·papier en question. 

d) Conditions d'octroi du crédit à l'agriculture: 

L'octroi de crédits aux agriculteurs est soumis aux 

conditions générales existant en cette mati~re auprès 

des établissements financiers. En général, les agricul

teurs n'ont pas de peine à trouver des bailleurs de 

fonds, du fait qu'ils peuvent offrir de bonnes garanties. 

Des difficultés à c~ sujet se présentent avant tout lors

qu'il s'agit de fermiers ou de petites exploitations à 
peine viables. 

Dans le cadre de l'organisation coopérative d'épargne 

et de cr~dit, il y a lieu de remarquer que toute dc~ande 

de orédi t émanant des Cai.sses Rurales est souTQise P. 
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l'appréciation de ia Caisse Centrale qui décide. en 

dernièl. ... e instance de 1 1 opporttini té en acceptant ou en 
,.. -'· 

re~usant le crédit. Loin de porter atteinte à l'autonomie 

propre des Caisses Rurales, cette. pratique a été instaurée 
a . 

par mesure de préc.ution. 

D'autre part, le débiteur aura à se sumettre à tuut 

change1~1ent du taux d 1 intérêt. En pra~ique .cependant, 

une telle modification n'est opérée que~ si .la~ s~ tuation · 

'conomique g6n6rale l'exige. Les contrats de pr&ts 

contiennent une clause de préavis de six mois, c'est-à-di:œ 

que notre institution pourra résilier unil~téralement 

le pr~t en cas de non-respect des engagements souscrit• 
.par le débiteur ou· eB oaa de .refus dea nouvell~• oeaàition• 

des prAts et des cr~d~ts. 

e) co-nts ( niveau et composition ) du- crédi-t à l'agr:i.cul
ture pour les emprunteurs. 

·-----------------------~-------~------~----~----~-~-~~ 

aa) D'Rprès la natnre du crédit: 

Tableau 1?. 

c. Centrale Caisse d 1 Ep: Secteur 
Nature du crédit et C.Rurales de l'Etat banc.privé. 

Pr~ts hypothécaires . 
' a moyen 
terme 

Pr~ts ' a 
avec ou 

Avances 

et ' long a x) 6,5 ~ 6,5 '"' B,o - 9,o % 1 
,,) 

court terme x) sarts caution ?,o cl 7,5 ê B,o - 9,o ~ ;J ,u i"~ 

en comptes-
courants 6,5 - ?,o % 7,o - 7,5 % B,o - 8,5 ~ ,o 

x} Ces taux s'appliquent pour les prats aceord6s apr~s 
le 1.1.197o. Les taux des pr~ts accordés avant cette 
date sont f'ixés encore à 6 respectivement à 6,5 pour 
cent. 
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Auprès de la Caisse Centrale et des Caisses Rurales 

affiliées, les taux c16bi teurs ," r~levés ~ub aa) ·, s' appli

quent aussi aux crédits non agricoles. SoulignQns néan

moins que le secteur agricole est-considéré comme 

priorita~re dans la distribution de crédits. 

·Auprès de la Caisse d'Epargne de l'Etat, les taux· 

indiqués sont ceux en vigueur égalem~nt pour les autres 
, . 

branches de l'économie, Au sein de cet_ institut, aucune 

préf'érertce n'est donnée spé:cialetnent au secteur de 1' agri

culture. 

La même .remarque est valable, pour ce qui est du secteur 

bancaire privé. Toutefois, les taux·avpliqués par celui

ci peuvent varier en :fonction des critères-d'évaluation 

·du crédit. Les taux d 1 intér~ts indiqu~s _au tableau A.1A 

c±-de~ant ci-devant représen~ent-~es taux moyens. 

A c8té des intér8ts dditeurs proprement dits, certains 

établissements mettent à charge du demandeur des frais 

d'expertise, appelés g'né~alement ~rais d'instruction. 

Ces :frais varient d'un établissement à l'autre et sont 

fixés,soit :forfaitairement (entre 5oo et 1.ooo :francs), 

soit suivant un barème basé sur le montant du pr~t. 

Ensuite/la plupart des établissements portent en compte 

une commission. En général, il s'agit d'une commission · 

unique de o,5 à 1 pour cent, par:fois m3me de 2 pour cent, 

calculée sur le montant ·initial du pr~t. 

Si le pr3t est couvert par une garantie hypothécaire, 

il y a lieu d'ajouter des :frais d'acte et de notaire ainsi 

que les droits d'enregistrement. Alors que les honoriaires 

sont _CJà.lculés d'après wi taux dégressif ( 1, 2 à o, 5 pour 

cent), les.droits d'enregistrement représentent 2,4 ~ 
sur ·1e montant de l'obligation. 
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I.S. In~luences d~s d'veloppements conjonctu~els et 

économiques à long terme sur le c~édit à ~~agriculture. 

1. Evolution· économiqué et. conjoncturelle depuis 195~. 
-------------------~-----~ -------------------4111!1-·-----

La croissance de l'économie luxembourgeoise.~ ~té relative

ment· modique. Le taux d'augmentation du produit .. nâ.tional · 

brut se situait e~ moye~e à 3,2 pour cent par an. 

' 
D'après une étude récente du Service Centra~de la Statis-

tique et des Etudes Economiques (1), le cycle conjoncturel 

a été de .4 à 5 ans. Les année~ de prospérité. ont _été les. 

année_s· 1951, 1955, 196o, 1964 et 1969. Les mouvemènts. 

conjoncturels peuvent .Atre observés à.trayers les variation: 

annuelles du taux de croissance du produit national brut.· 

Dan~ 1 1 ~tude déjà mentionr1ée, elles sont résumées schémati

quement de la façon suivante. 

- reprise en 1954 et am.al_ioration durant les années 
1955 et 1956; 

·ralentissement en 1957 et régression en 1958; 
- reprise èt expansion en 1959 - 196o, puis ralentissement 

en 1961; 

- quasi-stagnation en 1962 et 1963; 

- expansion en 1964 suivie d'un ralentissement en 1965; 
stagnation en 1966 et 1967, puis reprise en 1968; 

- forte expansion en 1969 suivie d'un ralentissement 
en 197o. 

Une corrélation assez nette existe entre la production 

d'acier et 1 1 évolution du pro.dui t intérieur brut. Les 

années de haute conjoncture ont co~ncid~ sans exception; 

avec des périodes de forte croissance de· la production 

sidérurgique. De m&me, les années de st~gnation ou de 

faible croissance économique ont général·ement été des 

années de régression de la production sidérurgique. En 
1 

effet, cette derni~re a représenté encor~ en 197o près 

( 1) L'Economie lu.xemb.ourge<;>ise en 1975 -.Rapport de synthèeE 
de la Table ronde "Inventaire ~conom~que" présid6e par 
Uonsieur Narcel Mart, Ninistre de l'Economie Nationale. 

1 
--------- __j_ __ ------- -------- ---- ---- ---



d 1 un qu::-... rt elu produit national brut. Le rapport de 

synLhè~3C GJent.ionné relève en outre que le rythme 

de croissance de l'~conomie luxembourgeoise a ~t4 

i tl f )_ur"':. 1 c ô en Gr ande pP r ti e par 1 1 év o 1 ut ion c1.u 

sectf;"UT' inc3nstric1 •. Alol...,s· que la proGression du 

sectf>1H ... t0rtiaire a ét<S plus ou moins 6c~le à cell-e 

elu J:1ro6ui t int•!:rieur brut, celle de 1 'acricul ture n 

été nettement plus i'aib1e. 

- h2 -

L' éconoe1ie luxenboureeoise est fortement dépendante r.1u 

co1::n::1erco extérieur, lcc:;u.el cons ti tue environ So p'our 

cent du pro~uit n&tionnl brut. Si le Luxembourg a pu 

a tt0inc:re un jJ.i veau de vie rarticulièrelilent élevé 

et cc ualgr~~ un tnux de croissance relativement faible, 

c'est principalement en raieon des termes d'~change 

qui ont 6volu6 i'avorablement. Notons ·à ce sujet qu'une 

corrélation assez·nette existe avec les fluctuations 

des prix sid~rurgiques. Depuis 1961 toutefois, les 

pri:;~ ~l 1 t i1~1pox-ta tion ont augnentt:~ en moyenne près cle 

cleu:'~ :foi.s plus qne les prix à 1' exportation. SouliGPons 

aussi CJUC la part de la population active dans la 

population totale a été relative1:1ent élevée jusqu'après 

la cucrrc.Depuis lors la part des classes d 1 &ce actir di

minue et cela mnlgr~ un dcGr6 important d'immigration. 

D~s l'ann6c 196o, les dangers li~s à la structure 

mono~ithique de 1'6conomie luxemboureeoise ont ~t6 

reconnu:~ et le Gouvernement a lancé à cette époque 

une campagne i~portante de reconversion et de diversi

fication industrielle. Cette politique a ~t~ couron116e 

de s1:;.ccès. Jusqu'en 1969, quelques ~.5oo nouveaux 

postes de travail avaient ainsi été créés. En pr6seJ~cc 

de la r6gression constante de la population agricole 

active ( - Goo personnes en moyenne IJondant les nnnéc~ 

1962 - 197o ) , le reclusnei:tent exige des possibili Lés 

suf'i.isc::ntes cl' emplois non agricoles. 
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Tableau 1.3 - Popul·ation active intérieure par secteur 

Unité: Hillier de personnes 

1962 . 19'6h 1966 1968 197o; 

Emploi total ·, 

intérieur 135,5 137,8 14o·,.1 138,8 11!3,6 
Agriculture 2o,5 19,3 18 ,., 16 8. 15,7 . '· Industrie 6o,6 62,7 64,3 '62,9 . 66,5 
Services 54,4 55,8 57 t 7 . 59,1 61 '4-
Population totale 322,7 3:3o,o 334,8. .3.36,5 .339,8. 
Taux d'ac ti vi té :in- .. 

térieur ( 1/2 x loo) 42,o 41,8 41,8 41,2 . 42, .3 
_, 

Source: Service Central de la statistique et des études , . 
econonn.que s. 

,-. 

Suite à l'expansion èontinue de l'économie luxembourgeoise, 

tous les secteurs non agricoles ont ~onnu une augmentation 

ef:fective et importante de leur revenu.· L'agriculture, 

par·contre, n'a guère participé à cette progression des 

revenus et reste largement en-deça de l'évolution du salaire 

minimum. Encore :faut-il remarquer que le ·salaire minimum 

a p:rPgressé beaucoup moins vi te que le nive.au général des 

salaires. 

Tableau 14 - Evolution du revenu agricole 

Revenu Revenu agricole rapporté 
Anné.e agricole au nombre des ex·ploita-

tions agricoles 

19.57 1oo,o 1oo,o 

1959 85,4 9o,7' 

1961 92,8 1o),6 

1963 9o,7 1 o8 ,~a ·! 

196.5 99,9 127,.3 

1967 1o7,4 145,6 ; 

1968 96,4 1,34,5 
: 

1969 98,3 143,5 : 

1.97o 93,1 141,7 

Salaire minimum légal: 1.o1.1957- indice loo 
1.11.197o- indice 169 

·Indice 
du codt 
de la v:ie 

1oo,oo 

1 ol, o4· 

1o1,98 

1o5,85 

112, 77; 

11 8' 53~ 

1 22, 11 

124,98 

129' 1'5. 

Source: Hinist~re ·de l'Agriculture dt de la Vit~cult11re. 

' 1 

t 

J 



1inlt;r6 la clii~li:nntion sensible cle la populn..tion agricole 

active, la production ac,ric0le a aut;menté pl11s ou moins 

rcSculitrc~!ncn t ain si (!U' il appert elu tableau ci-apr~ s. 

Tablev.n 15 - Pro(luction :finale tot2.le de 1.' nt;ricul ture. 

en nillions de :francs 

Produits Produits 
Année v 6 {!; (; tG. ux nn iE1~1.11x Divers Total 

------· -
1957 331:-' 1 17h2,3 1o,o 2o86,h 

1959 3 !: 1 t h 1 6o 1 , 2 1o,o 1252,6 
1961 Jo9,_5 1799,o 1o,o 2118,5 

1963 38o,9 1838,3 1o,o 2229,2 

1965 339,8 21 I~ 1 , 8 1o,o 2h91,6 

1967 3o3,7 2Jl~ 7, 9 1o,o 2661,6 

1968 2.69' 6 2321,3 1o~o 26oo,9 

1969 ·25o,4 2383,3 2o,o 2653,7 

197o 199,o 251 h, 1 2o,o 2733' 1 

~>ource: I·!inistère de 1 1 .. \griculture et de la Viticulture. 

-
Conparrttiveï:lent uux autres secteurs cle l'économie, l'agr:i 

culture a c~recistré des progrès de productivité par 

personne active plus importants. Les améliorations-des 

techniques et des structures et surtout la forte 

dirainution de la population agricole active ont contl."'ibué 

à la réalisation de ces progrès. 

Soulignons e:af'in 1 'évolution des prix à la consorilma tion 

en aucmenta tj_on de 2, 3 pour cent en moyenne depuis 

l 1 a1in6e 195o. Durant les dernières années cependant, 

12. tenc'.n.nce in:f'lr.-.. tionniste a été ncttene:1t plus prononcée 

Alors ~ue les prix agricoles à la production n'ont 

suè:.t:c procresE;6, les prix <~ la consnw•-:1ation conti:r~uent 

ci' '~Pc:acn ter en exerçant des hauss0~ 2.ppréciahles élus si 

(1.n co~î.t de la· :)roc~uction 2.:<;ricole .. 
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Tableau 16 - codt de la production en agriculture 

·en·mil"lfC?ns de francs 
.. 

Année Dépenses Provisions à:· déduirex) Total d'exploit. poür.amort. 

19.57 7o2,8 24o,7 3o,o 91:3,5 

1959 688,1 258,6 3o ,,o : . 916,7 

1961 767,9 276,5 jo,o ·1 .. o14, 4 

1963 866,7 294,5 jo,o 11:31 '2 
~ ~ 

1965 1o26,8 :3:38,8 3o,o 1 . .33.5 t 6 
1967 111o,2 )6);0 )o,o ., 1443,2 .. . 
1968 1129' 9 j8o~o 35,o 1474,9 

1969 1156,-4 4~,-o· 4o,o 1516,4 .. 
197o 124o,o 42o,o 4.o,o 162o·, o 

x) Abat~ement ~orf~itaire pour codt de production en 
viticul"t;ure. 

Source: llinistère de l'Agriculture et de la Viticulture. 

· ·2. Leur in~luence sur le crédit agricole. 

----------------~--~·~-~--------------

En général, la conjoncture de l'économie !~embourgeoise 

décrite sommairement dans la premi~re partie de ce , 

chapitre n'a guère eu d'influence directe sur 1 1 évolu-. 

tion du crédit agricole. M3me-les restrictions de crédit 

imposées par moment en période de ha~te conjonct~r~ 

passaient, en ce _qui concerne le. secteur agricole, 

qua~iment ina~.erçues. En ~~:ret, les mesu~es prises à 

cet égard ne s'appliquaient pas au crédit agricole, 

mais visaient avant tout les pr8ts et ~r,dits A la· 

consommation. ( .v. cha.p. I • .3.). 

Si les restrictions de crédit n'ont gu~re eu d'influence 

sur l'évolution de l'encours des pr~ts et crédits 

agricoles, la hausse générale du coftt de 1 1 arg.ent 

aurait pu dans·· une autre mesure ~voir des effets directs 

dans ce domaine. 



nien que le coat Ce l'argent soit en erande partie pris 

011 char&e par l'~tat sous forue de subventions d'int~r@t, 

les rer:l,>e::; ï:Ionétaircs ct les tensions in:flationnis~es 

nu::~quels on continu0 à.' assister avaient en cf:fet comme 

cons ,_.,quo n ce 

cnpi ·tau:'~ 8!~!j_)l''TUl t·~S par 1 'acricul ture. Soulignons . 

l:ou.teîoir;> que les taux d'in :.:urêt appliqués au :f:uxembourg 

r::<~~ :si t·1.c,.1 t touj o:.1.rs à un :ni ·vc2.u· ne tt ewen t ·in:f'érienr · 

__ .--~~-r rz..pport à ceux e:n usa[;<? dans les puys voisins. 

-"~,_t.ssi croyons-nouS" pouvoir affirmer que la hausse du 

co11t cle 1 'arGent n'a que. peu influencé les agriculteurs 

<.lG.T3S leur dôcision de recourir ou non au crédit, 

:·~n Y.'\3Va.ncl:.e, l' éyolution ch! crédit agricole à.urant 

1er.~ Pll!""l .. ~es écoulées c18pent:r--ie:.ït davantage de facteurs 

r~lt~s complexes ayant exercé des influences tantôt 

pQr:;i tivr.:s t:-.. ntôt n6ga.tives. 

Sa~·,_s ;:::.vc:1.r .1~ T-'J>2te:·ttion c1 1 être complet, il est essayï:) 

<1r? re trncer ci--::.:1rè 3 quelques tcn:lunces auxrp..:elles a été - . ' 

sou1~is le cr:f:c11t agr:LcolP au Luxe:nbourg depuis la 

der:n i èr c c~ ·~ GB.Ci.e. 

Dtun côtf~' ~-~fl f'aibles revenus réalisés da:ns l'n.griqul

tnre, dont nous avon.s f'ai t état dans la preraière partie. 

cle cc chnpi tre, ont décou:::-agé bon nombre d' uc;ricul-teurs 

duns len:r•s ef:forto d'invcst::_f:iSeJ~le:nts. Cette attitude a 

~t~ renforc6e tant ~nr les Snleires ~lev6~ pay~s dans 

l'industrie que par l'accentuation inflat~on~iste ayant 

exercé sur les coûts de production agricole une pression 

suppléwentairc. Dans ce contexte, le haut degré d'indus

trialisution en g6n6ral et la diversification industrielle 

en particulier ont en certe.incwcnt une influence marquante; 

sur la co::lCC']ltration 8..gricole et., ps.rtv.:1.t, sur les 

besoi::.1s de crédits agricoles. En e.f.fct, la (~iminution 

des· exploitations naricol~s pQr c~ntons r6v~le çuo ln 

récression , ' , 
p (-) ·;::; c plus 
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industrielles et plus faible dans le.a régions 

n'o:ff'rant que peu d'empl-Ois dans d'autres secteurs 
, . oconorn1ques. 

Néanmoins, l'abandon de nombreuses exploitations 

agricoles n 1 avaient sur l t encours du crédi ~ agric·ole 

qu'une incidence insignifi~1te et la diminution des 

demandes de crédit qui en ré sul tait 6ta.i t .plus.· que 

contpensée par des besoins accrus de eapi taux. des 

agriculteurs désireux d'agrandir ou de moderniser 

leurs exploitations. Si le nombre des emprunteur~ . . 
a diminué' les montants des capitaux ~mprwttés·. ont 

au&nenté dans une mesure plus que p~oportionneDe. 

Depuis de nombreuses années, l'a&'riculture luxem

bourgeoise s 1 oricnte r6solument ver~.les productions 

animales et en particulier vers la proù"ction de lait 

et de la viande bovine. Ce~te orientation de la 

production, dont l'évolution des der~i~res ann~es est 

reprodùite à ia première partie de ce chapitre, a exig~ 

des investissements immobiliers tr~s importants. 

Parall~lement aux investissements des explQitations 

individuelles, d'importants investissem~n.ts collectifs 

ont 't6 r6alis,s, comprenant avant tout 1 1 exte~sion~u 

silo pour céréales, la fabrique d~aliments de bét~~l, 

l'abattoir et halles d'exportations, la fabrique de 

viandes et la fabrique 'de poudre de lait. Depui;8j 

la mise en vigueur de la loi d'orientation a~icole en 

1965, les réalisations collectives ont béné~icié d'environ 

la moitié des sommes mises a la disposition du fonds 

d'orientation. Les investissements collectifs forment 

un arsenal d'instruments de marché indisp&nsables dans 

l'économie agricole et assurent aux producteurs une 

.position déterminante sur le marché. En effet, ces 

organismes collectifs s'efforcent à rechercher de 

meilleures orientations a~~ différentes productions 

agricoles. Leur intervention accrue en matière de rec~er-



che r:!e déb'ouchf)s et de proMo-=tion des ventes assurerLt 

élU:': exploi t2..~1ts aericoles un (~coulement rt:)[~Ulier clc::; 

pru~~·aits. ~~n outre, il y a lieu de soulic;ner que les 

r62ljaations collectives ont contribu6 largement à 

res t·J.~c indre 1 os investis s e1~1en t s (!Ui , an trcmcn t, 

.auraient 6t6 rt~cessnircs ~u niveou des exploitations 

individuelle~. Cette ~conomic d~inve~ti~sone~t~ 

aujourd'hui Cirricilement esti~able, se situe en 

orr:rc pri·nci31nl déa1s lee ::n .. oductions animale et 

c6r(.$2.lière. Ln coopérc:~tion ôtenc~.ne et 1' informa t:"Lon 

r6c;r1lièrc qui se sont cré6es entre les cxploi t2~tions 

acricoles et·lcurs associations collectives on~ 

certninenent aussi contribu6 à éviter souvent de 

faux investissements. 

- h8 -

L' ai(le de la Caisse Centrale des Associat±ons Agricoles 

nu J':.i.nanccne:nt des investissements r6alisés a ainsi pu 

@tre r6serv~e aux objets appan1s les plus urgents ct 

les uieux justifi6s. 

En outre, la Caisse C0~tralo et les Caisses Rurales 

af':tili6cs ont lç,rGemcnt bénéficiô du mouve1:1ent cl' af'félires 

sans cesse croissant des coop~ratives aGricoles, ce 

qui 8. permis, d'autre part, rl.e renforcer les circui~s 

:finnnciers e.xi·stant au sein même elu secteur agricole • 

• 
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II. L'~volution probable en mati~r'e de c~édit. 

La concentration ~gricol~ qui s'opérera à la suite de 

l'abandon des exploitations déficientes nécessitera 

des investissements· .:importants de la part de ceux qui 
. ,. . 

sont décidés de res.ter dans 1 'agriculture •.. Le nombre 

de ces derniers est estimé à' quelqu~s ,.~oo.en l'année. 

198o. Afin que ces exploitations soient compétitives et 

rentables au ~ein du marché commun, il est nécessaire 

qu'elles investissent jusqu'en 198o ·un montant· gl.Qbal 

estimé par le$ experts du. ~finistère de 1 1Agricul ture 

à. 3, 8 milliards de f'rancs. Suivant les renseignements 

des ~xperts, le montant de-3,8 milliards de francs se 

subdivise comme suit: 

- Immeubles bâtis • • • • • • • • • • • • • .... 1. ·1 oo. ooo. ooo.- Frs 

-Machines et ~quipements agric •• 2.·2oo.ooo.ooo.- Frs 

-Achats de terres •••••••••••••• 1.5oo.ooo.ooo.- Frs 

Il y a lieu de remarquer que le poste "Acllats de terres" 

évalué à un montant de 1,5 milliards de francs concerne 

uniquement l'acquisition des terres libérées par les 

exploitations déficientes. A ce montant il faut bien 

entendu ajouter les_ reprises de l'exploitation parter

nelle, évaluées jusqu'à l'année 198o à quelques 125o mil

lions de :francs. 

A première vue, cet endettement devra pouvoir ~tre 

supporté en tenant compte d'une amélioration sensible 

des bases de productiQn et de revenus ·accrus. En pratique 

cependant, 1 1 endet.tement agricole actuel se concentre, 

pour la plus grande part, sur les exploitations plus 

étendues. Or, ce sont précisément ces ~xploitations,; 

par:fois déjà fortement engagées, dont seront exigés les 

investissements susmentionnés. 

Dans ces conditions le Gouver11ement· était d'avis que· 

de's a_itles :financi~res plus substantielles devraient être 

créées, notar:unent pour les constructions et transforma

tions d 1 immeubles.d 1 exploitation agricole. En revanche, 



il conviendrait d'abaisser le taux de-s aides pour 

certains matériel et ~uipement agricoles. 

- 5o .. 

En effet, ces considérations ont été respectées lors 

de la prorog~tion de ia loi d'orientation ~g~icole 

par le r~glernent grand-du~al du 12 mars 1971. Les 

no~velles dispositions en question apportent· des 

restrictions aux listes (A) et (D) Cv. ,Ché?-P• _I-,3 (l!·)J 
et diminuent de 33 à 2o pour cent le taux des ·aides 

à appliquer aux acquisitions de machines et de matériel 

agricolés. Seul le matériel relatif à·la culture du ma!s 

:fourrager continue à h6né:ficier du taux antérieur de 

33 pour cent (1). 

Pour ce qui est des opérations de construction$, de 

transformation ·et d'aménagement d 1 immeùbles d'exploita

tion ( liste B ), le taux d'aide de 2o· pour.cent reste 

:La changé • 

'i~oute:fois, il a. été décidé qu'une aide extraordinaire 

pouvait 3tre accord6e en faveur d'opérations pouvant 

contribuer à améliorer de :façon permanente et décisive 

les productions des élevages bovin et porcin. Le taux 

de cêtte aide supplément~ire peut atteindre jusqu'à 15 

pour cent du coût unitaire fixé par règlement.ministÇriel. 

Pourque la subvention extraordinaire puisse être proposéa, 

il doit être tenu compte de la situation géographique de 

l'exploitation dnns·le cadre de la politique d~ développe

men-t régional, ainsi que de l'incidence économique de la 

production animale en question sur la viabilité de 

l'entreprise. (1) 

D'autre part, des alternatives équitables doivent être 

présentées aux exploitants socialement dô:ficients. Dans 

1 1 état actuel des choses, .les experts du Nid-stère de 

1 'Agriculture estiment à 11oo le nombre des exploitatioJ,.s 

do'nt le chef' est âgé. et sans successeur direct. 

~ 1 ) Source: Hinistère ùe 1 'Agriculture et de la Vi ti cul tur( 
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Ils évaluent, d'autre part, à un millier, le nomb.r.:e 

des exploitations d6fici~ntes, dont l'assise 'conomiqtl~ 

est insuffisante pour pouvoir soutenir les efforts 

d'investissements nécessaires. 

Dans ce contexte, le haut degré d 1 iJI.dutrialiRtioll en 

gé.néral et la diversif'ication· inè.ustrielle croissante en 

particulier auront à 1 t avenir une in.i'lue-ncc marquante sur 

1 'assainissement structurel de 1 1 agriculture.· To·us les 

ef~orts seront entrepris a~in de pouvoir poursu~vre 

1 1 intplan·ta ti on d 1 industTies nouvelles dans les r6gicns 

rurales ulême d.u pays. La cr "Ga ti on prochaine' de ? à 5. ooo 

e~plois nouveaux est d'ores et d6jà·pr~vue • 

. 1. Changements pr8 ... .nts ou en préparation concernant .la 
l~eislation en matière de cr6dit et l'prg~nisation 
du crédit à l'agriculture. 

Act~.1ellement auçun chaneemen·t n'est prévu en cé qui 

concerne 1 1 organ~sation du cr6dit A l'agriculture. En 
, ... -,. .:_:.. 4 .4 • • ....... ~ 1 .... : -, • • ,' ;.. ' .} '..! 

revanche, le legislateur s'est propose d'engager des 

mesures en plusieurs c.:.omaines· intéressant au premier 

chef le secteur ~ericcle et dont l'application sera 

susceptible d'avoir une influence 6galement sur le 

crédit à l'agriculture. 

a) Le capital foncier: 
-~~-~-------------~ 

Le capital ~oncier repr~sente plus de la moiti~ du 

capi~al toial et p~se d~s io~s d'un poids consid,rable. 

L'agrandissement des exploitations, caract,ris6 par une 

augmentation de la sur:face moyenne d.e 2 pour cent par 

an entre 195o et 196o, a tendance à s'accélérer; depuis 

196o il n 6t~ sup~rieur à 3 pour ceht·par an. Il est~ 

supposer. que ce tau~c d 1 agrandissement se maintiendra. f\ 

l'avenir. 

liou~ Rvc·;ns .... ·u précédemment que le ~innncement des terre!" 

est nssu.r0 <.~ans une mesure· croissante par le f'eroage. 
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L'importance du bail ~t ferme pourra ___,augmenter encore 

dans les prochaines ann6es, d'autant plus qu'il 

permettra de faire 1 1 6conomie de d~~enses 6lev~es, 

nécessaires pour 1' acquisition de terrains agricole-s. 

Or, le Luxembourg semble At~e le seul pays du March~ 

Co~mun pour qui le bail à ferme continue à n'~tre 

qu'un contrat de type individualiste dans lequel les 

a'utori tés publiques n-' interviennent :à aucui1 ti·tre. 

Ac~l;lellei:lent, une commission est instituée e~ ~e 
d 1 6tudier ce probl~me et de faire des propositions 

susceptibles de protéger su:ffisamment les·· i~ntérêts 

du fermier. Il va sans.dire qu'une loi sur~les 

baux ruraux ainsi conçue apportera des all~ger~nts 

sensibles dans le cadre du capital foncier.engagé 

dans l'agriculture. 

La loi sur la ré:fcrrne successorale,· ·entrée· en vigueur 

au mois de· ju~llet 1969 est une autre disposition non 

moïns importante qui pourra avoir des effets sur le 

pr~x de terrains à vocation agricole. 

Deux raisons majeures ont conduit les autorit~s à 

revoir prc~ond~ment la 16gislation en matière de 

succession agricole; l~nne qui est de pr6server les 

exploitat~ons comme unit~s de production, et l'autre 

quj. est de permettre à ceux qui les reprennent, de 

les acqu~rir à des prix 6conomiquement justifi6s. Les 

principales mesures pr,vues se rapportent nu maintie11 

temporaire de l'indivision et à l'attribution ~ré~~ren

tielle des terres agricoles, évaluôes à leur valeur 

de rendement. 

b) Le capital d'exploitation : 
---~~--~-~----~-~~----~--~-

_Les besoins de capital d'exploitation ·s•accroitront evec 

!'~tendue de l'exploitation agricole, sans toutefois 

êtr:e proportionnelle à celle-ci. La diminution du nombre 

d'exploitations et de celui des travailleurs fera 

o.ugmen ter 1 a qunn ti té de ca. pi tal par personne act:~ ve. 
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La modernisation de 1 1 lfgricul ture luxembo~rgeoise 

est d'jà tr~s nvanc~e et, pour cer~aip~ secteurs, 

la m6cani5ation .semble avoir atteint le point·de 

snturation. Cepenaa~t, +a durée de vie économique 

du mat~ricl agricole a de ~lus en plus tendance à 

être plus courte qu-e 1a durée de vie tech:r!ique; il 

en ~ésulte des besoins accrus de f'inancemènt. 

La loi d'orientation ag~icole, dans sa ~orme nouvelle, 

prévoit des aid~s finanei~nes beaucoup ·pl::u~ sélectives 

en faveur de la m'canisation. En r~vanche, le l'gisln

teur soutient de ~açon plUs efficace les éxpl~itants 

dans leurs eff'orts de modernisation et de construction 

d 1 i~neubles d'exploitation~ 

Au LU,4embourg le secteur agri.cole coop6rati:f est bien 

développé et les investissement·&; qui y ont été rénlis.é·s 

sont très importante. 

Surtout le groupe de la Central~ Paysanne·a engag~ depuiE 

plus de dix ans un vaste mouvement de concentration d:e 

l'appareil de transformation et de ~ommercialisation 

des produits agr:i.coles. La part de~ coopératives C:.ans· 

1 1 écoulement <le certains produits agricoles atteint d~.ore 

et déjà une situation prédominante sur le marché. 

Bien qu'il soit tr~s difficile de donner une ~~pr,ciat~o~ 

sur les besoins de capitaux f'uturs dans ce sec·teur, il 

est permis de dire que la Inajorité des projets·qùe la 

profession ngricole s'était proposé dT réaliser ont été 

achevés. En ef'fet, dans les secteurs céréa~i&r et laitier 

les programmes d'investissement sollt·en place depuis· 
; ~ 

plus longtemps déjà. Pour ce qui est de,1 1 abattage de 

bétail, toutes les installations ont été réalisés bien 

que la transformation et la commercialisation.ne soient 

actuellement qu'au stade de d6marrage. 
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2. Evolution du marché des capitaux 

En général, le mouvement à la. cGncentration, accéiér6 

par les dispositions législatives, nccro!.tra sensiblement 

les besoins de cr~d{~s des ex~loitants d~c~d6s ~e rester 

dans l'agriculture. 

Quelle ·sera, dans ces candi ti ons, 1 'évol.ution cles moye!lb 

de financement pouvant: être mis à la disposition de 

l'agriculture? 

Comme nous 1 'avons soul.igné antérie·urement, les créè.i ts 

dont les exploitants auront besoin seront d'une. ·durée 

de plus en plus longue. Or, le manque de stabilité 

monétaire et la tenclance in:flntoire. désormais généralisée 
. . 

:font.en sorte que les déposants veulent garder leur 

épa.rgne de plus en plus liquide. Cette tendance a été 

renforcée encore par le :fait que 1' écc.rt èu taux d' intérê·: 

entre les dé~8ts à vue et los dépôts à terme ou à préavis 

s'est rétréci sensiblement au :fil des années. 

En plus, il y a lieu de mention..."'ler le développement des 

activités bancaires au Luxembourg et son inrluence 

éventuelle sur .le secteur du crédit agricole. Depuis des 

ann6cst.des facteurs particuliers, comme la stabilité 

politique, la prospéri~é économi.que, la situation géoe;ra

phique spéciale, la relative stabilité monétaire, le r6-

gime lib,ral des changes et surtout la 16gisl~tion et la 

fiscalité ont :fait du Luxeml;iourg une place importante 

d'activités bancaires sur le plan international. 

J 
La clef d'attractivité de la place du Luxembourg .consiste 

en une série d'activités ou de services :financiers en 

relation étroite avec le march~ intern~tional des 

ce.pi taU:?', pris au sens large du mot. A, côté de la cons

titution et de la gestion de sociétés holdings, de fonds 

communs de placement, les banque..,....s de la place déploie)~t 

une activit6 intens~ sur le marché international des 
i 

~obligations ainsi que sur le marché des euro-devises. 

_ ___._ ___ -- -------- -- --- - - ----- -- ... 
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Il r~sulte de ces a~tivit6s qu'une~art relativement 

importante de l'épargne des nationaux s'investit aussi 

clans ces :formes de .placements internatj.onaux~ .. Ainsi, 

nQr.lbreux :fonds communs de place:nent établis au Luxem

bourg se sont vus con:fier des montants considérables. 

Les instituts d''pargne ·et de cr6dit n'on~ pas.man~u' 

de réa.gir devant cette situation en relevant de .façon 

~ubstantielle les taux d'intérêts c~édite~rs,·ce qui·a . . .. 
ei'ltraîné une adapta ti on concomitante du codt du· crédit. 

La Caisse Centrale des Associations Asricoles et l~s 

Caisses Rurale a:ffiliées, ·principaux pourvoyeurs de 

cr6Jits • 1 1 agricultu~e portent leurs ef:forts d'une 

part sur l'amélioration des ~rvices o:f.ferts et d 1 nutre 

part sur l'e,:tension de ces ~ervices. à toutes les 

cJ.acses de la population. 

Pour' ce qui est de 1 1 am,lio~ation des œrvices, le r&senu 

tr~s dense des Caisse~ Rurales a:f:filiées s~ra peu à peu 

transforoé par ln construction de bureaux appropriés et 

par l'emploi à plein te1nps d •un pe~sonnel .f'ormt$. Ensui te, 

un certc.in noutbre de Caisses Rttra~es à très faible volume 

d'affaires sont en train d'être rattach,es l des unit6s 

plus importantes, profitant ainsi d'une o:f:fre de services 

nettement améliorée-. La. Caisse Centrale des Associations 

Agricoles, pour sn part, tâche de parer aux dé:ficie.nces 

de la structure de~ Caisses Rurnles en établissan~ des. 

agences propres da.ns di:f:férentes localités centrales 

du pnys. 

Grâc~ à cette politique, la clientèle non-agricole 

s'accroi-t;,· depuis les derni'ères années, à rythme soutenu, 

élargissant ainsi de :façon sensible les moyens d'action 

nécessaires à la distribution de crédits. Si la Caisse_ 

Cent~ale des Associations Agricoles et les Cais~es Rurale~ 

a:f:fili6es sont démeurées les principaùx distributeurs · 

de crédit à 1 1_agrict:.l ture, les autres établissements ont, 

par une p~li tique e .. nalogue d~ mul tiplica. ti on des poi~ts 

de cont~ct nvec 1~ population, intensi~ié leurs ~elation~ 

~.us si avec le moncte agr;i.c.ole, si bien que les agrical teu~~: 

ont la possibilit~ de disposer de multiples sources de 

crépit. 



D' n:::_trc ~nrt, :Ll ~- lieu t_:e ~unlit;tlcr que les bc0nir::.s 

de fin~ncerne11L d~ns le nccteur public attein~ront dnns 

les proche:tines années des niveaux par-ticulièrement 

élevés.--

Si 1 1 c:t!Jrt:tJtation c!es stru.ct~tres a.~_,-ricoles aux e:-~igences 

du Narchô Commun se traduit par de lourdes chnrges 

notivellcs, les investisseoents de l'~tnt en ma~i~re 

··d'infrastructure augmenteror1t de façon sensible. _A ce 
.. sujet le Conseil ~conomique et social a estim~ à pres 

de 2o r:1ill.iards le volume- 'des investissement-s que 1 'Etai 

devra r6nliser au cours-des dix prochaines ann,es~ 

Il va sans dire que ces d6penses de l'Etat vont devoir 

8tra financées, entre autres, par un appel crois~ant. à 

-l'emprunt. Si les ~tablisscmcnts financiers d~ploie~t tous 

les efforts pour stimuler et ac~roi~re la coll~c~~ de 

1' épargne, le moc1e de placement des emprunts public::;, 

décr-it ÜU chc.pi tre I; 3' pô'urra ·ù:.roir cortùnè '· e:f:tef· ·de 

r6tr~c~r tant soit peu les moyens d'action dont dispose~t 

lcG instit":lts bancnires. Surtc:>ut la Caisse d'Eparg.r~e, dans 

sa qnali té clc banque d.c 1 r 3t2 t, aura à :faire face ~i une àe .. 

m?-nde acc::-ue de c_v..pi:.aux tn:1t de ln part de l'Etz-<t que 

de la prtrt des conn~unes. De mêne, lz ... récente loi du 

27 juillet 1971 sur l'~pargne-logement n6cessitere de la 

part des ~tablissements finnncicrs participants, et ~n 

premier lieu de la Caisse d'Epargne de 1 'Etat·, une mise· 

en réserve accrue de fonds. devant servir aux i'inancement 

d'habitations. 

Sans vouloir continuer l'énumération des nombreuses 
t 

charges nouvelles de l'Etat et des obligations accrues 

qui en r~sultent en maints domaines po~r le secteur 

bancaire en général, une ccrtai·ne disproportion entre 

les besoins et les moyens de f±nancenent du secieur public 

senble clè.s b. présent évide·-~"be. Aussi le Gouvernement 

est-il convaincu de la nécessité d' 6·cublir un plan 

coordon.'né des investissernen·::;s englobant aussi le secteur 

de l'aGriculture. 
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III.~~ C 0 N C LU S I 0 N S • 

-~~ .. ·~ ~ -~4-

Au :·Gi,~àÀSJ~!).~~hé de Luxeiaboure, le nombre des explÔi tati ons 
" ' 1! \.. • • ; • 

.:limiriu~~a~.·e·n.~ore sensi·~>lement durant les prochaines années, 

les exploi tri. ~-~~ns de moins .de 2o hectares rcpr6sent:ant en 

1971 encore 52,7 pour cent. Avec le mouvenent à ltt. concen

tration, les besoins de crédit agricole iront aussi en 
. . 

croissant durant les années à venir. Si nous ·nous référons 

à ce sujet aux estimations des ex:!.)erts du Hinistèrc de 

l'Agriculture ( Chap. II, page 49 ), les investissements à 

r6aliser jusqu'en 198o par les agriculteurs, d6sireux de 

rester dans une exploitation viable èt comp6{itiye, seraient 

d'environ 5oo millions de francs par an, montant è_ répartir 

entre 3.8oo exploitations. ~n supposant que ces inves~isse-

' - ments se limitent d~s h pr~sent à ces seules exploitntions, 
.... 

l'investissement ~nnuel, se situerait.à quelque 13o.ooo 

francs par an et par unité. 

Il va snns è.ire que la réalisation des investissements 

précités sera largement foncti'on des aidef.; financières 

accord6e.s par 1 'Etat .• Si 1' on a assisté, clès 1' entrée en 

vigueur de la loi d'orientation agricole de 1965, ' u une 

vive recrudescence des detJandes de crédit, il est probable 

que toute réduction des aides f'inancières de d'Etat, se 

traduirait par une régression sensible des investissements. 

En d~hors des aides financières accordées au niveau national 

l'ampleur des investissements agricoles dépendra aussi des 

directives commuriautaires et plus particuli~rement de la 

politique suivie en matière des prix agricoles. Une r6muné-

.... 

ration insuf:fisa.nte du travail et du capital agricoles de 

même qu'un clioat d'incertitude quant A l'avenir de ce sec

teur· ne. seraient guère de nature à stimuler les investisse._ 

ments. ·· 

'l'elle que la situation actuelle se présent .. e., les investisse-~ 

ments··ci-devant mentionnés devraient pouvoir être supporté~ 

par les exploitations ~conomiquement viables ou susceptib~es 

de le devenir. / 
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Bien que les efforts de modernisation et les ch~rges 

nouvelles qui en d6coulent p~sent lourdement sur les 

exp loi ta ti ons, il est i1_ relever que les d-isposi t:.lons 

législatives 1 nouvelles ou· 2 .. l'état de projet·, apportent 

aux exploitations des all6gements financiers sensDJles. 

l~nsui te,, il est réconf'ortant de souligner que 1 1.acricu'l

ture luxemboureeoise clisiJose d'un équipc1~;cn·t c:~lJ:ectif 

efficace pour la commercialj_sa ti on et ln trans:for1~1c.. ti on 

des produits agricoles. Ces instru~ents collectifs, dont 

la réalisation touche actuellement à sa :fin,, perme.ttcn.t 

d'exercer un rôle clétermi.nnnt dans la régularisation des 

march6s agricoles. Co~ne le font remarquer tr~s justement 

les experts du Hinist~re de l'Agriculture, ceci est par

ticulièrement important au momen·t où .1 'agriculture luxem

bourgeoise a~fronte la concurrence co~rmnautnire et ne 

peut plus bénéficier de la protection qui lui revenait de 

par son protocole sp~cial inscrit au Trait6 de Rome. 

Il f'aut remarquer aussi que les exploitations agricoles 

vont accro1tre leur productivit6 tant par 1 1 am~lioration 

des structures que par la réduction des coûts de produc

tion. 

·:r.talcré les résultats meilleurs auxquels pourront prétendre 

le!~ exploitations comp6titives, il reste que les invcs

t:l.~scments nécessaires ne pourront vraisemblablement être 

:finé:.ncés que par un recours accru au crédit .• 

Il semble bien que l'organisation présente de la distri

bution du crédit agricole, de pair avec les aides finan

cières de l'Etat, puisse aussi à l'avenir satisfaire aux 

nouveaux besoins de CJ."édi t 1 créés à la sui te de la muta ti on~ 
continue dans laquelle est engagé le secteur de l'aericu.l-. 

ture. 

En effet, tous les instituts de cr~dit d~ploient de 

grands efforts pour d6veloppcr leurs services, si bien 

que la densi tâ du roseau bancaire s' êta.1Jl:L t appro:citna

tivenent à ·u.:n cuichet pour. qu.elque 85o habitants. 
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La Caisse Centrale des Associations Agricoles et les 

Caic;sen Hurales af'f'iliées, au nombre de 13o :fin 1971, 

s~effor~ent 6gale~cnt de consolider et d 1 6tendre-leur 

activité.· Tout en élargissant leurs services à toutes 

les professions, leurs liens étroits avec le~ grru1dcs coopé

ratives agricoles leur sont d'une utilit6 certaine. 

Nous ne voudrions pas terminer cette étude,SE1-ns .. avoir attir6. 

1 'attenti~n sur un autre :fait non moins important·.· Le. res

tructuration entAm6e depuis plus longtemps d'jà fera ciu sec

teur agr:ï.cole une o.cti vi té dont 1 'accw!lulation de cq..pi ·i;aux 

sera toujours plus grande. Or, l'emploi judic:i:eux de ce 

capital, sans ces~e croissant, n'est possible que si èe der

nier est utilis8 par des chefs d'entreprise responsables et 

compétents. Une tâche essentielle reviendra ainsi à l'enseig

nement agricole, pris dans ses formes les plus étendues. A 

cet égard aussi, le Gouvernement ltt:(embourgeois a bien fait 

en réorganisant l'Ecole Agricole de l'Etat. La loi récente 

du 12 novembre 1971, portant cr6ation d 1un Ins.titut d 1 en

seie;netnent aericol'e, a prévu deux· degrés d 1 étud~s ainsi que 

des cours spéciaux de recyclage et de perfectionnement pour 

adult~s. L'enseignement agricole du premier degré comprendra 

un premier cycle de trois onn6es d 1 ,tudes g6n6rales et tech

niques, puis un deuxième cycle de deux années d'études spé

cialisées avec possibilités d'option en agriculture et éleva

ge, économie rurale et alimentation, viticulture, horticultun 

et sylviculture. 

L 1 enseigement du second deeré s'étendra sur une durée de 

deux semestres et·comprendra des stages pratiques._Enfin des 

cours spéciaux do recyclage et de perfectionnement pQurront 

3tre oreanis6s par l'Institut. Ces cours seront acpessibles 

à tous les int6ress6s sans limite d'âge et sans conditions 

spécie.les d'admission. 

D'une ~&çon g6n6rale, on peut dire que beaucoup cie conditions 

semblent ·~trc r<)unics pour f'aire de 1 1 agri.cul ture luxeml>our

G"eoise·un secteur important ct plus compétitif' de l'économie 

nationale. 
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Depuj_s des ann0es, 1 'Etat luxembourgeois a :fourni des 

aicles f'inFncJ.ères importantes en vue de transf'or:ner les 

structures aGricoles et de contribuer à la modernisation 

des exploitations à titre individuel ct collectif'. La pro

rogation des clisposi tions lc~c;ales y a:f'féren~e. pour un nou

veau terme de cinq aus traduit ln f'err.1e volonté du Gouver

nement de f'aire de l'agriculture luxembourgeoise une partie 

int~grantc de 1'6conomie g~n6rale du pay~. ~'ayt~e pnrt, le~ 

agriculteurs eux-mAmes fournissent de grands efrorts pour 

adapter leurs e:ploitations ~ la situntion nouvelle. Au 

prix d 1 énormes ef':forts aussi, 1 'agriculture l~~er:1b~urgeoise 

a 6t6 dotée d'une oreaaisation moderne de commercialisation 

et ûe transformation des produits agricoles. 

Ualgr6 le recours croissant au cr6dit,des di:ff'icult6s.de 

:financement ne sont jamais apparues jusqu'à présent. La 

vive expansion du secteur banc~ire et l'adaptation conti~ue 

des 6tablisserncnts de cr6dit aux besoins de la client~le 

devraient, aussi pour le secteur de l'agriculture, consti

tuer une ga·rantie certaine. Il est évident que les créc.!i ts 

seront accord6s plus facilement, s'i~s sont sollicit6s 

par des entreprises compétitives et rentables. 

Néanr1oins, tous les e:fforts précités ne pourront guère 

produire les a!"'f'ets escomptés, si les prix qu'obtiennent 

ies e_gricul teurs pour leurs produits sont établis ~- un 

niveau qui ne concorde ni avec l'évolution générale consta-

téc en ce domaine, ni avec le travail et le capital 
, 

engé!.gcs. 

Or, la fixation des pri;' agricoles n'est plus de la coüpé

tence des gouvernements nationau..""C. Pour reconnaître ~--:: 

valoriser les nombreu;.: efforts des exploitations indivi

duelles, des collectivités agricoles et de l'Etat 1u~~6ne 

et pour r6aliser 1 1 6quilibre des revenus e~tre l'agriculture 

ct les autres secteurs de l'économ~e, une inœoTtance pTimor

diale revi.ondro.i t inéluctablement à la ~U.ti•• ~talale 

des prix ~gricoles par les orgaPes des Cou~tm~utéa Européen
l\es. 

o. 0 0 

\ 



Informations internes sur L'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréaies dans la 
-CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande 9e porc, 
d'œufs et de viande de volai lie 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la. sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparai son entre les «trends)) actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives« 19701> 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de l'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole - Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 

matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et .tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «bovins- viande bovine& 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «sucre 1> 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

( 1 } Epuisé. 
( 2 } La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques» de 
européenne s. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série «Informations statistiques» de 
européennes. 

Date Langues 

juin 1964 

j u i Il et 1964 

mars 1965 

mai 1965 

j u i Il et 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

l'Office statistique des Communautés 

l'Office statistique des Communautés 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N° 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles -<~produits laitiers l> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
-Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles -«céréales)) 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coëfficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de. l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans 1 'alimentation des animaux 
- Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

( 1 ) Epuisé. 

Date Langues 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D( 1) 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avri 1 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
- Il : R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
- Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
- IV : France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles- Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
-R.F. d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
- 1 : Méthodes, techniques et modèles 

N° 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N°50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
- Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation de~ fruits et légumes frais 
dans la CEE 
- Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

(
1

) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date Langues 

février 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

avri 1 1969 F 
D 

mai 1969 F 

mai 1969 F 

D 

juin 1969 F 
D 

juin 1969 F 
.. 1 ( 1) 

juin 1969 F 
D 

août 1969 F 
D 

septembre- 1969 F 
D 

octobre 1969 F 
D 

novembre 1969 F 
D 

décembre 1969 F 
D 

décembre 1969 F 
D en prép. 

décembre 1969 F 

janvier 1970 F 



N° 55 Les équip.ements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
-R.F. d'AII~magne, Italie 

N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 
.l '. 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1,. France et R.F. d'Allemagne 

N° 60 . Orientation de la production communautaire de viande bovine 

N° 61 èvolution et prévisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des « Revolving funds 1> 

N° 63 Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans la Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

. N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume-Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 

VI. Suisse 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
l. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopéraÙon dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays-Bas 

N° 70 Comparaison entre le soutien accordé à l'agriculture aux Etats-Unis et 
dahs la Communauté 

N° 71 AgricuÎture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développement des systèmes de production 
agrièole extensifs dans la CEE 

N° 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 

VIII. Irlande 

Date Longues 

janvier 1970 

mars 1970 

avril 1970 

avril 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre· 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avril 1971 

mai 1971 

F 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 



N° 74 Recherche sur· les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique - Partie 1 

N° 75 Constatation de cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mo bi 1 i sées pour une réforme de structure 

N° 78 .Problèmes des hutleries d'olive 
Contribution à l'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 

· - Italie, Côte Méditerranéenne fronçai se 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à lo sardine - Recherche 
des conditions optimales 
-Italie, Côte Méditerranéenne française 
Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie 

N° 82 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesur~s de réforme des structures agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne, France 

N° 83 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
1. Belgique, France, G.D. de Luxembourg 

N° 84 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne 

N° 85 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Ill. Pays- Bas 

N° 86 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IX. Finlande 

N° 87 Recherche sur les incidences du poids du tubercule sur la floraison du 
dahlia 

N° 88 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Ill. Pays-Bas 

N° 89 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
X. Aperçu synoptique 

(
1

) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date Langues 

mai 1971 

mai 1971 

juin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

janvier 1972 

janvier 1972 

février 1972 

février 1972 

février 1972 

avril 1972 

mai 1972 

juin 1972 

septembre 1972 

F( 1) 

D en prép.( 1) 

F 
D en prép. 

F 
D 
1 

F 
D 

F 
1 

F 
1 

F 
1 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 

D 

N 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F en prép. 
D 



Dote longues 

NO 90 La spéculation ovine Septembre 1972 F 
D en prép. 

NO 91 Méthodes pour la détermination du taux d'humidité du tabac Octobre 1972 F 
D en prép. 

NO 92 Recherches sur les révél~teurs pouvant être additionnés au lait écrémé en Octobre 1972 F (1) 

poudre Den prép. (1) 

NO 93 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri- Novembre 1972 F en prép. 
cole Den prép. 
- 1 : Italie 1 

NO 94 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri- Décembre 1972 F en prép. 
cole D en prép. 

- Il : Benelux N 

NO 95 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri- Décembre 1972 F en prép. 
cole D 
-Ill: R.F. d'Allemagne 

NO 96 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la Janvier 1973 F ( 1) 

matière grasse butyrique- Partie Il Den prép. (1) 

NO 97 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin Janvier 1973 F 
- 1 : Caractéristiques et possibilités d'utilisation D en prép. 

NO 98 Dispositions fiscales en mati ère de coopération et de fusion d'exploita- Janvier 1973 F 
tions agricoles 1 

- IV: Italie 

No 99 La spéculation ovine Février 1973 F 
Il. France, Belgique D en prép. 

N° lOO Agriculture de montagne dans la région alpine de la Communauté Février 1973 F ( 1) 

- Bases et suggestions d'une politique de développement D 

N° 101 Coûts de construction de bâtiments d'exploitation agricole Mars 1973 F ( 1) 

- Etables pour vaches laitières, veaux et jeunes bovins à l'engrais D 

N°102 Crédits à l'agriculture Mars 1973 F 
D (1) 

(1) Etude adressée uniquement sur demande. 
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